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Introduction générale 
 

Dans l’atmosphère des lieux de travail, les nanoparticules (NPs) sont omniprésentes. Ces particules 

peuvent se trouver en aérosol sous forme individuelle, avec un diamètre nominal inférieur à environ 

100 nm, ou regroupées en agrégats ou agglomérats dont la taille peut aller jusqu'à plusieurs 

micromètres. Lorsqu’elles sont émises au cours de fabrications ou de manipulations de nanomatériaux 

manufacturés, on les désigne généralement par le terme de « nanoparticules manufacturées » (NPMs). 

Lorsqu’elles sont émises comme sous-produit involontaire d’un procédé à haute énergie (température 

ou grande vitesse par exemple), on les désigne généralement par le terme de « particules ultrafines » 

(PUFs). Compte tenu de la très grande diversité des secteurs industriels dans lesquels des procédés ou 

opérations peuvent être à l'origine d'aérosols composés de NPs, de nombreux travailleurs sont exposés 

à l'inhalation de NPs au cours de leur travail (Pietroiusti & Magrini, 2014 ; Viitanen, Uuksulainen, 

Koivisto, Hämeri, & Kauppinen, 2017 ; Hodson, Geraci, & Schulte, 2019). 

Les préoccupations des effets sur la santé liés à l’inhalation de PUFs en provenance de la pollution 

atmosphérique apparaissent dès les années 1995 (Seaton, Godden, MacNee, & Donaldson). Toute une 

série de travaux se sont développés à partir de cette période, que ce soit au niveau toxicologique ou sur 

les moyens de mesurer les expositions (Schulte et al., 2016). La toxicité constatée se traduit notamment 

par une induction de stress oxydatif, une génotoxicité et une réponse inflammatoire (Bakand & Hayes, 

2016). De plus, en raison de leur taille approchant celle des molécules, les NPs peuvent passer les 

barrières biologiques, comme la barrière pulmonaire ou placentaire, favorisant une large distribution 

dans l’organisme (Oberdörster, et al., 2005a). Il a été démontré que la réponse biologique des NPs varie 

par rapport à celle observée pour les particules de taille plus importante de même composition chimique 

avec la même masse (Oberdörster, Oberdörster, & Oberdörster, 2005b). Une telle évidence a questionné 

le paradigme de la masse et de la composition chimique pour les tests de toxicité, mettant ainsi en avant 

d’autres déterminants comme la taille des particules, la forme, la surface et le nombre de particules 

(Bakand & Hayes, 2016).  

Cette remise en question du paradigme de la masse favorise une controverse sur les métriques les plus 

pertinentes à prendre en compte pour mesurer et évaluer les expositions aux nanoparticules, ce qui peut 

expliquer l’absence de recommandations claires à ce sujet (Galey et al., 2016). Cette absence de 

recommandations limite les pratiques des préventeurs concernés par les expositions au travail. Les 

données d’exposition produites sont hétérogènes et ne permettent pas d’obtenir de connaissances sur 
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les risques et les moyens de s’en prémunir (Audignon-Durand, Lacourt, Gramond, Ducamp, & 

Brochard, 2016 ; Viitanen et al., 2017). Dans ce contexte, une seule discipline ne peut porter le sujet 

de l’exposition de manière isolée en raison de sa dimension politique, impliquant plusieurs champs de 

recherche et des causalités multiples (Dogan, 1998 ; Vinck, 2002). Les disciplines concernées par les 

connaissances sur les expositions, sont notamment l’épidémiologie, la métrologie et l’ergonomie. C’est 

dans ces circonstances qu’un nouveau projet de conception de méthode d’évaluation de l’exposition 

s’est structuré, avec les préventeurs institutionnels confrontés à ces questions d’exposition, et des 

spécialistes de la métrologie et des expositions aux NPs.  

Impliquer l’ergonomie à cette réflexion, en amont du développement des nanotechnologies, est un réel 

enjeu pour s’assurer que les questions relatives au travail et à la santé soient intégrées. L’ergonomie de 

l’activité pourrait être davantage prise en compte dans les stratégies actuelles d’innovation 

technologique ou dans les stratégies d’évaluation des risques (IEA, 2018 ; SELF, 2017, 2018). Le 

développement d’un travail durable (Bolis, Brunoro, & Sznelwar, 2016) attractif et sûr, est une 

condition à la production d’innovations performantes. De plus, la prise en compte de l’exposition par 

le prisme de l’activité de travail pour révéler les expositions a montré son intérêt dans d’autres 

contextes, par des approches de l’ergotoxicologie (Sznelwar, 1992 ; Garrigou, Baldi, Le Frious, 

Anselm, & Vallier, 2011). La particularité des expositions aux NPs, invisibles et diffuses, dans l’espace 

et dans le temps, renouvelle le besoin de développer des approches compréhensives (Daniellou, 2005 ; 

Daniellou & Rabardel, 2005) des situations d’exposition. L’intensité physique, habituellement prise en 

compte par les analyses ergonomiques de l’activité, est un facteur aggravant de l’exposition et de la 

contamination, absent des préconisations d’évaluation de l’exposition. Son intégration à l’évaluation 

des expositions réelles des travailleurs aux NPs représente alors un enjeu important. 

Afin de répondre au besoin de comprendre les expositions aux NPs pour en assurer la maîtrise, nous 

nous sommes appuyés sur les travaux d’ergonomie de conception initiés dans les années 1980, à 

l’origine du concept de situation d’action caractéristique (SAC) (Garrigou, Daniellou, Carballeda, & 

Ruaud, 1995 ; Barcellini, Van Belleghem, & Daniellou, 2014), comme unité d’analyse du travail pour 

accompagner la conception de nouvelles situations. Notre thèse en propose un usage en situation 

d’exposition caractéristique (SEC) comme unité d’analyse d’activités exposantes. La mobilisation de 

ces situations d’exposition avec les acteurs de l’entreprise pour les mettre en perspective avec les 

pratiques de sécurité formelles et réelles (Morel, Amalberti, & Chauvin, 2008 ; Nascimento, Cuvelier, 

Mollo, Dicioccio, & Falzon, 2014) dans des espaces de discussion (Casse & Caroly, 2017 ; Rocha, 
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Mollo, & Daniellou, 2015), s’inscrit dans un processus de développement de la prévention. Cet usage 

des SECs dans une logique de conception ouvre de nouvelles perspectives pour construire la prévention. 

L’objectif de la thèse est donc de développer une méthode opérationnelle d’évaluation de l’exposition 

aux NPs intégrant l’activité de travail à la mesure, afin de comprendre les situations d’exposition et 

tendre vers un développement de la prévention. 

Le projet de thèse se concrétise par le projet ExproPNano1 (Expositions professionnelles aux Particules 

Nanométriques). Les disciplines représentées par l’ensemble des « experts » partenaires du projet sont 

l’hygiène industrielle et la métrologie, la médecine du travail et la toxicologie, l’épidémiologie et 

l’ergonomie. Cette diversité d’acteurs appartient notamment à l’INRS (Institut National de Recherche 

et de Sécurité pour la prévention des accidents du travail et des maladies professionnelles), l’INERIS 

(Institut National de l’Environnement industriel et des RISques), le LAFP (Laboratoire Amiantes, 

Fibres et Particules de la Ville de Paris), le DSEST (Département de Santé Environnementale et de 

Santé au Travail, Université de Montréal) et la CARSAT Aquitaine (Caisse d’Assurance Retraite et de 

Santé au Travail). Les experts sont des chercheurs et préventeurs institutionnels parties prenantes du 

développement et de l’utilisation de la méthode. Leur rôle s’est structuré comme co concepteur de la 

méthode et de l’analyse des résultats. Les données collectées en entreprise dans le cadre du travail de 

thèse ont ainsi pu être partagées et discutées avec ces acteurs. 

Les données présentées dans cette thèse s’appuient sur une recherche intervention menée dans deux 

entreprises aux organisations et contextes de prévention diversifiés. La première entreprise relève du 

secteur du caoutchouc industriel et utilise des NPMs en raison des propriétés innovantes conférées au 

caoutchouc. La seconde entreprise du secteur de l’aéronautique utilise depuis peu des procédés de 

fabrication additive métallique dans le cadre de l’usine du futur. Ce dispositif de production stratégique 

pour l’entreprise soulève plusieurs questions autour d’émissions potentielles de PUFs. 

 

  

 
1 Le projet a été financé par l’ANSES (agence nationale de sécurité sanitaire de l'alimentation, de l’environnement et 

du travail).  
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Dans notre partie initiale de contexte, le premier chapitre présente des éléments généraux sur les 

nanoparticules, la toxicité et les effets sur la santé, ainsi que les connaissances des expositions 

professionnelles. Le deuxième chapitre s’oriente sur les dispositifs de gestion des risques et la 

réglementation relative aux nanoparticules. La partie correspondant au cadre théorique mobilisé 

interroge la manière dont l’exposition professionnelle est généralement abordée dans les approches 

classiques de la santé publique et de l’hygiène industrielle (chapitre 3) avant de s’appuyer sur les 

modèles et méthodes de l’ergotoxicologie pour appréhender les expositions professionnelles (chapitre 

4). Le chapitre suivant présente le modèle de la sécurité réglée, gérée et construite apparaissant comme 

une ressource pour décrire les pratiques des entreprises et agir sur le développement de la sécurité 

(chapitre 5).  

Après une partie consacrée à la méthodologie élaborée dans le cadre de cette recherche intervention, la 

partie suivante de résultats se compose de trois chapitres associés aux trois hypothèses. Le premier 

chapitre de résultats (chapitre 8) est une revue systématique de la littérature décrivant la place de 

l’activité de travail dans les préconisations actuelles d’évaluation de l’exposition professionnelle aux 

NPs. Le deuxième chapitre de résultats (chapitre 9) présente les situations d’exposition issues à la fois 

de la mise en œuvre de la méthode et l’apport des pratiques de l’hygiène industrielle et de l’ergonomie 

dans cette démarche. Un dernier chapitre (chapitre 10) évalue les pratiques de sécurité développées par 

les entreprises par rapport aux expositions aux nanoparticules. Les pratiques formelles de maîtrise des 

expositions, les pratiques réelles par l’analyse de l’activité et la mesure, ainsi que les perspectives de 

développement des pratiques de sécurité sont ainsi analysées et synthétisées. 

Enfin, une discussion générale permet de mettre en perspective ces différents résultats pour une 

meilleure prise en compte du travail humain dans l’évaluation des expositions aux NPs dans le contexte 

de développement de ces nanotechnologies. Ce travail devrait contribuer à enrichir les modèles 

existants en ergotoxicologie, concernant les NPs mais aussi les démarches d’intervention en conception 

visant à développer la prévention et limiter les expositions des opérateurs. 
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PREMIERE PARTIE : CONTEXTE DE LA RECHERCHE 
 

Chapitre 1. Généralités sur les nanoparticules 
 

Ce premier chapitre introduit le contexte de notre recherche. Dans cet objectif, nous allons dans un 

premier temps revenir sur les types de nanoparticules existantes que l’on peut retrouver en milieu 

professionnel. Ensuite, les effets connus des nanoparticules sur la santé humaine seront explicités. Les 

difficultés pour développer ce type de connaissances seront également exposées. Les questions, encore 

actuelles, des déterminants les plus appropriés pour raisonner en termes de toxicité sont en partie à 

l’origine des connaissances partielles. Cette situation se répercute directement sur notre problématique 

entrainant la remise en question des pratiques traditionnelles de prévention comme les moyens 

d’évaluer l’exposition, ce qui alimente un contexte d’incertitude sur la manière d’appréhender les 

risques associés aux nanoparticules. A partir de ce contexte, nous présenterons un état de l’art des 

connaissances actuelles des expositions, tout secteur et type de nanoparticules confondus, afin 

d’observer de manière générale comment les connaissances peuvent encore s’améliorer.  

 

1.1. Les nanoparticules 
 

Les nanoparticules (NPs) sont naturellement présentes, et depuis toujours, dans l’air que nous respirons. 

Trois familles de nanoparticules peuvent se retrouver en milieu professionnel. Elles sont couramment 

désignées par les termes de « particules nanométriques naturelles », « particules ultrafines » 

(PUFs) ou « nanoparticules manufacturées » (NPMs). Au moins une de leurs dimensions externes 

se situe entre 1 nanomètre (nm) et 100 nm (10-9m) (Commission Européenne, 2011). L’échelle 

nanométrique est représentée sur la figure 1. 
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Figure 1. L'échelle nanométrique 

1 nm correspond donc à 1 milliardième de mètre et il y a le même rapport de taille entre la planète terre 

et une orange qu’entre une orange et une NP.  

Dans l’air, les NPs se retrouvent sous forme de particule primaire (individuelle dissociée), agglomérée 

(amas friable avec des liaisons faibles de particules ou agglomérat), ou agrégée (particule constituée de 

particules soudées ou fusionnées) (Commission Européenne, 2011). Les agglomérats et les agrégats 

peuvent dépasser les 100 nm et atteindre plusieurs micromètres (µm) (Hervé-Bazin, 2007). 

De nos jours, il n’existe pas de consensus sur la définition des nanoparticules malgré les travaux actuels. 

La définition de la Commission Européenne2, devrait poser les bases d’une définition commune comme 

référence pour la législation. D’autres références définissent les NPMs comme des « nano-objets, leurs 

agglomérats et agrégats (NOAA) » (ISO, 2012). Les « nanomatériaux » (ISO, 2015) font également 

référence aux NPMs. C’est pourquoi face à cette diversité dans la manière de définir les matériaux 

manufacturés nanométriques, nous retiendrons la référence de la Commission Européenne (2011) 

désignant l’ensemble des nanoparticules, qu’elles soient manufacturées ou produites non 

intentionnellement. Dans la définition de la Commission Européenne de 2011, il est précisé que 50% 

des particules constituant un matériau doivent être inférieures à 100 nm pour être considérées comme 

nanomatériau. Ces 50% peuvent être modulés en fonction de la dangerosité des nanoparticules 

considérées. Une autre manière de définir les nanoparticules est associée à la surface spécifique en 

 
2 Recommandation de la Comission Européénne du 18 octobre 2011 relative à la définition des nanomatériaux. JOUE 

(2011/696/UE) L275/38. 
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volume développée par ces matériaux. A partir de 60 m²/cm3, c’est-à-dire lorsque l’aire de surface 

cumulée de chaque particule constituant 1cm3 de matériaux atteint 60 m2, les particules sont considérées 

comme nanométriques (Commission Européenne, 2011). 

Un des premiers constats est que la définition des nanoparticules intègre seulement le paramètre de 

taille. Cela signifie notamment que les propriétés chimiques ne sont pas prises en compte malgré la 

diversité de familles chimiques des substances concernées (Savolainen et al., 2010). Il en résulte que 

les nanoparticules vont concerner un vaste nombre d’applications et de secteurs professionnels. De 

plus, se pose d’emblée la question de caractériser par la mesure le caractère nanométrique de ces 

particules, afin de les situer par rapport à la définition.  

La figure 2 présente les différentes catégories de NPs. Les particules nanométriques naturelles 

proviennent par exemple des embruns marins (cristaux de sel), des irruptions volcaniques (particules 

de soufre et des fumées de combustion), des feux de forêt (particules de fumées de combustion) ou des 

poussières d’érosion ou de désert par exemple. Les PUFs et les NPMs sont quant à elles d’origine 

anthropique. De plus, des aérosols secondaires de PUFs vont naturellement être produits dans 

l’atmosphère en fonction des conditions climatiques par des mécanismes photochimiques (Kulmala, 

Pirjola, & Makela, 2000 ; Blando & Turpin, 2000), ou par nucléation et condensation (Stanier, 

Khlystov, & Pandis, 2004), générant des aérosols organiques à l’échelle nanométrique. Ces sources 

naturelles réparties de manière homogène et parfois localisées dans notre environnement (Ostraat, 

Thornburg, & Malloy, 2013), sont susceptibles d’entrainer la présence d’aérosols naturels dans 

l’environnement de travail.  

Tout aérosol atmosphérique est systématiquement composé d’un aérosol nanométrique que ces 

particules soient d’origine naturelle ou issues de sources anthropiques.  

Un niveau de concentration ambiant de NPs en ville est de l’ordre de 5 000 à 20 000 particules par 

centimètre cubes d’air. La concentration moyenne annuelle en PM2.5 (particules avec un diamètre 

aérodynamique inférieur à 2,5 µm), dans les régions européennes est de l’ordre de 7 microgrammes par 

mètre cube d’air en milieu rural et de 13 microgrammes par mètre cube d’air en ville (World Health 

Organization, 2016). Afin d’abaisser les impacts sur la santé des populations, il est recommandé que 

ce niveau soit maintenu inférieur à 10 microgrammes par mètre cube (World Health Organization, 

2016). 
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Cette thèse s’intéresse plus particulièrement aux expositions en milieu professionnel aux NPs générées 

par les activités humaines. 

 

 

 

Figure 2. Les différentes familles de nanoparticules  
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1.1.1. Les particules ultrafines 
 

Le tableau 1 ci-dessous illustre les principales sources de PUFs présentent en milieu professionnel. Ces 

particules peuvent être émises comme un sous-produit involontaire d’un procédé à haute température, 

à grande vitesse ou de combustion. 

 

Tableau 1. Type de procédés pouvant émettre des aérosols de PUFs, d'après INRS ED6050 (2012) et 

Viitanen et al. (2017) 

Type de procédé Exemple de procédé 

Haute température Fonderie et affinage des métaux 

Métallisation (galvanisation, etc.) 

Soudage (gougeage, découpage plasma, etc.) 

Traitement thermique de surface (projection thermique, etc.) 

Traitement des thermoplastiques  

Travaux de revêtements routiers 

Application de résines, de cires, etc. 

Fabrication additive 

Grande vitesse Usinage 

Ponçage 

Perçage 

Polissage 

Sablage 

Combustion Emissions de moteur diesel, essence ou gaz 

Centrale d’incinération thermique 

Fumage de denrées alimentaires, cuisson 

Chauffage au gaz 
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En raison de ces diverses origines, les expositions aux PUFs sont anciennes ou plus récentes, liées au 

développement de nouveaux procédés de production par exemple. En outre, ces procédés peuvent être 

innovants (fabrication additive, projection thermique) ou plus courants (moteurs thermiques, soudage, 

découpe laser, usinage, etc.). 

Bien que les NPMs suscitent des préoccupations fondées, en raison de leurs potentiels effets sur la 

santé, il faut tout de même rappeler que les expositions professionnelles aux PUFs restent plus 

anciennes et fréquentes en milieu professionnel. 

 

1.1.2. Les nanoparticules manufacturées 
 

Depuis une vingtaine d’années (Hodson et al., 2019), la production intentionnelle à des fins 

commerciales de NPMs, connait un essor sans précédent (voir tableau 2). En effet, les industriels (et 

chercheurs) s’efforcent d’exploiter les nouvelles propriétés physico-chimiques spécifiques conférées à 

des matériaux courants lorsqu’ils sont nanostructurés (exemple : nanoparticules de dioxyde de titane 

(TiO2) intégrées aux crèmes solaires pour augmenter leur capacité à filtrer les rayons ultraviolets et les 

rendre transparentes). De manière générale, ces nouvelles propriétés concernent la résistance 

mécanique et thermique, la conductivité électrique, la réactivité chimique… 

 

Tableau 2. Applications des nanoparticules manufacturées, d’après INRS ED6050 (2012) et Pietroiusti & 

Magrini (2014) 

Secteur d’activité Exemples d’applications actuelles et potentielles 

Automobile, 

aéronautique et espace 

Matériaux renforcés et plus légers, pneumatiques plus durables et 

recyclables, détecteurs de glace sur les ailes d’avion 

Electronique et 

communications 

Mémoire à haute densité et processeurs miniaturisés, ordinateurs ultra-

rapides, nouvelle génération de cellules solaires photo voltaïque 

Energie 

 

Fenêtres intelligentes, matériaux isolants plus efficaces, nouveaux types 

de batteries 

Agriculture et 

environnement 

Pesticides et fertilisants plus efficaces, production d’eau ultra-pure à partir 

d’eau de mer 
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Pharmacie, biomédical 

et biotechnologie 

Surfaces adhésives médicales antiallergènes, surfaces biocompatibles 

pour vaccins, médicaments délivrés uniquement à des organes et cellules 

ciblés 

Santé Moyens de diagnostic miniaturisés et nanodétection, distribution de 

médicaments ciblé dans l’organisme, analyses d’ADN, thérapie génique : 

nanovecteurs pour transfert de gènes, microchirurgie et médecine 

réparatrice : nano-implants et prothèses 

Cosmétique Crèmes solaires transparentes, maquillage avec une meilleure tenue 

Chimie et matériaux Vitre antisalissure et autonettoyante, préserve l’aspect des structures, 

textiles et revêtements antibactériens et ultrarésistants, inhibiteurs de 

corrosion 

Défense Systèmes de surveillance miniaturisés, systèmes de guidage plus précis, 

matériaux renforcés 

Secteur manufacturier Ingénierie de précision 

 

 

1.2. Toxicité et effets sur la santé des nanoparticules 
 

1.2.1. Eléments sur la toxicité 
 

La préoccupation autour des effets sur la santé des NPs est initialement apparue à l’aube des années 

2000 suite à la découverte d’effets sur la santé spécifiques associés à la taille de ces NPMs (Schulte et 

al., 2016) par des chercheurs étudiants au préalable les effets de particules de petites tailles similaires 

sur certains aspects (amiante, silice, émanations de moteurs diesels) (Jouzel, 2011). Actuellement, au 

niveau cellulaire et chez l’animal, de nombreuses études montrent des effets toxiques des NPs. De la 

même manière que la réduction de taille confère de nouvelles propriétés à la matière, ce changement 

d’échelle, ainsi que la fonctionnalisation des NPs, s’accompagne d’une réactivité biologique décuplée 

(Oberdörster, et al., 2005b ; Hervé-Bazin, 2005, 2007).  
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Hervé-Bazin (2007) rappelle que l’inhalation reste la principale voie d’exposition aux NPs. Une fois 

inhalées et déposées au niveau des alvéoles pulmonaires, ces particules à l’échelle moléculaire vont 

pouvoir passer dans le système sanguin et se retrouver dans plusieurs compartiments biologiques 

(Oberdörster, et al., 2005a ; Bakand & Hayes, 2016). Ainsi, une distribution systémique dans 

l’organisme par le passage au travers de plusieurs barrières biologiques (barrière alvéolo capillaire, nerf 

olfactif, barrière placentaire, testiculaire, intestinale et cutanée…) est possible (Oberdörster, et al., 

2005a ; Oberdörster, et al., 2005b ; ANSES, 2014a ; Bakand & Hayes, 2016), comme illustré par la 

figure 3. 

 

 

Figure 3. Biocinétique et distribution systémique des nanoparticules dans l'organisme (Oberdörster et al., 

2005a) 

 

Les études in vitro et in vivo démontrent des effets cellulaires préoccupants : stress oxydant, effets 

génotoxiques, activation des voies de signalisation pro-inflammatoires ; ou tissulaire : réaction 
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inflammatoire, fibrose (pour des PUFs d’oxydes métalliques contenues dans les fumées de soudage par 

exemple, Présumé et al., 2016), voire cancer (pour les nanotubes de carbone par exemple, Poland et 

al., 2008) au lieu de dépôt ou de translocation des particules dans l'organisme (appareil respiratoire, 

système cardiovasculaire, système immunitaire, système nerveux central, appareils reproducteurs) 

(Oberdörster et al., 2005b ; Poland et al., 2008 ; Park et al., 2008 ; Shvedova et al., 2008 ; Landsiedel, 

Kapp, Schulz, Wiench, & Oesch, 2009 ; Fadeel, Pietroiusti, & Shvedova, 2017 ;Présumé et al., 2016 ; 

Irina Guseva Canu & Bencsik, 2016 ; Bakand & Hayes, 2016 ; Antonio Pietroiusti, Stockmann-Juvala, 

Lucaroni, & Savolainen, 2018). Parmi les effets sur le système nerveux central, il a notamment été 

observé chez le rat en gestation que l’ingestion de dioxyde de titane nanométrique pouvait induire des 

effets sur la fonction respiratoire du mammifère nouveau-né (ANSES, 2014a; Nicolosi et al., 2018). 

Une augmentation de la fréquence respiratoire est alors constatée, expliquée par l’action des 

nanoparticules de dioxyde de titane au niveau du cerveau (Nicolosi et al., 2018). Ces récents résultats 

alarmants doivent contribuer à renforcer les efforts de recherche sur le sujet. 

 

1.2.2. Effets chez l'Homme 
 

En parallèle, les connaissances relatives aux effets sur la santé humaine des NPs sont fortement limitées. 

En effet, le développement d’études épidémiologiques est un vrai défi en raison du manque de données 

d’exposition, de l’hétérogénéité des données produites et du manque de représentativité des données 

actuelles sur l’exposition aux NPs (voir partie 1.3. Les expositions professionnelles).  

Les polluants atmosphériques (dont certains sous forme de PUFs) ont permis de mettre en évidence des 

effets à court terme au niveau cardiovasculaire et respiratoire. Les émissions de moteurs diesel (fumées 

composées de particules et de gaz) ont récemment été classées cancérogène de groupe 1 par le Centre 

International de Recherche sur le Cancer (CIRC monographie 105, Benbrahim-Tallaa et al., 2012) : 

« agent cancérogène pour l’Homme », comme les polluants atmosphériques comprenant les particules 

inférieures à 2,5 µm (PM2,5) (monographie 109, Loomis et al., 2013).  

En 2017, le CIRC a revu la classification précédente (monographie 49) des fumées de soudage en 

groupe 1 (monographie 118, Guha et al., 2017). Cependant, ces fumées de soudage ne sont pas encore 

classées par l’Union Européenne dans la catégorie des substances cancérogènes, mutagènes ou toxiques 

pour la reproduction (CMR) bien que certains composés de ces fumées le soient séparément (chrome, 

nickel…).  
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Dans la catégorie des NPMs, le CIRC a cette fois-ci classé certains nanotubes de carbone (MWCNT-

7) en groupe 2B (monographie 111, Grosse et al., 2014) comme agent « peut être cancérogène pour 

l’Homme », alors que ces nanotubes n’étaient pas classés précédemment. Aussi, le dioxyde de titane et 

le noir de carbone sont également classés en groupe 2B (Baan et al., 2006). 

Bien que ces études cherchent à estimer la cancérogénicité de ces polluants pour l’être humain, les 

données utilisées, qui articulent des connaissances d’études toxicologiques et des données 

épidémiologiques, n’intègrent pas toujours d’information sur le caractère nanométrique des particules 

considérées (Baan et al., 2006).  

L’ANSES (2014a), renforce les préoccupations pour ces matériaux manufacturés déjà présents dans le 

commerce et notre environnement, soulignant les questions en suspens et les controverses actuelles au 

sujet des effets sur la santé. Aussi, la qualité hétérogène des nombreuses études à ce sujet est une limite 

à l’évaluation des risques, comme l’est également la spécificité de l’état des NPMs (état 

d’agglomération, solubilité, forme, étape de cycle de vie…) pouvant influencer les effets sur la santé 

(ANSES, 2014a). L’ANSES recommande alors de procéder à une évaluation des risques par catégorie 

de nanomatériaux étant donné le nombre important de nouveaux produits et l’ampleur des études que 

représenterait une évaluation au cas par cas. En parallèle, le constat des difficultés d’établir des études 

épidémiologiques de grande ampleur3 renforce le besoin de soutien politique et financier, afin 

notamment d’harmoniser les méthodes de recherche et de rassembler les données des études produites 

à petite échelle (Guseva Canu, Schulte, Riediker, Fatkhutdinova, & Bergamaschi, 2018). Les questions 

des multi expositions, du suivi des populations sur le long terme, ainsi que la possibilité d’identifier 

l’ensemble des salariés concernés par les nanotechnologies, souvent constitués de petits groupes 

d’individus, renforcent les difficultés (Schulte et al., 2016).  

Ces connaissances scientifiques nous amènent à conclure que l’ampleur des effets sur la santé humaine 

reste incertaine, notamment à moyen et long terme, bien que les connaissances actuelles soulèvent de 

fortes préoccupations.  

 

  

 
3 Les études des expositions humaines aux NPMs se résument à une quinzaine d’études transversales de très petite 

taille à travers le monde (Guseva Canu et al., 2018). 
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1.2.3. Remise en cause du paradigme de la masse  
 

Traditionnellement, lorsqu’il s’agit d’évaluer l’exposition à un produit chimique dans l’air, c’est la 

masse de ce produit par unité de volume d’air qui est quantifiée, correspondant à la métrique « mg/m3 » 

(ED 984 INRS, 2016 ; Witschger & Fabries, 2005). Ce paradigme de la masse résulte des connaissances 

toxicologiques établies pour les polluant conventionnels, dont le processus d’évaluation des risques a 

permis de faire le lien entre les doses exprimées en masse et les effets de santé observés chez l’être 

humain (voir la partie 2.1. Evaluation des risques : apports et limites des notions de danger et de risque). 

Pour transposer ce raisonnement aux effets sur la santé des NPs, il devient de plus en plus évident qu’en 

plus du paradigme de la masse et de la composition chimique, d’autres déterminants comme le nombre 

de particules, l’aire de surface, la réactivité, la taille et la forme des particules doivent être considérés 

(Dong & Ma, 2015, 2016 ; Li et al., 2016 ; Présumé et al., 2016 ; Madl & Pinkerton, 2009 ; Maynard 

& Maynard, 2002 ; Moshammer & Neuberger, 2003 ; Shi, Magaye, Castranova, & Zhao, 2013 ; 

Pelclova et al., 2015 ; Bakand & Hayes, 2016). Ainsi, pour ces aérosols nanométriques, la masse 

devient moins pertinente que pour des polluants conventionnels. 

Une des explications réside dans le fait qu’à masse et composition chimique identique, une réponse 

biologique plus importante in vitro est observée pour les particules les plus petites (Maier et al., 2008). 

En effet, à masse égale de matière, la diminution de taille des particules génère une surface d’échange 

et un nombre de particules plus importants pour obtenir la même masse, qu’avec des particules de taille 

plus importante (Oberdörster et al., 2005b ; Maier et al., 2008), comme présenté dans le tableau 3. C’est 

donc cette réduction de taille et l’augmentation de la surface d’échange qui génère une réactivité 

biologique plus importante. 

Tableau 3. Relation entre la taille de particule (sphérique) et l'aire de surface développée (Maier et al., 

2008) 

Taille de la particule 

(diamètre µm) 

Nombre de particules 

(n) 

Masse totale (d=1) 

(µg) 

Aire de surface totale* 

(µm2) 

10 1 523 314 

1 1 000 523 3 140 

0,1 1 000 000 523 31 400 

0,01 1 000 000 000 523 314 000 

*L’aire de surface totale a été calculée à masse constante (densité de 1) pour différentes tailles de particules 
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Les connaissances actuelles ne permettent pas d’identifier la caractéristique des NPs la plus pertinente 

pour décrire la toxicité (Oberdörster et al., 2005b ; ANSES, 2014a). En pratique, chacun de ces 

déterminants de la toxicité va pouvoir être décrit par une métrique en lien avec le déterminant identifié. 

Les instruments de mesure vont ainsi devoir produire des informations sur un type de métrique. Par 

exemple, les métriques de concentration en masse, nombre et surface sont respectivement exprimées 

en milligramme par mètre cube d’air (mg/m3), nombre de particules par centimètre cube d’air (#/cm3), 

surface de particules développée par mètre cube d’air (m2/m3). Cet état des connaissances sur les 

déterminants, et les métriques correspondantes les plus appropriées à prendre en compte 

systématiquement dans l’évaluation, se répercute directement sur les pratiques de métrologie. Cette 

remise en question à l’origine de doutes, incertitudes et controverses est un élément clé dans la 

compréhension des freins au développement d’un consensus sur les stratégies d’évaluation, de 

développement de connaissances sur l’exposition et la prévention.  

La controverse sur la métrique est mise en exergue par les sciences sociales (Jouzel, 2015). Même si 

cette controverse n’est pas forcément volontaire, ce mécanisme entrave l’action en santé et sécurité au 

travail sur la thématique des risques liés aux NPs. La controverse involontaire, s’oppose à une mise en 

débat qui serait volontairement favorisée pour générer du doute, par une mise en lumière de certains 

savoirs par rapport à d’autres par exemple (Dedieu, Jouzel, & Jacobs, 2015), se répercutant sur 

l’élaboration de préconisations claires pour mesurer les expositions en milieu professionnel. Dans notre 

cas, la discussion légitime sur la métrique la plus appropriée pour raisonner en termes d’effets sur la 

santé, se base sur des fondements scientifiques toxicologiques. Cependant, concernant le débat au sujet 

de la métrique de nombre ou de surface la plus appropriée, le tableau 3 issu de l’article de Maier et al. 

(2008) souligne bien que les paramètres de nombre de particules et de surface des particules sont 

directement liés. Par conséquent, une information sur l’un ou l’autre de ces paramètres est déjà 

extrêmement riche. Cette incertitude sur la métrique n’est pas sans conséquence, en raison de 

l’impossibilité à l’heure actuelle de mesurer la concentration en surface lors d’évaluation sur le terrain 

« en routine », en raison du type d’instrument de mesure nécessaire (Haut Conseil de la Santé Publique, 

2018).  

Dans un objectif de prévention, il serait possible de caractériser moins de déterminants, à partir du 

moment où les paramètres de l’aérosol évalués permettent de conclure à une exposition aux NPs et de 

cibler des actions de prévention. Toutefois, la production de mesure de la concentration en surface est 

un enjeu de recherche pour la métrologie si l’on veut développer de nouvelles connaissances sur les 

aérosols et les techniques de mesures. Par ailleurs, en l’absence de certitude sur le déterminant des 
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effets sur la santé le plus pertinent, les recommandations actuelles sur l’évaluation de l’exposition 

conseillent de caractériser au mieux l’ensemble de ces déterminants (Hervé-Bazin, 2007 ; Brouwer et 

al., 2012). Un argument est que ces connaissances des paramètres des aérosols auxquels les opérateurs 

sont exposés permettront dans le futur de faire le lien entre les expositions renseignées (par les 

préventeurs ou chercheurs suite aux évaluations sur le terrain) et les effets sur la santé humaine au 

travers d’études épidémiologiques. À terme, ce type d’évaluation doit ainsi, contribuer à identifier la 

meilleure métrique associée aux effets sur la santé humaine.  

Notre point de vue défendu par cette thèse, est que malgré ces connaissances en stabilisation, il reste 

possible d’intervenir en entreprise dans le but de produire des connaissances pertinentes sur l’exposition 

et ses conditions, que ce soit pour la prévention ou préciser les liens avec les effets sur la santé.  
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1.3. Les expositions professionnelles  
 

Les expositions sont potentiellement plus fortes en milieu professionnel que dans le domaine 

environnemental, car les quantités de matière, les formes et les sources de NPs y sont nombreuses 

(Tolaymat, El Badawy, Genaidy, Abdelraheem, & Sequeira, 2017 ; Viitanen et al., 2017). Les secteurs 

d’activité concernés sont multiples, en raison de la diversité des applications des NPMs ou des procédés 

pouvant émettre des PUFs. 

Par ailleurs, au sein d’une même situation de travail, plusieurs aérosols de NPMs ou PUFs peuvent être 

présents. Cette pluralité des sources d’exposition, comme le caractère ubiquitaire des NPs4 est propre 

aux caractéristiques de ces polluants. Ainsi, un des défis de l’évaluation des expositions 

professionnelles est de développer une stratégie permettant de caractériser les aérosols nanométriques 

dans le but de cibler les particules d’intérêt par rapport à l’aérosol ambiant à partir des métriques 

appropriées pour ces particules. Dans ce contexte où plusieurs facteurs vont interagir, un enjeu crucial 

de l’évaluation de l’exposition est également d’apporter des informations sur le contexte et les tâches 

ou activités exposantes (ANSES, 2014a ; Debia et al., 2016). 

Les premières études de l’exposition aux NPs sur le terrain remontent aux années 2000 (Brouwer, 

Gijsbers, & Lurvink, 2004 ; Schulte et al., 2016). La difficulté alors rencontrée était de trouver les 

instruments de mesure et méthodes d’analyses existants capables de caractériser les aérosols 

nanométriques en situation de travail, ainsi que de développer des protocoles reproductibles. Ce type 

d’instruments, utilisés notamment pour l’étude des polluants atmosphériques ou PUFs (Brouwer et al., 

2004) restaient encombrants et ne permettaient pas à l’origine de réaliser des mesures au niveau des 

voies respiratoires (Schulte et al., 2016). Plusieurs études ont depuis cherché à produire des 

connaissances sur l’exposition, tentant d’apporter des réponses aux défis posés par ces nouveaux 

polluants. Les données produites sont souvent renseignées en fonction du type de NPs, de secteur ou 

milieu professionnel, ou encore de procédé utilisé. 

Nous détaillons ci-dessous l’état actuel des connaissances des expositions professionnelles aux PUFs 

et aux NPMs, synthétisé à partir de revues de la littérature. 

  

 
4 Le caractère ubiquitaire des NPs est évoqué pour faire référence à la propension de ces particules à se disperser 

dans l’air et ainsi être présentes en plusieurs zones de l’atmosphère. 
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1.3.1. Le cas des particules ultrafines  
 

Les données actuelles sur l’exposition aux PUFs sont trop rares et reportées de manière hétérogène 

pour établir des conclusions générales sur l’exposition des travailleurs (Viitanen et al., 2017).  

A partir de 72 publications regroupant 314 résultats de mesurage, Viitanen et al. (2017) relèvent que 

les résultats sur 240 milieux de travail ont un niveau moyen en PUFs supérieur au niveau moyen 

ambiant urbain. L’industrie du métal et de la soudure obtient les taux de concentration les plus élevés 

en PUFs, pouvant atteindre 100 fois la concentration moyenne de l’air ambiant urbain. Cette étude 

(Viitanen et al., 2017) souligne les limites de leurs analyses en raison du manque de données. 

Les milieux professionnels les plus étudiés en termes d’exposition aux PUFs, sont dans l’ordre 

décroissant (par rapport au nombre de résultats de mesurage) : l’industrie du métal (77), les milieux 

avec moteurs thermiques et fumées diesel (40), le soudage (33), les restaurants (fumées de cuisine et 

tabac) (31), les travaux de revêtement routier (30), le travail de bureau (25), les centrales électriques 

(16), les ateliers mécaniques (12), les peintures et revêtements (11), les services (9) (Viitanen et al., 

2017). 

Parmi les instruments utilisés pour déterminer les concentrations, 195 sont des CNC, 69 sont de type 

SMPS, 17 sont des chargeurs par diffusion et 33 produisent une information sur la répartition en taille 

(granulométrie) de l’aérosol (Viitanen et al., 2017). Nous constatons que l’ensemble de ces instruments 

ont pour principale métrique une concentration en nombre. 

 

1.3.2. Le cas des nanoparticules manufacturées  
 

Debia et al. (2016), à partir d’une revue de littérature ciblant 50 publications, soulignent un potentiel 

d’exposition mis en avant par 233 sur 306 résultats de mesurage, à des NPMs carbonées (noir de 

carbone, fibre de carbone, nanotube de carbone…) ou métalliques (titane, zinc, argent…). De plus, les 

tâches de manipulation de NPMs sont assimilées à des causes fréquentes de l’exposition (Debia et al., 

2016). Plus précisément, dans certaines circonstances, les activités de maintenance, les procédés de 

fabrication en phase gazeuse ouverts, et les manipulations de nanopoudres entraînent des expositions 

(Pietroiusti & Magrini, 2014). Par ailleurs, il est rapporté que les moyens de protection permettent de 

réduire considérablement l’exposition (Debia et al., 2016) quand ils sont mis en œuvre (Ding et al., 
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2017). Il est nécessaire de rester vigilant par rapport à ce type d’observation qui nécessiterait de donner 

davantage de détail quant aux caractéristiques de ces protections, leurs efficacités, leurs usages et 

entretiens, de même que sur les conditions dans lesquelles ces mesures ont été réalisées (vérification 

de fonctionnement, simulation, etc.) occultant probablement le travail réel. 

Le type de NPMs les plus étudiés sont dans l’ordre décroissant (en fonction du nombre de résultats de 

mesurages) : les nanotubes de carbone multi parois (74), l’oxyde d’aluminium (51), les nanofibres de 

carbone (41), le dioxyde de titane (29), les nanotubes de carbone mono paroi (28), l’argent (23), la 

silice (17), le fer (8), l’oxyde de cerium (7), les nanoclays (6), les fullerènes (3), l’oxyde de zinc (1) 

(Debia et al., 2016). 

Pietroiusti & Magrini (2014), montrent que les expositions aux nanotubes et nanofibres de carbone sont 

les plus étudiées. Parmi les 38 publications de cette revue de littérature, 10 études seulement rapportent 

la mise en œuvre de mesurages au niveau des voies respiratoires. En outre, la plupart des résultats 

concernent des petites et moyennes entreprises, n’étant pas représentatives de l’ensemble des contextes 

professionnels pouvant induire des expositions (Pietroiusti & Magrini, 2014 ; Debia et al., 2016). 

Pietroiusti & Magrini (2014), ajoutent que des pics d’exposition se produisent sur des durées courtes 

associés à certaines opérations, rejoignant le point de vue de Brouwer et al. (2012) par rapport à la 

nécessité de pouvoir caractériser l’exposition sur des durées courtes. L’observation de Smith & Kriebel 

(2010) à propos des impacts sur la santé pouvant être plus importants en raison de la réponse biologique 

accrue liée à ces pics d’exposition renforce notre préoccupation de pouvoir produire des connaissances 

sur l’exposition aux NPs intégrant ces pics. Ces arguments supplémentaires nous confortent dans l’idée 

que l’association de l’activité de travail à la mesure (temps réel notamment) est une ressource dans 

l’amélioration des connaissances relatives aux mécanismes de l’exposition. Une description de 

l’activité associée aux mesurages serait un moyen de prendre en compte l’évolution de la situation de 

travail. Les facteurs à l’origine de l’exposition, même furtifs, seraient ainsi davantage appréhendables.  

Afin de classer les procédés de travail en fonction des expositions potentielles, Ding et al. (2017) 

soutiennent à partir d’une revue de la littérature, que le niveau d’énergie du procédé pourrait être utilisé 

pour y associer un niveau d’émission potentiel. Les procédés à haute énergie susceptibles d’émettre des 

NPMs seraient ceux de synthèse, de projection ou d’usinage, et les procédés à faible énergie 

susceptibles d’émettre dans une moindre mesure, seraient les manipulations en laboratoire, les 

opérations de nettoyage et les activités industrielles d’ensachage. Ce classement des procédés 

permettrait de hiérarchiser les évaluations d’émissions à mener, d’apporter des informations utiles au 
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déploiement de stratégies d’évaluation, ainsi que de conforter des besoins de prévention en fonction de 

ce potentiel d’émission (Ding et al., 2017). Ce type de classement généralisé à partir de quelques cas 

particuliers et faisant abstraction de nombreuses caractéristiques de la situation de travail, reste 

discutable et à considérer avec prudence. 

Une revue de la littérature décrit les informations sur l’exposition aux NPMs (Ding et al., 2017) de 

manière assez représentative, des publications allant de 2004 à 2016, synthétisées en figure 4. 

 

Figure 4. Evolution des informations sur l'exposition rapportées (Ding et al., 2017) 

Il en ressort qu’aucune des informations ne fait référence à l’activité de travail et que l’information 

contextuelle reste faiblement décrite. Dans les dernières publications, les prélèvements se rapprochent 

des voies respiratoires, même si ces derniers ne sont pas encore systématiques. De plus, la majorité des 

informations issues de ces évaluations concerne l’aérosol nanométrique. La métrique de concentration 

en nombre de particules est quasi systématiquement décrite dans les dernières publications, comme la 

taille des particules. La métrique masse reste un indicateur fréquemment renseigné. En parallèle, la 

composition chimique élémentaire est deux fois plus renseignée dans les dernières publications. 

Concernant l’aire de surface et la réactivité des particules quasiment aucune information n’est 

renseignée (Ding et al., 2017). Les difficultés liées à la production d’informations sur l’aire de surface 

et la réactivité des particules peuvent s’expliquer par le manque d’instruments de terrain fiables et de 

méthode d’analyse correspondante (Ding et al., 2017). 
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Au sujet des données d’exposition produites, Boccuni, Gagliardi, Ferrante, Rondinone, & Iavicoli 

(2017), soulignent que parmi 69 publications présentant des résultats d’évaluation de l’exposition aux 

NPMs en entreprise, seules 7 publications rapportent une utilisation de la méthode sur des NPMs 

différentes. En raison de la particularité des techniques instrumentales et des méthodes associées, la 

plupart de ces études restent valides uniquement dans les contextes considérés. De plus, 41 des 69 

études considérées mettent en avant des difficultés ou une insuffisance dans la prise en compte de 

l’aérosol de fond, rendant délicat la détermination d’un niveau d’exposition des opérateurs. Par ailleurs, 

une variabilité importante des résultats de mesurage sont soulignés en fonction de facteurs comme les 

conditions climatiques, la ventilation et les niveaux de concentration d’aérosol ambiant notamment, 

renforçant l’importance de répéter les mesurages (Boccuni et al., 2017). Boccuni et al. (2017) 

rejoignent Debia et al. (2016), expliquant que les données d’exposition concernent uniquement les pays 

développés et que des progrès sont à réaliser afin de rendre accessibles ces méthodes aux pays en 

développement également concernés par ces expositions. 

Malgré le manque de connaissances concernant ces expositions aux NPMs, les niveaux d’exposition 

seraient dans plusieurs cas supérieurs aux valeurs limites d’expositions professionnelles de polluants 

conventionnels (Pietroiusti & Magrini, 2014 ; Tolaymat et al., 2017). Ces observations associées aux 

connaissances des dangers sont particulièrement préoccupantes. Un impact sanitaire de grande ampleur 

peut être imaginé, face auquel des actions de prévention opérationnelles doivent être déployées. 

Cependant, la justesse de ces actions de prévention passe par une connaissance au cas par cas des 

conditions de l’exposition. 

 

1.3.3. Bilan  
 

Une revue systématique de la littérature de 349 résultats de mesurage (195 publications) des expositions 

au NPs (Audignon-Durand et al., 2015, 2016) dans le cadre du développement de la base de données 

Ev@lutil, vient conforter nos conclusions mettant en avant que : 

1) quasiment rien n’est renseigné dans les publications et bases de données au sujet des tâches, et 

encore moins de l’activité de travail. Un mécanisme généralement observé de dilution de l’activité 

de travail consiste à l’incorporer au sein d’éléments relatifs au procédé ou process (Ding et al., 2017, 

par exemple), à la fréquence et durée d’exposition, ou encore relevant de l’information contextuelle. 

Ces mécanismes systématiques corrélés au paradigme hygiéniste, rendent l’activité non perceptible. 
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Les résultats sont éloignés de considération du travail et de son contenu, réduisant les connaissances 

sur ce sujet. L’intensité physique du travail gagnerait à être décrite ; 

2) l’information contextuelle (Brouwer et al., 2012) rapportée est insuffisante dans de nombreux 

cas. Les informations se limitent souvent à des informations de contexte autour de l’exposition, centrées 

sur des paramètres susceptibles d’influencer le comportement des aérosols ou la durée d’exposition. 

Rien n’est renseigné autour des dispositifs de gestion des risques en place, de facteurs pouvant impacter 

l’activité de travail ou d’éléments de contexte plus éloignés de la situation de travail. Par exemple, les 

formations spécifiques aux risques liés aux nanomatériaux dans l’entreprise, peuvent réduire 

l’exposition par la mise en œuvre de stratégies particulières chez les opérateurs. Ce type de formation 

traduirait également une culture de prévention de l’entreprise face à ce risque ; 

3) la description de déterminants de l’exposition manque. Par déterminant de l’exposition, nous 

comprenons l’ensemble des facteurs de la situation de travail générant effectivement une exposition. 

Ces déterminants sont potentiellement décrits par l’information contextuelle et l’activité de travail. 

L’identification de ces déterminants est essentielle afin de comprendre les causes de l’exposition. La 

notion de déterminants de l’activité est centrale en ergonomie (Daniellou, 2005 ; Vézina, Chatigny, & 

Calvet, 2016). Ce sont ces déterminants qui seront cibles de transformation afin de faire évoluer la 

situation de travail ; 

4) certains secteurs sont peu renseignés, en accord avec les constats de Guseva Canu et al. (2017) et 

Viitanen et al. (2017). Il s’agit par exemple des bâtiments et travaux publics, des cosmétiques, de 

l’agriculture et de l’agroalimentaire ; 

5) les méthodes d’évaluation et formats de présentation des données sont hétérogènes limitant la 

comparaison et la réutilisation possible des données (Guseva Canu et al., 2017 ; Viitanen et al., 2017). 

La diversité des métriques utilisées est constatée : concentrations en nombre, masse, surface, etc. 

(Kuhlbusch, Asbach, Fissan, Göhler, & Stintz, 2011 ; Audignon-Durand et al., 2014). Aussi, les 

stratégies mises en œuvre ciblent des sources d’émission ou des expositions d’opérateurs. Ces 

différences d’objectifs n’impliquent pas les mêmes stratégies et résultats ; 

6) les stratégies d’évaluation développées doivent être testées dans différents milieux 

professionnels avec des techniques de mesures comparables afin d’éprouver leurs robustesses, la 

représentativité des données, ou des éléments méthodologiques incontournables (étapes, détermination 

de l’aérosol de fond, mesurage au niveau des voies respiratoires…) ; 
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7) De plus, la majorité des études publiées et des revues de la littérature actuelles s’intéresse à 

l’exposition aux NPMs au détriment des expositions aux PUFs. 

Les différents constats présentés ci-dessus issus des travaux de notre équipe de recherche, sont à 

l’origine du projet ExproPNano, ainsi que de cette thèse.  

Pour développer de nouvelles études épidémiologiques et la prévention des expositions aux NPs, des 

améliorations sont envisageables par la prise en compte de ces éléments de bilan dans le développement 

et la mise en œuvre d’une stratégie d’évaluation de l’exposition aux NPs. Notre cadre théorique 

s’intéressera ainsi aux différentes manières de prendre en compte l’activité de travail et ses déterminants 

(1, 2 et 3 du bilan présenté) dans l’exposition, que ce soit par les approches d’hygiène industrielle, de 

santé publique ou des sciences humaines. Les connaissances actuelles de l’exposition permettent de 

comprendre le besoin de développer les études et interventions sur le terrain ayant pour finalité de 

développer la prévention. Les différentes manières de développer la prévention dans ce contexte 

d’innovation est le thème du chapitre suivant.  
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Chapitre 2. Aspects réglementaires et prévention des risques liés 

aux produits chimiques et nanoparticules 
 

Afin de comprendre le contexte dans lequel ces connaissances sur les risques liés au développement 

des nanotechnologies se structurent, il est nécessaire de revenir sur les approches classiques 

d’évaluation des risques. Nous verrons comment ces évaluations intègrent les notions de danger et de 

risque traditionnellement admises, et la place de l’exposition. Un retour critique sera alors proposé, 

alimenté par le regard des sciences humaines sur ce sujet. La compréhension de ce processus 

d’évaluation des risques constitue un élément de contexte central pour saisir la structuration actuelle de 

la prévention des risques liés aux NPs. 

Un état des lieux de la réglementation associée sera ensuite présenté. Cette réglementation est un 

élément important à garder à l’esprit pour la suite de notre démonstration. En effet, ces dispositifs 

formels de gestion des risques au niveau national et international, sont à l’origine des pratiques à la fois 

formelles et informelles mises en œuvre par les préventeurs et les acteurs en entreprises, que nous 

pourrons discuter ultérieurement à la lumière de nos résultats. 

Nous finirons par présenter comment les pratiques de prévention ont été adaptées pour répondre aux 

questions liées à la dangerosité posées par les NPs dans un contexte réglementaire instable. Nous 

verrons alors que malgré des efforts pour tenir compte de la particularité de ce nouveau risque, c’est un 

modèle classique de prévention qui est reproduit pour les NPs. Dans ce modèle, il s’agira de regarder 

la place laissée à une prise en compte du travail humain. 

 

2.1 Evaluation des risques : apports et limites des notions de danger et de 

risque 
 

Les notions de danger et de risque 

Des éléments classiques sont à décrire comme le danger et le risque si un évènement venait à se produire 

afin d’évaluer les risques professionnels liés à l’exposition aux nanoparticules. Plusieurs définitions de 

ces termes, restent souvent confondues ou utilisées sans distinction par les acteurs les utilisant 

(Malchaire, 2002) et des différences sont constatées dans la définition de ces notions en fonction des 

auteurs. Nous allons en présenter quelques-unes de manière non exhaustive. 
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Le danger (d’après la directive européenne 96/82/CE dite Seveso II), est la propriété intrinsèque d’une 

substance dangereuse ou d’une situation physique à pouvoir provoquer des dommages pour la santé 

humaine et/ou l’environnement. Le danger est associé à une source (CSA Group, 2012). 

Le risque en milieu professionnel est quant à lui défini par l’exposition à un danger (NP dans notre 

cas) au cours d’une situation de travail. Dans ce sens, le risque peut être caractérisé par la probabilité 

d’occurrence de l’exposition et la gravité des dommages occasionnés s’il venait à se produire (INRS 

ED5018, 2002). 

 

A l’origine du modèle d’évaluation des risques 

Ces notions aujourd’hui communément admises de danger et de risque trouvent leurs fondements dans 

le modèle du National Research Council (1983) décrivant le processus selon lequel un risque pour la 

santé humaine doit être systématiquement évalué dans un contexte d’apparition de nouveaux produits 

chimiques. Ces notions de dangers et de risques se sont peu à peu structurées autour de l’observation 

des conditions de travail et des effets sur la santé associés, détaillés par les travaux pionniers de Louis 

René Villermé au XIXe siècle (Laville, 2004, p.38-40). Ce paradigme « hygiéniste » (Daniellou, 

Simard, & Boissières, 2011) s’inscrit dans une relation causale des risques professionnels avec un lien 

direct entre « danger » et « risque » (Grosdemouge, 2017, p.75) ou entre « déterminants » et « effets » 

(Poley, 2015, p.208). 

Le modèle du National Research Council présenté en figure 5, se base sur une revue de la littérature 

des méthodes proposées autour de 1980. Encore aujourd’hui, ce modèle influencé par « les sciences 

dures », comme la toxicologie, l’hygiène industrielle et l’épidémiologie, structure les pratiques 

d’évaluation des risques dans le monde. 
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Figure 5. Modèle de l'évaluation des risques (NRC, 1983) 

 

Dans un premier temps, des études toxicologiques vont chercher à évaluer la dangerosité de nouveaux 

produits et leurs relations dose-effet par des études en laboratoire sur l’animal (in vivo) ou sur des 

cellules (in vitro ou ex vivo). En parallèle, des études épidémiologiques de terrain vont permettre 

d’évaluer les effets sur la santé humaine en associant des données d’observations et de mesures de ces 

expositions. Les techniques de mesure de l’exposition restent la spécialité de l’hygiène industrielle. De 

cette manière, la toxicologie, l’épidémiologie et l’hygiène industrielle, apportent des compétences 

complémentaires nécessaires à l’évaluation des dangers et des expositions à ces dangers, permettant 

l’évaluation du risque. A partir de ces risques identifiés, le modèle du National Research Council (1983) 

illustre les actions à mener par la définition de nouvelles règles visant à encadrer le développement et 

les usages de ces nouveaux produits.  

L’influence de ce modèle du National Research Council, associant danger et exposition pour évaluer le 

risque chimique, se retrouve par exemple au niveau des politiques européennes actuelles de gestion des 

risques. Afin de répondre au règlement européen REACh (2007) visant à évaluer et réguler les risques 

liés à la mise sur le marché de nouveaux produits chimiques, l’ECHA (2011) décrit un processus 

identique basé sur l’évaluation des dangers et des expositions à ces nouveaux produits. 
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Apport de la science du danger à la définition du risque 

La science du danger (ou cindynique) s’oriente sur l’étude des dangers et des risques comme objet de 

recherche. Dans cette approche (Dos Santos, 2002 ; Perrin, Muñoz-Giraldo, Dufaud, & Laurent, 2012) 

ayant contribué au développement de modèles comme MADS-MOSAR (Model Analysis of 

Dysfunctions of the Systems - Method Organized and Systemic Analysis of Risk), le risque résulte de 

la rencontre entre une source de danger et une cible (opérateur par exemple). Le risque est alors « la 

chance ou la probabilité qu’un danger puisse générer un accident avec des conséquences graves » 

(Grayham, 1999). Dans ce cas, le risque est intrinsèquement lié à la notion de probabilité qu’il se réalise 

et à l’ampleur des conséquences associées à un niveau de danger.  

Ajoutons que les sciences du danger font appel aux termes évènement non souhaité pour faire référence 

aux phénomènes susceptibles de provoquer directement ou indirectement, un ou des effets jugés 

néfastes sur un individu, une population, un écosystème ou un système matériel (Dos Santos, 2002). 

Cette dimension systémique proposée par la science du danger, laissant entrevoir plusieurs variables 

en interaction, est particulièrement intéressante. Dans notre cas, l’ évènement non souhaité pourrait être 

l’exposition d’un opérateur aux NPs. 

 

Point de vue de l’épidémiologie sur le risque 

Par sa dimension probabiliste, la définition des risques proposée par les sciences du danger est proche 

de celle de l’épidémiologie, où le risque est perçu comme une notion statistique. Selon l'épidémiologiste 

américain Kenneth Rothman, le risque peut être défini comme une probabilité qu'un évènement se 

produise sur une période de temps définie (Rothman, Greenland, & Lash, 2008, p.10). Le terme 

évènement fait ici référence à l'apparition d'un effet de santé, par exemple le diagnostic d'une maladie 

ou la survenue d'un accident.  

Dans ce cas, l’intensité du risque est directement liée aux effets observables à l’échelle d’une 

population, pouvant ainsi induire une confusion avec la notion de danger. Cette approche du risque 

s’éloigne de celle articulant un niveau d’exposition à un niveau de danger au sein d’une situation de 

travail. Une prise en compte du risque à si grande échelle laisse peu de place à l’activité de travail. Des 

informations plus générales sur les professions, les tâches potentielles associées, et les calendriers 

professionnels sont intégrées. 
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Le risque lié à l’exposition aux nanoparticules en hygiène industrielle 

En hygiène industrielle, dans un contexte d’évaluation de l’exposition aux nanoparticules 

manufacturées à des fins de gestion des risques, Iavicoli, Fontana, Pingue, Todea, & Asbach (2018), 

décrivent le risque de manière proche des sciences du danger. Le risque résulte alors de l’exposition à 

un danger (ici, les nanoparticules manufacturées). L’évaluation des risques doit donc associer des 

informations sur l’évaluation de la dangerosité de ces particules et l’évaluation de l’exposition. Dans 

l’objectif d’évaluer l’exposition décrit par Iavicoli et al., (2018), nous remarquons que l’incertitude 

dans l’évaluation des risques n’est pas abordée. En complément, des méthodes de Control Banding 

permettent d’intégrer cette part d’incertitude à la fois au sujet de l’exposition ou du danger (voir partie 

2.3.1. Control Banding). Iavicoli et al. (2018), décrivent une étude de terrain rendant possible la 

caractérisation de l’exposition individuelle des travailleurs. Malgré le caractère exploratoire de cette 

étude de terrain, ces travaux laissent entrevoir une réduction de l’incertitude dans la manière d’évaluer 

l’exposition, et par conséquent, le risque. 

 

Incertitude dans l’évaluation des risques 

Villa, Paltrinieri, Khan, & Cozzani (2016) soulignent une dimension complémentaire de la notion de 

risque, d’intérêt pour le cas des nanoparticules, caractérisée par l’importance de l’incertitude associée 

aux effets potentiels découlant du risque. Cette dimension d’incertitude du risque, initialement proposée 

par les sciences économiques, a influencé les pratiques d’évaluation du risque actuelles mises en œuvre 

en milieu professionnel. En 1921, Knight établit pour la première fois une distinction entre 

l’objectivation de la probabilité associée à un risque connu, et l’incertitude, afin d’anticiper les impacts 

économiques issus de l’actualisation d’un risque. Ainsi, le risque serait calculable alors que l’incertitude 

ferait appel à des croyances et prévisions difficilement vérifiables. Malgré les questions soulevées par 

la prise en compte de l’incertitude, il apparait dès cette période la nécessité de tenir compte de cette 

composante lorsqu’il s’agit de raisonner en termes de risque. En 2002, le Cabinet Office, département 

du gouvernement britannique chargé de définir les objectifs du gouvernement et mettre en œuvre les 

réformes, associe le risque à l’incertitude des conséquences et des aléas liés à l’innovation. Dans cette 

vision plus récente, le risque intègre la dimension d’incertitude, devenant une composante 

incontournable dans le calcul en fonction des enjeux en lien avec l’innovation. Ces nuances dans la 

manière d’appréhender le risque (Knight, 1921 ; Cabinet Office, 2002) présentent un intérêt majeur 

dans un contexte d’incertitude sur la manière d’appréhender les risques liés aux nanotechnologies.  
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Apport des sciences humaines aux notions de danger et de risque 

Il est possible de trouver des similitudes en sciences humaines, dans le rapport aux risques et aux 

dangers. Pour Malchaire (2002), le risque est la probabilité qu’un dommage d'une certaine gravité se 

produise, compte tenu de l'exposition à un facteur de risque et de la probabilité de survenue du 

dommage durant cette exposition. Dans ce cadre, les facteurs de risque sont tous les aspects de la 

situation de travail qui ont la capacité de causer un dommage. Ces facteurs de risque se rapprochent 

donc de la notion de danger, en y associant une dimension supplémentaire, où le danger ne serait pas 

forcément d’origine physique ou chimique, mais d’origine organisationnelle par exemple. Cette 

acception des termes « facteur de risque » s’éloigne de celle de l’épidémiologie ou de la médecine. 

En ergonomie, Leplat (1995), décrit le danger comme un évènement ou une situation susceptible 

d’entrainer des dommages à l’Homme. Cette définition apporte une dimension supplémentaire à la 

définition de danger, en l’associant à une situation. De cette façon, le danger n’est plus isolé du contexte 

et de l’activité de travail avec lesquels il va pouvoir entrer en interaction. De par sa vision systémique 

et la référence au dommage potentiel pouvant être induit par le danger, la définition du danger de Leplat 

(1995), est proche de la définition des sciences du danger.  

Dans cette perspective, Leplat (1995) décrit le risque comme la probabilité qu’un évènement ou une 

situation entraine des conséquences non souhaitées dans des conditions déterminées ; c’est la 

probabilité qu’un danger s’actualise (c’est-à-dire entraîne effectivement des dommages dans ces 

conditions). Par conséquent, il peut y avoir exposition d’un opérateur à un danger et non à un risque 

(Garrigou, 2011). 

Du côté de la sociologie, Duclos (1987), dans une étude réalisée dans l’industrie chimique, précise que 

la notion de risque nécessite de prendre en compte les conséquences néfastes éventuelles d’un acte. 

L’auteur rappelle que « l’attitude face au risque, le degré de vigilance face aux dangers n’est pas une 

fonction directe de leur réalité ni de l’information dont on dispose sur eux. Elle est socialement 

construite ». Cette description de Duclos, présentant le risque comme un construit social est de 

toute importance. Elle prend le contre-pied d’une vision objective du risque mesurable, dominée 

par les représentations individuelles et collectives, ainsi que les rapports à l’œuvre dans 

l’organisation du travail ou de la gestion de risques. Cette observation questionne la rationalité des 

décisions des acteurs en charge de l’évaluation des risques, également située dans un contexte social. 

Duclos (1987) rapporte le contenu d’un entretien avec un opérateur caractérisé par un chevauchement 

de discours hétérogènes, parfois contradictoires, à propos des risques. Le psychologue Kouabénan 
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(2007) rejoint Duclos (1987), décrivant le risque comme construit social et cognitif. La perception et 

l’attitude face au risque ne sont pas figées. Ainsi, le risque serait influencé par des données objectives 

à disposition sur ce risque, et des données subjectives résultantes d’une construction sociale de la 

perception des risques par les individus et collectifs (Garrigou, 2011). 

Kouabenan et al. (2007) expliquent alors que les croyances des opérateurs interviendraient dans 

l’évaluation des risques pour combler les lacunes des connaissances objectives. Dans ce sens, les 

acteurs de l’entreprise feraient appel à leurs représentations subjectives des situations pour compléter 

les informations objectives sur les risques nécessairement partielles. Pour Howarth (1988), le risque 

subjectif que se représente l’opérateur, influencerait davantage le comportement des individus que le 

risque objectif réel. Le risque est alors que le comportement soit biaisé par ces estimations subjectives 

en impactant directement l’activité de travail, et par conséquence, les modes opératoires mis en œuvre. 

Afin de pallier ce phénomène, un travail est à réaliser pour réduire cette proportion d’incertitude. 

Caroly & Drais (2016), soulignent de manière critique l’importance des choix et gouvernances qui font 

appel de manière limitée à la rationalité dans le processus de décision associés aux nanotechnologies. 

Selon les auteurs, cette part limitée de rationalité laisse une place importante aux compromis et à la 

subjectivité dans ce contexte d’information partielle, en accord avec les constats des travaux de Denis 

Duclos (1987) dans l’industrie de la chimie. 

Le débat sociétal apparaît alors comme un moyen de réduire cette proportion d’incertitude. Ce débat 

sociétal semble pauvre face aux enjeux potentiels sur les populations du développement des 

nanotechnologies. Comme l’explique Vinck (2008), il paraît urgent que les décisions et les orientations 

prises par les élus, l’état, les scientifiques, passent également par un débat qui peine à se mettre en place 

avec les utilisateurs concernés. En effet, plusieurs réunions permettant de mettre en discussion ces 

perspectives afin de répondre à la demande du public d’être davantage consulté et mieux informé ont 

été mises en place. Cependant, l’organisation d’un tel débat reste difficile en France5. Depuis, plusieurs 

séminaires organisés à Toulouse notamment, ont permis de contribuer au développement du dialogue 

entre chercheurs et société (Suraud et al., 2011). Des consultations ciblées ont également été menées 

dans le cadre de la modification des annexes du règlement REACh en 2013 et 2017, afin de tenir compte 

 
5 Sur les 17 réunions publiques prévues (Vinck, 2008) : 

- 10 se sont tenues normalement ; 

- 6 ont été perturbées par des opposants : Toulouse le 20/10/2009, Lille le 17/11/2009, Rennes le 07/01/2010, Lyon 

le 14/01/2010, Marseille le 19/01/2010 et Orsay le 26/01/2010 ; 

- 1 a été annulée, à Grenoble, le 01/12/2009. 
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du point de vue de la société dans la régulation des NPMs (ANSES, 2017). Les nanotechnologies se 

différencient des autres innovations que nous avons pu connaitre (amiante par exemple) du fait que 

l’opinion publique est davantage attentive aux produits et applications pouvant en émerger (Suraud et 

al., 2011). Auparavant, des actions ciblées étaient plutôt portées par les associations (Henry, 2000). 

Dans ce contexte, l’activité de recherche est alors devenue un enjeu de démocratisation de l’opinion 

publique (Suraud et al., 2011). Les revendications sociétales s’immiscent dans les orientations de la 

recherche et les préoccupations autour des conditions de travail des opérateurs. Dans le cadre du 

développement du dialogue avec les parties prenantes, L’ANSES a également mis en place un comité 

de dialogue « nanomatériaux et santé » en décembre 2012, afin d’échanger sur les risques sanitaires 

liés aux nanomatériaux, en permettant un questionnement et enrichissement des travaux scientifiques 

menés par l’agence (ANSES, 2018b). Ce comité de dialogue composé de « représentants 

d’associations et de syndicats de salariés, des entreprises et fédérations d’industriels » se réunit une à 

deux fois par an (ANSES, 2018b). 

Face à cette situation de dialogue partiel, L’Allain, Caroly, Drais, & Witschger (2015) insistent sur 

l’endogénéisation du débat sur les nanomatériaux, se cantonnant au sein des entreprises et des 

laboratoires de recherche. Malgré des évolutions, ces constats nous amènent à souligner la nécessité de 

renforcer le développement des formes de participations, qu’elles soient publiques ou en entreprise. 

Non déconnectée des questions de débat sociétal et de subjectivité du risque, il est important de préciser 

que l’acceptabilité du risque évolue selon différents paramètres : évolution des connaissances 

scientifiques, évolution de la législation, position et responsabilités dans l’organisation et par rapport 

au risque, expériences, degré d’exposition, valeurs, croyances, etc. (Kouabenan et al., 2007). La notion 

de risque acceptable en fonction des époques et des zones géographiques illustre cette notion. Pour les 

chercheurs ayant développés le modèle MADS-MOSAR (Dos Santos, 2002), l’acceptabilité du risque 

dépend de son importance et donc des conséquences envisageables. Cette acceptabilité devrait être 

négociée avec les acteurs concernés par le risque caractérisé. 

 

Critique des approches classiques d’évaluation des risques 

Le manque de prise en compte de la subjectivité (incluant les représentations), du processus de 

construction sociale à l’œuvre dans le rapport au risque et les activités de travail exposantes, renforce 

le constat que le paradigme dominant de l’évaluation des risques, par la prise en compte d’un danger 

associé à une exposition, est forcément limité dans son opérationnalisation. De plus, une autre limite 
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de ces approches de l’évaluation du risque est de réserver la définition de l’acceptabilité du risque aux 

experts à l’origine de son évaluation. Afin de combler l’éloignement avec les risques et expositions 

réelles « de terrain », nous soulignons les défis posés par l’évaluation des risques, en tant que pratique 

devant être alimentée par les connaissances issues des milieux professionnels, de l’expérience des 

opérateurs, de l’encadrement ou encore des préventeurs institutionnels.  

Une critique fréquemment formulée de ces modèles d’évaluation des risques réside dans le découpage 

et le cloisonnement des dangers et causes d’évènements non souhaités (Dallat, Salmon, & Goode, 

2017). Une focalisation sur les dangers ou famille de risques isolés en découle, avec pour conséquence 

possible de limiter la compréhension des phénomènes et de leurs interactions (Dallat et al., 2017), ou 

d’occulter des caractéristiques de la situation à risque. L’origine de ces méthodes générées par les 

sciences de l’ingénieur dans la deuxième moitié du XXe siècle contribue à une décomposition des 

processus (Thellier, 2017). Ces approches sont majoritairement probabilistes et déterministes. 

Kouabénan (2007) explique que l’approche probabiliste du risque est intrinsèque à l’incertitude 

associée aux risques. Ce type d’approche implique l’attribution de causes (approche déterministe) et 

d’estimer quantitativement la probabilité (approche probabiliste) de survenu d’un évènement non 

souhaité (Mortureux, 2016). 

Une autre limite de ce rapport à l’évaluation est de laisser imaginer que le risque pourrait être 

« simplement » évalué par une mesure décontextualisée de l’exposition ou du danger. La comparaison 

à un seuil d’acceptabilité permet alors de juger du caractère acceptable du risque comme c’est 

actuellement le cas pour les valeurs limites d’expositions professionnelles (voir. 2.2.7. Développement 

de valeurs guides ou de valeurs limites d’exposition professionnelles aux nanoparticules). Ces pratiques 

d’évaluation des risques connaissent des limites lorsqu’elles s’appliquent à des systèmes socio 

techniques dits complexes, en raison de leur dimension écosystémique dynamique comportant plusieurs 

facteurs en interaction (Leplat, 1996). Bien que les travaux des sciences humaines sur le sujet ont permis 

de renforcer l’importance de considérer le contexte et les conditions des situations risquées, la prise en 

compte de caractéristiques du travail humain reste absente de ces approches dominantes du risque.  

En outre, les modèles d’évaluation des risques sont souvent appliqués, voire simulés, pour des 

« conditions normales d’utilisation », ne pouvant par nature couvrir l’ensemble des situations 

d’exposition (Dedieu et al., 2015). Ainsi, des niveaux quantifiés de risque sont attribués en fonction 

des dangers et de l’exposition. L’attribution de facteurs de protection est dans ce cas un moyen de faire 

redescendre le risque à un niveau acceptable. Dans le cas de l’autorisation de mise sur le marché des 
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produits phytosanitaires décrit par Dedieu et al. (2015), une responsabilité importante de se protéger 

est ainsi transférée à l’agriculteur, accompagnée d’une abstraction des conditions réelles d’exposition 

et d’efficacité de ces EPI, qui ont été démontrés insuffisants dans certains cas (Garrigou, Baldi, & 

Dubuc, 2008 ; Garrigou et al., 2011 ; Dedieu et al., 2015). Même si ce contexte s’applique pour le 

moment aux pesticides et produits chimiques, il sera nécessaire de s’intéresser à la manière dont 

l’opérationnalisation du nouveau dispositif adapté de REACh aux nanomatériaux, tient enseignement 

de ces alertes. 

La notion de risque par l’exposition à un danger lors de la réalisation du travail dans un contexte 

particulier, s’accorde avec la pratique ergotoxicologique dans laquelle nous nous situons. Ainsi, les 

éléments décrits par Leplat (1995, 1996), Malchaire (2002), Garrigou et al. (2004) et Knight (1921) 

sont particulièrement appropriés pour appréhender les questions relatives à l’exposition et aux risques 

associés aux NPs. 
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2.2 Réglementation  
 

A partir de ces éléments généraux sur les origines de l’évaluation des risques, nous allons d’abord 

détailler les réglementations en construction spécifiquement développées pour les NPs. Dans un 

premier temps, nous rappellerons que la réglementation du risque chimique inscrite au code du travail 

est applicable aux NPs (partie 2.2.1. La réglementation du risque chimique). Ensuite, nous reviendrons 

sur le principe de précaution, qui malgré les connaissances émergentes sur les risques, reste de vigueur 

en fonction des incertitudes persistantes sur les expositions, l’ensemble des effets sur la santé humaine 

ou encore les moyens de se prémunir de ce risque (partie 2.2.2. Principe de précaution). Nous 

présenterons ensuite certaines caractéristiques du règlement européen REACh (visant à cadrer l’usage 

des produits chimiques) et certaines de ses limites, le rendant notamment non approprié pour les NPs, 

avant de présenter le dispositif R-Nano censé donner une meilleure visibilité des usages spécifiques des 

NPMs en France (partie 2.2.3. REACh et le dispositif R-Nano). Par la suite, nous verrons que des 

actions spécifiques ayant pour objectif de développer une prévention des risques associés aux NPs sont 

définies dans les politiques nationales de santé et de sécurité déclinée par les DIRECCTE et les 

CARSAT (partie 2.2.4. Le plan national et le plan régional de santé au travail 2016-2020 et partie 2.2.5. 

Actions des CARSAT et de la CNAM-TS par rapport aux nanoparticules). Finalement, nous décrirons 

les efforts actuels sur ce sujet et les difficultés relatives à l’élaboration de valeurs limites d’exposition 

professionnelle propres aux NPs, alors que ces valeurs de référence sont les repères des préventeurs et 

représentent le moyen traditionnel d’action sur l’exposition (partie 2.2.6. Contrôle du respect des 

valeurs limites d’exposition professionnelle et partie 2.2.7. Développement de valeurs guides ou de 

valeurs limites d’exposition professionnelles aux nanoparticules). 

 

2.2.1. La réglementation du risque chimique 
 

Pour le moment, très peu de règlementations spécifiques encadrent le développement des 

nanotechnologies, outre la réglementation actuelle applicable en santé au travail. Ce paragraphe traitant 

de la réglementation du risque chimique à partir du code du travail est donc la principale obligation 

réglementairement contraignante pour les entreprises.  

Plus précisément, la règlementation en santé et sécurité au travail provient de la directive cadre 

européenne de 1989 (directive 89/391 CEE). La traduction en droit français a entraîné la déclinaison 
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de plusieurs règles transcrites dans le code du travail. Ces règles à destination de l’employeur sont 

notamment celles relatives à l’évaluation et la prévention des risques en entreprise (L.4121-1 à 3 du 

code du travail). Entre autres, les principes généraux issus du code du travail (L.4121-2), visant à 

gouverner la prévention des risques professionnels, sont applicables dans ce contexte6. Ces principes 

généraux de prévention sont des références partagées dans le domaine de la santé et de la sécurité au 

travail, faisant office de guide pour les préventeurs et les entreprises. Nous remarquons d’ailleurs que 

ces principes hiérarchisant les actions de prévention, sont fréquemment repris indirectement dans les 

publications scientifiques traitant de prévention (voir partie 2.3. Prévention des risques liés aux 

nanoparticules). Il est intéressant de remarquer que le travail humain est considéré dans ces principes 

généraux, alors que les actions de prévention ou d’évaluation de l’exposition spécifiques aux 

nanomatériaux abordent insuffisamment ce point d’après la littérature identifiée. 

Plus précisément, la règlementation du code du travail relative aux agents chimiques dangereux 

s’applique aux NPs (R. 4412-1 et suivants). Les NPs sont ainsi considérées comme faisant partie des 

agents chimiques du point de vue du droit du travail. Si une substance est classée comme cancérogène, 

mutagène ou toxique pour la reproduction (CMR), la réglementation spécifique s’applique également 

à ces polluants sous forme nanométrique (R.4412-59)7.  

Cependant, cette évaluation des risques peut s’avérer délicate pour les entreprises dès lors que les 

connaissances sur les dangers associés à ces NPs sont limitées, et que les règles visant à produire des 

savoirs sur ce risque et encadrer les usages sont partielles. Dans ce contexte de connaissances limitées 

et de suspicion, il est recommandé notamment par le ministère du travail, de rester vigilant et d’adopter 

une approche de précaution de la part des entreprises. 

 
6 Les 9 principes généraux de prévention sont :  

1° Eviter les risques ; 

2° Evaluer les risques qui ne peuvent pas être évités ;  

3° Combattre les risques à la source ; 

4° Adapter le travail à l'homme, en particulier en ce qui concerne la conception des postes de travail ainsi que le choix 

des équipements de travail et des méthodes de travail et de production, en vue notamment de limiter le travail monotone 

et le travail cadencé et de réduire les effets de ceux-ci sur la santé ;  

5° Tenir compte de l'état d'évolution de la technique ;  

6° Remplacer ce qui est dangereux par ce qui n'est pas dangereux ou par ce qui est moins dangereux ;  

7° Planifier la prévention en y intégrant, dans un ensemble cohérent, la technique, l'organisation du travail, les 

conditions de travail, les relations sociales et l'influence des facteurs ambiants, notamment les risques liés au 

harcèlement moral, tel qu'il est défini à l'article L. 1152-1 ;  

8° Prendre des mesures de protection collective en leur donnant la priorité sur les mesures de protection individuelle ;  

9° Donner les instructions appropriées aux travailleurs. 
7 http://travail-emploi.gouv.fr/sante-au-travail/prevention-des-risques-pour-la-sante-au-travail/autres-dangers-et-

risques/article/nanomateriaux 
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2.2.2. Principe de précaution 
 

Le principe de précaution s’applique de manière générale dans les contextes où « l'absence de 

certitudes, compte tenu des connaissances scientifiques et techniques du moment, ne doit pas retarder 

l'adoption de mesures effectives et proportionnées visant à prévenir un risque de dommages graves et 

irréversibles à l'environnement à un coût économiquement acceptable » (Loi Barnier 95-101, 1995). 

Ce texte, inscrit dans la constitution et le code de l’environnement, est absent du code du travail alors 

que le milieu professionnel est un terrain privilégié de l’expression de la précaution comme le souligne 

le cas des NPMs (Drais, 2017). Ce principe de précaution implique que les décideurs politiques et 

industriels ne doivent plus seulement s’appuyer sur les connaissances scientifiques établies pour 

prendre certaines décisions et mener des actions allant dans le sens de la protection de la santé.  

Pour le sociologue Dominique Vinck (2008), le principe de précaution suggère de procéder à des 

« itérations entre action et connaissance et de se soucier de façon précoce des risques hypothétiques 

de dommages graves afin de les prévenir. Il n’impose aucunement ni d’arrêter des développements en 

cours, ni de devenir précautionneux, mais seulement de se pencher de façon précoce sur les risques 

potentiels ». Cette description de Vinck vient tempérer la définition initiale du principe de précaution 

en traduisant ses objectifs réels. 

Peretti-Watel (2003) apporte les informations et perspectives suivantes au sujet du principe de 

précaution : « la précaution est un régime de gestion des risques provisoire, adapté à une situation 

temporairement marquée par de fortes incertitudes scientifiques. Elle est en cela inséparable d'un effort 

visant à produire de nouvelles connaissances, qui devront permettre à terme de basculer à nouveau 

dans l'univers risqué et la prévention ». Dans ce sens, le principe de précaution est une reconnaissance 

d’un déficit de connaissance temporaire, permettant de maintenir le développement de ces 

connaissances et de l’activité, tout en adoptant certaines mesures visant à se prémunir d’éventuelles 

atteintes à la santé humaine. 

Au sujet des NPMs, l’ANSES rappelle en 2014 qu’elles doivent être considérées comme « niveau de 

danger inconnu », ce qui implique de les manipuler « avec la même prudence que les matières 

dangereuses, c'est-à-dire appliquer les procédures de sécurité sanitaire qui sont utilisées pour 

diminuer l’exposition » (ANSES, 2014a), nous situant dans un contexte de précaution. Plusieurs 
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organisations comme la Commission Européenne8 ou encore le Comité de la Prévention et de la 

Précaution (2006)9 plaident également pour le principe de précaution (Drais, 2017). Nous soulignons 

que le principe de précaution et de gestion des risques ALARA (« As Low As Reasonably Achievable » 

est plus spécifiquement évoqué par le Comité de la Prévention et de la Précaution. Ce principe issu du 

domaine du nucléaire vise à ramener le risque à un niveau aussi bas que « raisonnablement 

atteignable ». 

En pratique, la mise en œuvre d’un tel dispositif questionne les ressources effectivement mobilisées par 

les organisations étatiques et européennes pour effectivement évaluer les coûts associés au 

développement de ces nanotechnologies par rapport aux bénéfices (Drais, 2017). Du côté des 

entreprises, la manière dont des actions sont développées pour préserver la santé, articulant la 

précaution aux dispositifs de prévention établis, questionne dans ce contexte d’incertitude (Drais, 

2017).  

Bien que ce contexte de précaution est actuellement en train de se déplacer vers de la prévention, en 

raison de l’évolution des connaissances sur les risques, il faut rester attentif au sujet des capacités 

effectives des entreprises à tenir compte systématiquement des dernières connaissances scientifiques 

dans les choix de développement des activités et de la prévention. 

 

2.2.3. REACH et le dispositif R-Nano 

 

Au niveau européen, le règlement REACh10 (pour « Registration, Evaluation, Autorisation of 

Chemicals ») est applicable pour toutes les nouvelles substances chimiques mises sur le marché. Apparu 

en 2007, ce règlement vise à renforcer le contrôle de nouvelles substances chimiques mises sur le 

marché par l’enregistrement, l’évaluation, l’autorisation et la mise en place de restrictions, tout en 

contribuant à développer la compétitivité et l’innovation associée à leur utilisation (Léca, 2011). 

 
8 Voir les recommandations de la commission européenne du 07/02/2008 concernant un code de bonne conduite pour 

une recherche responsable en nanosciences et nanotechnologies, p.7 

https://ec.europa.eu/research/industrial_technologies/pdf/policy/nanocode-rec_pe0894c_fr.pdf 
9 https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/sites/default/files/CPP%20avis%20200607.pdf 
10 Règlement (CE) n°1907/2006 du Parlement européen et du Conseil du 18 décembre 2006 concernant 

l'enregistrement, l'évaluation et l'autorisation des substances chimiques, ainsi que les restrictions applicables à ces 

substances (REACH), instituant une agence européenne des produits chimiques, modifiant la directive 1999/45/CE et 

abrogeant le règlement (CEE) n°793/93 du Conseil et le règlement (CE) n°1488/94 de la Commission ainsi que la 

directive 76/769/CEE du Conseil et les directives 91/155/CEE, 93/67/CEE, 93/105/CE et 2000/21/CE de la 

Commission, JO L 396 du 30.12.2006, pp.1–849. 
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Ainsi, ce nouveau dispositif doit contribuer à contrôler et suivre les usages (Léca, 2011) des nombreuses 

molécules de synthèse apparaissant sur le marché des produits chimiques (Jouzel & Lascoumes, 2011). 

C’est la première fois qu’un tel dispositif est mis en place, devant permettre d’anticiper les 

connaissances des impacts sanitaires et environnementaux, peu connus en amont du règlement, associés 

à ces développements scientifiques et techniques (Jouzel & Lascoumes, 2011). Les premières 

réglementations au niveau de l’union européenne encadrant la production et les usages des produits 

chimiques sont apparues dans les années 60 avec pour principaux objectifs de répertorier les produits, 

identifier les dangers et utiliser un emballage et étiquetage appropriés pour les utilisateurs (Léca, 2011). 

Ce n’est qu’à partir de 198111 qu’une nouvelle réglementation européenne instaure l’évaluation des 

impacts sanitaires et environnementaux associés aux nouvelles substances produites uniquement. Un 

fort décalage est alors observé entre le nombre de substances répertoriées et les évaluations produites 

laissant entrevoir des limites dans la mise en application de la réglementation (Léca, 2011). De plus, 

un manque de ressource des autorités sanitaires nationales en charges de l’évaluation des risques 

environnementaux et sanitaires est constaté (Léca, 2011). C’est l’ensemble de ces constats, à l’origine 

d’une réflexion sur une refonte en profondeur du dispositif de gestion des risques au niveau européen, 

qui ont donné naissance à REACH applicable en l’état par tous les états membre. 

Parmi les changements notoires instaurés par REACH, c’est à l’industriel qu’il appartient d’évaluer le 

risque et de fournir les informations justes à l’agence européenne des produits chimiques (ECHA) en 

charge de la régulation, conditionnant les possibilités de mettre sur le marché des produits chimiques 

(Léca, 2011). Par ailleurs, les évaluations des risques s’appliquent à l’ensemble des substances 

produites, nouvelles ou anciennes. Aussi, la fiche de données de sécurité (FDS)12 élaborée par les 

entreprises et à transmettre entre les fournisseurs ou importateurs à leurs clients, rassemblant des 

informations sur la nature des produits chimiques, leurs dangers et les consignes de prévention et 

protection à mettre en œuvre lors de l’utilisation, est renforcée (Léca, 2011). Cette « FDS étendue » 

doit notamment comporter des informations complémentaires sur les « scénarios d’exposition » défini 

par le règlement REACH comme : 

 
11 Directive 79/831/CEE du Conseil, du 18 septembre 1979, portant sixième modification de la directive 67/548/CEE 

concernant le rapprochement des dispositions législatives, réglementaires et administratives relatives à la classification, 

l’emballage et l’étiquetage des substances dangereuses, JOCE, n°L 259 du 15/10/1979, pp.10-28. 
12 Directive 67/548/CEE du Conseil, du 27 juin 1967, concernant le rapprochement des dispositions législatives, 

réglementaires et administratives relatives à la classification, l’emballage et l’étiquetage des substances dangereuses, 

JOCE du 16/08/1967 n°196, pp.1-98 
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« L’ensemble des conditions, y compris les conditions de fonctionnement et les mesures de gestion des 

risques, décrivant la manière dont la substance est fabriquée ou utilisée pendant son cycle de vie et la 

manière dont le fabricant ou l'importateur contrôle ou recommande aux utilisateurs en aval de 

contrôler l'exposition de l'être humain et de l'environnement. Ces scénarios d'exposition peuvent aussi 

couvrir un processus spécifique ou, le cas échéant, plusieurs processus ou utilisations ». 

Bien que cette notion de scénario d’exposition revête un intérêt tout particulier dans notre contexte de 

meilleure compréhension des situations d’exposition aux nanoparticules pour développer la prévention, 

il s’avère que peu de place est laissée à une prise en compte de l’activité de travail. Des préconisations 

techniques ou normatives sur les protections à mettre en place sont favorisées dans cette définition 

formelle des scénarii d’exposition. 

Dans ce cadre, seule la composition chimique de la substance pure est envisagée, sans tenir compte de 

la taille associée aux particules. Aussi, les évaluations des risques ne sont exigées que pour les 

substances produites ou importées à plus de 100 tonnes par an. Les substances produites à moins d’une 

tonne par an ne sont pas enregistrées. Cela signifie que les substances produites à des quantités 

inférieures à une tonne par an ne sont pas visibles au travers de ce dispositif (Ricaud, 2018). 

L’intégration des NPMs dans REACH fait l’objet de discussions depuis l’apparition du règlement. Il 

est à souligner que les PUFs en tant que polluants émis non intentionnellement par le fonctionnement 

de procédés n’intègrent pas ces perspectives d’évolution de REACH. Ainsi, dès 2012, un groupe de 

travail sur les nanomatériaux a été mis en place par l’ECHA afin de formuler des recommandations13. 

La validation de la dernière proposition de la Commission Européenne au sujet de la révision des 

annexes de REACH en avril 2018 et l’adoption du texte par la Commission Européenne le 4 décembre 

201814, entraine l’obligation d’enregistrer les nanomatériaux (entrée en vigueur prévue au 1er janvier 

2020). Des informations devront alors être apportées sur les caractéristiques des NPMs, leurs usages, 

les moyens de les manipuler en sécurité, les risques posés pour la santé humaine et l’environnement, 

ainsi que les moyens de se prémunir de ces risques15. Toutefois, ces exigences spécifiques ne 

s’appliquent toujours qu’au-delà d’une tonne par an. 

 
13 https://reach-info.ineris.fr/focus/reach-et-les-nanomatériaux. 
14 Règlement (UE) 2018/1881 de la Commission du 3 décembre 2018 modifiant les annexes I, III, VI, VII, VIII, IX, 

X, XI, et XII du règlement (CE) no 1907/2006 du Parlement européen et du Conseil concernant l'enregistrement, 

l'évaluation et l'autorisation des substances chimiques, ainsi que les restrictions applicables à ces substances 

(REACH), aux fins de couvrir les nanoformes des substances. 
15 https://www.echa.europa.eu/fr/-/echa-welcomes-improved-clarity-on-nanomaterials-in-the-eu-member-states-vote-

to-amend-reach-annexes 
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Au niveau français, une loi spécifique a été établie pour les « substances à l’état nanoparticulaire » 

intentionnellement produites, allant au-delà de ce cadrage réglementaire pour l’ensemble des produits 

chimiques. Il s’agit de la loi n°2010-788 du 12 juillet 2010 (codifiée aux articles L.523-1 à 8 du Code 

de l’environnement), dite Grenelle II. Cette loi prévoit la mise en place d’un dispositif de déclaration 

annuelle des NPMs qui sont produites, importées ou distribuées en France, plus connu sous le nom de 

« dispositif R-Nano16 ».  

La loi oblige ainsi depuis le 1er janvier 2013 les entreprises à déclarer les usages des substances à l’état 

nanoparticulaire. Ce dispositif concerne toutes les entreprises produisant, distribuant ou important des 

substances à l’état nanoparticulaire sur le territoire français au-delà de 100 g par an et par substance 

(ANSES, 2014a). D’après l'ANSES (2014a), des démarches similaires sont mises en œuvre dans 

d’autres pays européen (Suède, Belgique et Danemark) en raison de l’intérêt suscité par ce dispositif. 

L’objectif est de mieux connaitre les NPMs, les usages et les volumes tout en contribuant à la traçabilité 

des filières. 

Ainsi, le dispositif a enregistré que 424 323 tonnes de substances à l’état nanoparticulaire ont été mises 

sur le marché en France sur l’année 2016, dont 304 282 tonnes produites et 120 041 tonnes importées 

(Ministère de l’écologie, 2017). Depuis le lancement du dispositif en 2013, nous remarquons que ce 

chiffre est relativement stable au cours des 4 dernières années (Ministère de l’écologie, 2017). Malgré 

l’importance de ces chiffres, nous pouvons nuancer ces valeurs enregistrées en raison de la probable 

sous déclaration liée à l’absence de contrôle de l’application du dispositif, des craintes des industriels 

face aux enjeux économiques que représenteraient une évolution de la réglementation cadrant les 

usages, ou encore des difficultés mises en avant pour définir le caractère nanométrique de ces 

matériaux. 

Les 5 substances les plus mises sur le marché en 2016 sont dans l’ordre décroissant : le noir de carbone, 

la silice, le carbonate de calcium, le dioxyde de titane et la boehmite (oxyde d’aluminium) (Ministère 

de l’écologie, 2017). 

Les 5 secteurs les plus concernés sont dans l’ordre décroissant (Ministère de l’écologie, 2017) : 

commerce de semences et d’aliments pour bétail ; commerce de produits chimiques ; fabrication de 

peintures, vernis, encres et mastics ; fabrication de parfums et produits de beauté ; industrie automobile. 

 
16 https://www.r-nano.fr/ 
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Un des chiffres les plus frappant concerne la première place des produits phytopharmaceutiques par 

rapport au nombre de déclaration (5415 déclarations correspondant à 57,6% des déclarations), loin 

devant les produits cosmétiques (616 déclarations correspondant à 10,4% des déclarations) et les 

peintures (10,3% des déclarations) en 2017. Le rapport R-Nano 2017, précise que « la catégorie 

« Produits phytopharmaceutiques » (PC27) occupe le premier rang en 2017, 2016 et 2015 ». 

Par ailleurs, il est intéressant de souligner que 70,2% de ces substances importées ou produites le sont 

en quantité inférieure à une tonne, passant ainsi au travers du dispositif REACh (Ministère de 

l’écologie, 2017). 

Au-delà de ces bases réglementaires, des politiques publiques spécifiques sont menées dans le cadre du 

plan de santé au travail, afin de développer des actions spécifiques. 

 

2.2.4. Le plan national et le plan régional de santé au travail 2016-2020 

 

Ce plan est établi pour une durée de 5 ans par le conseil d’orientation des conditions de travail (COCT) 

sous la tutelle du ministère du travail afin de définir les orientations spécifiques de la politique de 

prévention et de santé au travail. Dans ce cadre, ce plan ne constitue pas une obligation réglementaire 

mais une volonté politique d’agir, traduisant l’importance des enjeux de santé au travail identifiés. 

Le COCT a une composition paritaire à laquelle sont associés des représentants des organismes de 

prévention nationaux et « experts » de la santé au travail. Ces plans font apparaître pour la première 

fois les risques liés aux NPMs, traduisant une volonté d’agir. Les nanomatériaux apparaissent ainsi 

dans l’axe stratégique 1 : « Prévention primaire et culture de prévention », détaillés dans le troisième 

objectif opérationnel « risques prioritaires ». A ce propos, nous soulignons la volonté de renforcer un 

régime de prévention primaire, qui serait favorisé par un développement de culture de prévention, afin 

de s’éloigner des logiques prégnantes de réparation (ANSES, 2018a). 
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Le plan défini au niveau national intègre notamment trois actions :  

- la réalisation d’une évaluation de l’exposition dans le secteur du BTP ; 

- l’information des entreprises et des acteurs de la prévention des entreprises des secteurs les plus 

concernés au sujet des moyens de gestion des risques et notamment des protections collectives ; 

- une réflexion afin de tendre vers une amélioration du cadre réglementaire européen sur 

l’étiquetage et la classification des produits chimiques (système général harmonisé : SGH, et 

règlement européen classification, labelling, packaging : CLP CE n°1272/2008) en y intégrant 

la spécificité des nanomatériaux.17 

La déclinaison du plan au niveau régional laisse une certaine liberté aux acteurs de la prévention 

rattachés au ministère du travail en région (DIRECCTE) pour décliner les orientations nationales au 

niveau régional. Ainsi, le plan régional de santé au travail de la région Nouvelle Aquitaine par exemple, 

donne une place relativement importante à la question des risques liés aux nanomatériaux. Une action 

porte notamment sur « Développer la connaissance des expositions aux nanoparticules en milieu de 

travail », avec pour objectif d’informer les acteurs concernés et de prévenir les risques. Cette action 

passe donc par la formation de certains préventeurs institutionnels, assurée par des médecins 

inspecteurs régionaux du travail et de la main d’œuvre (MIRTMO, rattachés à la DIRECCTE) pour 

assurer le conseil des entreprises et contribuer au repérage des postes potentiellement exposés. Un 

accompagnement des services de santé au travail inter entreprise (SSTI) est ainsi mené par 

l’intermédiaire de groupes de travail ou de manifestation thématique sur les nanomatériaux rassemblant 

des préventeurs d’horizons plus large (entreprises, CARSAT, …)18. Aussi, il arrive que des mesurages 

soient ponctuellement réalisés (avec un instrument de mesure Particlever, anciennement Nanobadge19) 

à l’initiative de la DIRECCTE, afin d’aider les préventeurs et entreprises dans le repérage des postes.   

 
17 http://travail-emploi.gouv.fr/sante-au-travail/10-plans-gouvernementaux-sante-au-travail/article/plans-de-sante-au-

travail-pst 
18 Une journée thématique s’est tenue le 21 novembre 2016, près de Bordeaux avec des présentations de la DGT, 

l’ANSES, la CARSAT Aquitaine, la DIRECCTE, l’OPPBTP, AVICENN, Nanoclever (entreprise de métrologie des 

nanoparticules) et l’Université de Bordeaux.  

http://nouvelle-aquitaine.direccte.gouv.fr/Nanomateriaux-nanotechnologies-nanomonde-Ou-en-sommes-nous 
19 Le Particlever® est un instrument de mesure commercialisé par le groupe ALCEN, dont l’activité consiste à louer 

le dispositif et réaliser des analyses physico chimiques des filtres ayant prélevés des aérosols. Cet instrument se 

positionne stratégiquement comme une solution complète pour caractériser l’exposition aux NPs : le dispositif est 

approprié pour caractériser plusieurs paramètres d’intérêt des aérosols nanométriques, simple d’utilisation sur le 

terrain, la société fournit ensuite un rapport d’analyse concluant sur l’exposition. En contrepartie, la location et les 

analyses présentent un coût financier certain, il n’est pas possible d’accéder aux caractéristiques de fonctionnement 

détaillées de l’instrument et les protocoles d’analyses sont précieusement gardés. Aucune publication ne relate les 
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2.2.5. Actions des CARSAT et de la CNAM-TS par rapport aux nanoparticules 
 

Sous la tutelle du ministère de la santé et des affaires sociales, second ministère avec une mission de 

prévention des risques professionnels, les caisses d’assurance retraite et de santé au travail (CARSAT 

et CNAM-TS pour l’Île de France) forme un réseau de prévention. Ce réseau a également un rôle clé à 

jouer dans le développement des connaissances et de la prévention face aux risques liés aux 

nanotechnologies. Réparties en région, ces CARSAT ont un devoir de conseil vis-à-vis des entreprises 

du régime général, pour lesquelles elles jouent le rôle d’assureur. Par ailleurs, les laboratoires 

interrégionaux de chimie (LIC) des CARSAT, disposent de laboratoires et ressources de métrologie, 

afin de mener notamment des campagnes d’évaluation de l’exposition aux polluants chimiques et 

biologiques en entreprise. Dans la réalisation de ces missions de mesure et de prévention, les CARSAT 

peuvent mener un accompagnement et conseil des entreprises, ou user de moyens coercitifs en dernier 

recours (augmentation des taux de cotisation des entreprises par exemple) afin de favoriser l’adoption 

et la mise en œuvre de moyens de prévention. Les CARSAT proposent également aux entreprises de 

financer des actions de prévention au travers de contrats de prévention établis avec les entreprises. Les 

orientations prioritaires des CARSAT sont définies au niveau national dans la convention d’objectifs 

et de gestion (COG), par la branche accidents du travail et maladies professionnelles de la sécurité 

sociale, les partenaires sociaux siégeant à la CNAM-TS et l’état. Nous soulignons qu’un objectif de 

développer une culture de prévention est commune au sein des CARSAT et des DIRECCTE. Plus 

précisément, la dernière convention (2014-2017) établissait par exemple une priorité sur les fumées de 

soudage en chaudronnerie20 se traduisant par des actions spécifiques de mesure des expositions 

conventionnelles à des polluants identifiés et de proposition d’actions de prévention.  

En parallèle, un groupe de travail référents nanomatériaux pour ce réseau de prévention (CNAMT-TS 

et CARSAT) a été élaboré depuis 2010. Le groupe de travail comprenant des préventeurs de chaque 

CARSAT se rassemble une à deux fois par an. C’est l’INRS qui coordonne la tenue de ces réunions 

dont l’objectif est de partager des retours d’expérience des CARSAT et de l’INRS sur la thématique 

d’évaluation des expositions aux NPs et des actions de prévention. Cet espace est un endroit privilégié 

pour accompagner le développement de la prévention de ce risque, notamment par la possibilité 

 
performances de l’instrument, pratique habituelle en hygiène industrielle. Dans ces conditions, les prélèvements 

réalisés par l’appareil ne peuvent être analysés par les préventeurs de la CARSAT ou autres laboratoires d’analyse, 

rendant le dispositif non transférable. 
20 http://www.inrs.fr/risques/fumees-soudage/ce-qu-il-faut-retenir.html 
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d’échanger sur la mesure des expositions aux NPs. Actuellement, les CARSAT ne réalisent pas en 

routine d’évaluation de l’exposition aux NPs à partir de mesures spécifiques. 

L’INRS, en tant que centre technique et d’assistance du réseau prévention, a des missions 

complémentaires aux CARSAT. Souvent, les méthodologies et actions déployées par les CARSAT sont 

influencées par les recherches et les valorisations menées par l’INRS. Par exemple, l’INRS établit des 

protocoles de prélèvement dans les atmosphères de travail et d’analyse qui sont ensuite mis en œuvre 

par les CARSAT en entreprise (fiches MétroPol21). Ces prélèvements et analyses des expositions 

permettent d’évaluer le risque chimique dans le cadre d’une démarche de prévention, évaluer 

l’efficacité d’un équipement de protection collective et également de contrôler des expositions par 

rapport à une valeur limite d’exposition professionnelle. 

D’après les politiques déclinées par les CARSAT et les DIRECCTE, nous constatons que des tentatives 

d’initier des actions sur la thématique des risque liés aux NPs est réel, soulignant une reconnaissance 

du risque par l’état. Cependant, bien que ces actions récentes constituent une avancée, leur ampleur et 

modalité d’action relativement circonscrite de prime abord, semblent disproportionnées face au nombre 

potentiel d’entreprises concernées par ces expositions, et les rapides évolutions des caractéristiques de 

ce risque. 

 

2.2.6. Contrôle du respect des valeurs limites d’exposition professionnelle 

 

Les valeurs limites d’exposition professionnelle (VLEP) sont des références pour les hygiénistes et les 

décideurs en charge de la gestion des risques. Traditionnellement, ces valeurs sont des moyens 

rationnels d’évaluer et de contrôler le risque sur le lieu de travail (Mihalache, Verbeek, Graczyk, 

Murashov, & van Broekhuizen, 2017). Par ailleurs, ces VLEP constituent aussi un moyen de 

reconnaissance de maladie professionnelle en cas d’exposition avérée. Le contrôle des atmosphères de 

travail par la mesure reste un pilier des politiques et stratégies de prévention. Une explication de la 

focalisation sur la mesure se trouve dans le statut réglementaire des valeurs limites françaises. Inscrites 

dans le code du travail, ces valeurs permettent ainsi de définir les expositions comme acceptables ou 

inacceptables, pour contribuer à ce que l’employeur réponde à l’obligation de prémunir ses salariés des 

risques. La mesure de ces expositions au regard des VLEP permet aussi de suivre les évolutions des 

 
21 http://www.inrs.fr/publications/bdd/metropol.html 
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expositions professionnelles à travers des bases de données comme SCOLA et COLCHIC renseignées 

par les CARSAT et la CNAM-TS (Vincent & Jeandel, 2001 ; Mater, 2016). L’évolution dans la 

définition des seuils de ces valeurs limites présente des enjeux clés de par les répercussions sur les 

activités industrielles et la santé au travail.  

Aujourd’hui, environ 500 VLEP existent en France sans qu’aucune ne concerne les NPs (voir partie 

2.2.7 Développement de valeurs guides ou de valeurs limites d’exposition professionnelles aux 

nanoparticules). L’ANSES propose des valeurs limites au ministère chargé du travail. La définition des 

valeurs limites sous-entend que les connaissances toxicologiques actuelles sont suffisamment stables 

pour définir des seuils acceptables d’exposition. Elles représentent des valeurs de concentration en 

polluant à ne pas dépasser sur des périodes de référence de 8 heures ou 15 minutes. Les VLEP sont 

exprimées majoritairement en concentration de masse de polluant dans l’air : µg/m3, ou fibres/litre 

(pour l’amiante par exemple).  

Les valeurs limites sont le résultat de transposition d’études toxicologiques chez l’animal à l’homme, 

ainsi que d’une prise en compte d’études épidémiologiques disponibles (ANSES, 2014b). En général, 

ces valeurs sont régulièrement revues à la baisse au fur et à mesure de l’évolution des connaissances 

scientifiques, comme celles apportées par les études épidémiologiques. De plus, les caractéristiques des 

situations d’exposition et de l’activité de travail (intensité physique, multi exposition…) ne sont pas 

intégrées aux modèles d’étude des effets sur la santé. Cependant, en fonction des études 

épidémiologiques existantes, certaines de ces caractéristiques peuvent être intégrées de fait, même si 

elles ne contribuent pas à rendre directement visibles les liens entre activités, expositions et effets sur 

la santé, ainsi que leurs variabilités. Aussi, ces valeurs limites résultent d’un consensus entre pouvoirs 

publiques, partenaires sociaux, industriels et sociétés définissant les excès de risque jugés acceptables 

(Mohammed-Brahim & Garrigou, 2009). Sur ce sujet, des enjeux de faisabilité économique et 

technique entrent également dans le débat (Deveau et al., 2015). 

Hervé-Bazin (2005) accentue ce constat en expliquant que les valeurs limites des « poussières 

inhalables et alvéolaires », aussi appelées à tort « poussières sans effet spécifique » (par opposition aux 

poussières aux effets reconnus comme la silice cristalline ou l’amiante par exemple), ne reposent sur 

aucune base toxicologique objective. Dans ce cas, la question de la surcharge pulmonaire pouvant avoir 

des répercussions sur la santé, serait à prendre en compte par les effets induits. En effet, ce mécanisme 

de surcharge pulmonaire est à l’origine d’explication d’effets graves sur la santé, en favorisant les 

fibroses ou l’amplification de réponses cancérogènes. L’analyse menée par Hervé-Bazin (2005) à partir 
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d’études toxicologiques et épidémiologiques conclue sur la nécessité de revoir à la baisse22 ces valeurs 

initialement instaurées en 1984, toujours applicables aujourd’hui et en cours de révision par l’ANSES, 

alors que de nouvelles connaissances soulignent des réponses biologiques à moindre niveau. A cette 

époque, il est déjà souligné que les PUFs devraient faire l’objet d’une VLEP spécifique en raison de 

leur comportement différent dans l’organisme favorisant une réponse biologique accrue (Hervé-Bazin, 

2005). 

En parallèle, des controverses scientifiques volontaires ou involontaires peuvent contribuer à dissimuler 

des connaissances sur les risques ou minimiser leur importance, en générant du doute ou des 

incertitudes par rapport à ces savoirs (Dedieu et al., 2015). Par exemple, l’interdiction de l’amiante au 

Canada date seulement de 2018 quand la France a interdit l’usage de cette fibre en 1997. Les 

connaissances scientifiques en épidémiologie établissant la dangerosité de l’amiante remontent aux 

années 1930 (Henry, 2000). C’est dans ce contexte que des valeurs peuvent varier et évoluer au cours 

du temps et en fonction des pays. Au niveau européen, la réglementation impose des VLEP aux états 

membres qui doivent appliquer, au moins la valeur définie mais peuvent en retenir une plus faible. 

La mise en place de valeur limite, demande aussi que des moyens de mesure des expositions (décrivant 

les métriques pertinentes) et techniques d’analyse des prélèvements associés soient disponibles, fiables 

et éprouvées dans le temps. Dans ce contexte, des protocoles d’évaluation doivent être développés et 

partagés. Les protocoles et les dispositifs de prélèvements à mettre en œuvre (pompes, préleveurs, 

supports de prélèvement, modalités de mise en œuvre sur le terrain, conservation des échantillons et 

analyses physico-chimiques des prélèvements) sont d’abord définis par des normes puis par des 

méthodes de références dont celles formalisées au travers des fiches MétroPol par l’INRS. La base de 

données MétroPol recense 400 méthodes ciblant des substances ou familles chimiques spécifiques. Ces 

fiches font ainsi office de guide pour les contrôleurs des CARSAT et les laboratoires privés en charge 

de conseiller les entreprises. Ces fiches constituent également les méthodes de référence pour les 

organismes accrédités amenés à contrôler les VLEP. Aujourd’hui, aucune de ces fiches ne décrit de 

méthode à partir d’un référentiel normatif spécifique aux NPs. 

Trois types de VLEP existent : les valeurs limites indicatives, les valeurs limites réglementaires 

indicatives et les valeurs limites réglementaires contraignantes (pour les substances les plus 

dangereuses). Ce sont les organismes de contrôle accrédités qui doivent réaliser les prélèvements de 

 
22 Hervé-Bazin (2005) propose de diviser par plus de deux les VLEP actuelles pour les poussières sans effet spécifique 

(fraction inhalable de 10000 à 5000 µg/m3 et fraction alvéolaire de 5000 à 2000 µg/m3) 
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« contrôles techniques de diagnostic du respect de la VLEP » (APAVE, SOCOTEC, VERITAS…) et 

répondre aux textes réglementaires (Décret 2009-1570 du 15 décembre 2009) pour les valeurs limites 

réglementaires indicatives ou contraignantes. Par exemple, les valeurs limites réglementaires 

contraignantes doivent être obligatoirement contrôlées annuellement par un organisme accrédité. 

Toutefois, une évaluation du risque chimique concluant à un risque faible pour les substances non CMR 

rend le contrôle annuel facultatif (INRS ED984, 2016 ; article R. 4412-1 et suivants du code du travail). 

Les laboratoires de la CARSAT ne sont pas accrédités pour réaliser les prélèvements atmosphériques 

des substances à valeur réglementée indicative ou contraignante. Dans ce sens, les CARSAT ont un 

rôle de conseil vis-à-vis des entreprises qui ne peut en aucun cas se substituer aux prélèvements des 

organismes de contrôles accrédités.  

C’est un texte réglementaire (Arrêté du 15 décembre 2009) qui décrit les modalités de réalisation des 

contrôles des expositions pour les polluants conventionnels en France. Une norme européenne décrit 

les modalités pratiques de mise en œuvre de l’évaluation (EN689, 2018). Cette nouvelle version de la 

norme actualisée en 2018 introduit les termes tâches, tâches réalisées et activités, utilisés sans que ceux-

ci soient définis confortant un flou autour de la distinction de sens entre ces termes.  

Plusieurs auteurs insistent sur l’importance d’appliquer le principe de précaution lorsque des valeurs 

ne peuvent être déterminées comme c’est le cas pour la majorité des NPs actuellement (Schulte et al., 

2014 ; Pietroiusti & Magrini, 2014). Aujourd’hui, aucune VLEP réglementaire n’existe à travers le 

monde pour les NPMs (Peters, Ramachandran, Park, & Raynor, 2016) ou PUFs. 

 

2.2.7. Développement de valeurs guides ou de valeurs limites d’exposition 

professionnelles aux nanoparticules 
 

Face aux résultats d’études toxicologiques décrivant des effets préoccupants chez l’animal, plusieurs 

valeurs limites d’exposition non réglementairement contraignantes spécifiques aux NPs, ont été 

déclinées à l’Homme. Ces valeurs limites d’exposition sont directement impactées par le flou de 

connaissances en termes de métrique la plus appropriée. Ainsi, en fonction de leur origine, trois types 

de métrique pour exprimer les valeurs limites d’exposition sont proposés (Peters et al., 2016 ; Pietroiusti 

& Magrini, 2014 ; Mihalache et al., 2017) : organismes américains (OSHA, NIOSH, ACGIH), 

organismes européens (BSI, IFA, CEN), organismes japonais (NEDO) ou publications scientifiques 

(voir figure 6).  
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Un premier type de valeur limite issu majoritairement des organismes américains, japonais ou 

australien est exprimé en masse de substance chimique par volume d’air (µg/m3), conservant la 

métrique des polluants conventionnels. Ainsi, une valeur spécifique à cette catégorie de NPs ou 

substance peut être proposée, comme une fraction de valeurs limites d’exposition des mêmes 

substances non nanométriques.  

Un deuxième type de valeur limite issu d’organismes européens (BSI, IFA et CEN) est exprimée en 

nombre de particules ou fibres par volume d’air (# ou f/m3). 

Finalement, le troisième type de valeur guide propre à chaque situation a pour objectif de comparer les 

valeurs en temps réel mesurées en une zone d’exposition potentielle, par rapport aux valeurs de 

référence d’un « aérosol de fond », décrivant l’atmosphère ambiant sans les NPs recherchées (Brouwer 

et al., 2016). Ainsi, pour le CEN (2018), une exposition a lieu lorsque la valeur moyenne de l’aérosol 

mesurée est supérieure à la valeur moyenne mesurée au niveau de l’aérosol de fond en ajoutant trois 

fois l’écart type de cet aérosol de fond. Pour McGarry, Morawska, Knibbs, & Morris (2013), 

l’exposition est confirmée lorsque la valeur moyenne de l’aérosol mesurée est supérieure à 3 fois la 

valeur moyenne mesurée au niveau de l’aérosol de fond pendant plus de 30 minutes, ou si la valeur 

maximale d’un « pic » (augmentation de concentration sur une courte durée) enregistrée est supérieure 

à 5 fois la concentration moyenne mesurée au niveau de l’aérosol de fond.  

Le fonctionnement en relatif proposé par ce troisième type de valeurs guides permet de comparer des 

zones atmosphériques pour mettre en avant une exposition éventuelle. Ce type de valeurs spécifiques 

aux nanoparticules a été décrit pour la première fois en 2013 par McGarry et al. L’établissement de ces 

valeurs limites est favorisé par le flou des connaissances sur le comportement des aérosols 

nanométriques, autour des zones d’émission et d’exposition à ces aérosols, comme le caractère non 

spécifique de la métrologie associée permettant de caractériser ces NPs. Au lieu de définir un seuil à 

ne pas dépasser basé sur des connaissances en toxicologie ou en épidémiologie, c’est l’intensité relative 

de l’exposition qui détermine la nécessité d’agir. Le calcul de ces valeurs est rendu possible par 

l’apparition de nouveaux instruments de mesure en temps réel et leur usage particulièrement approprié 

dans le domaine des expositions aux NPs. Ces instruments présentent un fort potentiel pour contribuer 

à déceler des variations de niveaux d’exposition en temps réel, en lien avec l’activité de travail. 

Cependant, la détermination du point de mesure de l’aérosol de fond peut être délicate concernant les 

NPs (Kuhlbusch et al., 2011 ; Ostraat et al., 2013). De plus, les valeurs obtenues à partir d’instruments 

de mesure en temps réel ne tiennent pas compte de la nature chimique des particules. Des mesures 
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intégrées complémentaires afin de réaliser des analyses de la composition chimiques des particules 

prélevées par les instruments en temps réel restent donc nécessaires. 

Cette différence de métrique utilisée dans l’élaboration de valeurs limites peut s’expliquer en raison 

des orientations initiales des chercheurs impliqués dans l’élaboration de ces normes. Les 

recommandations de valeurs limites de concentrations en masse issues des Etats-Unis, principalement 

formulées par le NIOSH, l’ACGIH et l’OSHA sont à l’origine proposées par des hygiénistes industriels 

habitués à utiliser ce type de métrique pour les polluants conventionnels. En revanche, les 

recommandations européennes de valeurs limites basées sur une concentration en nombre ont été 

établies par des chercheurs du domaine de la pollution environnementale pour qui ces métriques sont 

plus familières, et faisaient appel à des instruments utilisés dans ce contexte d’exposition 

environnementale (Brouwer et al., 2004). 

La figure 6 ci-dessous, illustre en fonction de régions du monde, les multiples métriques et niveaux de 

valeurs limites. 
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Figure 6. Valeurs limites d’exposition professionnelle aux nanoparticules en fonction du type de nanoparticules et des acteurs à l'origine des 

préconisations 
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Pour le moment, les travaux de l’ANSES sur le sujet des valeurs limites d’exposition aux NPs sont 

discrets, comme le souligne cette revue de la littérature. Nous constatons l’absence de proposition de la 

France de valeurs limites d’exposition spécifiques aux NPs. Cependant, une première valeur 

toxicologique de référence, dont l’objectif est de pouvoir quantifier et qualifier un risque à partir d’une 

comparaison à l’exposition mesurée à destination des gestionnaires de risque, a été fixée par l’ANSES, 

traduisant les travaux en cours sur le sujet (ANSES, 2019). Cette valeur est de 0,12 µg/m3 pour une 

exposition chronique par inhalation au dioxyde de titane nanométrique. 

Nous observons des différences entre les valeurs préconisées pour les nanotubes de carbone par exemple 

allant de 1 µg/m3 (Aschberger, Micheletti, Sokull-Klüttgen, & Christensen, 2011 ; NIOSH, 2013) à 50 

µg/m3 (Pauluhn, 2010). Ces différences illustrent la diversité des préconisations au sujet des valeurs 

limites d’exposition en fonction des acteurs à leur origine, comme c’est actuellement le cas pour les 

polluants conventionnels. La diversité des nanotubes de carbone existant peut expliquer en partie ces 

écarts. Le manque de recul sur ces valeurs limites proposées à partir d’un nombre limité d’études 

toxicologiques pour établir des règlementations est souligné par Aschberger et al. (2011). Un risque existe 

dans la reprise des valeurs limites par d’autres institutions à partir de ces recommandations au fondement 

scientifique fragile. Un regard critique sur ces valeurs reste absolument nécessaire dans le contexte actuel 

instable. 

Ces valeurs limites et guides font appel à des méthodes de mesure des nanoparticules présentes dans 

l’atmosphère, pour lesquelles il n’y a pas de consensus concernant à la fois le type de métrique, 

d’instrumentation et de stratégie d’évaluation à mettre en œuvre (Peters et al., 2016). Par ailleurs, les 

faibles seuils préconisés par ces valeurs demandent de mettre en œuvre des méthodes de caractérisations 

sensibles sur le terrain, souvent différentes ou demandant une adaptation des techniques mobilisées pour 

les polluants conventionnels (Witschger et al., 2012 ; Ostraat et al., 2013).  

Après la présentation de cette réglementation actuelle permettant de comprendre la genèse de certaines 

pratiques de prévention, il nous apparait essentiel de revenir de manière détaillée sur certaines de ces 

approches de prévention des risques liés au développement des nanotechnologies. Au fil de ce contexte, 

la mesure et la possibilité d’appréhender les expositions deviennent des éléments centraux de notre 

problématique. 
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2.3. Prévention des risques liés aux nanoparticules 
 

Dans un premier temps, nous allons revenir sur la manière dont l’approche classique d’évaluation des 

risques a été adaptée aux nanoparticules, au travers de méthodes dites de « control banding » (partie 2.3.1. 

Control Banding). Ensuite, nous décrirons les efforts actuels pour adapter les démarches classiques de 

prévention des risques au contexte d’exposition aux NPs, notamment par la diffusion de recommandations 

de bonnes pratiques de prévention (partie 2.3.2. De l’évaluation à la prévention dans un contexte 

d’incertitude). 

2.3.1. Control Banding 
 

La prévention des risques en milieu professionnel se base habituellement sur les résultats de l’évaluation 

des risques afin de définir des actions à mettre en œuvre (Ministère du Travail, 2002). L’évaluation des 

risques consiste en l’attribution d’un niveau de danger (propre à un polluant), associé à un niveau 

d’exposition permettant de calculer le niveau de risque (voir partie 2.1. Evaluation des risques : apports 

et limites des notions de danger et de risque). Cependant, malgré l’intérêt de ces éléments de définition, 

le contexte d’incertitude face aux risques liés aux NPMs, vient questionner cette approche classique 

d’évaluation des risques pour la prévention. C’est ainsi que des méthodes de « Control Banding » ont été 

développées afin d’intégrer l’incertitude dans l’évaluation des risques liés aux NPMs. 

La méthode de Control Banding permet d’attribuer une bande à la fois de danger et d’exposition (ou 

d’émission) par situations et types de NPMs considérés, afin de définir un niveau de risque dans l’objectif 

de déterminer des priorités d’actions ainsi que des préconisations générales de prévention (Marquart et 

al., 2008 ; ANSES, 2010 ; Bekker, Voogd, Fransman, & Vermeulen, 2016 ; Liguori, Hansen, Baun, & 

Jensen, 2016 ; Dunn, Eastlake, Story, & Kuempel, 2018). L’attribution de « bande », correspondant à un 

niveau d’intervalle, de danger et d’exposition permet d’intégrer une incertitude à la fois pour les niveaux 

d’exposition et de danger potentiels. 

Huit outils de Control Banding existent actuellement (the CB Nanotool, ANSES CB tool, Stoffenmanager 

Nano, Precautionary Matrix, ISO CB tool, EC Guidance, NanoSafer, the GoodNanoGuide) présentant 

chacun des spécificités dans les domaines d’application, les informations à renseigner, les caractéristiques 

des bandes et les actions de prévention ou protection proposées (Dunn et al., 2018). Dunn et al. (2018) 

soulignent que les solutions de prévention proposées par ces outils de Control Banding à l’issue de 

l’évaluation concernent généralement les 5 types de protections suivantes, dans l’ordre décroissant 

d’efficacité : systèmes en vase clos et robotisés, dispositifs de confinement, enceintes ventilées, captage 

localisé, ventilation générale. De bonnes pratiques d’hygiène du travail, l’usage ponctuel de protections 

individuelles ou le recours à un spécialiste sont également proposés dans certains cas (Dunn et al., 2018). 
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La figure 7 suivante synthétise comment l’ANSES (2010) schématise le processus d’évaluation des 

risques (a), ainsi que les bandes de danger, les bandes d’émission et les niveaux de risque définis par cet 

outil (b). Dunn et al. (2018) synthétisent les informations demandées par les huit outils de Control Banding 

en (c). 

 

Figure 7. Caractéristiques des outils de Control Banding (ANSES, 2010 ; Dunn et al., 2018) 

 

Une critique fréquemment formulée est le niveau d’expertise requis, que ce soit en hygiène industrielle 

ou en toxicologie, afin de mener à bien la démarche de Control Banding. L’évaluation est généralement 

à mettre en lien avec les situations de travail et les NPMs associés, par l’intermédiaire de paramètres 

comme la fréquence et la durée des tâches, la quantité de matière utilisée, l’énergie du process et le 

paramètre de dustiness des NPs (propension à former un aérosol). Nous remarquons que des 

caractéristiques de l’exposition pouvant être associées à l’activité de travail ne font pas parties de ces 

modèles, et encore moins de celui de l’ANSES (2010) centré sur le potentiel d’émission des NPMs. A ce 

propos, l’ANSES propose de détailler davantage les informations sur les caractéristiques des matériaux 

considérés. 
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Bien que la revue de la littérature de Eastlake, Zumwalde, & Geraci (2016) montre que dans deux études 

publiées, les recommandations de prévention issues de la mise en œuvre de méthode de Control Banding, 

correspondent relativement bien à celles d’un hygiéniste expert, ces recommandations restent générales 

et n’intègrent pas les variabilités des situations réelles. Aussi, les paramètres de l’exposition renseignés 

dans ce modèle ne peuvent que permettre d’identifier des solutions techniques et favoriser une abstraction 

du travail, ce qui en aucun cas ne peut constituer une stratégie de prévention complète et opérationnelle. 

Dunn et al. (2018) confortent ce constat en expliquant que des informations supplémentaires seraient à 

intégrer en entrée de ces modèles, afin de préciser des stratégies de prévention. Par ailleurs, les résultats 

des évaluations des risques proposés par ces huit outils sont fortement influencés par les bandes de danger 

attribuées (Dunn et al., 2018). 

A terme, ce type d’outil pourrait aider à l’évaluation des risques des NPMs en réponse aux exigences 

réglementaires, comme celles de REACh (Liguori et al., 2016), même si cela demande encore une 

évolution de la réglementation et des outils de Control Banding. 

Bekker et al. (2016) précisent que ce type de méthode est approprié comme premier niveau d’évaluation 

et de repérage des postes. Ensuite, il serait nécessaire de déployer des méthodes d’évaluation (ou de 

modélisation) de l’exposition plus quantitative afin de préciser les connaissances de l’exposition en 

fonction de ces premiers résultats (Bekker et al., 2016). 

 

2.3.2. De l’évaluation à la prévention dans un contexte d’incertitude 
 

En parallèle, d’autres approches ayant également une finalité de prévention se sont développées. 

L’approche « Safe by design » consiste notamment à intégrer, au regard des caractéristiques des NPMs et 

de leur cycle de vie, des choix appropriés en amont des projets de conception, afin de limiter les 

possibilités d’exposition (Schwarz-Plaschg, Kallhoff, & Eisenberger, 2017 ; Kraegeloh, Suarez-Merino, 

Sluijters, & Micheletti, 2018). L’approche Safe by design peut ainsi concerner un large éventail de projets 

touchant la conception d’objets, de nanomatériaux ou encore de process de fabrication. Bien que les 

questions d’intégrer la prévention en amont des projets de conception n’est pas nouvelle, ce principe de 

supprimer les dangers et les expositions dès les projets, présente un intérêt certain en raison des craintes 

et préoccupations suscitées par les NPMs (Geraci et al., 2015), comme des marges d’action plus 

importantes au niveau de ces projets. Les potentielles retombées sont certaines, mais les bénéfices 

apportés par l’opérationnalisation de ce concept restent à démontrer dans les innovations quotidiennes. 

Une prise en compte du travail humain à partir d’une compréhension des activités réelles est à développer 

dans cette approche (L’Allain et al., 2015). Les méthodologies de l’ergonomie éprouvées dans le cadre 

des projets de conception pourraient être mobilisées. 
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De manière plus générale, des « bonnes pratiques » de prévention des risques liés à l’utilisation de NPMs 

ont vues le jour. Elles découlent de « bonnes pratiques » traditionnelles de prévention, dont les dispositifs 

de protection sont revus afin de tenir compte des caractéristiques particulières de ces aérosols. L’enjeu est 

de pouvoir conseiller des dispositifs de filtration efficaces pour les NPMs mais également une stratégie 

de prévention appropriée. Plusieurs guides sont ainsi proposés, à destination des laboratoires de 

recherche : INRS ED6115 (Ricaud, 2012), HSL (2012), ou des entreprises : ED6050 (Ricaud & 

Witschger, 2012), IRSST R-840 (Ostiguy, Debia, Roberge, & Dufresne, 2014) par exemple. 

Schulte, Geraci, Zumwalde, Hoover, & Kuempel (2008) rappellent la démarche d’évaluation et de gestion 

des risques liés aux NPMs, devant passer par une identification des dangers, le repérage des postes 

concernés, une évaluation de l’exposition conduisant ainsi à la caractérisation des risques, avant de définir 

les moyens de maîtrise de ce risque (voir figure 8). Ricaud (2018) souligne que cette approche est similaire 

à celle utilisée pour les polluants conventionnels, mais prend une importance toute particulière en raison 

de la dangerosité de ces matériaux et leur comportement dans l’air (persistance et diffusion dans l’air) 

plus délicats à appréhender. 

 

 

Figure 8. Gestion des risques liés aux NPMs (Schulte et al., 2008) 
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Ensuite des actions peuvent être prescrites allant par ordre d’efficacité de l’élimination des NPMs, à la 

substitution, le confinement des sources de NPMs, la mise en place de dispositifs techniques (ventilation, 

aménagement des postes…), de moyens de gestion administratifs comme le suivi médical ou la réalisation 

de biométrologie afin de surveiller d’éventuelles contaminations et tracer les expositions professionnelles, 

des formations et informations du personnel accompagnées de règles d’hygiène strictes sont également 

de mise, et le port d’équipement de protection individuelle. Le contenu ainsi que la hiérarchie de ces 

actions de prévention rappellent les principes généraux de prévention, guides de la prévention des risques 

professionnels au niveau national (L.4121-2 du code du travail). 

Pour les PUFs, les pratiques de prévention sont peu changées par rapport aux polluants conventionnels 

mis à part les recommandations de mettre en place des filtrations spécifiques, identiques à celles des 

NPMs, pour les protections collectives ou individuelles 

 

2.4. Discussion du contexte : l’innovation en avance par rapport à la prévention 
 

Ces éléments de contexte nous amènent à conclure sur les dangers certains des NPs issues des 

nanotechnologies. Cependant, il reste d’importants travaux à mener afin d’arriver à une meilleure 

compréhension des effets sur la santé humaine. Nos deux premiers chapitres confortent la place de 

l’exposition comme élément central lorsqu’il s’agit d’évaluer les risques liés aux nanotechnologies. Ainsi, 

l’évolution de ces connaissances doit passer par l’amélioration des possibilités d’évaluer les expositions 

aux NPs sur le terrain en tenant compte des activités de travail, élément clé pour éclaircir les mécanismes 

de l’exposition et la compréhension des risques. 

Les nanotechnologies sont marquées par un contexte réglementaire et de prévention en construction 

autour de la protection de la santé des travailleurs concernés (Schulte et al., 2016 ; Schulte, Kuempel, & 

Drew, 2018). Nous observons un contexte réglementaire insuffisant pour cadrer les usages des NPs, par 

un manque de soutien politique et des connaissances instables, malgré quelques initiatives restreintes. Le 

principe de précaution devrait être obligatoirement sollicité dans ce cadre afin de sécuriser le 

développement des nanotechnologies. A cette fin, davantage d’accompagnement des institutions en 

charge de la gestion des risques serait une ressource (Drais, 2017). Dans ce contexte, les pratiques 

habituelles de prévention existantes sont adaptées aux NPs, laissant entrevoir de fortes similitudes dans 

leur application. Ainsi, dès ces premiers éléments de contexte autour des nanotechnologies, les approches 

de prévention expertes cherchant à évaluer et prévenir les risques associés aux NPs, centrées sur la 

caractérisation systématique des dangers et la mise en place de dispositifs techniques d’évaluation et de 

prévention, nous confortent dans les difficultés à prendre en compte l’activité de travail.  
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Les pratiques des sciences humaines ou de l’épidémiologie, par exemple, peuvent alimenter la réponse à 

des questions présentant des enjeux communs comme le soulignent Guseva Canu et al. (2018) au sujet du 

besoin de développement des connaissances sur les pratiques et cultures autour de l’évaluation et de la 

gestion des risques en place dans les entreprises. Notre thèse offre une possibilité singulière de décrire de 

manière systémique les stratégies et les ressources réelles des entreprises et des opérateurs concernés pour 

faire face à ces expositions par le prisme de l’activité.  

Face à ce constat, l’enjeu est de permettre une compréhension du travail humain réalisé au cours de ces 

situations d’exposition et des interactions avec son contexte. Les indicateurs quantitatifs et qualitatifs 

produits par l’évaluation de diverses situations d’exposition devraient permettre de garder en visibilité les 

caractéristiques et variabilités inhérentes au travail humain et son contexte. Un des apports de cette mise 

en visibilité des activités du travail serait de comprendre l’origine des augmentations ou diminutions de 

l’exposition par exemple. Une compréhension de ces mécanismes par les opérateurs et les acteurs de 

l’entreprise deviendrait une ressource pour le développement des activités, de la prévention et de la santé. 

Compte tenu de la diversité des NPs, de situations de travail impliquant l’usage de NPs et l’expertise 

demandée par la métrologie des NPs, une telle stratégie opérationnelle d’évaluation de l’exposition 

intégrant l’activité de travail doit encore être élaborée. Les difficultés inhérentes à ce type de démarche 

sont largement favorisées par un flou de connaissance et les discussions autour des déterminants de la 

toxicité de ces NPs les plus appropriés. Les possibilités limitées d’intervenir en entreprise pour évaluer et 

prévenir ces expositions sont également associées à ces incertitudes. 

Par ailleurs, les préconisations théoriques d’évaluation et de prévention de l’exposition aux NPs soulèvent 

la question cruciale de l’opérationnalité de ces guides pour la prévention. En effet, une question centrale 

prenant de l’importance concerne la possibilité pour les préventeurs et les entreprises d’effectivement 

réaliser une évaluation de l’exposition aux NPs et structurer des actions de prévention adaptées. Les 

politiques actuelles de prévention à destination des préventeurs institutionnels questionnent la légitimité 

et la place laissée à la thématique de l’exposition aux NPs dans le travail quotidien de ces acteurs pourtant 

essentiels. Il devient donc nécessaire qu’une méthode opérationnelle soit élaborée afin d’agir sur les 

expositions actuelles aux NPs. Une certitude est que le développement des nanotechnologies est en avance 

par rapport aux connaissances sur les risques et les moyens de s’en prémunir. 
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2.5. Questions de recherche 
 

Ce contexte général autour des nanotechnologies et des expositions professionnelles aux NPs, nous amène 

à soulever trois questions de recherche auxquelles nous allons tenter de répondre dans cette thèse :  

- Quelles connaissances sur les expositions et les pratiques de sécurité des entreprises sont nécessaires 

pour la prévention des expositions aux NPs ? 

- Quelle méthode opérationnelle intégrant l’analyse de l’activité au mesurage peut être mise en œuvre 

pour caractériser les expositions professionnelles aux NPMs et PUFs dans des contextes variés ? 

- Comment cette méthode peut permettre d’évaluer les expositions et les pratiques de sécurité en place en 

entreprise pour influencer la sécurité ? 
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DEUXIEME PARTIE : CADRE THEORIQUE 
 

Notre démarche se situe volontairement dans une posture pluridisciplinaire à la frontière entre 

l’ergonomie et l’hygiène industrielle. La notion d’exposition devient alors un élément de rencontre entre 

les différentes disciplines et acteurs impliqués autour de la problématique des risques liés aux 

nanotechnologies. Qu’il s’agisse de développer les connaissances au sujet des effets sur la santé, d’évaluer 

le risque, ou de tenir compte des activités de travail concernées pour construire de nouvelles actions de 

prévention et situations de travail, la compréhension de l’exposition est nécessaire. Il apparaît qu’une 

synergie pourrait être développée afin de renforcer une vision globale de l’exposition en prenant en 

compte la question du travail. 

L’exposition est centrale pour plusieurs raisons : 

- Par rapport au processus d’évaluation des risques, elle est à terme un moyen de développer les 

connaissances des effets sur la santé humaine à partir de la connaissance des expositions réelles, 

comme de développer des actions de prévention dans les entreprises dans l’immédiat ; 

- La notion d’exposition est appréhendée par plusieurs professions, ce qui en fait un objet 

transprofessionnel (Peeters, Garrigou, & Duarte, 2003). Rassembler les acteurs concernés autour 

de la question de l’exposition serait une ressource pour les recherches et interventions dans les 

entreprises ; 

- L’exposition est un objet scientifique abordé par plusieurs disciplines avec des approches 

similaires, et parfois contradictoires. Chaque discipline possède son angle de vue, ses pratiques 

de construction des objets de recherche et formes de retombées. 

Dans un premier temps, ce cadre théorique précise la notion d’exposition communément admise, et plus 

précisément l’exposition aux NPs (chapitre 3. Approches classiques de l’exposition). L’apport des travaux 

scientifiques de l’ergonomie mobilisables pour la compréhension des expositions professionnelles aux 

NPs par une meilleure prise en compte des activités de travail (chapitre 4. Apports de l’ergonomie à la 

prévention des expositions) est ensuite détaillé. Dans ce cadre, nous verrons que le recours à la vidéo pour 

étudier les expositions ouvre des perspectives pour prendre en compte le travail humain. Nous discuterons 

finalement le modèle de la sécurité réglée, gérée et construite issu du domaine de la sécurité industrielle 

(Chapitre 5. La sécurité réglée, gérée et construite pour agir sur le développement de la sécurité). La 

manière d’articuler les niveaux d’analyse autour de la situation de travail, à des niveaux organisationnels 

éloignés pour dévoiler le travail humain, constitue une ressource pour comprendre et développer la 

sécurité. Nous concernant, nous défendons que ces pratiques d’analyse de la sécurité peuvent se traduire 

en méthode opérationnelle nouvelle pour agir sur la maîtrise de l’exposition.  
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Chapitre 3. Approches classiques de l’exposition 
 

Ce chapitre est centré sur la littérature actuelle en hygiène industrielle et en santé publique autour de 

l’exposition. L’objectif est de comprendre comment les notions d’exposition et son évaluation aboutissent 

aux recherches et pratiques actuelles. Ces observations doivent développer la réflexion sur les possibilités 

d’appréhender les expositions aux NPs en milieu professionnel.  

Nous rappelons ici que les approches de l’exposition en hygiène industrielle ou en épidémiologie sont 

influencées par les connaissances en toxicologie (Lauwerys, 2007). Idéalement, il est nécessaire de 

connaitre la nature et les possibilités d’actions des toxiques avec l’organisme afin de dimensionner des 

études de l’exposition appropriées et réciproquement. Cette observation est à garder en mémoire afin de 

comprendre les possibilités d’approcher l’exposition aux NPs.  

Nous remarquerons à ce propos que la manière d’appréhender l’exposition en hygiène industrielle et en 

santé publique présente de fortes similitudes en raison de fondements disciplinaires communs. Cependant, 

dans le contexte actuel des NPs, Brouwer et al. (2009), identifient que les mesurages réalisés dans le cadre 

d’études en hygiène industrielle avec certains instruments de mesure spécifiques interrogent la 

transposition en évaluation de l’exposition pour les études épidémiologiques. En effet, la mesure va 

pouvoir cibler des sources susceptibles d’émettre des NPs ou à proximité des opérateurs, et les modes de 

traitement et de présentation des résultats vont dépendre des usages ultérieurs. Des transpositions de 

métriques en fonction des résultats de mesure et des objectifs des évaluations sont envisagées (Brouwer 

et al., 2009). 

La première partie de ce chapitre présente la manière dont l’exposition professionnelle est abordée par 

l’approche dominante de l’hygiène industrielle. Ensuite, la deuxième approche dominante de l’exposition 

en santé publique sera présentée du point de vue de l’épidémiologie. L’apport des paradigmes de 

l’expologie et de l’exposome aux approches classiques de l’exposition portées par la santé publique et la 

santé au travail seront finalement détaillés. 

 

3.1. L'exposition en hygiène industrielle 
 

L’hygiène industrielle a pour objectif d’évaluer et prévenir les expositions aux produits chimiques en 

milieu de travail23. C’est l’hygiène industrielle qui porte les connaissances nécessaires à l’évaluation d’une 

exposition par la mise en œuvre de mesures. Plusieurs définitions de l’exposition existent sans réel 

 
23 https://www.aioh.org.au/who-we-are/what-is-occupational-hygiene 

https://ioha.net/faq/ 
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consensus malgré des points communs. Les définitions spécifiques aux NPs sont présentées à la fin de ce 

paragraphe. 

 

L’exposition vue par l’hygiène industrielle 

Dans les lignes directrices de l’ECHA (2011), au sujet de la mise en œuvre du règlement européen 

REACH (2007) pour évaluer et réguler les risques liés à la mise sur le marché de nouveaux produits 

chimiques, l’exposition est définie comme une quantité de matière inhalée, ingérée ou en contact avec la 

peau. Cette notion de contact entre un produit chimique et un opérateur se retrouve dans la définition 

initialement proposée par Zartarian, Bahadori, & McKone (2004) et l'International Programme on 

Chemical Safety (2004) décrivant l’exposition comme : « Contact between an agent and a target. Contact 

takes place at an exposure surface over an exposure period ». 

Un des modèles à l’origine de ces définitions sur l’exposition est le modèle « source – récepteur » 

initialement décrit par Smith, Hammond, Hallock, & Woskie (1991). Des modèles plus précis tenant 

compte de la particularité des nuisances ont ensuite été adaptés pour les expositions par voie cutanée aux 

pesticides (Schneider et al., 1999) et par inhalation d’aérosols (Tielemans et al., 2008). Dans le cas des 

aérosols, la « source » représente la composante du modèle qui va être à l’origine de l’émission d’un 

aérosol. Le « récepteur » est quant à lui le composant du modèle représentant les voies respiratoires de 

l’opérateur. 

D’après la norme européenne présentant les modalités de contrôle des valeurs limites d’exposition en 

milieu professionnel (EN689, 1995), l’exposition se définit comme « la présence d'un agent chimique 

dans l'air de la zone respiratoire d'un travailleur. » 

 

L’évaluation de l’exposition en hygiène industrielle 

En 2004, l’International Programme on Chemical Safety a posé les bases d’une définition commune de 

l’évaluation de l'exposition comme « le processus d'estimation ou de mesure de l'ampleur, la fréquence 

et la durée d'exposition à un agent, ainsi que le nombre et les caractéristiques de la population exposée. 

Idéalement, elle décrit les sources, les voies et les incertitudes associées à cette évaluation. L’évaluation 

de l'exposition est fondée sur des scénarios d'exposition définis comme une combinaison de faits, 

d’hypothèses et de déductions qui décrivent une situation où des expositions potentielles peuvent se 

produire. » (ANSES, 2016).  

 

 



82 

L’évaluation de l’exposition réglementaire 

Selon la norme EN689 (1995) « Elle [l’exposition] s'exprime en termes de concentration de l'agent 

déduite des mesurages de l'exposition et est rapportée à la même période de référence que celle qui a été 

appliquée pour la valeur limite. » Dans cette version de 1995, c’est le résultat des mesurages, exprimé en 

concentration, qui permet à lui seul de décrire l’exposition. Cette exposition est alors directement 

comparable aux valeurs limites d’exposition professionnelles (voir partie 2.2.6. Contrôle du respect des 

valeurs limites d’exposition professionnelles). La dernière version de cette norme mise à jour en 2018 

introduit la notion de profil d’exposition, particulièrement pertinent, comme « description of the exposure 

variations to a chemical agent during a workshift in relation with the definable series of activities. » 

Même si le terme activité, n’est pas nécessairement une référence à l’activité de travail, au sens 

ergonomique du terme, cette description a l’intérêt de s’intéresser au contenu de la situation d’exposition. 

Ce même document décrit des « work pattern », correspondant à des séries de tâches pour la période 

considérée. La notion de groupe d’exposition similaire présente aussi un intérêt. Ces groupes sont définis 

en théorie par l’hygiéniste industriel en fonction de la proximité des profils d’exposition des travailleurs 

dépendant de la similitude et de la fréquence des tâches réalisées, des matériaux et procédés ainsi que de 

la similitude dans la manière de réaliser les tâches (EN689, 2018). 

 

Vers une prise en compte des tâches pour évaluer l’exposition professionnelle ? 

Meijster, Tielemans, Schinkel, & Heederik (2008) décrivent une étude de l’exposition aux poussières de 

farine à partir d’instruments de mesure en temps réel et de l’observation des tâches effectuées. Le repérage 

des pics d’exposition associé aux tâches effectuées permet de mettre en exergue l’influence du contexte 

sur l’exposition. Les auteurs soulignent l’importance de ce type d’analyse pour identifier des tâches plus 

exposantes, faire comprendre aux opérateurs l’importance de changer leurs pratiques et cibler des actions 

de prévention. L’évaluation de l’exposition décrite par Meijster et al. (2008), ouvrant sur d’autres 

composantes de l’exposition, reste exceptionnelle. 

Ce type d’approche de l’exposition (Meijster et al., 2008) intégrant des références au travail réalisé 

s’oppose aux préconisations d’évaluation de l’exposition uniquement basées sur la réalisation de mesures 

comme décrit par la norme européenne (EN689, 1995), ou par le NIOSH (2011) concernant l’exposition 

aux NPMs par exemple. Ainsi, nous constatons que l’évaluation de l’exposition peut être appréhendée de 

manière variable en hygiène industrielle, se focalisant de manière principale sur une évaluation de 

l’exposition à partir de la caractérisation d’un produit chimique, ou intégrant d’autres composantes, 

comme le contexte de réalisation du travail. 
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L’exposition aux nanoparticules en hygiène industrielle 

De notre point de vue, nous soulignons l’intérêt de la définition de l’exposition aux NPs de Brouwer et 

al. (2009), identique à celle pour les polluants conventionnels (Zartarian et al., 2004), comme le contact 

entre un polluant et une cible. Ce contact a lieu au niveau d’une surface d’exposition sur une période 

donnée. Il est reconnu que cette exposition va pouvoir se produire par inhalation, ingestion, contact cutané 

ou par interaction entre ces différentes voies. 

La norme ISO TS 12901 (2012), au sujet du management des risques associés aux NPMs, définit de 

manière similaire l’exposition comme un “contact with a chemical, physical or biological agent by 

swallowing, breathing, or touching the skin or eyes” en précisant que “Exposure may be short-term (acute 

exposure), of intermediate duration, or long-term (chronic exposure).” 

Schneider et al. (2011) décrivent une modélisation de l’exposition par inhalation aux NPMs « source – 

récepteur » adaptée de modèles utilisés pour les autres nuisances (Schneider et al., 1999 ; Smith et al., 

1991 ; Tielemans et al., 2008). Ce dernier cherche à tenir compte de la particularité du comportement des 

aérosols nanométriques dans cette modélisation de l’exposition. Des informations détaillées sur la nature 

des nanoparticules et leur conditionnement sont apportées par rapport aux autres modèles. Plusieurs types 

d’activité dans lesquels ces nanoparticules manufacturées sont émises sont décrits (production, abrasion, 

manipulation et transfert, dispersion) (Schneider et al., 2011), précisés par Kuijpers, Bekker, Brouwer, Le 

Feber, & Fransman (2016). C’est à la fois la nature des NPMs et ce type d’activité qui vont contribuer à 

définir un potentiel d’émission de la source dans ce modèle (Schneider et al., 2011 ; Bekker et al., 2017). 

Le modèle de l’exposition « source – récepteur » adapté aux NPMs (Schneider et al., 2011) se situe dans 

le paradigme hygiéniste de l’exposition. Ce modèle sert de référence pour les hygiénistes industriels et les 

épidémiologistes dans l’élaboration de méthodes d’évaluation. Une influence sur les stratégies 

d’évaluation de l’exposition est certaine, comme les informations sur l’exposition à générer à l’issue des 

évaluations en entreprise (Schneider et al., 2011 ; Bekker et al., 2015). La finalité est de décrire la source 

de la nuisance conduisant à une exposition. Plusieurs « modifying factors » (ventilation, confinement, 

protections individuelles…) vont être pris en compte afin d’expliquer les variations possibles 

d’exposition. L’activité peut être considérée au travers de « personal behavior » dont la distance par 

rapport à la source va pouvoir moduler l’exposition (Schneider et al., 2011).  

Schneider et al. (2011) ajoute que la manipulation de particules nanométriques « might be more 

protocolized and thus less prone to personal behavior as for ‘‘conventional’’ materials » insistant sur la 

nécessité de développer des procédures pour contrôler les expositions.  
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L’évaluation de l’exposition aux nanoparticules en hygiène industrielle 

Comme le souligne Brouwer et al., (2009), la définition dans le contexte des expositions étendue aux NPs 

est loin de faire consensus. Celle-ci questionne les méthodes à mettre en œuvre, les instruments à utiliser, 

leurs positions et les formats de présentation des résultats (Boccuni et al., 2017).  

De plus, l’exposition de l’opérateur peut être évaluée par rapport à une tâche, un process, une journée de 

travail ou une situation. Les études aujourd’hui publiées conservent une dimension exploratoire (Brouwer 

et al., 2009). L’absence de VLEP partagée est également reconnue comme un frein au développement 

d’évaluation en milieux professionnels (Iavicoli et al., 2018). 

Malgré des efforts réalisés au niveau international pour harmoniser une méthode commune (OECD, 2015) 

une grande disparité persiste dans les techniques mobilisées et la possibilité encore moindre de réaliser 

des évaluations dans les pays en voie de développement (Boccuni et al., 2017). Des avancées récentes 

dans les dispositifs de mesure des expositions devraient permettre de favoriser les évaluations sur le terrain 

(Asbach et al., 2017 ; Todea et al., 2017). Ces instruments doivent notamment contribuer à mesurer les 

expositions au plus près des voies respiratoires des opérateurs (Iavicoli et al., 2018). Initialement, des 

instruments de mesures encombrants étaient utilisés pour étudier les PUFs de la pollution 

environnementale (Brouwer et al., 2004). 

Le modèle de l’exposition de Schneider et al. (2011) a un impact sur l’évaluation de l’exposition aux NPs 

pour lesquelles nous retrouvons la nécessité d’évaluer l’exposition par la mesure en plusieurs zones de 

l’environnement de travail (au niveau de la source, de l’opérateur « récepteur », au niveau d’un aérosol 

de fond ambiant) selon une métrique de nombre et de distribution granulométrique et prendre en compte 

des informations contextuelles comme le secteur d’activité, les caractéristiques de la ventilation, ou les 

EPI utilisés. 

Un risque de ces approches de l’hygiène industrielle serait de reproduire des approches classiques de 

prévention et d’évaluation occultant les activités de travail.  

 

Approches complémentaires de l’hygiène industrielle à l’évaluation des expositions aux nanoparticules 

Dans ce contexte où le déploiement de stratégie d’évaluation de l’exposition sur le terrain est freiné, en 

raison des coûts et de difficultés associées, les modèles de l’exposition aux NPs ont aussi comme finalité 

de contribuer à réaliser des simulations. L’exposition est ainsi estimée en fonction des caractéristiques 

des NPs, des types d’activités concernés et des caractéristiques des postes notamment. Ces méthodes 

ciblent essentiellement les NPMs. 

Ainsi, des logiciels d’évaluation de l’exposition sont développés (Bekker et al., 2016) ; des simulations 

de l’exposition dans des conditions expérimentales contrôlées en laboratoire sont rapportées (Bekker et 
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al., 2017) ; des essais de pulvérulence (dustiness) en cours d’harmonisation, permettent de déterminer la 

propension d’une poudre à former un aérosol en fonction des caractéristiques des poudres et de l’énergie 

appliquée à ces poudres (Lidén, 2006 ; Thomas Schneider & Jensen, 2008 ; Evans, Turkevich, Roettgers, 

Deye, & Baron, 2013 ; Jensen, Levin, & Witschger, 2016) ; ou des essais de vieillissement de certains 

matériaux contenant des NPMs sont réalisés afin de déterminer les possibilités d’émission au cours du 

cycle de vie (Shandilya, Le Bihan, Bressot, & Morgeneyer, 2015 ; Kovochich, Fung, Avanasi, & Madl, 

2017).  

Les logiciels d’évaluation quantitative de l’exposition, comme Advanced REACH Tool—ART (Bekker 

et al., 2016), contribuent à aller plus loin dans l’évaluation de l’exposition par rapport aux méthodes de 

Control Banding. Une critique triviale résulte de l’éloignement de ces logiciels avec des caractéristiques 

réelles et les variabilités singulières de situations d’exposition, rendant ces résultats génériques à 

considérer avec précaution lorsqu’il s’agit d’évaluer des expositions réelles. Aussi, l’usage de ces logiciels 

est encore discutable, car la plupart ne sont pas spécifiques aux NPs (Bekker et al., 2016). 

Ces approches complémentaires montrent un intérêt pour mieux comprendre les expositions mais 

présentent le risque d’entretenir l’éloignement de la prise en compte de l’activité de travail. Par exemple, 

les simulations en laboratoire décrites par Bekker et al. (2017), sont réalisées sans opérateur. La simulation 

consiste au déversement et mélange automatisés de plusieurs poudres de NPMs dans une chambre 

expérimentale de 19,5m3 avec des conditions atmosphériques contrôlées. Des mesures sont réalisées dans 

la chambre expérimentale à proximité de la source d’émission. Les résultats de cette étude sont présentés 

comme des ressources pour alimenter les modèles de l’exposition (Schneider et al., 2011 ; Kuijpers et al., 

2016). Ce type de mécanisme, inhérent au contexte des nanotechnologies, permet d’identifier certaines 

des difficultés à intégrer l’activité de travail aux modèles d’évaluation de l’exposition aux NPMs. 

 

Discussion de l’approche de l’exposition en hygiène industrielle 

Habituellement, la mesure doit assurer que les travailleurs ou la population générale ne sont pas exposés 

à des niveaux de concentration d’aérosols indésirables (Kulkarni, Baron, & Willeke, 2011). Ces dernières 

décennies ont vu la demande de mesurages augmenter dans des secteurs comme la santé publique, les 

conditions atmosphériques, les nanotechnologies, l’industrie de la chimie. Cette demande croissante 

résulte de la présence de polluants et de l’évolution des réglementations (Kulkarni et al., 2011). 

Que ce soit pour les expositions aux polluants conventionnels ou aux NPs, nous constatons que la majorité 

de ces modèles se centrent sur une mesure objective du niveau d’intensité du danger susceptible de nuire 

à l’organisme pour caractériser l’exposition. La mesure joue un rôle central historique et prépondérant 

dans l’évaluation et lorsqu’il s’agit d’alimenter les logiques de management et de gouvernance des risques 

(Dagiral, Jouzel, Mias, & Peerbaye, 2016). Le contrôle règlementaire des expositions professionnelles par 
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la mesure d’un polluant sur une période de temps donné illustre l’influence de l’hygiène industrielle sur 

les réglementations.  

Les mesurages peuvent être coûteux en temps et en ressources. Ce constat explique en partie pourquoi 

des méthodes complémentaires d’évaluation de l’exposition aux NPs éloignées du terrain ont vu le jour. 

Ces méthodes questionnent la possibilité de prendre en compte le travail humain et les déterminants de 

l’exposition propres aux milieux professionnels. C’est pourquoi malgré leurs intérêts, ces méthodes et 

modèles associés, ne suffisent pas à combler le manque de mise en œuvre de stratégies d’évaluation sur 

le terrain. 

Nous constatons que la majorité des pratiques de l’hygiène industrielle permettant d’évaluer l’exposition 

aux NPs ciblent les NPMs au détriment des PUFs. Cette situation peut s’expliquer historiquement par les 

préoccupations concernant les effets potentiels sur la santé liés au développement des usages des NPMs 

au début des années 2000. Par ailleurs, même si des évolutions techniques des instruments de mesure sont 

observées permettant de mesurer plus près des opérateurs (Asbach et al., 2017), la diversité des métriques 

et résultats de mesure, inhérente au type d’instrument et modes de fonctionnement associés pose certaines 

limites pour l’utilisation des résultats (Brouwer et al., 2009). La difficulté à cibler des particules 

nanométriques d’intérêt parmi les aérosols atmosphériques reste également d’actualité (Brouwer et al., 

2009 ; Debia et al., 2017). La question de l’objectif et de la cible de la mesure apparait comme un premier 

élément à prendre en compte en amont du développement d’une stratégie d’évaluation de l’exposition 

intégrant la mesure. 

L’épidémiologie propose des approches complémentaires pour appréhender les expositions.  
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3.2. L'exposition en santé publique 
 

L’exposition vue par l’épidémiologie 

Pour Roosli (2014), l’exposition en épidémiologie est le contact entre un agent et une surface du corps 

humain, rejoignant les définitions communes de l’hygiène industrielle. L’exposition humaine, modulée 

par des « lifestyle factors » (style de vie, suivi médical, …), peut être à des agents biologiques (pollens, 

moisissures, endotoxines, …), physiques (rayonnement ionisants, champs électromagnétiques, bruit, …) 

ou chimiques, issus de l’environnement ou du milieu professionnel (Roosli, 2014 ; Rothman, Greenland, 

& Lash, 2008). Suite au contact entre le polluant et un être humain, une certaine quantité de la substance 

va être absorbée par l’organisme, par voie respiratoire, cutanée ou digestive principalement. Tout ou partie 

de la dose absorbée va ensuite pouvoir interagir avec l’organisme et pourra, le cas échéant, induire des 

effets sur la santé (Nieuwenhuijsen, 2003). 

Les termes comme « nuisance / agent » et « exposition » peuvent être utilisés avec plusieurs sens et sans 

distinction en épidémiologie (Roosli, 2014). En outre, l’exposition en épidémiologie ne se limite pas à ces 

agents biologiques, physiques ou chimiques. Cette exposition peut s’appliquer aux facteurs liés au 

comportement et au mode de vie, à l’organisation des soins et au système de santé, aux agents 

microbiologiques, aux facteurs familiaux et héréditaires, etc… La notion d’exposition a alors pour enjeux 

de classer les populations en fonction de l’hypothèse étudiée. 

Le point de vue de l’épidémiologiste spécialisé en santé au travail est que les travailleurs constituent des 

populations sentinelles par rapport aux effets sur la santé liés à certaines expositions, comme l’amiante, 

les pesticides… (Imbernon, Baldi, & Buisson, 2012). L’épidémiologie professionnelle est ainsi 

comparable à l’épidémiologie environnementale : les nuisances ou agents ainsi que les évènements de 

santé étudiés sont en effet souvent similaires. Cependant, des méthodes spécifiques de mesure des 

expositions seront développées selon la population étudiée et les conditions d’exposition (Dabis & 

Desenclos, 2012). 

 

L’évaluation de l’exposition en épidémiologie 

Plusieurs paramètres quantitatifs et qualitatifs peuvent permettre d’étudier le lien entre certaines 

caractéristiques de la population et un/des effets de santé. Cette définition est en cohérence avec celle de 

l’évaluation de l’exposition proposée par Lauwerys (2007) en toxicologie industrielle.  

Les informations sur les expositions pourront être obtenues par des questionnaires, des mesures dans 

l’environnement (air, eau, poussières, …), des mesures de l’exposition cutanée (peau, vêtements, …) et 
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d’imprégnation biologique suite à l’exposition (biométrologie : mesures dans les fluides biologiques 

comme le sang et l’urine, les phanères, …).  

Les outils nécessaires à l’évaluation des expositions sont en général développés en tenant compte des 

connaissances actuelles (revue de la littérature, avis d’experts, …) mais pas systématiquement 

standardisés et validés (Imbernon et al., 2012). 

Comme vu précédemment, il est important de souligner que la « mesure de l’exposition » en 

épidémiologie professionnelle ne fait pas nécessairement référence à une mesure instrumentée dans 

l’environnement de travail. L’évaluation de l’exposition en épidémiologie distingue ainsi les méthodes 

indirectes de mesure de l’exposition, des méthodes directes (mesures instrumentées : métrologie, 

biométrologie, …). 

 

L’évaluation indirecte de l’exposition en épidémiologie 

Les méthodes indirectes s’appuient sur les questionnaires, les revues de la littérature, les avis d’experts et 

les matrices emplois expositions.  

Dans certains cas, il est possible d’intégrer les données de mesures réalisées dans le cadre de démarches 

de prévention ou d’études d’exposition (Imbernon et al., 2012) comme celles réalisées en hygiène 

industrielle. Des bases de données accessibles ont pour objectif de mettre à disposition ces résultats 

(Fibrex, Solvex, Ev@lutil...). Par ailleurs, les données publiées dans la littérature sont également des 

ressources pour alimenter ce type d’évaluation. La question de la représentativité de ces données pour les 

scénarii d’exposition étudiés se pose.  

Les matrices emplois expositions permettent d’établir pour chaque individu participant à une étude 

épidémiologique des indices d’exposition par polluant en fonction des emplois étudiés et parfois des 

périodes (Migault et al., 2018 ; Carles et al., 2018 ; Manangama et al., 2018). Les indices les plus courants 

sont l’intensité, la fréquence et la probabilité d’exposition à une nuisance pour un emploi donné. Ces 

matrices sont élaborées à partir d’un recueil des données d’hygiène industrielle, de revue de la littérature 

scientifique mais aussi technique, réglementaire, et d’avis d’expert. Certaines matrices emploi exposition 

sont « historisées », ce qui permet de tenir compte des évolutions des tâches et par conséquent des 

expositions professionnelles au cours du temps (Imbernon et al., 2012). Des mesures complémentaires 

dans certains environnements de travail peuvent être nécessaires pour compléter les informations de la 

matrice.  
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L’évaluation directe de l’exposition en épidémiologie 

L’évaluation directe de l’exposition consiste à réaliser des mesures de polluants dans l’environnement ou 

sur l’individu ou de doser des marqueurs biologiques de l’exposition. Ces mesures peuvent par la suite 

alimenter des bases données, comme celles précédemment décrites, qui pourront ensuite être utilisées 

pour l’élaboration des outils d’évaluation indirects. 

Bien que les mesures de l’exposition par instrument restent non systématiques, des mesures peuvent être 

mises en œuvre spécifiquement pour le besoin d’une étude épidémiologique. Cependant, l’expertise et le 

coût inhérents à la réalisation de mesures peut freiner leur déploiement (Roosli, 2014). Les études 

intégrant la réalisation de mesures sur le terrain ne peuvent être déployées sur des populations nombreuses. 

Aussi, les méthodes d’évaluation directes sont inenvisageables pour étudier les expositions passées dans 

le cadre d’études rétrospectives. 

En complément de mesures d’exposition externe au niveau des voies respiratoires par exemple, la 

biométrologie permet de faire le lien avec la dose effectivement présente dans l’organisme d’un individu. 

Des échantillons de sang, urine, cheveux, ongles, salive, air exhalé, peuvent être prélevés selon les 

polluants et/ou leurs métabolites recherchés (Aubert & Bernard, 2004). Concernant les NPs, Rinaldo et 

al. (2015) expliquent qu’il n’existe aujourd’hui pas de méthode harmonisée permettant de caractériser la 

présence spécifique de NPs dans les fluides biologiques.  

 

Les proxys pour évaluer l’exposition en épidémiologie 

L’épidémiologiste peut également chercher à identifier des proxys pour décrire l’exposition (Roosli, 

2014). Ces proxys peuvent être dérivés d’observations, questionnaires, mesures, etc. Ces proxys peuvent 

être dérivés d’observations, questionnaires, mesures, etc. Ces proxys sont des variables fortement 

associées à l’agent étudié devant être représentatives, proches des niveaux d’exposition réelle, obtenus à 

partir de méthodes indirectes ou directes décrites ci-dessus. L’usage de ces proxys doit donc permettre de 

distinguer les populations exposées de celles non exposées. Leur choix est donc déterminant. Par exemple, 

Piel et al. (2017), utilisent les cultures agricoles afin d’estimer rétrospectivement les expositions des 

agriculteurs aux pesticides, très dépendantes du type de cultures. Dans le cadre de la seule étude 

épidémiologique française incluant des travailleurs exposés aux NPMs (EPINANO), Guseva Canu et al. 

(2015) expliquent qu’une manière d’approcher l’exposition était de distinguer les procédés mis en œuvre, 

l’aéraulique et les caractéristiques des NPs par exemple. 
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Discussion de l’approche de l’exposition en épidémiologie 

L’épidémiologie par son approche de l’exposition possède une force inégalable comparée aux autres 

disciplines : celle de pouvoir mettre en avant des effets sur les populations de santé humaine. Cette 

possibilité est alors essentielle quand l’extrapolation de connaissances toxicologiques à l’Homme ne peut 

être vérifiée que par ces approches.  

Une différence majeure entre l’ergonomie et l’épidémiologie réside dans la manière de déterminer les 

expositions. En épidémiologie, les expositions sont souvent évaluées sur des échelles de temps 

différentes : sur plusieurs années par exemple (Piel et al., 2018), et en fonction de plusieurs modalités 

(exposition par inhalation et cutanée, exposition aux fumées de diesel et aux particules d’oxyde de zinc). 

Dans certains cas d’études rétrospectives, l’épidémiologie cherche à reconstituer des expositions pour 

lesquelles des résultats de mesures sont inexistants. Par rapport à l’hygiène industrielle et l’ergonomie, 

les études épidémiologiques incluent des populations nombreuses, lissant les variabilités des situations 

d’exposition. 

L’activité, aux multiples dimensions allant du psychologique au physique, singulière et variable, est 

difficilement accessible dans ces conditions. Cette abstraction nécessite de définir les facteurs d’intérêt à 

décrire systématiquement. Pourtant, des variations importantes de résultats peuvent provenir de mauvaises 

classifications de populations comme souligné par Imbernon et al. (2012). Ce constat questionne la nature 

des informations présentes dans les bases de données utilisées par les épidémiologistes, dès lors qu’elles 

sont nécessaires pour transposer à d’autres cas. La prise en compte de l’activité, fortement délimitée dans 

le temps et l’espace, est un enjeu pour le développement d’études épidémiologiques, par sa capacité à 

donner une meilleure compréhension des mécanismes de l’exposition par exemple (Laville, 1998). Pour 

l’ergonome, chaque situation de travail est unique. De telles transpositions sont discutables mais restent 

à mettre en regard avec les objectifs disciplinaires. 

 

3.3. Les notions d’expologie et d’exposome professionnel 
 

L’exposition appréhendée par l’expologie 

L’expologie (exposure science en anglais) propose des concepts et méthodes complémentaires pour 

appréhender les expositions en santé publique. L’expologie définit l’exposition comme l’évènement où 

une personne entre en contact avec un produit toxique (Lioy et al., 2005). A notre connaissance, aucune 

application de l’expologie au contexte d’exposition aux NPs n’est relatée. L’objectif de ce paradigme est 

de décrire les expositions dans leur globalité (Harper et al., 2015) : multi expositions, expositions cutanées 

ou par inhalation (Sari-Minodier, Sotty, Coulibaly, Decosse, & Botta, 2008), étude des contaminations 

par biométrologie. Ces expositions peuvent être professionnelles ou environnementales. Harper et al. 
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(2015) soulignent que les expositions professionnelles sont généralement plus fortes, d’où un intérêt 

particulier pour ces expositions. 

La pratique de l’expologie en France, influencée par la pratique de l’ergonomie de l’activité, met en avant 

la forte variabilité interindividuelle des expositions. L’expologie souligne alors que la compréhension des 

expositions professionnelles aux polluants nécessite « la prise en compte de l’homme […] dans toutes ses 

dimensions (médicale, qualification, statuts, compétences, formation et information » (Sari-Minodier et 

al., 2008). Les évaluations de l’exposition reposant sur un « individu moyen » ne sauraient donc être 

considérées comme fiables (ANSES, 2016).  

Cet objectif ambitieux affiché par l’expologie, par sa recherche de caractérisation globale de l’exposition, 

fait appel à des connaissances et pratiques de disciplines complémentaires : la toxicologie, la métrologie, 

l’ergonomie (par la prise en compte de l’activité de travail). Dans un cadre professionnel, Sari-Minodier 

et al. (2008), modélisent l’exposition (voir figure 9) par les relations entre l’Homme, son activité de travail 

et un danger. Les notions de danger et activité de travail sont similaires à celles que nous lui attribuons en 

ergonomie. 

 

La proximité avec l’ergotoxicologie par les disciplines qui l’alimente est certaine. Cependant, il semblerait 

que la prise en compte de l’activité se résume à décrire les actions entreprises par l’opérateur. L’activité 

de travail est une variable comme une autre de l’exposition. Même si ce regard sur le travail peut bénéficier 

à certaines pratiques de l’hygiène industrielle occultant le travail réel, la pratique décrite par Sari-Minodier 

et al. (2008) ne semble pas réinterroger les déterminants de l’activité à l’origine des expositions. La prise 

en compte de l’activité a davantage pour objet de rappeler les règles prescrites non appliquées en pratique, 

ou d’expliquer des contaminations par voie cutanée. Même si cette pratique a le potentiel d’identifier des 

variabilités dans la réalisation du travail, elle s’éloigne d’une approche compréhensive des déterminants 

de cette exposition propre à l’ergotoxicologie.  

Figure 9. L’exposition articulant Homme, danger et activité en expologie (Sari-Minodier et al., 2008) 
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Par ailleurs, la question d’une construction sociale de l’intervention, qui consisterait à associer les acteurs 

concernés dans une logique participative pour appréhender les expositions se pose en expologie. La 

littérature portant sur cette approche de l’expologie (Sari-Minodier et al., 2008) gagnerait à aborder cet 

aspect. 

 

Un nouveau regard sur l’exposition : l’exposome 

La notion d’exposome (Wild, 2005) apparait à la même période que la notion d’expologie. Elle renforce 

le changement de paradigme de l’évaluation traditionnelle de l’exposition à un danger comme décrit par 

le National Research Council (1983). Ce tournant de la santé publique, traduit une forme contemporaine 

d’orientation des recherches sur l’exposition (Lioy & Smith, 2013). A l’origine, l’exposome est une 

manière complémentaire à celle du génome d’appréhender les effets sur la santé observés dans les 

populations qui serait génétiquement pré-déterminés. Le constat que la génétique et l’épidémiologie 

moléculaire ne peuvent à elles seules expliquer les effets sur la santé a contribué à structurer ce paradigme 

à partir de l’épigénétique (Wild, 2005 ; Buck Louis, Smarr, & Patel, 2017). Ce paradigme résulte 

finalement de l’observation de la nécessité de prendre en compte l’ensemble des expositions et leurs 

déterminants pour expliquer les maladies chroniques (Wild, 2005). Les ambitions de la recherche sur 

l’exposome sont par exemple de trouver des explications à des variations de durées d’espérances de vie 

en fonction de caractéristiques socio démographiques (Buck Louis & Sundaram, 2012), d’expliquer les 

causes d’apparition de cancer et la répartition de ces cancers dans la population, ou encore comprendre la 

réduction de la fertilité observée actuellement chez l’être humain (Buck Louis & Sundaram, 2012 ; Buck 

Louis, Yeung, Sundaram, Laughon, & Zhang, 2013).  

La description de cette exposition totale (Smith, Zhang, McHale, Skibola, & Rappaport, 2011) reste un 

défi à relever de par la multitude de facteurs à caractériser, que ce soit au niveau de l’exposition externe 

(liée au style de vie ; le « comportement » (Gwinn et al., 2017) ; entraînant des expositions à des dangers 

d’origine chimique ou physique : bruit, rayonnement électromagnétique ; des facteurs 

environnementaux : température, facteurs de stress) ; ou des conséquences internes (dose de polluant 

pénétrant l’organisme, métabolites ou autres paramètres physiologiques et biochimiques pouvant traduire 

une réaction biologique corrélée à l’exposition (Smith, Zhang, McHale, Skibola, & Rappaport, 2011). 

L’exposition est alors étudiée de niveaux macro à micro, articulant l’analyse des effets de facteurs 

endogènes ou exogènes à l’être humain (Buck Louis et al., 2017). Ho et al. (2012), introduisent la notion 

d’ « interactome » pour décrire les conditions d’interaction entre ces facteurs externes (présence fortuite 

d’un polluant par exemple) et internes de l’exposition (style de vie et variabilités individuelles par 

exemple). Dans une vision épidémiologique de l’approche de l’exposome, l’empan temporel est à définir 

en fonction des impacts sur la santé étudiés (Miller & Jones, 2014 ; Buck Louis et al., 2017) 



93 

L’analyse de ces paramètres liés à l’exposition demande un développement des ressources instrumentales 

(Manrai et al., 2017). Buck Louis et al. (2017) soulignent les difficultés technologiques et 

méthodologiques posées par la mesure de paramètres de l’exposition sur des périodes temporelles 

étendues. La compréhension des erreurs associés (Zeger et al., 2000) et le besoin de développement de 

méthodes stabilisées de mesure de ces paramètres sont des voies de progrès (Buck Louis et al., 2017). La 

métrologie, les méthodes d’analyses chimiques, les nouveaux outils technologiques informatiques comme 

les instruments de mesure (cardio fréquencemètre…) (Balshaw & Kwok, 2012) permettant de décrire les 

composantes de l’exposition ont un rôle clé à jouer dans la compréhension de ces mécanismes. La 

miniaturisation, l’augmentation de l’autonomie et la réduction du coût de ces instruments sont des 

perspectives pour l’amélioration de ces recherches (Nieuwenhuijsen, Donaire-Gonzalez, Foraster, 

Martinez, & Cisneros, 2014). Nieuwenhuijsen et al., (2014) présentent des instruments de mesure 

décrivant des paramètres physiologiques, des polluants atmosphériques et la localisation des individus 

pour caractériser l’exposome. 

 

Discussion des paradigmes de l’expologie et de l’exposome 

L’expologie et les questions soulevées par l’exposome ont l’intérêt d’articuler des fondements 

pluridisciplinaires, au travers de disciplines comme la toxicologie, l’épidémiologie, l’épigénétique, la 

biochimie et dans une moindre mesure, la sociologie (Senier, Brown, Shostak, & Hanna, 2017) et la 

psychologie, afin de décrire l’exposition de manière systémique. Cependant, cet objectif ambitieux 

demande encore des développements importants pour devenir opérationnel. L’ergonomie peut contribuer 

par l’analyse des activités humaines au travail et de ces déterminants à décrire ces expositions bien que la 

notion d’exposition totale dépasse le clivage santé au travail ou santé environnementale, paradigme de 

l’ergonomie encore dominant. La finalité de ces recherches sur l’exposome est de déplacer l’approche 

clinique d’étude des effets sur la santé à des méthodes d’observations, comme celles mise en œuvre en 

épidémiologie, pour développer finalement la prévention par des mesures de santé publique (Wild, 2005). 

 

3.4. Synthèse des approches classiques de l’exposition 
 

Bien que plusieurs manières d’appréhender l’exposition soient constatées dans la littérature, l’exposition 

comme un contact au niveau d’une zone entre un agent et un opérateur reste centrale. Un constat clair 

concerne l’insuffisance de considération de l’activité réelle de travail des salariés pour appréhender les 

expositions dans ces approches classiques. Dans la majorité des cas, l’évaluation de l’exposition se 

cantonne à mesurer la concentration à laquelle ce polluant est présent (Burstyn & Teschke, 1999 ; EN689, 

2018), ou à identifier des paramètres permettant d’estimer l’exposition lorsque la mesure ne peut être mise 
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en œuvre (Roosli, 2014). Dans d’autres cas, les modélisations de l’exposition aux NPs (Schneider et al., 

2011) sont une abstraction du réel délaissant les caractéristiques de l’activité. Ce type d’approche venant 

de l’hygiène industrielle rencontre des limites fortes lorsqu’il s’agit d’évaluer de manière compréhensive 

les expositions de manière globale et de comprendre les facteurs qui l’influencent en milieu professionnel. 

D’autres approches de la santé publique (exposome et expologie) viennent changer le paradigme 

conventionnel de l’exposition, dans une vision systémique et plurifactorielle. Autour de l’agent ciblé, tout 

un ensemble de facteurs vont directement impacter l’exposition. Quelques études en hygiène industrielle 

soulignent également l’importance de ces éléments de contexte sur l’exposition (Meijster et al., 2008 ; 

Kromhout, Symanski, & Rappaport, 1993 ; Burstyn & Teschke, 1999). Ces méthodes alternatives de prise 

en compte des expositions ne sont pas reconnues dans les processus classiques d’évaluation. Malgré leur 

intérêt, ces développements méthodologiques sont encore à stabiliser et à rendre accessibles. Ces 

méthodes restent des ressources clés pour développer les connaissances sur les expositions aux NPs. 

Le modèle classique d’évaluation de l’exposition (ainsi que le modèle sous-jacent d’évaluation des 

risques) décrit dans cette littérature, soulève une question qui nous apparaît centrale : de quelle manière 

ces évaluations de l’exposition, centrées sur l’usage de la mesure, peuvent constituer un moyen d’action 

sur l’exposition, dès lors que les connaissances sur les dangers restent partielles, en attente d’élaboration 

de connaissances stabilisées des effets sur la santé humaine ? Un tel constat est particulièrement 

préoccupant en termes de développement d’une prévention qui tiendrait compte des caractéristiques de ce 

risque. 

Que ce soit en hygiène industrielle ou en santé publique, le modèle de l’exposition entretient l’image de 

l’opérateur cible de l’exposition (Mohammed-Brahim & Garrigou, 2009) et de la prévention, considéré 

comme passif vis-à-vis de l’exposition. Le contenu du travail n’est pas approché dans ces démarches, et 

reste considéré au mieux comme un élément quelconque de contexte. L’activité de travail n’étant pas une 

source de danger à analyser dans ce paradigme, sa prise en considération reste limitée. Par rapport aux 

approches de l’ergonomie, ces disciplines s’éloignent de la compréhension du travail et les facteurs 

l’influençant, s’orientant vers une compréhension de la nature des aérosols et des facteurs techniques 

impactant son comportement. Notre point de vue est que pour comprendre l’exposition, l’ergotoxicologie 

et les approches classiques de l’exposition proposent des ressources à associer. L’ergotoxicologie élabore 

des méthodes d’intervention avec les entreprises assurant l’implication des travailleurs de façon à 

favoriser une compréhension des activités et des organisations, alors que les approches classiques de 

l’exposition structurent des techniques de caractérisation des expositions contribuant à objectiver les 

caractéristiques des aérosols. 

Une piste pour agir sur ces expositions reste d’identifier les facteurs à l’origine de l’exposition. Afin de 

comprendre les facteurs externes pouvant influencer l’exposition, l’hygiène industrielle a initialement 

développé plusieurs outils de video exposure monitoring (VEM) mobilisés par l’ergotoxicologie pour 
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analyser collectivement les expositions et construire des perspectives de transformation. Aussi, l’unité 

élémentaire de l’ergonomie de conception, que constituent les situations d’action caractéristiques (SACs), 

offre une nouvelle possibilité d’analyser et de mobiliser l’activité dans une logique de compréhension et 

de transformation des situations de travail.  

Si ces pratiques de l’ergonomie constituent une voie pour agir sur les expositions, d’autres pratiques en 

sécurité industrielle ont aussi développé des manières d’appréhender les organisations et les situations de 

travail afin de maîtriser les risques. Dans notre recherche de développer la sécurité au sein des innovations 

induites par les nanotechnologies, le modèle de la sécurité réglée, gérée et construite, constitue une 

ressource supplémentaire pour prendre du recul et s’orienter sur la question de la maîtrise de l’exposition 

dans une perspective d’agir sur l’exposition. 
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Chapitre 4. Apports de l’ergonomie à la prévention des 

expositions professionnelles 
 

Les sciences humaines comme l’ergonomie ont développé des concepts et méthodes pour appréhender les 

risques liés aux produits chimiques.  

Par ailleurs, cette discipline présente des ressources dans la manière d’appréhender les risques par rapport 

au modèle d’évaluation classique des risques, ou celui de la sécurité que nous aborderons par la suite. La 

prise en compte du travail réel à partir des situations vécues par les travailleurs en entreprise afin de 

permettre un développement de ce travail (Béguin, 2007, 2014 ; Barcellini et al., 2014 ; Noyer & 

Barcellini, 2014 ; Caroly & Barcellini, 2013 ; Falzon, 2014) est un paradigme central de l’ergonomie qui 

se place en complémentarité, si ce n’est en contradiction avec les approches classiques de prévention des 

risques. L’ergonomie, dont l’ergotoxicologie (Mohammed-Brahim & Garrigou, 2009 ; Mohammed-

Brahim, 2000) proposent ainsi des approches permettant d’agir sur les situations de travail afin de 

maîtriser les expositions.  

Le chapitre se structure autour des concepts et modèles de l’ergotoxicologie utiles pour aborder le sujet 

de l’exposition. Des méthodes d’analyse de l’activité en ergonomie seront ensuite détaillées. Nous verrons 

enfin les outils habituellement mobilisés en ergotoxicologie pour appréhender l’activité et les expositions. 

Les perspectives de l’ergotoxicologie pour alimenter notre problématique d’évaluation de l’exposition 

aux NPs, dans un contexte d’innovation seront alors discutées. 
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4.1. Concepts et modèles de l’ergotoxicologie 
 

L’ergotoxicologie est conçue comme une pratique particulière de l’ergonomie (Garrigou, 2011) visant à 

analyser les activités de travail dans des milieux professionnels où des expositions à des produits 

chimiques peuvent se produire. Dans ce cadre, l’ergotoxicologie développe « des modèles opérants (au 

sens de Wisner, 1972), des outils et des moyens de prévention efficaces pour gérer et prévenir les risques 

pour la santé des travailleurs exposés à des produits chimiques » (Garrigou, 2011). En ce sens, il s’agit 

bien d’une forme de recherche et de pratique à visée opérationnelle, et non d’une nouvelle discipline ou 

sous-discipline de l’ergonomie. On peut alors considérer que l’ergotoxicologie est un des domaines de 

spécialisation de l’ergonomie (Falzon, 2004, p.18). Dans cette perspective l’ergotoxicologie est ancrée 

profondément dans l’ergonomie, mais de par ses objectifs, elle mobilise des connaissances et des modèles 

issus de la toxicologie, de la médecine du travail et de la prévention. Sa pratique nécessite donc un 

engagement transdisciplinaire, en ne perdant pas de vue que ses racines se nourrissent de l’analyse de 

l’activité (Garrigou, 2011). Aujourd’hui, l’ergotoxicologie n’est pas réservée aux seuls ergonomes. Elle 

est également mobilisée par des préventeurs internes ou en service de santé au travail et par des 

toxicologues (Mohammed-Brahim et al., 2018), nourrissant une pratique transprofessionnelle. 

 

4.1.1. Remise en cause d’un modèle normatif de l’exposition 

 

L’ergotoxicologie se développe dans un contexte de remise en question des pratiques classiques de 

prévention des risques liés à l’utilisation de produits chimiques détaillé par Mohammed-Brahim & 

Garrigou (2009). La notion d’ergotoxicologie est apparue à partir de la nécessité de prendre en compte 

les caractéristiques réelles des opérateurs exposés en situations de travail pouvant influencer les effets sur 

la santé (Devolvé, 1984) ou en raison d’une non certitude d’absence d’effets sur la santé malgré le respect 

des normes établies (Villate, 1985). 

Nous pouvons ajouter que le modèle de prévention par barrière décrit par Reason (1990) ne fait pas 

exception au risque chimique. Ces « bonnes pratiques » actuelles de prévention sont essentiellement 

basées sur la mise en place de barrières entre une source de danger (NPs par exemple) et les opérateurs, 

comme décrit par Mortureux (2016). La principale limite de ce modèle et de son opérationnalisation 

(Mohammed-Brahim & Garrigou, 2009) est l’efficacité partielle de ces barrières pouvant être 

« perméables ». La mise en place des barrières ne résulte pas toujours d’une analyse systémique des 

situations à risque, les causes réelles déterminantes des expositions peuvent être ainsi occultées. Une telle 

représentation des actions possibles s’interdit alors d’agir sur les déterminants réels de l’exposition, en 

raison d’un manque de prise en compte de l’activité de travail, au profit d’une prise en compte de la tâche 

prescrite. 
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Les normes établies dans ces modèles classiques de prévention sont ainsi souvent décontextualisées des 

situations de travail et de l’activité réelle. Trois types d’écrans vont généralement être mis en place pour 

réduire les expositions (Mohammed-Brahim & Garrigou, 2009) :  

- Normatif : par la mise en place de VLEP ou de restriction d’usage de certains produits chimiques ; 

- Protection et consigne : résultant du développement de protections collectives ou individuelles 

et de consignes de sécurité ; 

- Médical : en lien avec les aptitudes et contre-indications médicales en fonction de l’état de santé 

des opérateurs. 

Ces écrans sont illustrés par Mohammed-Brahim (2006) sur la figure 10 suivante. 

 

Figure 10. Modèle par écrans de la démarche préventive du risque toxique en milieu de travail (Mohammed-

Brahim, 2006) 

Au sujet des valeurs limites, (Mohammed-Brahim & Garrigou, 2009) rappellent notamment qu’elles 

s’appuient en partie sur des connaissances obtenues à partir de test chez l’animal en conditions contrôlées. 

Ce type d’études utilisées de façon isolée a déjà montré ses limites, comme pour le mésothéliome dans le 

cadre de l’amiante (Mohammed-Brahim & Garrigou, 2009). Par ailleurs, elles résultent d’un consensus 

dépendant de la culture commune du risque des acteurs de la négociation (voir partie 2.2.6. Contrôle du 

respect des valeurs limites d’exposition professionnelle). Les données scientifiques seraient 

insuffisamment prises en compte dans ces processus normatifs (Mohammed-Brahim & Garrigou, 2009). 

En situation réelle, de multiples facteurs à prendre en compte peuvent amener à reconsidérer la norme 

(présence de plusieurs substances, co-activité, mode opératoire…). Nous pouvons ajouter que ces normes 

ne garantissent pas l’absence d’effets sur la santé, même si la situation d’utilisation se rapproche de la 

situation expérimentale ayant contribuée à la déterminer. Par ailleurs, ces valeurs sont souvent considérées 

comme des seuils à atteindre alors qu’il faudrait rester inférieur à ces limites dans les conditions les plus 

défavorables. 
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Les consignes de sécurité, par exemple, sont considérées comme des barrières prévenant potentiellement 

du risque. Cependant, ces barrières sont pensées en lien avec le prescrit, dans une vision figée du système 

de travail, qui ne prend pas en compte la réalité et la globalité du déroulement de l’activité. Les accidents 

peuvent alors survenir quand les barrières mises en place comportent des failles ne permettant plus de 

prévenir les atteintes à la santé de l’opérateur. Daniellou, Simard, & Boissières (2011) critiquent 

également les limites de cette configuration du système de prévention sous forme de modèle par écrans, 

en expliquant qu’il ne permet de se prémunir de certains aléas imprévisibles. 

Dans ces pratiques classiques, l’opérateur est une cible de la prévention et non un acteur à part entière 

à associer au travail de prévention. Pourtant, il est amené à réaliser quotidiennement des choix et 

compromis dans la réalisation de son travail (Mohammed-Brahim & Garrigou, 2009). Ces compromis 

vont finalement impacter la sécurité ou la performance en influant potentiellement sur l’exposition. Dans 

ces approches conventionnelles, l’opérateur devient un paramètre passif de l’exposition (Laville, 1998) 

considéré de manière égale aux autres paramètres contextuels (comme les protections en place, les 

caractéristiques du local, le procédé utilisé, etc.). L’activité de travail n’étant pas une source de danger à 

analyser dans ce paradigme, sa prise en considération reste limitée. L’ergotoxicologie se propose de 

réintégrer des caractéristiques du travail réel et ses variabilités se produisant au cours de la réalisation du 

travail pour l’analyse des expositions. 

 

4.1.2. L’exposition : une énigme ? 
 

Pour Mohammed-Brahim & Garrigou (2009), l’exposition est une énigme pouvant être résolue par 

l’analyse de l’activité et l’intégration dans cette démarche des acteurs concernés par l’exposition 

(opérateurs, encadrement, etc.). Les acteurs de l’entreprise vont disposer de fragments de cette énigme 

devant être assemblés pour comprendre l’exposition. L’exposition au danger n’est ainsi plus conçue 

comme une norme décontextualisée par l’ergotoxicologie mais est associée aux activités des travailleurs 

(Caroly & Drais, 2016), comme fil conducteur de l’analyse. Dans ce sens, la compréhension de l’activité 

va faire appel à une mobilisation des acteurs de l’entreprise, porteurs de connaissances et de 

représentations sur le travail, afin de contribuer à une analyse approfondie des causes qui la détermine. 

Cette notion d’énigme est particulièrement appropriée à notre problématique d’exposition aux NPs, 

incertaine, inconnue et invisible. En effet, comprendre les activités professionnelles exposantes et leurs 

causes va demander une collaboration étroite, similaire sous certains aspects à une enquête, avec les 

multiples acteurs internes ou externes à l’entreprise, que ce soit les opérateurs, l’encadrement direct ou 

éloigné, des responsables de production ou du service de recherche et développement, le médecin du 

travail ou les conseillers de prévention. Il s’agit alors de faire co-exister et se comprendre différents 

« mondes », pour reprendre la terminologie de Béguin (2004, 2010), possédant leurs propres systèmes de 
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« coordonnées professionnelles », dépendant de la manière de penser, de vivre et d’appréhender les 

situations de travail (Judon, 2017). L’activité et ses traces doivent ensuite être mises en circulation au sein 

des entreprises afin de comprendre leurs causes à partir des éléments subjectifs et objectifs apportés par 

les différents acteurs (Garrigou et al., 2004). 

 

4.1.3. L’activité au cœur de la démarche ergotoxicologique 

 

L’activité est habituellement définie comme l’ensemble des ressources mobilisées par un sujet pour 

effectuer une tâche (Falzon, 2004, p.24). 

Aujourd’hui, la clinique de l’activité et la psychologie du travail, ont marqué les évolutions du regard sur 

l’objet du travail. L’activité, c’est ce qui se fait réellement, mais aussi « ce qui ne se fait pas [...], ce que 

l’on aurait voulu ou pu faire » (Clot, 2010). En effet, le travail est d’un côté prescrit, organisé et de l’autre, 

réel, variable, inventé. Cet accomplissement du travail se fait, se réalise, est le lieu des savoir-faire 

incorporés, mais il est aussi le lieu du secret et de l’intime, de motivations et de craintes, d’atteinte de 

critères (Clot, 2010) compatibles ou opposés. En somme, ce qui se fait différemment de ce qu’il est 

prescrit de faire (Boutet, 1995, p.263).  

L’activité n’est donc pas seulement ce qui est observable. Falzon (2004, p.24) ajoute à ce sujet que 

l’activité « ne se réduit pas au comportement. Le comportement est la partie observable, manifeste de 

l’activité. L’activité inclut de l’observable et de l’inobservable : activité intellectuelle, ou mentale. 

L’activité génère du comportement ». 

Ainsi, l’activité de travail est constituée de quatre dimensions habituellement définies en ergonomie 

comme « biologique », « cognitive », « psychique » et « sociale » (Daniellou, 1992 ; Garrigou et al., 

2004). Garrigou (2011) ajoute que ce modèle initial est amené à évoluer au fur et à mesure de nouvelles 

collaborations disciplinaires. Par exemple, une dimension culturelle pourrait être ajoutée à cette 

représentation du modèle de l’Homme au travail.  

L’ergotoxicologie est aujourd’hui reconnue, par la nécessité d’intégrer des éléments en lien avec l’activité 

dans l’analyse des expositions. Une expertise collective de l’ANSES (2016) mettant à mal les pratiques 

actuelles de gouvernance des risques autour de l’usage de pesticides souligne « la nécessité d’analyser 

les expositions des individus en tenant compte des pratiques pour saisir les éléments qui se conjuguent 

dans les situations concrètes d’activité. Une telle approche nécessite d’identifier les déterminants de 

l’activité qui conduisent à des situations d’exposition, qu’ils soient d’ordre technique, organisationnel, 

ou bien humain ». Cette observation prend le contrepied des approches conventionnelles expertes et 

descendantes d’évaluation des risques de deux manières. La première est de considérer l’exposition 

comme une circonstance située dans un écosystème de travail. La seconde est relative aux déterminants 
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de l’exposition. Ce concept peu détaillé par l’hygiène industrielle, renverrait donc à des facteurs associés 

à la situation de travail selon leurs caractéristiques humaines, techniques ou organisationnelles (ANSES, 

2016). L’activité de travail comme déterminant de l’exposition fait partie des hypothèses centrales de 

l’ergotoxicologie depuis les travaux précurseurs de Sznelwar (1992). A cette période, les phases de 

l’activité mises en œuvre pour traiter les parcelles agricoles sont identifiées comme causes de l’exposition. 

Depuis, les déterminants de l’exposition (Garrigou et al., 2011 ; Mohammed-Brahim, Daniellou, & 

Garrigou, 1998 ; Mohammed-Brahim, 2015), comme les déterminants de l’activité (Daniellou et al., 

2011) sont des sujets de recherche et d’intervention de l’ergonomie. Depuis, la compréhension des 

déterminants de l’exposition à des dangers d’origine chimique s’est appliquée à une diversité de milieux 

professionnels (Galey, Barcellini, Rinaldo, & Garrigou, 2014 ; Garrigou et al., 2015 ; Judon, Hella, 

Pasquereau, & Garrigou, 2015 ; Galey et al., 2016 ; Judon, 2017 ; Garrigou et al., 2017).  

De la même manière que les déterminants de l’activité conditionnent l’activité (Guérin, Laville, Daniellou, 

Duraffourg, & Kerguelen, 2007 ; St-Vincent et al., 2011), les déterminants de l’exposition peuvent être 

définis comme l’ensemble des facteurs de la situation de travail ayant une influence sur la réalisation de 

l’exposition. Des déterminants de situations d’exposition vont être directement présents dans la situation 

de travail ou être plus éloignés (Bellemare, Montreuil, Marier, Prévost, & Allard, 2001). Au même titre 

qu’il existe « des déterminants de déterminants de l’activité » (Daniellou & Chassaing, 2014), « des 

déterminants de déterminants de l’exposition » sont envisageables. Ces déterminants peuvent être distants 

des situations de travail, résultants de choix organisationnels, du rôle de l’encadrement, des dispositifs de 

prévention ou encore des choix de conception impactant les situations de travail. L’ergotoxicologie 

propose alors de répondre à l’enjeu de comprendre les expositions afin d’agir sur ces déterminants à partir 

de l’analyse de l’activité et des connaissances toxicologiques. 

Les situations d’expositions et leurs déterminants sont définis par Garrigou (2011) de la façon indiquée 

dans la figure 11. Nous retrouvons la présence de déterminants humains, organisationnels et techniques 

situés dans un contexte socio-économique de vie et de travail. 
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Cette représentation de l’activité et de ses déterminants est volontairement simplifiée pour rendre le 

modèle le plus opérant possible en entreprise. Un des éléments clé souligné par l’auteur est que ces 

situations d’exposition vont rarement être isolées, et des expositions simultanées ou successives à 

plusieurs dangers vont pouvoir se produire (Garrigou, 2011). Par exemple, au cours d’une même situation 

de travail d’épandage de produits phytosanitaires en agriculture, un opérateur va être exposé au produit, 

à la chaleur et à un travail d’intensité physique élevé pouvant favoriser la contamination aux produits 

phytosanitaires (Garrigou, 2011 ; Mohammed-Brahim & Garrigou, 2009). Cette vision des situations à 

risques permet alors une articulation entre différentes familles de risque traditionnellement cloisonnées. 

Une hypothèse centrale que nous défendons est que l’activité dans toutes ses dimensions va pouvoir 

influencer les pratiques des opérateurs, et in fine, l’exposition. Nous soulignons également l’importance 

de l’activité physique dans ce contexte d’exposition devenant un facteur de contamination aux polluants 

d’origine professionnelle (Mohammed-Brahim & Garrigou, 2009). Certaines tâches vont être davantage 

intenses physiquement entrainant des variations physiologiques (au niveau respiratoire ou cardiaque). 

  

Figure 11. Les situations d’exposition et leurs déterminants simplifiés (Garrigou, 2011) 
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4.1.4. Modèle de l’intervention en ergotoxicologie 

 

Dans cette pratique de l’ergotoxicologie, la méthode mise en œuvre en entreprise est un élément clé pour 

faire émerger les activités de travail exposantes, comprendre leurs déterminants par une mise en 

discussion au sein des entreprises et construire des actions de transformation. Mohammed-Brahim (2015) 

représente le processus d’intervention par la figure 12 suivante. 

 

 

Figure 12. Modèle de l'intervention en ergotoxicologie (Mohammed-Brahim, 2015) 

 

A partir des hypothèses sur l’exposition issues de premières observations et échanges avec les acteurs de 

l’entreprise, un diagnostic va pouvoir être établi. Ce diagnostic va être soutenu par des démarches 

objectives et subjectives associant résultats de mesure et d’observation. L’enjeu du diagnostic est de 

transformer de manière collective les situations d’expositions en proposant des préconisations humaines, 

techniques et organisationnelles. Le terme de diagnostic ici utilisé peut être questionné dans le sens où il 

sous-entend que l’intervenant ergonome va produire un avis de type expert. Nous préférons considérer ce 

diagnostic comme une co-construction, dont le point de vue sur la situation pourra idéalement être élaboré 

par les acteurs de l’entreprise, à partir des éléments de l’activité assemblés et mis en lumière par 

l’ergonome. Ce constat et prise de conscience par les acteurs de l’entreprise, sans traduction de la part de 

l’ergonome, a déjà montré sa force dans des cas de recherche intervention (Garrigou et al., 2015). 

L’intérêt de la pratique de l’ergotoxicologie est de permettre le couplage entre les approches objectives 

(mesures, procédures…) et subjectives (représentations, savoir-faire, culture…) nécessaire à intégrer à 

l’analyse pour comprendre les situations d’exposition et permettre leur maîtrise (Garrigou et al., 2004). 
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Pour mener à bien ce type de démarche, l’ergotoxicologie va devoir articuler plusieurs niveaux d’analyse 

(Mohammed-Brahim, Garrigou, & Pasquereau, 2003) dont les fondamentaux sont : 

- L’analyse de l’activité qui est au cœur de la démarche. Cette analyse de l’activité nécessite : 

• Une articulation d’approches macroscopiques (économie, gestion de l’entreprise, mode de 

management, etc.) et microscopiques (focalisation sur certains aspects de l’activité, zoom 

sur les phases de l’activité les plus exposantes, relations interpersonnelles, etc.). 

• Une articulation de démarches objectives (analyse de l’activité, couplage de vidéo et 

mesure : VEM, etc.) et subjectives (perceptions, représentations individuelles et 

collectives des risques, peurs, croyances, etc.). 

• La description des différentes phases de l’activité (phases de travail de production, phases 

d’attente, activités annexes, etc.) et des différents postes de travail. 

• La prise en compte de la gestion d’aléas et des différentes temporalités (par exemple les 

périodes de l’année, qui déterminent l’activité de la structure). 

- La mise en œuvre d’une métrologie opérationnelle couplée à l’analyse de l’activité (un exemple 

appliqué à notre thèse : mesures de concentration de certaines particules et de la fréquence 

cardiaque des opérateurs en parallèle d’une analyse de l’activité). 

Il faut rappeler que l’ergotoxicologie accorde une importance particulière à la construction sociale de 

l’intervention (Garrigou et al., 2001 ; Garrigou, 2011 ; Mohammed-Brahim & Garrigou, 2009 ; Barcellini 

et al., 2014). Cette construction sociale a pour enjeu d’associer l’ensemble des opérateurs de l’entreprise 

concernés, des opérateurs de production aux différentes directions. L’objectif est de pouvoir mobiliser 

l’ensemble des points de vue et connaissances sur les situations d’exposition, développer un climat de 

confiance et permettre des échanges collectifs pour comprendre les expositions et co construire de 

nouvelles actions de prévention. 

La description de ces concepts et modèles de l’ergotoxicologie souligne l’orientation des efforts de 

recherche sur les problématiques d’exposition. Cette situation actuelle se comprend par la structuration 

d’une ergotoxicologie autour du besoin d’agir sur les situations d’expositions existantes. Cependant, une 

telle orientation s’interdit de franchir le fossé entre une ergotoxicologie corrective et une ergotoxicologie 

de conception de la prévention appliquée à de nouvelles situations de travail. Le champ d’action de 

l’ergotoxicologie et la projection de transformations apparait alors restreint dans ce cas. Dans notre 

contexte où le travail peut être impacté par des innovations technologiques peu contrôlées, l’enjeu de la 

conception conjointe du travail et de la prévention se pose particulièrement. Nous nous proposons de 

mobiliser des ressources de l’ergonomie susceptibles d’alimenter l’ergotoxicologie afin de concevoir des 

situations de travail plus sûres. 
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4.2. Formes d’analyses pour une mise en visibilité de l’activité 
 

4.2.1. L’analyse de l’activité, à quelle échelle ? 
 

Dans ce contexte, nous avons fait le choix de commencer ce paragraphe en tentant d’apporter des éléments 

de réponse à la question de l’échelle nécessaire à l’analyse de l’activité pour appréhender les expositions 

professionnelles et concevoir une prévention intégrant les caractéristiques du travail. Dans cet objectif, 

des éléments théoriques de l’ergonomie et de l’ergotoxicologie ont été pris en compte. 

Étonnamment, la littérature reste floue sur les différentes focales mobilisables par l’ergonome pour 

analyser les activités de travail. Des définitions et distinctions entre situation de travail, phase de l’activité, 

action et geste sont peu abordées. Selon nous, le découpage et la description de l’activité doit être de plus 

en plus précise de la phase de l’activité, à l’action, et au geste réalisé. Si la notion de geste est aujourd’hui 

clairement établie en ergonomie (Chassaing, 2006 ; Lémonie & Chassaing, 2013 ; Leplat, 2013), celle de 

phase de l’activité ou action est moins précise. Face à ce constat, nous nous proposons de porter une 

réflexion nécessaire à ce sujet central pour l’ergonomie. 

L’exposition professionnelle interroge l’unité d’analyse à laquelle le travail doit être étudié. Comme le 

souligne Béguin en 2007, « parler d’activité c’est, avant tout, définir une unité d’analyse pour 

appréhender les pratiques professionnelles ». Les connaissances théoriques actuelles sur l’exposition 

portées par l’hygiène industrielle et la santé publique (voir chapitre 3. Approches classiques de 

l’exposition) n’abordent pas cet angle de la compréhension du phénomène par le travail. C’est donc bien 

à l’ergonomie que revient le devoir de proposer différentes échelles pertinentes pour comprendre les 

expositions. Notre hypothèse est qu’une exposition et sa compréhension pourraient être différentes en 

fonction de l’échelle d’analyse de l’activité retenue. Par exemple, l’exposition au cours d’une phase de 

l’activité et d’une action réalisée par l’opérateur pourrait être variable. Le niveau d’analyse plus fin de 

l’action réalisée permettrait de comprendre l’origine de l’exposition non nécessairement visible à l’échelle 

de la phase de l’activité. Les techniques actuelles de la métrologie pour caractériser l’exposition aux NPs 

ainsi que les méthodes de l’ergonomie doivent pouvoir mettre en avant ces contrastes liés aux 

granulométries de l’activité. 

En ergotoxicologie, dans une étude sur l’exposition aux pesticides, Garrigou et al. (2008) et Garrigou et 

al. (2011) appuient leur analyse sur les phases de l’activité mises en œuvre par les opérateurs pour mener 

des épandages dans les cultures. L’épandage des produits phytosanitaires se découpe ainsi en trois phases 

principales de l’activité : préparation de la bouillie, traitement dans les parcelles, nettoyage du matériel. 

Un découpage similaire caractérisé par un grand empan temporel avait été mené par Sznelwar (1992) au 

sujet de l’exposition aux pesticides. 
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En ergonomie, une action est associée à un objectif à atteindre et aux moyens disponibles pour réaliser 

cette action (Montmollin, 1995). Selon Montmollin (1995, p.26), l’action est « l’intervention dans le but 

de modifier un état des choses, soit en vue d’initier une transformation, soit en vue d’arrêter une 

transformation en cours, soit en vue d’empêcher une transformation qui risquerait de se produire si on 

n’intervenait pas ». Si l’action est donc un élément moteur observable, elle est indissociable du processus 

(mental par exemple) engendrant ce comportement (Montmollin, 1995). 

Pour Clot & Béguin (2004), l’action est située et résulte de la concrétisation d’un plan ayant pour finalité 

d’anticiper la réalisation de l’action. Cette action située est ainsi ancrée dans une situation de travail 

influencée par les facteurs de cette situation au contexte spécifique (Clot & Béguin, 2004). Dans le 

domaine de la clinique de l’activité, Clot, Faïta, Fernandez, & Scheller (2000) appréhende la notion 

d’action comme l’agir développé par l’opérateur sur le déroulé de son travail. Développer le « rayon 

d’action » est alors un moyen de développer l’activité des travailleurs. Clot et al. (2000) précise que les 

schèmes personnels sont mobilisés par les individus dans l’action. 

Cette approche de l’action est influencée par la théorie de l’activité initialement proposée par Leontiev 

(1984) et mobilisée dans les approches de la clinique de l’activité (Clot, 2004) et de l’ergonomie de 

l’activité. Dans ce cas, les actions sont des processus courts, qui s’assemblent de manière logique dans 

l’activité selon des motifs individuels ou collectifs (Leontiev, 1984). 

Dans un autre domaine d’étude de la cognition des opérateurs en situation dynamique, Endsley (1995) 

apporte une schématisation de la « task/system factors » qui se rapproche de notre acception générique de 

la situation de travail. Après une étape de traitement de l’information, une décision est prise entraînant la 

réalisation d’une action à la performance mesurable par l’opérateur (Endsley, 1995).  

Dans notre cas, l’action réalisée dans un but finalisé, se traduisant par la mise en œuvre d’un mode 

opératoire succinct, nous semble opérante pour décrire une activité exposante réalisée par un opérateur. 

Plusieurs actions avec une continuité logique (Durand & Veyrunes, 2005) constitueraient alors une phase 

de l’activité, ayant pour finalité de réaliser une tâche.  

La situation de travail est habituellement définie en ergonomie comme le cadre dans lequel va se dérouler 

l’activité. Cette situation va regrouper des éléments en lien avec l’environnement physique du poste, les 

objectifs à atteindre et les modalités de contrôle par l’encadrement (Montmollin, 1995). La situation de 

travail intègre ainsi les déterminants pouvant influencer le déroulement de l’activité. Il convient cependant 

d’intégrer à cette situation l’activité de travail de l’opérateur qui va pouvoir agir sur le cadre de son travail 

(Montmollin, 1995). Une situation de travail va ainsi évoluer en fonction du temps à laquelle celle-ci est 

considérée (Montmollin, 1995). Montmollin (1995) souligne que de nombreux processus de la situation 

de travail et de l’activité qui s’y déroulent vont pouvoir être analysés à partir de ces situations. Dans ce 

cadre, l’auteur insiste sur l’enjeu de l’ergonomie que nous partageons de pouvoir analyser ces processus 
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à partir d’une situation isolée temporellement, comme les possibilités de transposer ces connaissances sur 

la situation à des classes de situations, à visées généralisables. 

Dans ce cas, la situation de travail s’intégrerait à une de ces échelles de l’activité, ou assemblant plusieurs 

activités, en y introduisant surtout la notion située de l’activité de travail, renvoyant au système circonscrit 

dans le temps et l’espace dans lequel s’inscrit l’activité. 

De notre point de vue, il est donc primordial de questionner l’échelle d’analyse de l’activité lorsque l’on 

s’intéresse à l’exposition professionnelle. L’enjeu est d’observer l’influence de l’échelle d’analyse de 

l’activité sur la compréhension de l’exposition et proposer des repères pour les autres disciplines.  

A partir de cette précision sur les échelles de l’activité, nous allons maintenant décrire les pratiques de 

l’ergonomie permettant de dévoiler les activités de travail et agir sur la conception.  
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4.2.2. Les situations d’action caractéristiques dans les projets de conception 

 

Face au constat d’une ergotoxicologie se centrant sur la correction de problèmes, il est intéressant de voir 

comment les modalités développées en ergonomie pour enrichir la conception des situations de travail 

peuvent alimenter notre pratique de recherche. Une perspective de l’ergotoxicologie serait de pouvoir agir 

sur les processus de conception de la prévention ou de situations de travail nouvelles à partir de 

connaissances sur le travail et l’exposition. Des enseignements doivent en être tirés et transposés à notre 

approche méthodologique dont la finalité serait de développer la prévention. 

L’étude de la conception est emprunte d’une ergonomie par essence participative (Haines, Wilson, Vink, 

& Koningsveld, 2002 ; Morris, Wilson, & Koukoulaki, 2004 ; Broberg, Andersen, & Seim, 2011 ; Bolis 

& Sznelwar, 2016 ; Paravizo & Braatz, 2019). Dans les années 1990, une dynamique forte autour de la 

conception participative s’est constituée, devenant un objet central de recherche de l’ergonomie. 

L’intervention de l’ergonome dans la conception questionne ainsi la méthodologie co-construite, ainsi 

que les espaces (Carroll, 2000), les acteurs et les formes d’objets mobilisés pour supporter ce processus. 

Un des apports de l’ergonomie aux projets de conception est de contribuer à établir une bibliothèque de 

situations d’action caractéristiques (SACs) (Jeffroy, 1987). Ces SACs basés sur une compréhension 

globale du travail actuel doivent contribuer à développer des repères pour les acteurs des projets de 

conception (Barcellini et al., 2014 ; Garrigou et al., 1995). Ces auteurs soulignent que les repères 

déterminés peuvent être techniques, organisationnels ou humains (Dutier, Guennoc, & Escouteloup, 

2015). De cette façon, la prise en compte des SACs est un moyen d’outrepasser des critères techniques 

éloignés des besoins du travail. Pour d’autres auteurs, les SACs contribuent à identifier les stratégies des 

opérateurs et les futures compétences nécessaires aux futurs opérateurs (Grosjean & Neboit, 2000). Dans 

l’ensemble de ces cas, l’analyse des SACs favorise l’identification de points critiques (variabilités, etc.), 

ainsi que des marges de manœuvre correspondantes nécessaires aux opérateurs (Garrigou, Thibault, 

Jackson, & Mascia, 2001 ; Daniellou, 2004 ; Barcellini et al., 2014). 

Pour Daniellou (2004), les situations de références vont être identifiées dans des contextes se rapprochant 

du travail futur à concevoir. A partir de ces situations de référence, des SACs vont être décrites. 

L’ensemble des SACs spécifiées forment une bibliothèque de SACs qui va supporter le projet de 

conception. Ces SACs rassemblent l’ensemble des variabilités que vont pouvoir présenter les situations 

futures, en tenant compte des phases de fonctionnement dégradés et nominales, de transition et 

maintenance, de la survenue d’aléas, etc. Parmi ces variabilités, l’exposition aux produits chimiques est 

rarement abordée. Garrigou et al. (2001) attirent l’attention sur l’importance de prendre en compte la 

présence potentielle de poussières, ou les expositions issues des fumées d’échappement d’un camion 

(Garrigou et al., 1995), comme les sujets d’hygiène et de sécurité discutés lors de groupes de travail 

(Garrigou, 1992). La difficulté d’être exhaustif dans ces situations est soulignée par Garrigou (1992). 
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Communément (Daniellou & Garrigou, 1992 ; Daniellou, 1992 ; Garrigou, 1992 ; Garrigou et al., 1995 ; 

Daniellou, 2004 ; Duarte & Lima, 2012), les SACs sont définis par : 

- Les objectifs à réaliser (la tâche) ; 

- Les critères associés ; 

- Les acteurs impliqués ; 

- Les sources d’information, les moyens et les outils nécessaires ; 

- Les contraintes liées à l’atteinte de ces objectifs ; 

- Les facteurs internes ou externes qui peuvent influencer la réalisation de ces objectifs. 

Une fois spécifiées, ces SACs alimentent les projets de conception de différentes manières en fonction 

des étapes. Au début du projet, les SACs peuvent enrichir et permettre de préciser les besoins. Plusieurs 

niveaux de détail sont appropriés, comme la possibilité pour les SACs de se suivre au cours du temps ou 

de se dérouler en parallèle. Ensuite, les SACs sont assemblées en scénarii utilisés pour supporter la 

simulation du travail futur (Barcellini et al., 2014 ; Daniellou, 2004 ; Maline, 1994 ; Garrigou, 1992). La 

formalisation de ces SACs peut se faire au travers de prototypes, modèles, suggestions d’organisation du 

travail ou techniques par exemple (Garrigou et al., 2001). En outre, l’utilisation des SACs (pendant une 

simulation, en groupe de travail, à partir de bibliothèque de SACs…) va contribuer à construire des repères 

intégrés par les concepteurs. Ces repères peuvent être « descriptifs » par la formulation de besoins basés 

sur les SACs et les variabilités mises en avant, « prescriptifs » lorsqu’ils sont basés sur des connaissances 

reconnues (anthropométrie, toxicologie (Garrigou et al., 2001) …), ou « procéduraux » quand ils relèvent 

de la méthode à suivre (étapes, acteurs et outils à mobiliser au cours du processus de conception) 

(Daniellou, 2004). 

A propos de la conception, Béguin (2007) nuance que « d’un côté, il est impossible de complètement 

anticiper l’activité : il faut donc laisser au travailleur la possibilité de s’adapter aux circonstances, et 

même «  lui donner la possibilité de finir la conception  ». Mais d’un autre côté, l’anticipation est une 

ressource qui aide à trouver le meilleur positionnement. Dans cette approche, concevoir ce n’est pas 

spécifier l’effectuation de l’action, mais définir des « frontières » sur l’action. »  

L’enjeu de l’usage des SACs en ergonomie de conception est d’ouvrir « l’espace des formes possibles 

d’activité future » (Garrigou et al., 1995 ; Daniellou, 2004) en prenant en compte le travail humain et en 

cherchant à développer ses marges de manœuvre. 

Nous avons cherché à dresser une liste exhaustive des approches des SACs en ergonomie présentées en 

annexe A : Tableau de synthèse de la littérature sur les situations d’action caractéristiques. À noter que 

dans certains cas, les références présentes dans cette annexe n’utilisent pas explicitement les termes SACs 

mais font tout de même référence à une unité d’analyse du travail pour la conception. 



111 

L’apport de la notion de SAC est certain dans le cadre des projets ayant pour finalité l’élaboration de 

situations de travail futures. La posture actuelle de l’ergonomie de l’activité, se centrant sur la conduite 

de projet (Barcellini et al., 2014), située dans le cadre de conception ou de transformation de situations 

de travail actuelles, renforce l’intérêt pour les SACs. Dans notre cadre d’exposition aux produits 

chimiques, les SACs apparaissent comme une unité d’analyse (Béguin, 2007) appropriée pour, à la fois 

comprendre l’exposition, et établir des critères visant la transformation de situations de travail actuelles. 

Une des particularités des SACs définissables avec plusieurs niveaux de détail (Daniellou, 1992) est une 

ressource pour trouver une échelle adaptée à l’analyse des situations d’exposition. Une hypothèse est que 

le niveau de détail d’une SAC va permettre de comprendre différemment la situation d’exposition en 

fonction du détail d’information associé. Par ailleurs, les formes de mobilisation de l’activité et de son 

analyse basée sur les SACs pour contribuer à sa mise en visibilité avec les acteurs du projet est un 

enseignement pour les projets de prévention. 

Cette notion soulève notamment une question : à partir de quand une situation d’action devient elle 

caractéristique ? La littérature aborde peu ce point. D’après l’acception originale des SACs, le terme 

« caractéristique » sous-tend que la situation : se reproduit plusieurs fois avec certaines caractéristiques 

communes permettant une généralisation (Jeffroy, 1987), garde des caractéristiques transposables lors de 

l’application à un nouveau système (Daniellou, 2004), permet une abstraction de paramètres de cette 

situation (Garrigou et al., 1995), est élaborée à partir d’une action type (Garrigou, 1992). 

Dans notre situation, l’intérêt des SACs est renforcé par leur application possible aux situations actuelles 

au lieu des situations futures, répondant ainsi au paradoxe de l’ergonomie de conception cherchant à 

transposer dans le futur des situations actuelles en partie singulières. La SAC est un nouveau moyen pour 

l’ergotoxicologie, que nous allons mobiliser afin de faire le lien avec les projets de conception, champ 

théorique non développé actuellement. Dans ce cas, nous allons caractériser des situations d’exposition 

sous forme de situations d’exposition caractéristiques (SECs) lors de la mise en œuvre de notre 

méthode. L’enjeu est de mettre en visibilité les situations de travail comprenant des activités exposantes, 

avec des niveaux de détail et des échelles de temps plus ou moins importants. De cette façon, les 

déterminants des SECs peuvent également être mis en avant. Le travail autour du développement de la 

notion de SEC constitue un apport majeur de notre travail de thèse afin de mieux appréhender les 

expositions aux NPs et concevoir de nouvelles situations de travail sans exposition. Ces SECs doivent 

constituer les bases de l’élaboration de situations de travail futures où les expositions seraient maîtrisées. 
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4.2.3. Les objets intermédiaires pour la conception et la collaboration 
 

L’objet intermédiaire est un outil qui doit permettre de faire circuler l’information et communiquer de 

façon coopérative afin de mener des actions dans un but commun (Trompette & Vinck, 2009). En effet, 

pour Vinck (2009) ces objets contribuent à la mise en place d’un référentiel commun servant d’appui pour 

l’action. Ils sont dans ce sens médiateur d’un processus sociocognitif. Détienne, Barcellini, & Burkhardt 

(2012) soulignent également le rôle des objets intermédiaires dans l’articulation entre conception et usage. 

Ces objets permettent alors de maintenir un « focus » thématique à la discussion à travers le maintien d’un 

cadre partagé. 

Les objets intermédiaires dans les recherches et interventions occupent une place centrale en ergonomie. 

Nous l’observons avec le statut d’objet médiateur support d’un processus commun (Béguin, 2014 ; Caroly 

& Barcellini, 2013) qui lui est par exemple attribué en conception. Les objets intermédiaires affronteraient 

ainsi les processus séquentiels observés dans les organisations (Jeantet, 1998). C’est d’ailleurs 

initialement dans cette réflexion ethnographique et sociologique autour des outils pour l’accompagnement 

des processus de conception que la notion d’objet intermédiaire s’est structurée (Vinck, Jeantet, & 

Laureillard, 1996 ; Jeantet, 1998 ; Caroly, 2010).  

Les prémices des objets intermédiaires se dessinent avec la théorie de l’acteur réseau initiée par Bruno 

Callon et Michel Latour dans les années 1980. Dans cette période, une attention particulière était portée 

sur les relations entre les acteurs d’un système. Ces deux auteurs se sont alors intéressés aux objets non 

humains qui pouvaient être à l’origine de médiations entre les individus. 

L’enjeu des objets intermédiaires est de constituer un support matériel d’évocation de l’action (Béguin, 

1997) dont l’ergonome va pouvoir faire usage. Par exemple, la vidéo permet de voir une partie de l’activité 

observable, mais les échanges à partir des vidéos avec les opérateurs vont faire émerger des 

caractéristiques complémentaires de l’activité initialement invisibles (Béguin, 1997). Ces supports 

doivent aider les opérateurs à mettre en mot leur travail (Teiger, 1993).  

D’après Jeantet (1998) et Vinck (2009), les objets intermédiaires seraient à l’origine de trois processus : 

- La représentation : l’objet intermédiaire va être à l’origine d’un processus de construction de 

connaissances. Cet objet représente dans un premier temps les acteurs qui l’ont conçu (leurs 

intentions, leurs pratiques, etc.). Les objets intermédiaires sont des représentations (par les textes, 

modèles, maquettes… utilisés). C’est par la suite que cet objet va être modelé par d’autres acteurs ; 

- La traduction : l’objet intermédiaire est le lieu d’une transformation résultant des effets que va 

produire la matérialisation de l’objet et son interaction avec les différents acteurs. Des apports et 

un ajustement vont résulter de cette interaction avec les acteurs associés ; 



113 

- La médiation : l’objet intermédiaire participe à la construction de compromis, de savoirs partagés 

entre les acteurs. Il supporte également la confrontation des points de vue. 

Les objets intermédiaires, en fonction de la façon dont ils sont conçus, vont ainsi permettre une 

coopération entre différents mondes sociaux (ingénieurs, encadrement, préventeurs…), circulant dans des 

espaces plus étendus et en étant remodelés par les acteurs les utilisant (Vinck, 2009). Ces objets 

permettraient d’assurer la réussite et l’accompagnement de processus pluridisciplinaires, comme le 

relatent Trompette & Vinck (2009), à propos d’une étude de Star et Griesemer qui a contribué à la 

construction de la notion : « Les acteurs ont réussi à se comprendre et à travailler ensemble en se 

retrouvant autour d’objets. Le processus a permis le maintien d’une pluralité de points de vue. Chacune 

des parties a gardé son identité, ses enjeux et a pu mener ses travaux tout en s’articulant avec les autres. » 

Dans la conception, la co-construction des SACs dans une logique participative demande une implication 

forte des acteurs de l’entreprise et de la pluridisciplinarité (Garrigou, 1992 ; Garrigou et al., 2001). De 

cette façon, les SACs prennent la forme d’objets intermédiaires dès lors que les acteurs de la conception 

se les approprient et les forment en fonction des objectifs du projet (Duarte & Lima, 2012 ; Barcellini et 

al., 2014). Cette représentation du travail doit favoriser la participation d’acteurs pas toujours impliqués 

(les opérateurs de production par exemple) et développer un certain « contrôle » sur le processus de 

conception (Garrigou et al., 2001). Dans certain cas, le développement de représentations partagées est 

rapporté à partir du référentiel commun supporté par ces objets intermédiaires (Duarte & Lima, 2012). 

Les espaces de discussion autour de l’objet intermédiaire (Garrigou et al., 2001), atteints par la 

mobilisation des acteurs de l’entreprise sont un support à la réflexion (Béguin, 1998), intégrant plusieurs 

rationalités (Garrigou et al., 2001 ; Daniellou, 2004) et offrant la possibilité de prendre en compte les 

contraintes des participants (Daniellou, 2004). 

Cet apport des objets intermédiaires est une ressource pour la pluridisciplinarité, à partir des espaces 

médiés de rencontre de plusieurs disciplines rendus possibles. Pour Vinck (2002), l’interdisciplinarité ne 

vient pas juste étoffer les possibilités d’analyse globale d’une situation de travail par l’ergonome mais 

questionne ses objets et problématiques disciplinaires. L’interdisciplinarité stimule la « créativité 

scientifique » et peut permettre de favoriser le développement de la discipline initiale (Vinck, 2002). Cette 

mise à l’épreuve des modèles permet un enrichissement conceptuel et méthodologique. Le travail avec 

des chercheurs de disciplines différentes est une opportunité de poser des questions critiques à sa 

discipline (Vinck, 2002). L’ergonomie se distingue des disciplines classiques par l’intégration 

transversale de plusieurs disciplines afin de répondre à un objet commun : celui du travail réel et de ses 

transformations. L’ergonomie se doit alors de veiller à garder du sens sur la manière dont les autres 

disciplines vont aborder le travail en proposant ce liant nécessaire. Afin d’alimenter la compréhension des 

besoins en termes d’évaluation de l’exposition aux NPs et des pratiques disciplinaires pour une méthode 
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commune, notre projet de thèse par essence pluridisciplinaire, va ainsi pouvoir naviguer entre les 

disciplines. 

Une autre dimension des objets intermédiaires abordée par plusieurs auteurs (Bonneuil, 2006 ; Caroly, 

2010 ; Caroly & Barcellini, 2013) nous apparait essentielle : celle de pouvoir susciter de la controverse à 

partir des débats permis autour de ces objets. Les controverses peuvent porter sur plusieurs aspects autour 

du travail, comme par exemple les critères de qualité du travail, le sens du travail, l’activité future et les 

règles. Ces objets supports de débats et controverses sont une condition au développement des activités 

collectives (Caroly & Barcellini, 2013). La mesure et la vidéo comme objets intermédiaires ouvrant des 

perspectives de controverses et de débats pour développer la prévention, est un objet d’étude à développer. 

Dans le cadre de son travail de thèse portant sur l’exposition des travailleurs du bitume aux fumées et gaz 

issus des enrobés, Judon (2017), propose la notion d’ « objet intermédiaire de prévention » pour désigner 

les objets intermédiaires utilisés dans le cadre de projets de prévention. L’auteure montre notamment 

qu’en fonction des usages des objets intermédiaires mobilisés, au travers d’entretiens de confrontation, 

ceux-ci sont d’un grand recours pour faire émerger les représentations et les savoir-faire dans une logique 

d’apprentissage dialogique (Béguin, 2014) entre les différents mondes de l’entreprise (Béguin, 2010). Les 

espaces amenant à ces formes de dialogues pour développer des connaissances à partir des activités réelles 

de travail sont des éléments clés de l’approche. Il est rapporté une prise sur le réel par les acteurs impliqués 

grâce à la médiation jouée par l’objet intermédiaire (Judon, 2017, p.279). L’auteure insiste également sur 

le fait que « c’est le dialogue, l’interaction dans laquelle les objets intermédiaires sont engagés qui leur 

donne force, sens et réalité effective » (Judon, 2017, p.279) soulignant l’existence de cette production par 

la relation fondamentale entre objets et acteurs comme point de départ (Jeantet, 1998). Le processus 

d’apprentissage dialogique engagé par ces objets intermédiaires apparaît alors un enjeu essentiel pour 

développer la prévention, dépassant les approches classiques de prévention des risques (Judon, 2017). 

Dans notre cas, ces objets intermédiaires doivent être mobilisés avec les entreprises dans l’objectif de 

rendre les situations d’exposition visibles et appréhendables par les acteurs concernés. L’usage de ces 

objets est donc central dans notre recherche, car ils vont nous permettre de représenter aussi bien les 

expositions que la méthode développée, accompagnant un processus pluridisciplinaire et 

transprofessionnel. En entreprise, la particularité de nos objets intermédiaires sera d’associer des 

enregistrements d’instruments de mesure en temps réel à des vidéos de situation de travail à partir de 

techniques de VEM décrivant des situations réelles d’exposition. Ces objets seront alors présentés aux 

acteurs de l’entreprise lors d’entretiens de confrontation à partir de vidéos (Mollo & Falzon, 2004), ou de 

restitutions des résultats à partir de vidéos associées à la mesure, comme cela a pu être initié dans les 

travaux antérieurs dans d’autres contextes (Galey et al., 2014 ; Garrigou et al., 2015 ; Judon, 2017). Dans 

ces pratiques de l’ergotoxicologie, le statut d’objet intermédiaire peut être attribué à la mesure. 
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4.3. La mesure en ergonomie : un outil qui interroge la méthode 
 

Nous allons maintenant préciser comment l’ergotoxicologie fait appel à la mesure afin d’agir sur les 

expositions. 

 

4.3.1. Usages actuels de la mesure en ergonomie 

 

L’ergonomie de l’activité s’est historiquement constituée par la volonté d’intervenir en entreprise afin de 

dépasser les limites des expérimentations menées en physiologie ou psychologie du travail.  

Lorsque les ergonomes sont sortis du laboratoire à la demande des organisations syndicales (Teiger et al., 

2006) dans les années soixante, la mobilisation in situ des techniques et des protocoles de mesure issus 

des études en laboratoire a été d’un grand recours. Au Conservatoire National des Arts et Métiers 

(CNAM), l’ergonomie est alors greffée à la physiologie du travail avec pour objectif de créer des 

« données scientifiques sur les caractéristiques humaines qui permettent de concevoir les machines de 

façon convenable pour le plus grand nombre de travailleurs » (Teiger et al., 2006, citant Wisner, 1962). 

Petit à petit, des contacts se créent avec les industriels et les syndicats, et après une première étude réalisée 

aux portes des entreprises, en raison d’un refus de ces dernières de laisser l’accès au terrain, une première 

recherche intervention va avoir lieu, poussée par la demande sociale. Cette recherche s’intéresse au travail 

des femmes ouvrières spécialisées de l’industrie électronique sujettes à des « crises de nerf » (Teiger et 

al., 2006), se rapprochant de ce que l’on qualifierait aujourd’hui de « risques psychosociaux ». Un enjeu 

de taille apparait alors pour ces jeunes chercheurs sortis du laboratoire dans un nouveau contexte, et devant 

proposer une démarche innovante permettant de répondre aux attentes de chacun. Plusieurs essais 

méthodologiques vont avoir lieu sur le terrain, comme l’évoquent Teiger et al. (2006), afin de préciser les 

plaintes et les symptômes des opératrices. Les caractéristiques du travail qui en seraient à l’origine vont 

alors être étudiées, et la réalisation de mesures diverses est entreprise (distance œil tâche, temps de cycle, 

enregistrement de l’électromyographie des muscles de la nuque...). Cette intervention en situation de 

travail réelle est venue changer le paradigme de l’ergonomie en s’intéressant à de nouvelles 

caractéristiques du travail et à la méthode d’intervention, articulant « physiologie, psychologie et analyse 

du travail, observation en situation et expérimentation en laboratoire, recherche et intervention… » 

(Teiger et al., 2006). Cette forme d’intervention a permis de découvrir des faces cachées du travail à la 

chaîne que les études expérimentales n’avaient pu éclairer (Teiger et al., 2006). Il s’agissait alors de 

transpositions méthodologiques appuyées par la mesure, importées de l’approche expérimentale de 

laboratoire, et adaptées aux besoins et possibilités offertes par l’intervention ergonomique (Teiger et al., 

2006).  
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A la suite de cette période, l’usage de la mesure et les recherches sur l’usage de la mesure en ergonomie 

ont été peu discutés au sein de la communauté scientifique. Il est intéressant de constater le parallèle entre 

la situation nouvelle à laquelle ont été confrontés ces chercheurs et la situation que nous connaissons 

aujourd’hui concernant le développement des nanotechnologies et ses impacts potentiels sur la santé au 

travail. En effet, nous sommes également face à un vide méthodologique, nous amenant à développer de 

nouvelles stratégies d’intervention à destination des acteurs concernés. 

La mesure a gardé une place certaine dans la pratique de l’ergonomie, notamment pour répondre à des 

problématiques de santé au travail ou encore pour fournir des données pour la conception : anthropométrie 

dans le domaine de la biomécanique, repères pour la conception (Garrigou et al., 2001). En 

ergotoxicologie, l’utilisation de la mesure en parallèle de l’analyse de l’activité est devenue 

incontournable de cette pratique de l’ergonomie (Garrigou, 2011). 

L’ergonomie anglo-saxonne, reposant davantage sur le facteur humain, connait une utilisation de la 

mesure (Dempsey, McGorry, & Maynard, 2005) et de la norme plus forte que l’ergonomie de l’activité. 

Cet usage est particulièrement utile dans les phases amont de la conception mais ne permet pas de prendre 

en compte les variabilités (Garrigou, 2011). D’après Thibault, Garrigou, Carballeda, & Pasquereau 

(2008), des ergonomes québécois ont contribué au couplage de mesures (physiologiques et 

biomécaniques) à l’analyse de l’activité dans le cadre d’interventions sur les troubles musculo 

squelettiques (TMS). 

Cependant, l’utilisation de la mesure peut avoir plusieurs conséquences sur la posture de l’intervenant et 

le déroulement de la recherche-action. Comme le souligne Teiger et al. (2006), la mesure peut donner un 

statut d’expert à l’intervenant, dont la démarche dérange peu l’activité industrielle (Wisner, 1990). Cette 

image de l’ergonome et les attentes qui peuvent en découler n’est alors pas propice à une construction de 

la problématique et à une discussion subjective avec les acteurs de l’entreprise sur leur vécu du travail, 

dans un objectif de répondre au problème réel. De plus, la mesure peut focaliser la discussion en induisant 

une réduction de la complexité du problème étudié (Thibault et al., 2008).  

Ces réflexions sur l’usage de la mesure étant présentées, diverses utilisations peuvent permettre d’outiller 

l’activité des intervenants en précisant les analyses. La validité qui semble être accordée par les dirigeants 

d’entreprises et les ingénieurs à la mesure est un point positif, pouvant influencer les processus 

décisionnels (Thibault et al., 2008). Les méthodes construites autour de la mesure correspondent au mode 

de pensée des industriels et des ingénieurs (Wisner, 1990). 

De plus, la législation actuelle régissant la santé au travail et ses évolutions, accorde une place forte à la 

mesure qui tend à se développer pour les préventeurs et les ergonomes, comme le souligne Garrigou 

(2011). En effet, que ce soit pour le suivi de l’exposition des opérateurs aux substances chimiques, dans 

le cadre de la réglementation sur la pénibilité, ou de collaborations avec les acteurs de la santé au travail, 

les occasions pour les ergonomes d’avoir recours à la métrologie se multiplient.  
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Pour Thibault et al. (2008), il semblerait que l’usage de la mesure soit le point d’attention particulier à 

garder pour s’intéresser aux effets engendrés par son utilisation plutôt que la production de la mesure en 

elle-même. De notre point de vue, des précautions particulières doivent être portées aussi bien sur la 

production que sur l’usage, surtout dans le contexte de métrologie des aérosols et des NPs et sa 

construction scientifique. Cependant, nous conviendrons que l’usage va déterminer la valeur ajoutée et 

les bénéfices pouvant en être tirés. « Dans cette perspective, il est nécessaire de mettre en chantier une 

véritable construction sociale autour de la mesure en intégrant plusieurs niveaux comme la signification 

de l’acte de la mesure, les conditions sociales et techniques de sa production, les différentes formes 

d’usage de la mesure, les différentes formes de sa restitution et enfin les besoins des intervenants 

(ergonomes, préventeurs, …) en outils de production et d’intégration de l’usage de la mesure » (Thibault 

et al., 2008).  

La mesure va être un moyen d’aborder des dimensions subjectives de l’activité de travail comme le 

relatent Judon (2017) ou Garrigou et al. (2017). Dans le cadre de notre étude, nous allons chercher à 

montrer comment l’utilisation de la mesure, dans un processus de construction sociale, peut être un outil 

pertinent pour comprendre les expositions et la construction des pratiques des acteurs face aux risques. 

Nous analyserons aussi la place de la mesure, objectivant une partie du risque, pour transformer ces 

pratiques. La transformation de ces pratiques par l’association de la mesure à l’activité de travail doit 

finalement permettre un développement de la sécurité. Le rôle de la mesure dans l’intervention 

ergonomique est donc un objet central de notre recherche. 

Pour résumer, l’ergonome peut réaliser plusieurs types de mesures en fonction des situations rencontrées 

(Garrigou, 2011) :  

- Des mesures en lien avec l’activité réalisée (durées d’actions ou occurrences d’actions, 

déplacements, flux et filières, représentés par des chroniques d’activité par exemple) ; 

- Des mesures associées aux caractéristiques de l’environnement de travail (distances, directions du 

regard …) ; 

- Des mesures physiologiques ou biomécaniques (angulations, fréquences cardiaques, 

électromyographie, température cutanée…) ; 

- Des mesures d’ambiances de travail (bruit, éclairage, température, hygrométrie…) ; 

- Des mesures relatives aux produits chimiques en ergotoxicologie. 

Si la mesure est incontournable de la pratique de l’hygiène industrielle, son usage est moins fréquent en 

ergonomie. L’analyse ergonomique du travail reste complémentaire pour dévoiler ces expositions et 

discuter leurs déterminants (Garrigou et al., 2011). L’usage de la mesure a gardé une place centrale en 

ergotoxicologie pour caractériser les expositions aux produits chimiques, que ce soit par l’usage de la 
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VEM, présenté dans la partie suivante, ou la réalisation de prélèvements surfaciques ou atmosphériques. 

Les protocoles de mesures mobilisés en ergotoxicologie sont souvent adaptés (et issus de l’hygiène 

industrielle et de la santé publique) afin de répondre au besoin d’identifier les activités exposantes. 

 

4.3.2. Usage de la video exposure monitoring (VEM) en ergotoxicologie 
 

Nous présentons ici des apports de la video exposure monitoring (VEM), en raison de l’intérêt de cette 

pratique de l’hygiène industrielle intégrant des éléments relatifs au travail dans l’évaluation des 

expositions.  

La technique de VEM a démontré l’importance de considérer des éléments de contexte pour expliquer les 

expositions. Les mesures en temps réel et vidéos de situations de travail peuvent être assemblées, 

constituant alors des supports factuels et objectifs sur l’exposition (Garrigou, 2011 ; Galey et al., 2014 ; 

Judon et al., 2015). Dans ce contexte, l’outil de VEM nous apparaît être une ressource pour comprendre 

les activités de travail exposantes en ergotoxicologie. 

Nous avons réalisé une revue de la littérature ciblant les évolutions de la VEM dans la littérature 

scientifique via PubMed et Scopus à partir des mots clés « video », « exposure » et « monitoring ». Parmi 

735 articles, 36 références ont permis d’identifier les logiciels et techniques mis en œuvre. Nous 

proposons dans ce chapitre une synthèse d’analyse détaillée de ces références décrivant les retombées 

issues de l’utilisation de la VEM.  

 

Développement de la VEM 

Les premières utilisations remontent au milieu des années 80 à une période où les hygiénistes industriels 

rencontraient des difficultés dans l’interprétation des mesures réalisées (Rosén et al., 2005). Les résultats 

de mesurages obtenus à partir de graphiques (enregistrement en temps réel), ne permettaient pas 

d’identifier et comprendre les éléments des situations de travail amenant à une exposition. Plusieurs 

logiciels (PIMEX®, VEM®, ELVis®, CAPTIV®, …) ont ensuite été créés pour synchroniser des 

enregistrements vidéo de situation de travail avec plusieurs enregistrements de mesures en temps réel 

(Rosén, 1993). A l’origine, un matériel conséquent était nécessaire (téléviseur, instruments de mesure, 

mixeur vidéo, équipement de télémétrie…) pour relier un seul enregistrement en temps réel avec un 

enregistrement vidéo. Une fois la synchronisation réalisée, les données d’observation et de mesure sont 

traitées (Rosén et al., 2005) et la contribution d’étapes de réalisation du travail sur l’exposition globale 

peut être identifiée. Andersson & Rosén (1995) ont notamment démontré que des tâches réalisées par les 

opérateurs, comme la position dans l’environnement de travail peuvent entraîner des variations 

d’exposition aux composés organiques volatils ou aux poussières. Gressel, Heitbrink, McGlothlin, & 
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Fischbach (1988) et Heitbrink et al. (1993) soulignent l’importance de coupler vidéo, mesurage en temps 

réel et prélèvement intégré pour s’assurer de la fiabilité des enregistrements en temps réel. 

L’évolution des technologies comme les ordinateurs, les caméras et les instruments de mesure en temps 

réel a changé la perspective d’utilisation de la VEM. Aujourd’hui, davantage d’information avec plusieurs 

vidéos et données temps réel peuvent être synchronisées. Les instruments de mesure des NPs sont plus 

précis (Asbach et al., 2017) et de nouvelles études de terrain prêtes à être implémentées. Gray, Unwin, 

Walsh, & Worsell (1992) abordent la polyvalence de cet outil à la fois pour analyser des expositions aux 

substances chimiques comme pour des analyses de paramètres physiologiques et biomécaniques. Sur ce 

dernier usage, Vignais, Bernard, Touvenot, & Sagot (2017) présentent une étude à partir de la VEM sur 

les TMS. 

En 2009, le gouvernement des Pays-Bas a recommandé de développer l’usage de la VEM dans l’objectif 

de renforcer les connaissances et la conscience du risque face à l’exposition aux NPs (Beurskens-Comuth, 

Verbist, & Brouwer, 2011). Cent vidéos disponibles sur internet ont été réalisées afin de diffuser les 

résultats d’études portant sur le risque chimique à des entreprises et industriels du pays grâce à l’attrait de 

la VEM. Gummesson (2016), a utilisé la VEM pour former dans une logique participative des étudiants 

en cursus de métiers du bois, par la mise en place de QR codes reliés à des films de VEM. L’objectif était 

de rendre les étudiants conscients des situations potentielles d’exposition afin de leur permettre d’adapter 

leurs pratiques au plus tôt de leur vie professionnelle. 

La figure 13 synthétise les étapes du développement de la VEM identifiées dans la littérature. Ces études 

relatent une utilisation de la VEM pour l’analyse des expositions à des polluants atmosphériques sous 

forme de gaz, de vapeurs ou encore d’aérosols (Rosén et al., 2005). 
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Figure 13. Développement de la VEM 
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Contributions de la VEM en hygiène industrielle 

 

Plusieurs bénéfices résultent de l’utilisation de ces logiciels. Parmi les principaux décrits par Rosén et al. 

(2005), nous pouvons citer : 

- Une analyse de l’exposition en parallèle du déroulement de la situation de travail ; 

- L’identification d’actions simples pour réduire l’exposition (Rosén & Lundström, 1987) ; 

- Une implication plus forte des opérateurs dans la démarche ; 

- Une prise de conscience de l’exposition à un danger invisible dans certains cas (Gray et al., 1992) ; 

- Une remise en question du fonctionnement des équipements de protection (Douwes et al., 2017) ; 

- Le partage de connaissances sur la situation de travail, les sources d’exposition et les savoir-faire ; 

- Un développement de la communication et de la formation sur les risques ; 

- Une utilisation dans le cadre de recherches. 

Un des apports clés de la VEM est d’intégrer l’activité de travail in situ à des mesurages. Rosén et al. 

(2005) expliquent que les opérateurs disposent de données pertinentes sur le travail pour comprendre les 

expositions. Une collaboration avec les équipes de terrain est utile (Rosén et al., 2005 ; McGlothlin, 2005 ; 

Beurskens-Comuth et al., 2011 ; Gummesson, Andersson, & Rosén, 2015). Rosén et al. (2005) relatent 

que l’utilisation de ce type de support permet d’augmenter l’intérêt des acteurs de l’entreprise impliqués 

en agissant comme un « catalyseur » et d’améliorer la communication et prise de conscience du risque 

pour entraîner sa réduction. Les situations exposantes identifiées en lien avec les tâches réalisées, peuvent 

contribuer à apporter des améliorations. Une hypothèse centrale est que l’attitude envers la sécurité peut 

être influencée positivement par la VEM (Gummesson, 2016). 

L’usage rapporté par Douwes et al. (2017) illustre l’apport de cet outil pour évaluer l’efficacité de moyens 

de protection. Dans ce cas, c’est la vérification du fonctionnement qui guide les opérations à réaliser et 

non l’activité. Des scénarii de nettoyage sont testés occultant les aléas comme les ressources et contraintes 

réelles du travail. Le risque de ce type de démarche est d’aboutir à l’élaboration de bonnes pratiques peu 

concertées. Collingwood & Heitbrink (2007) proposent une approche similaire réalisant des mesures du 

flux d’aspiration d’un outil permettant d’entretenir les façades de bâtiments. Des aspirations des locaux 

et « work practices » sont mises en causes pour expliquer des expositions dépassant les valeurs 

réglementairement acceptables. Dans la même logique, Earnest (2002) & Earnest, Ewers, Ruder, Petersen, 

& Kovein (2002), décrivent un protocole similaire permettant de vérifier l’efficacité d’extraction d’air 

lors d’opération a priori exposantes. Pour Walsh, Clark, Flaherty, & Gentry (2000), des actions sur les 

protections collectives sont aussi envisageables suite au repérage de tâches exposantes dans des milieux 
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de travail variés (caoutchouc, blanchisserie, etc.). Skaugset et al. (2014) font usage de la VEM pour définir 

des zones de travail d’une fonderie d’aluminium où les expositions fortes nécessitent d’adapter la 

ventilation. Martin, Brand, & Servais (1999) décrivent une utilisation d’une première version du logiciel 

CAPTIV® contribuant à identifier des phases de l’activité exposantes aux poussières. Ces expositions 

s’expliquent par le fonctionnement des outils comme les postures d’opérateurs. Des perspectives 

d’évolution des moyens techniques (poste et outils, protection collectives et individuelles) sont 

soulignées. Une évolution de la conscience des opérateurs est abordée sans davantage de détails.  

Dans un usage de la VEM cherchant à intégrer une stratégie d’évaluations des expositions aux NPs, 

Beurskens-Comuth et al. (2011) précisent que ce qui est important avec ce type de logiciel est de pouvoir 

« observer les variations des paramètres mesurés plutôt que de connaitre précisément la valeur obtenue 

». L’usage de la VEM pour développer les mesures d’hygiène sur le lieu de travail est fréquemment décrit 

(Gray et al., 1992) comme le potentiel pour générer de nouvelles idées afin de réduire l’exposition (Rosén 

& Andersson, 1989 ; Beurskens-Comuth et al., 2011). 

Ryan, Burroughs, Taylor, & Kovein (2003) et Xu & McGlothlin (2003) rapportent deux études où des 

expositions de courtes durées à des solvants en laboratoires ont pu expliquer des symptômes ressentis par 

les travailleurs. Ces niveaux sont pourtant inférieurs aux valeurs limites sur huit heures. Dans une 

blanchisserie, Walsh, Clark, Flaherty, & Plant (2002) décrivent le même type d’étude devant entrainer 

une réflexion sur les moyens de contrôle puis l’utilisation de la VEM pour élaborer des supports de 

formation pertinents. Bünger, Bombosch, Mesecke, & Hallier (1997) décrivent l’usage de la vidéo associé 

à des mesurages intégrés et des prélèvements sanguins pour faire le lien entre activités, facteurs 

environnementaux et niveaux d’exposition lors d’opérations de tronçonnage. 

Rosén et al. (2005), rappellent les perspectives d’usage de la VEM (comme celles décrites par 

Gummesson, 2016) pour pallier les limites des formations classiques sur les dangers en impliquant les 

salariés et en renforçant les discussions à partir de situations similaires vécues au travail. Bien que ces 

approches soient imprégnées des human factors, Gray et al. (1992) identifient la nécessité de tenir compte 

de caractéristiques complémentaires en lien avec le travail humain avant d’engendrer des modifications 

comme « acceptability and ease of use by the worker ». Dans ce cas, l’activité apparait comme un levier 

parmi d’autres pour réduire les expositions. Plus récemment Hooper, Parker, & Todoroki (2017), appuient 

l’hypothèse d’exposition pouvant varier lors de la réalisation de tâches de découpe d’arbre en Nouvelle 

Zélande en fonction de la nature de l’activité et de l’environnement de travail. Une synchronisation de 

vidéos et instruments temps réel mesurant le monoxyde de carbone au niveau des voies respiratoires, suivi 

d’un codage de phases de l’activité a permis ces analyses. Hooper et al. (2017) concluent sur le lien 

existant entre les niveaux d’exposition, le type de coupe des arbres, et les positions des travailleurs. 

La figure 14 décrit les contributions de la VEM en fonction des évolutions de son usage. 
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Figure 14. Contributions de la VEM  
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Malgré son usage inhabituel, la VEM renforce l’importance de prendre en compte des facteurs 

complémentaires aux caractéristiques des aérosols nanométriques ayant une influence sur les 

résultats de l’évaluation des expositions. C’est le cas de facteurs comme le contenu de la situation 

de travail, les caractéristiques du poste et de l’environnement de travail. L’activité de travail reste 

non abordée dans ces approches, bien qu’une considération pour le déroulement de la situation de 

travail est constatée dans les meilleurs cas. La tâche devient une variable potentielle de l’exposition 

à considérer quelque fois (Beurskens-Comuth et al., 2011 ; Douwes et al., 2017). 

La VEM vient de l’ingénierie des procédés et de l’hygiène industrielle à l’origine. Notre hypothèse 

est que la VEM pourrait être un outil puissant pour comprendre les activités humaines de travail 

exposantes en fonction de son usage. Dans le cadre de notre thèse, nous aurons recours à des 

pratiques similaires d’utilisation de la VEM, associée à des présentations de résultats afin de 

comprendre l’impact de l’utilisation de ce type d’objet intermédiaire sur la construction de la 

sécurité (voir chapitre 7. Méthodologie de recherche).  

 

Critique et apport de la VEM à l’ergotoxicologie 

Parmi les outils mobilisés en ergotoxicologie, la VEM devient un objet coopératif médiateur de 

processus sociocognitif contribuant à la mise en place d’un référentiel commun (de Terssac & 

Chabaud, 1990 ; Buchmann & Landry, 2010). La VEM sert alors d’appui pour développer des 

actions dans un but commun. Un intérêt de ce type d’outil est la possibilité de rassembler des 

informations objectives sur l’exposition identifiées comme potentiels déterminants (activités de 

travail, co activités, process, produits manipulés, niveaux d’exposition et astreinte physique obtenus 

par la mesure en temps réel, etc.). Dans ce cadre, notre usage de la mesure se rapproche des objets 

intermédiaires décrit par Vinck (2009), par la mise en circulation de ces résultats entre les acteurs 

de l’entreprise.  

Ce type d’usage de la VEM ouvre des perspectives riches pour les recherches et interventions en 

ergonomie et sur l’exposition, et se démarque de certaines pratiques de l’hygiène industrielle. Dans 

certains cas (Rosén et al., 2005), les descriptions du rôle de l’opérateur et ses implications dans la 

démarche se rapprochent de celui que l’on cherche à lui attribuer en ergonomie. Pourtant, dans cette 

pratique de l’hygiène industrielle, il semblerait que la présentation des résultats ait souvent pour 

objectif de convaincre les opérateurs et influencer leur comportement plutôt que d’apprendre de 

leur expérience : « [VEM] has proved in these cases to be an excellent method for convincing 

employees to change their behaviour and to adhere in the long-term to the newly-evolved work 

processes and preventive measures. » (Kuhl & Dobernowsky, 2011) « The technique [VEM] also 
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shows promise as a tool for influencing those aspects of behaviour which can affect health and 

safety. An important method for improving safe working is the provision of feedback about their 

performance to the workers. Visualization techniques provide the means of objectively giving this 

type of feedback and can be used to set and monitor goals in terms of either exposure or practices » 

(Gray et al., 1992). Ces résultats entretiennent une vision de l’opérateur responsable de son 

exposition. La logique d’implémentation de mesures correctives pour rectifier les mauvaises 

pratiques de l’opérateur générant des expositions est renforcée. 

La conséquence possible de ces usages de la VEM est de reproduire des pratiques de prévention où 

l’opérateur reste une cible de la prévention (Hale & Borys, 2013 ; Vidal-Gomel, 2017). L’activité 

et les représentations des opérateurs sont cibles de transformation au détriment des facteurs qui 

l’influencent. L’absence de description des activités et facteurs conditionnant l’activité est constatée 

dans ces articles. Une extraction de la situation de travail est réalisée pour obtenir au mieux un 

aperçu des tâches (Andersson & Rosén, 1995). Dans ces configurations, l’analyse plurifactorielle 

de la situation d’exposition pouvant porter atteinte à la santé reste partielle, voire impossible, en 

comparaison aux pratiques décrites par Mohammed-Brahim & Garrigou (2009) et Vidal-Gomel 

(2017). 

 

4.3.3. Les entretiens de confrontation pour comprendre et développer le 

travail 
 

A partir du couplage de données d’observations et de mesures proposé par l’ergotoxicologie, un 

sens peut être donné aux dimensions invisibles de l’activité et de l’exposition à travers les échanges 

qui se mettent en place autour des images vidéo (Garrigou et al., 2011). L’image constitue 

également une aide pour que l’opérateur puisse mettre en mots son activité. Par définition, les 

productions verbales sur le travail sollicitées par l’intervenant ne sont pas spontanées (Judon, 2017). 

Les connaissances, les savoirs, les représentations mises en jeu pendant le travail sont difficilement 

verbalisables (Oddone, Re, & Briante, 1981 ; Schwartz, 1989 ; Boutet, 1995). L’usage d’un 

« support matériel d’évocation de l’action » (Béguin, 1997) est une condition minimale pour aider 

cette mise en mots. L’image facilite ainsi la production d’un discours sur le travail et par les 

échanges qu’elle suscite avec le chercheur-intervenant, elle permet à l’opérateur de se voir en 

activité et d’y découvrir des éléments nouveaux (Judon, 2017). Le couplage de la mesure à la vidéo 

dans des espaces de discussion favorise un discours sur l’activité de travail (Galey, 2013). Dans le 

cas d’une plateforme de transfert de technologie mettant en œuvre des NPMs, il a été montré que 

l’usage d’entretiens de confrontation basés sur la mesure en temps réel et la vidéo est une ressource 
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pour comprendre des déterminants de l’exposition et développer de manière constructive des 

possibilités d’agir par des échanges autour de moyens de changer les situations de travail existantes 

(Galey et al., 2014). L’émergence de cette activité devient visible et appréhendable par les 

travailleurs comme par des acteurs plus éloignés de la situation.  

Ces entretiens de confrontation impliquent un développement des activités réflexives (Schön, 1983 ; 

Nascimento & Mollo, 2014 ; Clot et al., 2000) en réalisant des entretiens avec un ou plusieurs 

travailleurs à partir de traces de l’activité : vidéos du travail, photographies de situations, etc. 

(Fazion & Lousada, 2016 ; Mollo & Falzon, 2004 ; Ouellet, 2012). Nous utilisons le terme 

« confrontation » habituellement utilisé par les ergonomes de l’activité (Mollo & Falzon, 2004), 

non dans le sens de conflit, mais dans le sens de confronter une ou plusieurs personnes de 

l’entreprise à des traces de l’activité réalisée. Les termes de « traces de l’activité » font référence à 

des supports évoquant l’activité de travail réalisée.  

Généralement, ces entretiens de confrontation ont pour objectif de renforcer l’analyse de l’activité, 

pour imaginer et partager de nouvelles manières de réaliser le travail ainsi que les représentations 

associées, et questionner les règles établies (Nascimento & Mollo, 2014), à partir de supports 

factuels décrivant les caractéristiques du travail. 

L’usage de la mesure lors d’entretiens de confrontation est une pratique peu répandue en ergonomie. 

L’objectivation qualitative et quantitative apportée par la mesure apparait comme un atout 

supplémentaire pour décrire certaines caractéristiques réelles de l’activité et de l’exposition, et 

réinterroger des pratiques établies. Dans le cadre de notre thèse, nous envisageons de mobiliser la 

mesure et la vidéo dans une logique similaire aux entretiens de confrontation, lors de restitutions 

afin d’observer la force de ces outils pour tendre vers une compréhension collective de l’exposition 

pour améliorer les conditions de travail.  
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4.4. Perspectives de l’ergotoxicologie 
 

Un travail important reste à mener sur la compréhension des mécanismes à l’œuvre pour développer 

la prévention des expositions professionnelles aux NPs dans les entreprises. Dans ce processus, la 

place des méthodes d’intervention intégrant la mesure, comme la VEM, reste non abordée. Nous 

proposons de rester particulièrement vigilant à la manière dont la mesure serait une ressource pour 

mener des actions dans un but commun en associant des acteurs hétérogènes au niveau de 

l’entreprise. Par ailleurs, la mesure reste insuffisamment intégrée dans la pratique de 

l’ergotoxicologie. Il serait nécessaire d’associer plus étroitement des acteurs du domaine de la 

métrologie à même de proposer une stratégie robuste de mesurage des NPs notamment. 

Plusieurs études révèlent l’apport et l’importance de considérer l’activité dans le processus 

d’élaboration des actions de prévention à partir de la compréhension des expositions. Dans le milieu 

agricole, Garrigou et al. (2008) et Garrigou et al. (2011) présentent les résultats d’une étude dans 

la viticulture ayant conduit à révéler l’inefficacité des équipements de protection individuelle 

prescrits pour prévenir les expositions aux pesticides. Ces expositions ont notamment été révélées 

par des mesures d’exposition cutanée accompagnées d’observation des activités de travail de 

traitement. Dans ce cas, la mesure a joué un rôle clé dans la reconnaissance de l’exposition cutanée 

à l’extérieur de l’entreprise par l’ANSES (AFFSET en 2011). 

Aussi, une recherche-intervention sur la prévention des risques liés à l’utilisation de produit 

cancérogènes, mutagènes et toxiques pour la reproduction (CMR) décrit le processus impliquant les 

acteurs de la prévention institutionnels et de l’entreprise. Cette étude basée sur des approches 

ergonomiques et anthropologiques d’étude des expositions dans douze entreprises (Garrigou et al., 

2015), relate la place des représentations des opérateurs dans la compréhension des expositions, les 

choix opératoires des travailleurs et les actions réalisées (Garrigou et al., 2015). Des mesures ont 

été réalisées dans certaines situations contribuant à objectiver des expositions, ou réinterroger les 

pratiques et représentations des risques (Garrigou et al., 2015 ; Goutille et al., 2016). Dans ce cas, 

nous remarquons que les évaluations des risques produites par les membres de l’encadrement 

occultent tout un ensemble de situations d’exposition connues et revendiquées par les opérateurs 

(Goutille et al., 2016). Les pratiques actuelles d’évaluation des risques et leurs résultats seraient 

donc influencés par le processus de construction sociale. Une attention particulière doit être portée 

sur la manière de générer une réelle construction sociale en entreprise 

Les orientations actuelles de recherches en ergotoxicologie se centrent sur la prise en compte des 

représentations des risques des acteurs confrontés aux expositions (Judon, 2017 ; Garrigou et al., 

2017 ; Goutille et al., 2016) et les pratiques de sécurité des acteurs de l’entreprise pour faire face 
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aux risques liés à l’utilisation de produit chimique (Garrigou et al., 2015). Notre thèse appliquée au 

cas du développement des nanotechnologies s’inscrit dans la continuité de ces travaux. 

Le développement d’une approche construite de la prévention est à renforcer par l’ergotoxicologie. 

Réduire l’écart actuel entre l’ergonomie corrective, assurant la réponse à des problèmes, et une 

ergonomie de conception de la prévention ouvre des perspectives de recherche. Nous envisageons 

de faire un usage original des SECs afin d’étudier l’apport possible de l’ergotoxicologie à la 

transformation et à la conception de nouvelles situations de travail. 

Notre travail est également l’occasion de développer une réflexion sur l’usage de la mesure, que ce 

soit pour outiller l’intervention de l’ergonome ou celle des préventeurs des entreprises. 

L’ergotoxicologie a peu formalisé de travaux à ce sujet. L’incertitude autour de la mesure associée 

au contexte des nanotechnologies est donc une opportunité pour rassembler des experts autour de 

la réalisation et de l’usage de la mesure. La particularité de la construction du projet de thèse 

associant la mesure et le soutien d’experts dans le domaine offre une opportunité unique 

d’approfondir cette question. 

Si ces différentes remarques de l’ergotoxicologie à propos d’un modèle dépassé et inopérant sont 

particulièrement vraies dans les domaines classiques de la prévention, elles pourraient également 

être valables dans le cadre de l’exposition aux NPs. A la différence près, que l’incertitude autour 

des risques accompagnée d’un fort développement technologique, comme discuté précédemment, 

ne favorise pas la construction de connaissances toxicologiques et méthodologiques 

opérationnelles. Les connaissances partielles autour des effets liés à l’utilisation de NPs ne doivent 

pas empêcher de faire progresser les pratiques d’évaluation et de prévention en les alimentant par 

une diversité de connaissances disponibles (toxicologiques, normatives, métrologiques…). 

L’apparition de nouveaux risques pour la santé humaine est l’occasion de développer de nouveaux 

modes d’action et des processus de construction de pratiques. 

Dans ce cadre, notre thèse s’inscrit dans un développement des méthodologies de 

l’ergotoxicologie : 

- En y intégrant des techniques robustes de mesure de l’exposition spécifiques aux particules 

et NPs ; 

- En proposant un décalage de la situation d’exposition, à la SEC, inscrite dans un processus 

de conception de la prévention et des situations de travail ; 
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- En proposant une meilleure maîtrise de l’exposition par la mobilisation du modèle de la 

sécurité réglée, gérée et construite, révélant plusieurs facettes de la sécurité et de 

l’exposition. 

Le chapitre suivant revient sur ce modèle de la sécurité en entreprise.  
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Chapitre 5. La sécurité réglée, gérée et construite pour agir sur 

le développement de la sécurité 
 

Ce modèle de la sécurité éclaire les approches classiques des risques en y intégrant des dimensions 

culturelles de l’activité et formelles de gestion des risques. Nous comprenons alors la possibilité 

d’enrichir les approches classiques de l’exposition avec le potentiel d’y intégrer ces dimensions 

pour mieux comprendre l’exposition. Surtout, ce modèle propose une vision globale de la sécurité 

en instaurant un processus d’action sur l’organisation devant contribuer à agir sur la maîtrise de 

l’exposition. Dans ce cadre, le modèle de la sécurité réglée et gérée met en parallèle des niveaux 

microscopiques et macroscopiques d’analyse afin de permettre une meilleure compréhension des 

organisations à risque (Daniellou et al., 2011). Cet éclairage est déterminant sur la compréhension 

des situations à risque et des ressources mises en œuvre par les entreprises pour contribuer à un 

fonctionnement des entreprises et un travail plus sûr (Daniellou et al., 2011).  

Il nous importe de mobiliser ce regard sur la sécurité lorsqu’il s’agit d’expositions professionnelles, 

en raison de la nécessité de revoir la manière dont les dispositifs de sécurité approchent la notion 

d’exposition au travail (Garrigou et al., 2011). Nous souhaitons ainsi mettre à l’épreuve le modèle 

de la sécurité réglée, gérée et construite afin de voir comment ce modèle peut apporter à la maîtrise 

des expositions. 

En effet, l’exposition aux produits chimiques ne fait pas exception à ce modèle de la sécurité. 

L’exposition est présente dans les pratiques de sécurité réglées, comme le démontrent les 

règlementations sur les risques liés à l’utilisation de produits chimiques, les documents uniques 

d’évaluations des risques, les fiches de postes ou les fiches de données de sécurité par exemple. 

Ensuite, l’exposition réelle s’inscrit également dans le déroulé de l’activité (Garrigou, 2011 ; Galey 

et al., 2014), en pratique de sécurité gérée. Dans un dernier temps, la maîtrise des expositions 

devient un enjeu de sécurité construite devant nécessairement articuler les connaissances sur les 

expositions réelles avec les pratiques formelles de prévention afin de contribuer à un développement 

efficace de la sécurité. C’est pour ces raisons que nous allons dans cette partie revenir sur la 

littérature autour de la sécurité réglée, gérée et construite. 

Depuis les années 2008, ce concept émergent décrit la sécurité en milieu professionnel comme 

l’articulation de pratiques de sécurité réglées et de pratiques de sécurité gérées (Morel et al., 2008). 

Cette vision de la sécurité prend ses racines dans la distinction des approches culturalistes et 

fonctionnalistes de la sécurité (Occelli et al., 2007 ; cité par Nascimento, 2011). 
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Le modèle de la sécurité réglée, gérée et construite est utilisé initialement dans le domaine de la 

sécurité industrielle. L’intérêt de ce modèle est de s’intéresser aussi bien à la sécurité formelle qu’à 

la sécurité gérée, résultant de l’activité de travail effectivement réalisée par les opérateurs 

(Daniellou et al., 2011). 

Habituellement, deux paradigmes principaux de la sécurité co existent. Le paradigme 

fonctionnaliste décrit la sécurité comme descendante, résultant de la transmission de règles à 

appliquer élaborées par l’encadrement (Hale & Borys, 2013). Dans cette approche, les règles 

doivent permettre de cadrer la réalisation du travail afin de prémunir des risques (Baram & 

Schoebel, 2007). Dans ce cas, atteindre la sécurité nécessite de contrôler le comportement des 

opérateurs à partir de connaissances sur les situations à risque et des règles définies par 

l’encadrement. Ce comportement peut être modulé par le développement de la motivation des 

opérateurs, ou par le renforcement de règles ou de retours sur le travail réalisé (Schoebel & Baram, 

2007). Ces règles doivent prévenir des éventuelles prises de risque tout en restant support à l’activité 

de protection. Le second paradigme culturaliste de la sécurité décrit la sécurité comme ascendante, 

où les opérateurs sont experts du travail et ainsi capables de gérer la variabilité des situations de 

travail en adaptant les règles pré établies (Hale & Borys, 2013). Ces deux approches ont été décrites 

comme parallèles voire contradictoires dans certains cas comme le rappellent Nascimento et al. 

(2014). Pourtant, cette approche culturaliste de la sécurité dépasse la vision de la sécurité comme 

structure articulant différentes ressources davantage formalisées (approche fonctionnaliste) : 

normes, dispositif de retour d’expérience, système de management des risques, dispositif 

d’évaluation (Nascimento, 2011) des résultats du travail par exemple. Une critique de dérives de 

l’approche fonctionnaliste est présentée par Vicente (1999) à partir de l’analyse du travail par des 

méthodes de la psychologie cognitive. L’auteur soulève la difficulté de développer des approches 

normatives focalisées sur le « one best way » dans des systèmes socio écologiques, sujets aux 

évènements inattendus. 

 

5.1. La sécurité réglée 
 

La sécurité réglée, similaire à la dimension fonctionnaliste de la sécurité, résulte du besoin de 

maîtrise des risques inhérent au fonctionnement de certaines structures. En fonction des résultats de 

l’évaluation des risques, des pratiques de sécurité réglées vont être élaborées, se traduisant par 

l’élaboration de règles et dispositifs de sécurité (Daniellou et al., 2011). Ce type de pratiques de 

sécurité va s’organiser autour des risques identifiables et prévisibles par les acteurs et de stratégies 

formelles déployées pour y faire face, dans une approche proactive et corrective. De cette façon, la 
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sécurité réglée ne peut s’appliquer qu’au fonctionnement normal ou dysfonctionnement normal 

(Daniellou et al., 2011). Le statut et l’activité de la structure vont également permettre d’identifier 

un ensemble de prescriptions (directives, code du travail…) qui seront applicables et déterminantes 

des pratiques de sécurité réglées. Le dispositif de retour d’expérience formel va ainsi être une 

ressource permettant de prendre de nouvelles mesures en fonction de problèmes analysés et jugés 

non acceptables. 

Les risques chimiques et liés aux NPs sont concernés par la sécurité réglée en raison de l’ensemble 

des dispositifs réglementaires (voir partie 2.2 Réglementation) et de prévention co existant en 

entreprises. 

Une littérature abondante sur la culture de sécurité apparait complémentaire de ces deux visions 

(culturalistes et fonctionnalistes) de la sécurité. La culture de sécurité constitue un tournant clé par 

rapport à l’approche comportementaliste. La notion de culture de sécurité est apparue dans 

l’industrie du nucléaire (INSAG, 1991) comme « l’ensemble des caractéristiques et des attitudes 

qui, dans les organisations et chez les individus, font que les questions relatives à la sûreté 

bénéficient, en priorité, de l’attention qu’elles méritent en raison de leur importance ». Cette 

définition sous-tend une vision principalement formelle de la sécurité portée par la structuration 

d’un système de gestion de la sécurité. Depuis, les questions relatives au travail humain réalisé au 

sein des organisations dans une approche anthropologique et sociologique ont permis d’ouvrir de 

nouvelles perspectives culturalistes pour appréhender la culture de sécurité (Pidgeon, 1998). 

Les comportements des opérateurs, mis en œuvre dans le travail quotidien permettant d’atteindre 

les objectifs posés, s’articuleraient et résulteraient en partie des pratiques managériales visant à 

définir des solutions pour répondre aux réelles difficultés identifiées (DeJoy, 2005). Pour le même 

auteur, ce processus nécessite que les difficultés réelles et justes soient identifiées et remontées à la 

hiérarchie. Dans cette description proposée par DeJoy (2005), les opérateurs doivent être associés 

aux réflexions, comme lors de résolution de problème participative par exemple.  

Au-delà de la nécessité de l’articulation de ces deux dimensions de la sécurité, le contexte et les 

conditions de réalisation du travail prennent de l’importance (DeJoy, 2005). Des notions comme les 

représentations des risques, les valeurs et les croyances (Morel, Amalberti, & Chauvin, 2009 ; 

Nascimento, 2011 ; Nascimento et al., 2014) permettent d’expliquer les pratiques au sein des 

organisations. Les représentations des opérateurs deviennent des éléments à comprendre pour 

décrire le climat de sécurité et l’éventuelle efficacité des dispositifs de gestion des risques 

(DePasquale & Geller, 1999 ; Nascimento, 2011). 
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Dans ce sens, l’approche culturaliste cherche à comprendre les comportements et choix opérés par 

l’analyse fine du fonctionnement des organisations, des relations au sein des collectifs et des 

représentations socialement construites (Duclos, 1987) ou résultant d’une histoire personnelle. Lay, 

Branlat, & Woods (2015) insistent sur l’importance de comprendre les choix, stratégies et pratiques 

réelles élaborées par les opérateurs, à la fois pour tenir les objectifs et produire un travail de qualité 

qui a du sens tout en préservant leur santé. De plus, la compréhension du déroulé et des enjeux du 

travail va contribuer à identifier des savoir-faire et des ressources développés par les opérateurs 

(Morel et al., 2009). 

L’ensemble de ces éléments va pouvoir influencer la réalisation du travail, le climat et les résultats 

en termes de sécurité. Lorsque l’on s’intéresse à développer ces pratiques sécuritaires, il va être 

nécessaire de caractériser les difficultés comme les ressources (Daniellou et al., 2011 ; Patterson & 

Deutsch, 2015) permettant d’atteindre les objectifs escomptés, et d’en comprendre les fondements. 

Une telle démarche nécessite de coupler des approches macro et micro (Hofmann, Jacobs, & Landy, 

1995 ; Morel et al., 2008). L’analyse des pratiques de sécurité doit aussi bien s’intéresser à des 

dimensions politique et organisationnelles (acteurs clés, rôle de l’encadrement, retour d’expérience, 

organisation prévue du travail…), formelles (évaluation des risques, procédures, formations…) et 

techniques (protections, environnement de travail…) dans laquelle s’insère l’activité ciblée par le 

dispositif de sécurité. Les croyances, perceptions, représentations, valeurs, formes de déni, pratiques 

réelles, cristallisées dans l’activité de travail sont également importantes à prendre en compte. 

 

5.2. La sécurité gérée 
 

La sécurité gérée est élaborée par les opérateurs au cours de la réalisation du travail. Elle résulte 

de l’adaptation des règles prescrites (sécurité réglée) remodelées pour être opérationnelles en 

fonction des situations rencontrées (Daniellou et al., 2011). Le terme « sécurité gérée » fait 

référence à la sécurité effectivement mise en œuvre par les opérateurs dans une vision dynamique 

et diachronique (Rocha, 2014). Nous aurions pu parler de « sécurité effective » (de Terssac, 

Boissières, & Gaillard, 2009) ou encore de « sécurité en action » (de Terssac & Mignard, 2011). 

Une nuance existe entre ces trois manières de qualifier la sécurité mise en œuvre par les opérateurs 

comme le soulignent (Nascimento et al., 2014). La « sécurité effective » ou « en action » intègrent 

la traduction opérationnelle des règles par les opérateurs alors que la sécurité « gérée » apparait en 

complément et dans la continuité des règles prescrites. 
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L’application intelligente des règles décrite par Dien (1998), est assimilable à une forme de sécurité 

gérée. Dans d’autres situations, la sécurité gérée est élaborée par les opérateurs pour faire face à 

l’absence de règles. Sanne (2008), décrit un dispositif de retour d’expérience informel chez les 

opérateurs ferroviaires, où la circulation d’histoires permet de transmettre des connaissances sur les 

risques et les causes d’accident. La reconstruction des règles tiendra compte des compromis 

nécessaires à la prise en compte des objectifs de performance. Cette adaptation ou création de règles 

a également pour objectif de limiter le coût que l’application d’une règle pourrait avoir pour 

l’entreprise, l’opérateur ou le collectif. La mobilisation des ressources issues de l’expérience des 

opérateurs et de l’organisation va ainsi contribuer à faire face aux situations non anticipées et 

imprévisibles (Daniellou et al., 2011). La sécurité gérée peut être influencée par des facteurs 

internes, comme l’expérience acquise dans la réalisation du travail, les constructions sociales des 

risques (Duclos, 1987, 1991), les métiers et sous mondes de l’entreprise (Savioja, Norros, Salo, & 

Aaltonen, 2014) ainsi que les relations de confiance à l’œuvre (Barcellini, Grosse, & Karsenty, 

2013).  

 

5.3. Vers une sécurité construite  
 

Une troisième dimension construite de la sécurité (Nascimento et al., 2014), se rapprochant du 

terme « résilience » est peu abordée dans la littérature. Les termes de sécurité totale par l’addition 

(Nascimento, 2011 ; Daniellou et al., 2011) ou l’articulation des pratiques de sécurité réglée et gérée 

sont davantage utilisés (Nascimento et al., 2014 ; Morel et al., 2008 ; Thellier, 2017). La vision 

dans les années 2010 de la sécurité comme une simple addition de pratiques de sécurité réglées et 

gérées reste discutable, quand plusieurs auteurs soulignent que celle-ci se débat, s’ajuste, résulte de 

compromis, se négocie et s’accorde (Rocha, Mollo, & Daniellou, 2015 ; Cuvelier & Falzon, 2015 ; 

Mohammed-Brahim et al., 2018). De cette capacité à articuler la sécurité réglée et gérée résulterait 

la résilience pour Cuvelier (2011) et Cuvelier & Woods (2019). La proximité entre ce que l’on 

pourrait appeler « sécurité construite » et résilience est donc certaine. Daniellou et al. (2011) 

intègrent cette dimension construite, proche de la résilience, par les ressources mobilisables par les 

acteurs pour faire face aux risques, à la sécurité gérée (voir figure 15).  

Figure 15. Les composantes de la sécurité (Daniellou et al., 2011) 
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Pour Patterson & Deutsch (2015), la résilience “is characterized by the ability to monitor, react, 

anticipate, and learn”. Ce paradigme nécessite d’identifier les situations à risque réel et les 

pratiques opérationnelles effectivement mises en œuvre pour y faire face (niveau micro) et de le 

mettre en discussion à un niveau où les acteurs (à l’origine des règles par exemple) peuvent réaliser 

des ajustements. Des enjeux résident dans la capacité de l’entreprise à se saisir de la façon dont la 

sécurité est effectivement traduite et rendue opérationnelle (Nascimento et al., 2014) pour ensuite 

la réinjecter dans des pratiques formelles comme l’évaluation des risques (Woltjer, Pinska-Chauvin, 

Laursen, & Josefsson, 2015) ou encore des procédures de sécurité, le dimensionnement des 

équipements de protection, ou des choix stratégiques au niveau de la direction de l’entreprise ou de 

l’encadrement. Pour Hollnagel, Woods, & Leveson (2007), la résilience est ainsi caractérisée par la 

« capacité à rebondir » pour atteindre les buts recherchés ou trouver un état normal (Leplat, 2007). 

De la même manière qu’il est plus accessible de mesurer le climat de sécurité plutôt que la culture 

de sécurité, les pratiques de sécurité plutôt que la sécurité, Hollnagel et al. (2007) expliquent que 

« on peut mesurer seulement le potentiel de résilience, mais non la résilience elle-même ». 

L’équilibre et l’articulation de ces types de pratiques de sécurité réglée et gérée va permettre 

d’optimiser la robustesse (De Terssac et al., 2009) du système face aux aléas et aux situations à 

risque. Dekker (2003) précise que « le besoin de l’ingénierie de la résilience naît en partie de 

l’inadéquation des modèles actuels à comprendre, et des méthodes pour prédire, les dégradations 

de la sécurité dans les systèmes complexes ». L’écart entre la tâche et l’activité (« imagined and 

actually work ») devient un marqueur de la résilience (Dekker, 2003). Pour Ray-Bennett, Masys, 

Shiroshita, & Jackson (2015) ce changement dans les pratiques de sécurité doit être favorisé par 

une « réponse réflexive » consistant à développer des pratiques réflexives à partir d’évènements. 

Rocha, Mollo, & Daniellou (2015, 2019) décrivent une intervention ergonomique où des pratiques 

réflexives à partir d’espace de débat sur des situations concrètes de travail ont permis de développer 

les pratiques de sécurité de l’entreprise.  

 

5.4. Discussion du modèle de la sécurité réglée, gérée et construite pour 

maîtriser l’exposition 
 

Dans ce contexte scientifique, le modèle de la sécurité réglée et gérée développé par Morel et al. 

(2008) puis Daniellou, Simard, & Boissière (2011) et Rocha et al. (2015) apparait intégrateur des 

différentes approches décrites ci-dessus. Des travaux récents prennent des orientations similaires 

d’intégration de l’analyse de l’activité, couplée à des analyses compréhensives macroscopiques des 

fonctionnements des organisations du travail, pour développer la culture de sécurité (Murphy, 
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Huang, Robertson, Jeffries, & Dainoff, 2018 ; Murphy, Robertson, Huang, Jeffries, & Dainoff, 

2018). Un des enjeux est de redonner la place au travail humain dans ces modèles de gouvernance 

des risques. La revue de littérature de van Nunen, Li, Reniers, & Ponnet (2017) met l’accent sur la 

dimension pluridisciplinaire des recherches sur la sécurité, comme le déplacement de considérations 

techniques à des aspects humains. Une inégalité reste prononcée dans la production scientifique sur 

la culture de sécurité en provenance des pays occidentaux et de la chine notamment. 

Si la distinction entre sécurité réglée et gérée est assez claire, la distinction entre sécurité construite 

et gérée est ambiguë dans la littérature. Toute forme de pratique est influencée par une prescription 

plus ou moins formelle. La frontière floue entre sécurité gérée et construite (Thellier, 2017) devient 

une limite de ce modèle. La traduction d’une règle afin de la rendre opérationnelle par les opérateurs 

pourrait ainsi être décrite comme une pratique de sécurité construite. Dans ce cas, il y aurait deux 

niveaux de sécurité construite : celle construite de manière autonome par les opérateurs à partir du 

prescrit et celle construite par des acteurs de l’entreprise ayant le pouvoir de transformer les 

prescriptions des situations actuelles à partir des pratiques réelles des opérateurs. Dans ce cas, la 

sécurité gérée se manifesterait dans l’écart à la sécurité réglée prévue (ou inexistante), alors que la 

sécurité construite ré élaborée de manière autonome serait le résultat de l’adaptation de la règle par 

l’expérience et les compétences des opérateurs. 

Dans notre cas, nous préférons appréhender la sécurité gérée par les pratiques effectivement mises 

en œuvre par l’opérateur, se traduisant notamment par son activité (rejoignant Rocha, 2014 et Rocha 

et al., 2015) et l’exposition en découlant. La sécurité construite résulte alors d’une transformation 

des règles formelles établies par la sécurité réglée, en une nouvelle règle plus opérationnelle, 

résultante d’une construction entre les sécurités réglées et gérées par l’action d’acteurs ayant la 

possibilité d’agir sur les règles. Cette construction de la sécurité est favorisée par la mise en œuvre 

d’espaces de débat, comme relaté par Rocha, Mollo, & Daniellou (2015) et Casse & Caroly (2017), 

similaires aux espaces de discussion décrits par Conjard & Journoud (2013) et Detchessahar (2013) 

ou encore des espaces intermédiaires de dialogue (Judon, 2017) dans un contexte proche du nôtre 

d’exposition aux fumées de bitume. Il est ainsi possible de distinguer la sécurité réglée au travers 

des prescriptions et des dispositifs formels de sécurité, la sécurité gérée par l’activité de travail et 

les stratégies effectivement mises en œuvre, et la sécurité construite par des formes de mobilisation 

des acteurs dans un objectif d’agir sur les règles et dispositifs de sécurité afin de maintenir une 

organisation du travail contribuant à éviter les atteintes à la santé. Dans cette configuration, il reste 

a priori possible d’identifier la prépondérance de la sécurité réglée sur la sécurité gérée, dès lors 

que celles-ci se rejoignent comme nous devrions l’observer dans les industries à risques reconnus, 

ou encore de reconnaitre l’importance de la sécurité gérée par rapport à la sécurité réglée, au travers 
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des savoir-faire et modes opératoires construits par les opérateurs face au déficit de sécurité réglée. 

Finalement, la sécurité construite se manifeste par la capacité de l’organisation à adapter ou élaborer 

de nouvelles règles, afin de générer et prendre en compte les connaissances sur les risques dans une 

logique préventive. 

La figure 16 suivante propose une représentation opérationnelle du modèle de la sécurité réglée, 

gérée et construite applicable dans un contexte d’exposition aux produits chimiques, comme les 

NPs. 

 

Figure 16. Vers un modèle de la sécurité réglée, gérée et construite pour construire la prévention des 

expositions aux produits chimiques 

 

Habituellement, la mise à l’épreuve du modèle de la sécurité réglée et gérée cible les manifestations 

d’évènements non souhaités susceptibles de générer des effets aigus, par opposition à des effets 

diffus pouvant avoir un impact à long terme, comme c’est le cas pour les NPs. Pourtant, ce modèle 

apparait opérant pour les risques liés à l’exposition aux NPs. Appliqué aux NPs, ce modèle devrait 

susciter d’autant plus d’intérêt pour décrire la manière dont les acteurs de la prévention et les 

entreprises se saisissent des expositions aux NPs, tout en interrogeant les pratiques de prévention 

élaborées dans ce contexte d’innovation. La littérature reste discrète sur ce type d’analyse 

compréhensive.  

Quelle que soit l’approche de la sécurité retenue, la littérature actuelle ne discute pas l’application 

de ce modèle à des questions de santé au travail24 bien que des réflexions sur le sujet apparaissent 

 
24 Les risques ciblés sont accidentels, industriels, ou en lien avec des erreurs humaines, au sens de Reason (1990). 

Une littérature abondante dans le domaine de la sécurité des patients dans le secteur hospitalier (cf. Nascimento, 

2011) ou de la culture de sécurité organisationnelle existe à ce sujet (van Nunen, Li, Reniers, & Ponnet, 2017). 



 

139 

(Garrigou et al., 2015 ; Galey, Audignon-Durand, Witschger, Lacourt, & Garrigou, 2017 ; 

Mohammed-Brahim et al., 2018). Ces auteurs soulignent la ressource opérationnelle du modèle de 

la sécurité réglée et gérée dans des contextes d’expositions professionnelles aux produits chimique. 

Cette opérationnalisation du modèle s’articule à partir de la mise en parallèle de la sécurité réglée 

et des expositions réelles, pour finalement débattre au sein des entreprises des actions de prévention 

à développer. Ce modèle que nous allons mobiliser nous apparait opérant dans l’objectif de 

développer une méthode opérationnelle d’évaluation des expositions professionnelles aux NPs pour 

construire la prévention. L’enjeu de tenir compte de la sécurité réglée, gérée et construite dans 

l’analyse des expositions est de permettre d’orienter la recherche intervention sur la maîtrise des 

expositions au sein des entreprises, en sollicitant des dimensions de la gestion des risques souvent 

oubliées. Les analyses, la mobilisation des acteurs de l’entreprise et les échanges produits pourraient 

se centrer sur les expositions réelles. 

En ce sens, ce modèle est intégrateur de notre cadre théorique en permettant l’imbrication de la 

notion d’exposition à la fois appréhendée de manière formelle, par les dispositifs de gestion de 

risques, et de manière « réelle », en situation de travail par les opérateurs, dans une visée de 

développement de la prévention des risques liés aux expositions aux NPs. 
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5.5. Discussion du cadre théorique 
 

Comme nous avons pu le constater, les approches dominantes de la prévention des risques liés aux 

nanotechnologies se caractérisent par une absence de prise en compte de l’activité de travail, voire 

du travail. Ces logiques sont influencées par les approches fonctionnalistes et réglées de la sécurité. 

Ce type d’approches normatives, construites sur une extraction de paramètres de la situation de 

travail laissent peu de place à une considération de l’activité, singulière, dynamique, variable, 

influencée et influençant de nombreux facteurs du système de travail. 

Alors que les dispositifs de gestion des risques nécessitent plusieurs années pour structurer des 

connaissances robustes, que les méthodes classiques d’évaluation des risques sont remises en cause 

par les caractéristiques des NPs, l’activité de travail apparaît comme une ressource sentinelle pour 

caractériser les expositions réelles et les rendre visibles. La prise en compte de ces activités ainsi 

que l’analyse du développement de la sécurité à l’œuvre se montrent particulièrement judicieuses 

comme moyens de révéler les expositions et développer des leviers d’actions sur l’exposition en 

attente de connaissances et réglementations stabilisées.  

Au-delà de ces différents constats, il apparait de plus en plus évidant que l’activité de travail va être 

un facteur avéré de l’exposition aux NPs. Dans ce cas, il existerait un déséquilibre des pratiques et 

recherches actuelles sur l’évaluation de l’exposition centrée sur la réalisation de mesurage au 

détriment d’une prise en compte de l’activité de travail. Ce déséquilibre minimiserait l’évaluation 

des risques et pourrait même conduire à une invisibilité des risques dans un monde professionnel 

en mutation. La possibilité de mobiliser des pratiques de l’ergonomie, comme l’analyse de l’activité 

et de l’hygiène industrielle, par la réalisation de mesures, pour mieux comprendre les expositions 

dans le contexte mouvant et incertain des nanotechnologies est un apport certain à la littérature 

scientifique actuelle et à la prévention. Mettre en avant l’activité de travail constituerait alors un 

levier pour émanciper l’évaluation de l’exposition. 

Dans ce contexte, le développement d’une méthode opérationnelle d’évaluation de l’exposition aux 

NPs doit tenir compte des éléments du cadre théorique présenté. Les approches classiques de 

l’exposition sont nécessaires pour caractériser les expositions professionnelles, grâce aux méthodes 

et outils de mesure mobilisés pour évaluer les expositions. 

Ensuite, l’ergotoxicologie propose de réintégrer l’activité humaine de travail dans la compréhension 

des situations d’exposition dans une perspective de transformation. Les SACs utilisées dans le cadre 

des projets de conception en ergonomie, sont un moyen pour comprendre l’activité et agir sur la 

conception de nouvelles situations de travail. Dans un contexte d’exposition aux NPs, où ce sont 

les situations actuelles à transformer, nous nous proposons d’appeler ces unités d’analyse 
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d’activités de travail exposantes « situations d’exposition caractéristiques » (SECs). 

L’association de la mesure de l’exposition à l’activité sera alors recherchée. Un intérêt est d’orienter 

notre recherche sur des situations existantes, par rapport aux SACs cherchant à concevoir le travail 

futur, évitant une transposition et extraction de paramètres de la situation actuelle. En complément, 

le retour d’expérience de la pratique de la conception à partir des SACs en ergonomie doit favoriser 

un accompagnement vers la projection de nouvelles situations de travail plus sûres. 

Finalement, la caractérisation de SECs et leur mise en visibilité dans les entreprises doit favoriser 

une compréhension des pratiques de sécurité établies pour maîtriser les situations d’exposition 

réelles. Dans ce contexte, la mise en visibilité des situations d’exposition doit se dérouler par une 

mise en perspective des pratiques de sécurité réglées, mobilisant le modèle de la sécurité réglée et 

gérée (Morel et al., 2008 ; Daniellou et al., 2011 ; Hale & Borys, 2013 ; Nascimento et al., 2014) 

afin de permettre d’agir sur le développement des pratiques de sécurité des entreprises concernées 

par les nanotechnologies. 
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TROISIEME PARTIE : PROBLEMATIQUE, HYPOTHESES 

ET METHODOLOGIE 
 

Chapitre 6. Problématique et hypothèses de recherches 
 

6.1. Problématique 
 

Cette thèse s’intéresse aux apports possibles de l’analyse de l’activité et de l’ergonomie à l’hygiène 

industrielle pour comprendre les expositions aux NPs et développer l’évaluation et la prévention 

des expositions professionnelles. 

Afin d’alimenter notre problématique, nous allons chercher à défendre trois hypothèses. 

 

6.2. Hypothèses de recherche 
 

H1 : L’activité de travail serait insuffisamment prise en compte dans les stratégies actuelles 

d’évaluation des expositions aux nanoparticules 

Les stratégies actuelles d’évaluation des expositions aux nanoparticules en entreprise 

demanderaient une expertise forte en hygiène industrielle et en métrologie. Les connaissances 

produites s’orienteraient vers les résultats de mesure. Ce constat limiterait la visibilité et 

compréhension des situations d’exposition et de leurs déterminants, le développement d’actions de 

transformation, ainsi que le déploiement d’interventions en entreprise.  

 

H2 : Une méthode opérationnelle intégrant analyse de l’activité et mesurage pourrait être 

développée et mise en œuvre pour comprendre et évaluer les situations d’exposition aux 

nanoparticules 

La réalisation de vidéos de l’activité et de mesure des aérosols nanométriques, la synchronisation 

de vidéos et de données de mesure en temps réel (VEM), l’analyse de l’activité et des résultats de 

mesure, les espaces de discussion et de construction sociale seraient des ressources mobilisables.  

Une méthode structurée autour de ces niveaux d’analyses permettrait de rendre visible les situations 

d’exposition (caractérisées par l’analyse de l’activité et la mesure sous forme de situations 

d’exposition caractéristiques) aux nanoparticules et leurs déterminants. L’activité de travail aurait 
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une influence sur l’exposition résultante des phases de l’activité, des actions réalisées par 

l’opérateur et des variabilités.  

 

H3 : A partir d’une compréhension de l’exposition, il serait possible d’analyser les pratiques 

de sécurité pour produire des connaissances sur la capacité des entreprises à maîtriser les 

expositions et aider à concevoir la prévention 

Les situations d’exposition (formalisées par la VEM notamment) deviendraient des objets 

intermédiaires support à la conception d’une sécurité plus opérationnelle. La mise en visibilité des 

situations d’exposition au sein d’espaces de discussion, favoriserait les échanges sur l’exposition et 

renforcerait la compréhension, ainsi qu’une discussion des pratiques de sécurité en place et de leur 

efficacité. L’usage des situations d’expositions caractéristiques permettrait d’appréhender et 

développer les ressources mobilisées au sein des entreprises pour maîtriser ces expositions. 

 

6.3. Stratégie de recherche 
 

Afin de répondre à nos hypothèses de recherche, la stratégie de recherche détaillée en figure 17 a 

été déployée. Notre méthodologie de recherche ayant pour objectif de développer une méthode 

d’évaluation des situations d’exposition aux nanoparticules s’est concrétisée autour de deux axes.  
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Pour démontrer nos hypothèses, la présentation des résultats suit les deux temps forts repris dans 

les deux paragraphes suivants. 

Dans un premier temps, nous avons mené une revue de la littérature exhaustive sur les stratégies 

actuelles ayant pour objectif d’évaluer les expositions aux nanoparticules (méthode présentée en 

partie 7.1 et résultats au chapitre 8). A partir de cette revue de littérature, des échanges ont été 

organisés avec les préventeurs concernés par la mise en œuvre de la méthode et un groupe d’expert 

pluridisciplinaire afin de co construire la méthode. Ce processus itératif a permis d’obtenir un 

consensus autour de la méthode auprès des experts associés au projet de thèse, en amont et en aval 

de la mise en œuvre en entreprise. 

Dans un second temps, la méthode co construite a été mise en œuvre dans deux entreprises aux 

contextes et nanoparticules variées (partie 7.2 et 7.3). Une logique de recherche intervention a été 

Figure 17. Présentation de la méthodologie générale et des données pour répondre aux hypothèses 

de recherche 
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suivie pour la mise en œuvre de la méthode, dont l’objectif était de démontrer son caractère 

opérationnel et reproductible, ainsi que d’identifier des situations d’exposition (chapitre 9) pour 

développer la prévention (chapitre 10). Les résultats produits ont été analysés dans une démarche 

transdisciplinaire.  

Pour instruire et valider nos hypothèses, nous avons plus précisément développé une méthodologie 

articulant :  

- Une revue de littérature systématique, afin de rechercher la place de l’activité de travail 

dans ces approches classiques des stratégies d’évaluation de l’exposition appliquées aux 

nanotechnologies portées par l’hygiène industrielle. Ce travail a permis d’identifier les 

étapes nécessaires à l’évaluation de l’exposition ; 

- Des collectes d’information, au travers d’entretiens préalables afin de rassembler les 

documents de sécurité, comprendre l’organisation et les pratiques de sécurité pour 

contribuer à l’analyse de la sécurité réglée. Ces entretiens ont permis d’identifier des 

situations d’exposition potentielles d’après les acteurs de l’entreprise et d’observer la 

structuration de la prévention formelle ; 

- Des évaluations approfondies, par la réalisation de mesure et vidéo afin d’identifier les 

situations d’exposition caractéristiques aux NPs. Des mesures en temps réel pour observer 

les variations et les niveaux de concentration ainsi que des mesures intégrées, permettant 

d’analyser la composition physico chimique des aérosols ont été réalisées. Des mesures de 

la fréquence cardiaque et ventilatoire de l’opérateur ont été également menées. La vidéo de 

situations de travail a été synchronisée aux mesures en temps réel afin d’observer l’influence 

de l’activité sur l’exposition. L’outil de VEM CAPTIV a été utilisé pour ces analyses ; 

- Une présentation de résultats, à partir des situations d’exposition caractéristiques associant 

des données vidéos, lors d’entretiens d’auto-confrontation individuelle ou de confrontation 

croisée, ainsi que des données de mesure et vidéo pendant les restitutions avec 

l’encadrement, les opérateurs et le CHSCT. 
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Chapitre 7. Méthodologie de recherche 
 

Notre méthodologie s’appuie sur une revue de littérature des stratégies actuelles d’évaluation des 

expositions professionnelles aux NPs pour mettre en avant le manque de prise en compte de 

l’activité de travail (partie 7.1. Méthode d’analyse des stratégies actuelles d’évaluation des 

expositions aux nanoparticules). A partir de cette littérature, nous décrirons la méthode de recherche 

intervention co construite et mise en œuvre en entreprise, afin de démontrer l’opérationnalité de 

notre méthode pour comprendre les situations d’exposition caractéristiques et les transformer (partie 

7.2. Méthodologie de recherche intervention à 7.3. Méthodologie de traitement des données de 

recherche intervention). 

 

7.1. Méthode d’analyse des stratégies actuelles d’évaluation des 

expositions aux nanoparticules 
 

Une revue systématique de la littérature scientifique et de la littérature grise a été réalisée. La 

démarche suivante a été appliquée aux documents recueillis : sélection des documents, analyse des 

documents, cotation de la robustesse et de la praticité des documents, détermination de leur 

originalité. Chacune des étapes a été réalisée par au minimum deux personnes (dont l’auteur de la 

thèse) de manière indépendante, puis discutée au travers de plusieurs temps d’échange par le panel 

d’experts constitué des deux personnes et d’un groupe pluridisciplinaire de toxicologue, 

épidémiologiste, préventeur, métrologue et ergonome, rassemblés à l’occasion du projet 

ExproPNano. Compte tenu du thème de la revue, de la diversité attendue des sources des documents, 

le choix a été fait de ne pas suivre strictement la méthode PRISMA (Moher, Liberati, Tetzlaff, 

Altman & Group, 2009), mais une démarche simplifiée. 

 

7.1.1. Source d’information 
 

La recherche de la littérature scientifique a été effectuée à partir des bases de données 

bibliographiques suivantes : PubMed, ScienceDirect, et Scopus. Afin d’assurer un recueil initial des 

documents le plus large possible, de nombreux mots clés ont été choisis en référence aux deux sujets 

suivants : nanoparticules (incluant les NPMs, les NOAA et les PUFs) et stratégie d’évaluation des 

expositions professionnelles. 
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Concernant la littérature grise, des recherches ont été effectuées en complément sur les sites internet 

de différents acteurs : instituts de recherche en santé au travail, organismes de normalisation ou 

internationaux. C’est ainsi que les sites du BAuA, de l’EU-OSHA, du HSL, de l’IFA, de l’INRS, 

de l’IRSST, de l’ISO, du NIOSH, de l’OCDE, de SafeWork Australia, du TNO, du VCI ont été 

explorés. En outre, des échanges avec des auteurs de travaux publiés ont été organisés de sorte à 

renforcer et contrôler l’exhaustivité des documents identifiés. 

 

7.1.2. Sélection des documents 
 

Les documents ont été sélectionnés à partir des critères d’inclusion suivants : 

- Proposition d’une stratégie basée sur les meilleures connaissances disponibles concernant 

l’évaluation des expositions professionnelles aux NPMs ou PUFs, applicable à des 

contextes (type de structure, secteur, implantation géographique…) et situations de travail 

variés ; 

- Considération sur les métriques d’exposition, et instrumentation associée ; 

- Proposition d’une stratégie reposant sur des stratégies antérieures uniquement si elle intègre 

un élément novateur. 

Les critères d’exclusions pour les documents étaient : 

- Revue de littérature de stratégies antérieures sans préconisation novatrice ; 

- Etudes de terrain portant exclusivement sur la caractérisation d’expositions ; 

- Etudes basées sur des simulations en laboratoire (ex. émission liée l’abrasion, dustiness 

etc.) ; 

- Etudes intégrant des approches de control banding ; 

- Etude en laboratoire ou de terrain portant sur les performances d’instruments de mesure 

d’aérosols.  
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7.1.3. Analyse des documents 

 

Les documents sélectionnés ont été analysés et synthétisés à partir des descripteurs suivants : type 

de NPs ; objectifs de la stratégie ; et description du contenu des étapes de la stratégie (la présence 

d’un diagramme de flux ou proposition d’un outil d’aide à la décision a été considérée). 

Les objectifs des documents ont été déclinés en cinq catégories : caractérisation de l’exposition ou 

de l’émission (C) ; évaluation de l’exposition pour la prévention ou la vérification des moyens de 

maîtrises implémentés (P) ; comparaison à des valeurs limites d’exposition (L) ; production de 

données d’exposition pour alimenter des bases de données (E) ; recommandations générales sur les 

risques liés aux NPs intégrant une stratégie d’évaluation de l’exposition (GR). Un seul document 

pouvait éventuellement cumuler plusieurs objectifs. 

Ensuite, les thèmes suivants ont été analysés de manière approfondie : stratégie de mesurage 

(instrument de mesure, analyses physico-chimiques, interprétation et usage des données 

d’exposition) ; description de l’information contextuelle ou déterminants de l’exposition ; prise en 

compte de l’activité de travail des opérateurs.  A partir de l’analyse de ces thèmes, une grille de 

lecture a été remplie pour chaque document sélectionné (voir tableau 4). Cette grille de lecture a 

permis de comparer les caractéristiques, comme les points d’intérêt et limites des stratégies 

d’évaluation de l’exposition. 
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Tableau 4. Thèmes, critères et cotations utilisés pour évaluer la robustesse et le caractère opérationnel des stratégies d’évaluation des expositions 

professionnelles aux NPs 

 

Thème Critère 

Cotation 

0 

(Basique) 

1 

(Intermédiaire) 

2 

(Avancée) 

Stratégie de 

mesure 

Information Non précisé 

Prélèvement individuel et / ou 

Microscopie électronique et / ou 

Mesurage en temps réel 

Prélèvement individuel 

Microscopie électronique 

Mesurage en temps réel  

Distribution granulométrique 

Praticité Pas de recommandation 
Quelques recommandations 

pratiques 
Méthode détaillée 

Information 

contextuelle 

Information Non précisé ou information de base Information ciblée détaillée Information exhaustive 

Praticité Pas de recommandation 
Quelques conseils pour rassembler 

l’information 
Méthode détaillée 

Activité de 

travail 

Information Non précisé 
Caractéristiques ciblées de l’activité 

de travail 

Analyse de l’activité 

compréhensive 

Praticité Pas de recommandation 
Quelques conseils de méthode pour 

décrire l’activité 
Méthode détaillée 
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La stratégie de mesure pour l'évaluation de l'exposition en milieu de travail peut être décrite comme 

le cadre permettant de sélectionner des éléments pertinents pour la réalisation de mesure. Cette 

stratégie de mesure peut reposer sur la mise en œuvre de prélèvements (individuel ou à point fixe) 

permettant de collecter une (ou la totalité) des fractions d’aérosols de référence en santé au travail : 

inhalable, thoracique, alvéolaire (EN 481, 1993). Elle peut aussi incorporer l’utilisation de 

dispositifs de prélèvement dédiés à la mesure de la distribution granulométrique des aérosols, ou 

bien d’instruments de mesure en temps réel, permettant ainsi d’aborder d’autres métriques 

d’exposition (nombre, surface) que la seule métrique masse, ou bien encore d’étudier la question 

du profil temporel d’exposition. En outre, la stratégie peut également préciser les méthodes 

d’analyses chimiques ou en microscopie électronique des échantillons d’aérosols prélevés pour 

aboutir, par exemple, à des concentrations par élément, des informations relatives à la taille des 

particules, à leur morphologie, à leur état d’agrégation ou d’agglomération, etc. Enfin, elle propose 

généralement une méthodologie pour la localisation des points de mesurages, leur nombre, la durée 

des mesurages, etc. Dans notre travail, nous avons défini trois niveaux relatifs à l’information 

qu’une stratégie de mesure permettait d’obtenir : basique, intermédiaire et avancé. Ainsi, le 

classement d’une stratégie va de l’approche basique, qui est mise en œuvre classiquement pour les 

substances chimiques (par prélèvement d’aérosol individuel ou à point fixe), à une approche dite 

avancée, c’est-à-dire multi-métrique intégrant de la mesure en temps réel, de la mesure de 

granulométrie des aérosols et des analyses physico-chimiques. 

L’information contextuelle se rapporte à l’ensemble des informations concernant l’environnement 

de travail (intégrant des aspects physiques, organisationnels et humains), le procédé (intégrant les 

étapes amont et aval), et l’évolution de la situation de travail pouvant influencer l’exposition 

(Tielemans et al., 2008 ; Schneider et al., 2011 ; Woskie, Bello, Virji, & Stefaniak, 2010 ; Brouwer 

et al., 2012). La qualité de l’évaluation des expositions et leur interprétation dépend de la prise en 

compte et du détail de ces informations (Tielemans et al., 2008 ; Debia et al., 2016). Le niveau 

d’intégration de l’information contextuelle à partir des descriptions des stratégies permet d’attribuer 

un niveau. Les niveaux définis vont de l’absence d’informations (ou niveau de base décrivant les 

NPs ciblées, le secteur de production…) à une description d’informations ciblées (volume de la 

pièce, type d’équipements de protection individuelle, procédure de travail, durée et fréquence de 

l’opération…), jusqu’à une description de l’information contextuelle tendant vers l’exhaustivité. 

Dans ce dernier cas, l’information relative à la situation de travail doit décrire l’ensemble des 

déterminants potentiels de l’exposition. 

L’activité de travail représente l’activité réellement mise en œuvre par l’opérateur pour réaliser la 

tâche prescrite par l’organisation (Daniellou, 2005 ; De Keyser, 1992). En d’autres termes, la tâche 
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est définie par l’organisation comme l’objectif à atteindre, alors que l’activité représente les actions 

et la mobilisation des ressources (biologique et psychologique) de l’opérateur au travail permettant 

d’accomplir cette tâche. De plus, l’activité est toujours située dans un système de travail (Dul et al., 

2012). Dans cette revue, nous avons également cherché si l’activité physique de travail est prise en 

compte dans l’évaluation des expositions. Ainsi, le niveau de prise en compte de l’activité de travail 

pouvait aller d’une absence de considération, à une prise en compte de caractéristiques de l’activité 

ciblées (comme les actions réalisées par les travailleurs, les postures, la localisation dans 

l’environnement de travail…), jusqu’à une analyse compréhensive détaillée de l’activité (intensité 

physique, mode opératoire, stratégies, représentations des risques ou régulations des travailleurs 

notamment). 

Nous avons conscience que cette définition de l’activité peut apparaitre réductrice pour les 

ergonomes. Néanmoins, cette version de définition ci-dessus doit permettre une appropriation de la 

notion compréhensible par d’autres disciplines et applicable à l’analyse des documents de 

préconisations.  

L’analyse faite sur les trois thèmes (stratégie de mesurage, information contextuelle et activité de 

travail) nous a permis d’estimer la robustesse des recommandations des documents sélectionnés 

selon l’importance de la prise en compte de ces informations et des détails associés.  

En complément de la robustesse, nous avons cherché à évaluer la praticité des stratégies décrites, 

pouvant être assimilée au caractère opérationnel. Ainsi, pour chaque document analysé et pour 

chacun des trois thèmes, un critère relatif à la praticité a été déterminé. Pour les trois thèmes, le 

niveau bas de praticité correspond à un document où aucun détail n’était donné pour la mise en 

œuvre sur le terrain. Pour le thème stratégie de mesurage, le niveau le plus élevé de praticité 

correspond, par exemple, à un document délivrant des informations précises sur la mise en œuvre 

des instruments, les protocoles d’analyses des échantillons collectés, ou bien encore l’analyse des 

données. La simplicité d’usage des instruments préconisés a été prise en compte. Sur le thème de 

l’information contextuelle, le niveau le plus élevé de praticité correspond à un document qui détaille 

les différentes étapes de collecte de l’information, les documents spécifiques à se procurer et les 

techniques à mobiliser. Enfin, sur le thème activité de travail, le niveau le plus élevé de praticité 

correspond à un document détaillant les étapes, méthode d’observation et de traitement des données 

en lien avec l’activité et l’usage des analyses.  

Dans une vision davantage ergonomique de l’intervention en entreprise, des informations 

complémentaires sur les stratégies ont été recherchées. La grille de lecture a rassemblé plusieurs 

informations en lien avec le contexte dans lequel est proposée cette stratégie (en lien avec les 

objectifs), des éléments sur l’implication de l’entreprise et ses acteurs dans la démarche, 
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d’éventuelles préoccupations sur la manière dont les acteurs font face au risque (au niveau de 

représentations ou stratégie opératoire), la présence d’un diagramme de flux ou proposition d’un 

outil d’aide à la décision, et enfin l’interprétation et usage des données d’exposition. 

 

7.1.4. Cotation de la praticité et de la robustesse 
 

Chaque document retenu a été coté du point de vue de sa robustesse et de la praticité de ses 

préconisations. Cette cotation a été effectuée sur la base des éléments décrits dans le tableau 4. 

Concernant la robustesse, la cotation s’est appuyée sur les critères proposés par Debia et al. (2016). 

Pour chacun des trois thèmes, les critères de robustesse et les critères de praticité ont été évalués. 

Pour chaque critère, une cotation de zéro, un ou deux a été affectée. 

Le caractère robuste et opérationnel global d’une stratégie décrite dans un document a été coté par 

simple addition des notes affectées. Ainsi, pour chaque document retenu, le niveau d’information 

(robustesse) comme le caractère opérationnel (praticité) a été analysé puis coté de zéro à six.  

 

7.1.5. Détermination de l’originalité des stratégies et liens entre elles 
 

Chaque document analysé a été qualifié ou non comme original. Cette qualification a été faite sur 

la base des apports au sens méthodologique, technique, traitement des données ou encore du ou des 

secteur(s) d’application(s) par rapport aux documents précédemment publiés. L’originalité tient 

également compte de la date de publication. 

Les liens entre les stratégies ont également été déterminés, soit au sein d’une même catégorie 

d’acteurs, soit entre catégories d’acteurs. Cette distinction a été menée par le panel d’experts. 
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7.1.6. Co-construction transdisciplinaire et professionnelle de la méthode 

 

Un groupe de travail avec le panel d’expert de disciplines comme la métrologie des aérosols, 

l’hygiène industrielle, l’épidémiologie et l’ergonomie a été créé. Certains participants étaient des 

potentiels utilisateurs futurs de la méthode. Des réunions avec le panel d’experts ont été organisées 

chaque année afin de construire et valider la méthode, ainsi que d’échanger sur les résultats 

d’analyse. Les réunions ont eu lieu le 15 et 16/06/2015, le 15 et 16/03/2016, le 09 et 10/02/2017 et 

le 04/04/2018. Un protocole de la méthode accompagné d’un livret de recueil a été rédigé, puis 

discuté avec le panel d’expert pluridisciplinaire. Ces deux documents permettent de guider la 

réalisation des entretiens, et de reporter les données observées sur l’activité des opérateurs et la 

description du milieu professionnel. Il a été établi en enrichissant et adaptant les fiches de 

prélèvements des laboratoires CARSAT et le Carnet d’Observation Technique EpiNano (Santé 

Publique France). Ces informations sont indispensables à la compréhension des situations de travail 

multifactorielles et à l’identification des paramètres influençant l’exposition. 

Les instruments de mesure ont été sélectionnés et testés pour leur pertinence pour décrire les 

déterminants actuels de la toxicité des NPs (concentration en nombre et en masse, taille et 

composition chimique, distribution granulométrique). Le matériel a été acquis en grande partie par 

le département HSE de l’IUT de l’Université de Bordeaux qui a prêté les instruments à l’équipe 

EpiCEnE (y compris le logiciel de VEM CAPTIV), tout comme une partie des instruments en 

provenance de la CARSAT Aquitaine, l’INRS et l’INERIS. Les experts ont aussi contribué à 

réaliser des analyses physico chimiques des prélèvements. 

L’équipe d’intervention a été préalablement formée à l’utilisation des instruments et la collecte 

d’information sur les situations de travail.  
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7.2. Méthodologie de recherche intervention 
 

7.2.1. Sélection des milieux professionnels 

 

Les entreprises participantes ont été choisies dans la continuité des collaborations antérieures avec 

l’équipe pilotant le projet, et notamment de travaux initiant des interrogations sur les expositions 

aux NPs. Il a d’abord été question de solliciter le registre R-nano afin d’obtenir une liste des 

entreprises utilisant des NPMs, mais les contacts avec les entreprises fortement demandeuses ont 

permis de réaliser un choix tenant compte de la faible description des expositions professionnelles 

dans la littérature, de la diversité des contextes professionnels, du type de NPs et des demandes des 

entreprises.  

A propos des entreprises demandeuses, nous soulignons qu’une réponse à l’ensemble des demandes 

de l’ensemble des entreprises n’a pu être menée. Jusqu’à cinq demandes d’intervention 

complémentaires d’autres entreprises sans recherche de notre part ont été obtenues au cours du 

projet. Ces demandes étaient formulées ou relayées par des acteurs de la santé au travail 

(ergonomes, médecins du travail et toxicologues), de grands groupes ou de l’administration lors de 

congrès. Il existe donc un réel besoin de comprendre les situations d’exposition aux NPs de la part 

des entreprises afin de développer des actions de prévention adaptées. 

 

7.2.2. Description des milieux professionnels 
 

Au total, ce sont cinq milieux professionnels (deux entreprises d’aéronautique civil, une entreprise 

d’aéronautique militaire, une entreprise de caoutchouc industriel, un laboratoire de recherche) dans 

lesquels la méthodologie de recherche intervention a été intégralement mise en œuvre (voir tableau 

5). Afin de répondre à nos hypothèses, les résultats présentés vont s’appuyer sur ceux issus de deux 

entreprises. L’entreprise A de caoutchouc industriel et l’entreprise B, fabriquant des moteurs 

d’hélicoptères. 
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Tableau 5. Description des milieux professionnels et des opérations ciblées pour évaluation 

approfondie de l’exposition 

Entreprise Employés Opération NPs recherchées NPM 

A / Caoutchouc 

industriel 

80 Pesée de charges noires Noir de carbone*, Ca, Si*, Al, Zn*, B* X 

Pesée de charges claires Zn, Ti, Ca, S, Si, Na, Mg X 

Mélange Noir de carbone, Ca, Si, Al, Zn, B X 

B / Aéronautique : 

moteurs 

d’hélicoptères 

2800 Fabrication additive série Ni, Cr, Co  

Fabrication additive prototype Ni*, Cr*, Co*, Al, Mo, Ti  

Nettoyage du local de fab. additive Ni, Co, Cr, Ti, Al, Mo, Ta, Nb, Fe, Cu  

C / Aéronautique : 

trains d’atterrissage 

1000 Projection thermique HVOF CW, Cr, Co  

Nettoyage cabine projection HVOF CW, Cr, Co  

D / Maintenance 

aéronautique 

militaire 

1200 Projection thermique Plasma Ni, Cr, Co, Al, Y, Zr  

Nettoyage de la cabine de projection Ni, Cr, Co, Al, Y, Zr  

Démontage d’un module de moteur Carbonées  

E / Laboratoire de 

recherche 

150 Pesée de NPMs – Ancienne salle  Carbonées (NTC, graphite), Si X 

Pesée de NPMs – Nouvelle salle  Carbonées (NTC, graphite), Si X 

 

Nous avons choisi d’utiliser pour notre thèse les résultats d’une seule opération par entreprise, dans 

deux entreprises (A et B) différentes, pour l’analyse des situations d’exposition selon une approche 

d’hygiène industrielle basée sur la mesure, et l’intégration de l’analyse de l’activité à l’approche 

d’hygiène industrielle (hypothèse 2). Il s’agit de l’opération de pesée de charges noires (l’évaluation 

a pu être menée deux fois) dans le caoutchouc (entreprise A) et l’opération de fabrication additive 

prototype dans l’aéronautique (entreprise B). Nous soulignons que les échanges issus des entretiens 

de confrontation et des restitutions peuvent dépasser ce périmètre dans une même entreprise lors 

d’échanges spontanés autour des opérations voisines et les séquences visionnées (hypothèse 3). 

Ces deux opérations retenues de pesée de charges noires (caoutchouc, entreprise A) et de 

fabrication additive prototype (aéronautique, entreprise B) se déroulent en présence d’une 

diversité de particules minérales ou carbonées, dans des organisations de travail de taille importante 

avec des ressources de sécurité élevées (aéronautique, entreprises B) ou dans une entreprise classée 

SEVESO de 80 salariés avec des ressources de prévention moins étendues (caoutchouc industriel, 

entreprise A). Des procédés (aéronautique, entreprises B), ou des matériaux innovants (caoutchouc 

industriel, entreprise A) susceptibles de générer des aérosols de NPs, sont utilisés dans ces deux 

entreprises. L’intérêt de ces deux entreprises pour éprouver notre méthodologie est de permettre la 

comparaison de situations d’exposition aux contextes et dispositifs de prévention, particules, 

procédés et opérateurs différents. 

Lors de ces deux opérations, les éléments chimiques susceptibles d’induire des effets graves sur la 

santé (effets CMR suspectés ou avérés, irritation / symptôme cutané ou respiratoire aigu ou 

chronique, allergie cutanée…) sous forme non nanoparticulaire en l’état des connaissances actuelles 
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stabilisées, sont signalés par un astérisque * (voir tableau 5). Les fiches toxicologiques de l’INRS25, 

ainsi que les fiches de données de sécurité transmises par les entreprises, ont notamment servies 

d’appui à l’identification des éléments nocifs. 

 

Entreprise A : Caoutchouc industriel 

Le secteur du caoutchouc industriel est historiquement concerné par les expositions professionnelles 

(CIRC Monographie 100F, 2012 ; Walsh, Piney, Clark, & Flaherty, 1999). Les produits chimiques 

utilisés dans la composition des caoutchoucs ou lors du fonctionnement de certaines opérations 

(pesée de poudres, mélangeage, vulcanisation…) peuvent émettre des aérosols, gaz ou vapeurs 

dangereux (CIRC Monographie 100F, 2012). Certains de ces produits sont classés CMR par la 

réglementation européenne et le centre international de recherche sur le cancer (CIRC Monographie 

100F, 2012) et peuvent donc induire des effets graves sur la santé de l’être humain.  

L’entreprise concernée utilise environ 200 matières premières différentes sous forme de poudres. 

L’exposition par inhalation à des aérosols de poudres est donc possible. 

Les matériaux entrant dans la composition du caoutchouc sont le caoutchouc (naturel ou 

synthétique), des plastifiants (huiles), des protecteurs, des activateurs sous forme de poudre pour la 

vulcanisation, et des charges.  

La première étape de fabrication du caoutchouc (opération 1 et 2 de la figure 18) consiste à peser 

manuellement des charges et activateurs sous forme de poudres utilisées au début du process. Les 

charges permettent de renforcer les propriétés du caoutchouc (consolidation, résistance à la 

déformation ou à la chaleur, etc.). Deux postes de pesée géographiquement distincts sont présents 

dans l’entreprise pour cette étape de pesée. Les poudres utilisées à un premier poste étaient à 

composante carbonée en raison l’utilisation de forte quantité de poudres de noir de carbone. 

L’opération a été appelée « pesée de charges noires ». Les poudres claires pesées au second poste 

étaient majoritairement minérales, nous avons appelé l’opération « pesée de charges claires ».  

Une fois ces poudres pesées par un opérateur, la deuxième étape de mélange (opération 3 de la 

figure 18) consiste à incorporer tous les ingrédients. Les poudres sont transportées par un 

transpalette au niveau d’un poste de mélange où tous les ingrédients vont être incorporés. 

L’entreprise est équipée d’un mélangeur interne partiellement confiné où la réaction va avoir lieu. 

Des huiles et poudres sont également ajoutées automatiquement par le process à ce niveau. 

 
25 http://www.inrs.fr/publications/bdd/fichetox.html 



 

158 

 

Ces deux premières étapes illustrées sur la figure 18 sont le cœur de métier de l’entreprise de 

caoutchouc. 

 

 

Dans cette entreprise, l’exposition à des poudres potentiellement nanométriques peut notamment se 

produire lors de la première étape de pesée manuelle des matières premières avant l’étape de 

mélangeage de tous ces ingrédients dans un mélangeur interne. Pour notre démonstration, nous 

avons retenu dans cette entreprise l’opération de pesée de « charges noires », en raison des 

matériaux mis en œuvre et des résultats produits par la méthodologie autour de cette opération.  

 

Entreprise B : Aéronautique moteurs d’hélicoptères 

Dans le cadre des productions de l’entreprise aéronautique, le procédé de fabrication additive 

métallique permet d’imprimer en 3D (PIPAME, 2017) des pièces de moteur d’hélicoptère. Le 

procédé utilisé consiste à ajouter couche par couche une épaisseur de métal à partir du tracé d’un 

laser sur un lit de poudre. Ces poudres sont sur un plateau qui descend au fur et à mesure du tracé 

du laser. Un « racleur » rajoute un nouveau lit de poudre sur la couche précédemment fusionnée par 

le tracé du laser permettant à la pièce d’émerger au fur et à mesure des passages du laser. Le procédé 

est appelé « sélective laser melting » pour fusion sélective par laser (Gu, Meiners, Wissenbach, & 

Poprawe, 2012 ; Guo & Leu, 2013). Les étapes successives de fonctionnement de ce procédé de 

fabrication additive par fusion sélective sur lit de poudre est résumé sur la figure 19 suivante 

(Brandt, 2017) : 

Figure 18. Synoptique du caoutchouc 
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Figure 19. Description des étapes de fonctionnement du procédé de fabrication additive par fusion 

sélective par laser sur lit de poudre (Brandt, 2017) 

 

Deux machines de fabrication additive sont présentes dans le local. La première (EOSINT M 280, 

mono laser 400 watts) permet la production de pièces en série, alors que la deuxième permet la 

production de pièces prototype (SLM 280 HL, mono laser 400 watts). Les deux machines 

fonctionnent sous gaz inerte (argon) en système clos avec renouvellement d’air vers l’extérieur 

(filtre H13). Les ventilations sont donc arrêtées lors des phases d’intervention des opérateurs sur la 

machine.  

Un opérateur travaille sur la machine de fabrication additive série, et le deuxième sur la machine de 

fabrication additive prototype. Les phases de l’activité de l’opérateur concernent de manière 

générale la récupération des pièces fabriquées sur un plateau, la préparation des poudres et de la 

machine pour un nouveau cycle (récupération des poudres et tamisage puis réglage de la machine), 

le changement des filtres de la machine, puis le rechargement des poudres de la machine. Au sein 

de ce local de fabrication additive, les opérateurs interviennent toujours successivement dans le 

temps sur leurs machines respectives afin d’éviter les co activités (co exposition ou éviter les 

mélanges de poudres entre les deux types de fabrication). Cette règle fait partie d’un protocole établi 

par l’entreprise. 

Une question particulière qui se pose à l’entreprise est de savoir dans quelle mesure les opérateurs 

sont exposés aux PUFs potentiellement émises par le procédé, ou aux PUFs et poudres métalliques 

lors des phases de l’activité de travail de l’opérateur. Bien que les poudres de matière première 

mises en œuvre semblent majoritairement micrométriques d’après les essais réalisés en interne par 

l’entreprise, une proportion serait potentiellement submicrométrique. Par ailleurs, que ce soit lors 
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de l’opération de fabrication additive prototype ou série, la dangerosité (Roth, Geraci, Stefaniak, 

Murashov, & Howard, 2019) des poudres manipulées renforce les préoccupations de l’entreprise. 

Nous avons choisi l’opération de fabrication additive prototype étant donné l’ensemble de nos 

résultats pour démontrer l’hypothèse 2. 

 

7.2.3. Construction sociale des recherche-intervention 

 

Dans le développement de cette méthodologie spécifique, il est important de préciser, qu’un soin 

particulier a été porté à la construction sociale de l’intervention (Garrigou et al., 1995 ; Garrigou, 

Carballeda, & Daniellou, 1998) pour chaque entreprise. En effet, la mise en œuvre de mesurages 

dans les entreprises nécessite de construire socialement leurs usages (Mohammed-Brahim & 

Garrigou, 2009). 

Même si les interlocuteurs principaux étaient les préventeurs, le projet a été systématiquement 

présenté aux différents acteurs de l’entreprise et au sein du comité d’hygiène, de sécurité et des 

conditions de travail (CHSCT) au début et en fin de projet. Dans chaque entreprise, des entretiens 

préalables ont été réalisés avec les opérateurs, l’encadrement, et les préventeurs avec pour double 

objectif de rassembler des informations sur la sécurité, tout en renforçant une prise en compte du 

point de vue des acteurs de l’entreprise dans l’élaboration des étapes de la méthode et le choix de 

situations d’exposition à investiguer à partir de ces descriptions. Une explication du projet et des 

outils disponibles a été entrepris dès ces étapes initiales. Par la suite, les entretiens de confrontation 

et la présentation de résultats avaient pour objectif de mobiliser différents acteurs de l’entreprise 

sur la thématique des expositions professionnelles. Ce travail de construction sociale a un enjeu à 

la fois pédagogique (Caroly & Barcellini, 2013) pour permettre aux acteurs de l’entreprise de 

comprendre les données d’observation produites et leur utilité, tout en développant un climat de 

confiance (Barcellini et al., 2013) et une dynamique autour du projet. Dans cette perspective, 

l’ensemble des espaces de construction sociale a joué un rôle structurant dans le déroulement des 

projets. Ce travail de co-construction de l’intervention (Oddone et al., 1981) a aussi conduit à 

sélectionner des situations de travail avec les opérateurs et l’encadrement pour des analyses 

approfondies articulant observations vidéo et réalisation de mesures. 
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7.2.4. Les différentes étapes  

 

La méthodologie présentée figure 20 ci-dessous résulte d’une élaboration collective par les 

échanges avec le panel d’experts et les préventeurs institutionnels, ainsi que de la littérature actuelle. 

Une validation collective de cette méthodologie a été obtenue par le panel d’experts avant la mise 

en œuvre dans les entreprises. 

Il est important de relever que la stratégie de recherche présentée au travers de ces cinq étapes doit 

produire des données pour répondre à nos hypothèses 2 et 3. Plusieurs résultats pourront alors être 

présentés à partir de ces catégories de données. La première retombée centrale par rapport à notre 

thèse serait de mettre en lumière les SECs auxquelles sont exposés les travailleurs. Toute la stratégie 

est conçue pour pouvoir étoffer le concept et la compréhension des SECs. Ensuite, nous avons 

cherché à répondre à l’hypothèse 3 en nous appuyant sur ces situations d’exposition, afin de 

comprendre les pratiques développées par les entreprises pour maîtriser les expositions observées 

dans ces SECs et contribuer à l’émergence de nouvelles pratiques de prévention. 

 

 

Figure 20. Etapes de la méthode de recherche intervention mises en œuvre en entreprise 
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Les cinq niveaux permettant de collecter nos données sont les suivants : 

1- Collecte d’information : l’objectif de cette première étape est de collecter des informations 

sur les situations de travail, les NPMs ou procédés source de PUFs, et le développement de la 

sécurité. Cette étape s’est concrétisée par une recherche bibliographique, des entretiens et accord 

avec les acteurs (opérateurs, encadrement, préventeurs) de l’entreprise sur les attentes mutuelles, et 

une collecte des documents en lien avec la gestion des risques liés aux NPs (documents d’évaluation 

des risques, procédures, fiches de postes, documents techniques sur les protections et les procédés, 

politique de sécurité, quantités de matériaux). Ces informations en lien avec la sécurité 

formellement établie dans l’entreprise devraient permettre d’éprouver notre hypothèse 3 (voir partie 

7.3.6. Détermination du niveau de sécurité des entreprises pour maîtriser les expositions aux NPs). 

Un accord de collaboration a été signé avec chaque entreprise et un formulaire d’information et de 

consentement a été signé par chaque opérateur participant au projet sur la base du volontariat. 

L’objectif de cet accord et du formulaire était de pouvoir enregistrer les entretiens ainsi que de 

filmer les opérateurs à leur poste en parallèle de la réalisation de mesures ; 

2- Evaluation préalable : L’objectif de cette étape était d’identifier des sources d’émission 

ou des situations d’exposition potentielle aux NPs. Pour cela, cette étape a reposé sur la mise en 

œuvre d’instrumentation temps réel et une description des caractéristiques du travail et des postes. 

Une compréhension des flux d’air a été réalisée. L’ensemble de ces analyses a ainsi aidé à confirmer 

la possibilité d’exclure une exposition potentielle aux NPs malgré les caractéristiques particulières 

(non perceptibles, évolution et comportement dans l’air des aérosols, diversité des sources…) de 

l’exposition aux NPs (Peters et al., 2016). Lorsqu’une exposition aux NPs ne peut être exclue de 

manière certaine, il est nécessaire de mener une évaluation approfondie ; 

3- Evaluation approfondie : L’objectif de cette étape était de mener une évaluation multi-

métrique et multi-point de l’exposition, c’est-à-dire assurant une caractérisation de plusieurs 

paramètres de l’aérosol potentiellement déterminants de la toxicité en plusieurs zones de 

l’environnement de travail. La réalisation de cet objectif passe par un enregistrement vidéo continu 

de l’activité de travail en parallèle de la réalisation des mesurages en continu (ou « métrologie temps 

réel »). En complément, la métrologie intégrée permet quant à elle de produire des informations sur 

les caractéristiques chimiques et physiques (forme, taille, agglomération) de l’aérosol. Chaque 

instrument ayant ses propres caractéristiques de fonctionnement, plusieurs instruments de mesure 

identiques sont à déployer par point de mesurage afin de réaliser une comparaison. Trois points de 

mesurage se retrouvent majoritairement dans les recommandations : 

- « Opérateur » : les mesurages individuels au niveau des voies respiratoires pour décrire 

l’exposition représentative de l’opérateur. Ces mesurages doivent permettre de s’assurer du 
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caractère nanométrique et de la composition chimique de l’aérosol (Eastlake et al., 2016) 

en décrivant la distribution en taille et la concentration en nombre, masse ou surface en 

fonction des situations de travail exposantes. Ces prélèvements individuels restent 

encombrants.  

- « Source » : les mesurages statiques à proximité de la source d’émission permettent de 

compléter les informations sur l’aérosol en caractérisant les métriques d’intérêt (Debia et 

al., 2017 ; Ostiguy et al., 2014 ; Witschger et al., 2012).  

- « Fond » : les mesurages caractérisant l’aérosol de fond représentatif de l’air ambiant où les 

particules d’intérêt recherchées doivent être absentes. Le besoin de décrire un aérosol de 

fond est renforcé par l’absence de valeur limite d’exposition professionnelle propre aux 

NPs. Le caractère ubiquitaire des NPs (Ostraat et al., 2013), c’est-à-dire leur tendance à se 

répandre dans l’ensemble de l’atmosphère, comme la présence dans l’air ambiant de NPs 

naturelles, rend difficile la détermination de l’aérosol de fond (Kuhlbusch et al., 2011) 

L’analyse de cet aérosol de fond consiste ainsi à raisonner par différence de niveau 

d’exposition et de composition d’aérosol pour distinguer les particules nanométriques 

d’intérêt de l’aérosol de fond. La détermination de ce point de mesure nécessite une 

compréhension préalable de l’aéraulique (étape 2), des sources d’émission et du déroulé de 

la situation de travail. Trois techniques partagées entre les stratégies sont rappelées pour 

caractériser l’aérosol de fond au cours de cette étape 3 d’évaluation approfondie (Kuhlbusch 

et al., 2011b ; Ramachandran et al., 2011 ; Brouwer et al., 2012 ; Witschger et al., 2012 ; 

Eastlake et al., 2016) : mesures avant ou après les opérations susceptibles d’émettre des 

NPs : « Fond temporel », mesures en plusieurs points (opérateurs et aérosol de fond, …) : 

« Fond spatial », et analyse de « prélèvements intégrés » (échantillons atmosphériques) 

pour déterminer la composition physico chimique de l’aérosol Afin de permettre une 

comparaison avec les mesures au niveau de l’opérateur et à la source, l’aérosol de fond 

devrait être prélevé dans le même volume d’air que les autres points de mesure, à proximité 

d’une arrivée d’air extérieur par exemple (Ramachandran et al., 2011).  

L’enjeu de cette étape est de valider notre hypothèse 2 par la description de possibles situations 

d’exposition influencées par l’activité. Afin d’évaluer les expositions par opérations de production 

et types d’activités exposantes au sein de ces opérations (phases de l’activité ou actions de 

l’opérateur), un traitement ultérieur a été mené (voir partie 7.3.2. Traitement des données issues des 

mesures d’aérosols : approche de l’hygiène industrielle, et partie 7.3.3. Traitement des données 

issues du couplage des observations du travail et des mesures en temps réel). Cette analyse a 

notamment couplé des données de mesure en « temps réel » associées à des résultats de 
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prélèvements « intégrés » (voir partie 7.2.5. Les outils) ainsi que des descriptions de l’activité et de 

l’information contextuelle correspondante. La synchronisation de vidéo et mesure en temps réel a 

cherché à identifier des phases de l’activité ou actions de l’opérateur exposantes, pouvant être 

assimilées à des SECs. La compréhension et la formalisation de ces situations doivent être 

renforcées par les étapes suivantes ; 

4- Entretien de confrontation : L’objectif de cette étape était de présenter les données 

d’observation aux opérateurs afin de développer une réflexion sur les situations d’exposition 

potentielles. A ce niveau, l’utilisation de la vidéo seule a été privilégiée. La discussion des données 

à partir de la vidéo doit renforcer la contextualisation et la compréhension des situations 

d’exposition grâce aux explications des opérateurs. Les entretiens de confrontation, comme définis 

par Mollo & Falzon (2004) et Clot et al. (2000), ont été menés avec les opérateurs observés lors de 

l’étape 3 d’évaluation approfondie.  

Plus précisément, les séances d’entretiens débutaient par des séquences présentant le travail d’un 

autre opérateur sur un poste similaire, prenant la forme d’un entretien d’auto-confrontation 

croisée (Clot et al., 2000 ; Mollo & Falzon, 2004). En deuxième partie, la présentation à l’opérateur 

d’extraits de sa situation de travail prenait la forme d’un entretien d’auto-confrontation 

individuelle (Mollo & Falzon, 2004). 

Leur durée peut être comprise entre 1h et 1h30. Ces entretiens doivent être réalisés dans les 

semaines qui suivent la réalisation des observations vidéo et des mesures pour s’assurer que les 

travailleurs puissent se remémorer les situations. 

5- Restitution : L’objectif de cette étape était de présenter les résultats aux acteurs de 

l’entreprise. Les restitutions ont permis la présentation des résultats avec les opérateurs, 

l’encadrement et le CHSCT. Lors de cette étape au plus tard, les acteurs de l’entreprise doivent se 

saisir des résultats, des objets intermédiaires échangés et des discussions produites pour structurer 

de nouvelles actions de prévention. L’usage des résultats des instruments temps réel associés à la 

vidéo doit contribuer à raisonner avec les acteurs de l’entreprise en situations d’exposition à prendre 

en compte pour orienter des actions de prévention et alimenter notre hypothèse 3. 

Ces réunions prenaient la forme de ce que nous pouvons appeler entretien de confrontation à la 

mesure. Dans ce contexte particulier où les entretiens rassemblaient plusieurs participants lors de 

réunions avec l’encadrement, le CHSCT ou les opérateurs, les entretiens étaient des entretiens de 

confrontation collective à la mesure. Ces entretiens sont dans la continuité des entretiens de 

confrontation collective habituellement mobilisés en ergonomie (Mollo & Falzon, 2004 ; Mollo & 

Nascimento, 2013) en s’appuyant sur des extraits de situations de travail décrits par l’association 
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de la vidéo à des mesures en temps réel de l’exposition. Cette forme de recours aux entretiens de 

confrontation en y associant la mesure s’inscrit dans la continuité de développements récents en 

ergotoxicologie (Garrigou et al., 2015 ; Judon, 2017 ; Galey et al., 2017 ; Garrigou, Judon, & Galey, 

2019 ; Galey, Audignon, Witschger, Lacourt, & Garrigou, 2019a). 

Les éléments présentés à cette occasion étaient les suivants : 

- Un rappel du déroulement de l’étude : description des étapes et des analyses réalisées ; 

- Les objectifs de la réunion : présenter les résultats de la recherche relatifs aux situations 

d’exposition et déterminer avec les acteurs de l’entreprise les orientations de développement de la 

prévention ; 

- Les situations d’exposition sur lesquelles se sont orientées les analyses. Un montage 

spécifique à partir des situations identifiées par la VEM a été utilisé. Ce montage présentait 

les données de mesures en temps réel associées à la vidéo. Les extraits commençaient par des 

situations générales de travail accompagnées des plans larges, puis évoluaient vers des situations 

plus spécifiques sur lesquelles développer les échanges. Les pics d’exposition préalablement 

identifiés par les intervenants chercheurs et l’activité de travail correspondante présentés par le 

logiciel de VEM (CAPTIV) servent alors de support à la discussion portant sur les expositions. 

Cette confrontation à la mesure a constitué la partie centrale des restitutions, à la fois en termes de 

durée des échanges et de contenu de la présentation ; 

- Les résultats d’analyses physico-chimiques des prélèvements atmosphériques issus de la 

mise en œuvre de cette méthodologie. Un diaporama présentant les principaux résultats de mesures 

intégrés au regard de la dangerosité des substances a été présenté ; 

- les perspectives de transformation des situations à débattre collectivement. 

L’observation des logiques ainsi que des actions suscitées et discutées suite à la présentation de ces 

résultats a directement permis de produire des données pour notre hypothèse 3. Ces données 

permettaient de renforcer la compréhension des expositions, ainsi que d’estimer les actions et 

ressources des entreprises pour faire face aux expositions liées aux nanotechnologies. Les 

restitutions avaient une durée maximum de 2h. 

Les entretiens préalables (étape 1), les entretiens de confrontation (étape 4), ainsi que les restitutions 

(étape 5) étaient systématiquement enregistrés pour traitement ultérieur (voir partie 7.3.5. 

Traitement des données issues des entretiens de confrontation et des restitutions) avec l’accord 

préalable des participants. 
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7.2.5. Les outils 
 

Les outils utilisés pour caractériser les aérosols et l’activité de travail sont décrits dans le tableau 6. 

Tableau 6. Instruments utilisés pour caractériser les aérosols et l'activité des opérateurs 

A
E

R
O

S
O

L
 

  Outil  Caractéristique 

T
em

p
s 

ré
el

 

Métrique Taille des particules Concentration Position* 

Photomètre 

PDR 1500 ® 

Concentration en masse De 0,1 µm = 100 

nm à 10 µm 
0,001 à 

400mg/m3 

O / F 

Chargeur par 

diffusion 

DiSCmini ® 

Concentration en nombre (et 

surface), diamètre moyen 

0,010 to 0,7 µm 1000 à 10
6 

pt/cm3 

O / F 

CNC 

CPC 3007 ® 

Concentration en nombre  0,01 à 1 µm 0 à 100 000 

pt/cm3 

S / F 

COP 

OPS 3330 ® 

Concentration en nombre et 

masse, distribution de la taille 

16 canaux de 0,3 

µm à 10 µm 
0 à 3000 pt/cm3 S 

In
té

g
ré

 

Impacteur en 

cascade 

Sioutas ® 

Composition chimique, 

concentration en masse, 

fonction de la taille des 

particules. ICP AES-MS 

<0,25µm ;  

0,25 à 0,5µm ;  

0,5 à 1µm ;  

1 à 2,5µm ;  

2,5µm à 10µm 

Echantillonnage 

de plusieurs heures 

O / S / F 

MPS Composition chimique, forme, 

taille. MET EDX 

0 à plusieurs µm Echantillonnage 

de plusieurs min. 

O / S / F 

Particlever 

(ex Nanobadge) 

Composition chimique, 

masse élémentaire, forme, 

taille.  
XRF, OC+EC, MEB EDX 

<4µm Echantillonnage 

de plusieurs heures 

S / F 

Cyclone 

GK 2.69 37mm ®  

(Prélèvement conventionnel) 

Composition chimique, 

concentration en masse, 

ICP AES, OC+EC 

<4µm 
(fraction alvéolaire) 

Echantillonnage 

de plusieurs heures 

S / F 

Cassette  

Cassette 37mm 
(Prélèvement conventionnel) 

Composition chimique, 

concentration en masse, 

ICP AES, OC+EC 

<10µm 
(fraction inhalable) 

Echantillonnage 

de plusieurs heures 

S / F 

 Capteur atmo T, %H, pression atmosphérique 

Fumigène Décrire les flux et écoulement d’air 

O
P

E
R

A
T

E
U

R
 

Capteur 

physiologique 

Zephyr belt ®  

Fréquence cardiaque et respiratoire 

Vidéo de l’activité 

Sony HDR CX 450 

Phases de l’activité, actions de l’opérateur, fonctionnement du process, co activités 

pouvant influencer l’exposition 

Guide 

d’observation 

Repérage évènements, activités, environnement de travail, équipements de protections… 

Entretiens  Comprendre les pratiques des opérateurs et de sécurité, les situations d’exposition  

*La position des instruments pouvait être au niveau des voies respiratoires de l’opérateur (O), à proximité de la 

source (S) et au niveau de l’aérosol de fond (F). Les résultats des mesurages des CNC, du COP, et des impacteurs 

Sioutas à la source ne sont pas présentés dans les résultats afin de privilégier une évaluation de l’exposition des 

opérateurs. Ces instruments ont permis de conforter les résultats d’autres instruments au niveau de l’opérateur. 
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Pour la mesure des aérosols 
Les enjeux sont de déterminer la proportion de l’aérosol composé des NPs d’intérêt et d’identifier 

les situations de travail au cours desquelles les expositions se produisent. Pour cela, deux types 

d’instruments de mesure ont été utilisés pour caractériser les aérosols. 

Les instruments de mesure en temps réel (photomètre, chargeur par diffusion, CNC, OPC) 

enregistrent une valeur chaque seconde. L’intérêt des instruments temps réel dans notre cas est de 

pouvoir les synchroniser à la vidéo de situations de travail grâce à la technique de VEM. A partir 

des enregistrements des instruments au cours du temps, il est possible d’observer des variations de 

concentrations en NPs. Les instruments en temps réel permettent de décrire des métriques et des 

granulométries de l’aérosol complémentaires. Le coût relativement modéré de ces instruments a été 

pris en compte. Chacun de ces instruments a des caractéristiques de fonctionnement particulières. 

Les instruments sélectionnés ont fait l’objet d’essais chez les experts partenaires du projet, dans la 

communauté des chercheurs s’intéressant aux expositions aux NPs, ou plus largement éprouvés 

dans plusieurs milieux professionnels (Asbach et al., 2017, 2012 ; Debia et al., 2017 ; R’Mili, Le 

Bihan, Dutouquet, Aguerre-Chariol, & Frejafon, 2013 ; Rosén et al., 2005 ; Viana et al., 2015) ou 

lors d’essais en laboratoires (Halterman, Sousan, & Peters, 2017 ; Kim, Roberge, Powell, Shafer, 

& Williams, 2013 ; Hailstone & Kilding, 2011).  

Les photomètres utilisés étaient des PDR 1500 dataram Thermoscientific afin d’enregistrer une 

concentration en masse (µg/m3). Ces instruments portatifs étaient équipés sur l’opérateur à l’aide 

d’un harnais. Un tube de prélèvement en silicone était raccordé à l’instrument pour prélever au 

niveau des voies respiratoires (dans un rayon de moins de 30 centimètres). Le second photomètre 

était positionné au niveau de l’aérosol de fond. Les photomètres étaient réglés pour prélever la 

fraction de l’aérosol inférieure à un diamètre optique de 4 µm à 0,1 µm. Cette granulométrie se 

rapproche de celle de la fraction alvéolaire (EN 481, 1993), traditionnellement contrôlée pour 

répondre aux VLEP, correspondant à la fraction la plus fine susceptible de pénétrer au plus profond 

des voies respiratoires jusqu’aux alvéoles pulmonaires. Ces instruments étaient équipés de filtres 

permettant de vérifier par gravimétrie (pesée) les valeurs mesurées optiquement par l’instrument. 

L’instrument estime une masse d’aérosol en fonction de la différence d’intensité lumineuse 

observée lorsque les particules passent devant une cellule optique. 

Les chargeurs par diffusion étaient des DiSCmini Testo afin d’enregistrer une concentration en 

nombre (#/cm3). Ces instruments étaient également disposés sur l’opérateur à l’aide d’un harnais et 

un tube en silicone permettait de prélever au niveau des voies respiratoires. Le second chargeur par 

diffusion était positionné au niveau de l’aérosol de fond. Ces instruments prélèvent l’aérosol 

inférieur à 0,7 µm jusqu’à 0,01 µm couvrant ainsi l’échelle nanométrique. Le principe de 
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fonctionnement de l’instrument est de charger électriquement l’aérosol ensuite collecté sur des 

filtres en fonction de sa granulométrie. Le courant mesuré est traduit en nombre de particules. Dans 

ce cas, le diamètre pris en compte est appelé diamètre de mobilité électrique. 

L’utilisation parallèle du photomètre et du chargeur par diffusion permet déjà de déterminer la 

granulométrie et la concentration de l’aérosol présent au niveau des voies respiratoires de 

l’opérateur selon deux métriques d’intérêt. 

Les chargeurs à noyaux de condensation (CNC) 3007 TSI étaient quant à eux utilisés pour 

produire une information similaire sur la concentration en nombre (#/cm3). Les instruments étaient 

placés au niveau de la source et de l’aérosol de fond afin de permettre une comparaison. Le principe 

de fonctionnement de l’instrument est de grossir artificiellement les particules de l’aérosol via leur 

condensation par un alcool, permettant ainsi leur comptage lors du passage devant un faisceau laser. 

Cet instrument ne donne pas d’information sur la granulométrie des aérosols. Cependant, des 

particules de 0,01 µm à environ 1 µm peuvent être mesurées avec ce dispositif. 

Un compteur optique à particule (COP) 3330 TSI produisait une information complémentaire sur 

la concentration en nombre (#/cm3) ou en masse (µg/m3) en fonction de la granulométrie de 

l’aérosol sur une plage allant de 0,3 µm à 10 µm répartie en 16 intervalles. Cet instrument était 

placé au niveau de la source. L’aérosol passe devant un faisceau lumineux permettant de catégoriser 

l’aérosol dans les intervalles de taille prédéfinis en fonction de la lumière détectée par le photo 

détecteur. 

Ces instruments de mesure utilisés ont la possibilité d’enregistrer les données ce qui permet 

d’extraire et traiter les enregistrements obtenus après les observations. L’heure des instruments de 

mesure était réglée avant chaque manipulation à la même heure afin de s’assurer de la précision de 

la référence temporelle pour le traitement des données. 

L’intérêt de ces instruments en temps réel est de pouvoir identifier les variations de concentrations 

en fonction du déroulé de la situation de travail en plusieurs points (Opérateur / Source / Fond) et 

selon les métriques d’intérêt. Cependant, ces instruments de mesure sont non spécifiques et il est 

nécessaire de compléter leur usage par des mesures intégrées afin d’identifier la nature 

physicochimique de l’aérosol (forme, taille, composition chimique). Plusieurs instruments de 

mesure intégrés dans l’objectif de collecter des échantillons de l’aérosol, au travers de filtres, ont 

été utilisés. Chacun de ces instruments recueille une taille spécifique de l’aérosol et permet une 

analyse physicochimique particulière en fonction des hypothèses sur la nature de l’aérosol. 

L’impacteur individuel Sioutas (Misra, Singh, Shen, Sioutas, & Hall, 2002 ; Singh, Misra, & 

Sioutas, 2003) permet de connaitre la distribution de la composition chimique des particules 
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minérales et en masse des aérosols au diamètre aérodynamique de 0 à 10 µm. Les filtres étaient 

préparés et pesés par la CARSAT Aquitaine. L’analyse chimique de screening en ICP AES puis 

ICP MS sur 33 éléments chimiques26 était réalisée par le laboratoire UT2A. L’intérêt de cette 

technique d’analyse chimique est d’être sensible à de faible concentration en masse, ce qui est 

généralement le cas avec les aérosols de NPs. Le Sioutas a l’intérêt de pouvoir être équipé sur 

l’opérateur grâce au harnais avec une pompe portative à 9 L/min. Deux autres Sioutas étaient 

systématiquement disposés au niveau de la Source et de l’aérosol de Fond. 

Le mini particle sampler (MPS) (R’Mili et al., 2013) était utilisé pour des prélèvements ponctuels 

de quelques minutes, afin d’observer la forme et la taille de particules grâce à des analyses en 

microscopie électronique à transmission (MET) couplées à des analyses EDX (energy dispersive 

X-ray spectrometry) pour la composition chimique. Des photographies permettant d’observer les 

aérosols sont obtenues avec ce type d’analyse. Cet instrument prélève les aérosols de moins de 10 

µm jusqu’à quelques nm. Les analyses des prélèvements effectués avec le MPS ont été confiées à 

l’INERIS. 

Le dispositif Particlever était utilisé en complément du MPS. Cet instrument est utilisable sur des 

particules carbonées ou minérales en fonction des filtres de prélèvements interchangeables. Les 

analyses sont de type thermo-optique pour déterminer le carbone organique (CO) et le carbone 

élémentaire (CE) sur les aérosols carbonés, ou de type XRF pour déterminer la concentration 

chimique des particules minérales. Les filtres utilisés pour les particules minérales permettent 

également de réaliser des observations de la forme et de la taille des particules en MEB, ainsi qu’une 

analyse EDX pour déterminer la composition chimique. Cet instrument prélève l’aérosol inférieur 

à 4 µm. La préparation et l’analyse de ces prélèvements ont été menées par la société Particlever. 

Finalement, des prélèvements conventionnels à l’aide de cassettes (fraction inhalable) et de 

cyclones GK 2.69 (fraction alvéolaire) ont été réalisés. Ces prélèvements sont habituellement 

utilisés pour contrôler les VLEP en fonction des fractions conventionnelles (EN 481, 1993) selon 

les fiches MétroPol. L’objectif était de permettre une comparaison entre les instruments spécifiques 

aux NPs et ceux non spécifiques traditionnellement utilisés par les préventeurs. Dans le cas de 

particules carbonées (entreprise A de caoutchouc), des analyses thermo-optiques des filtres prélevés 

ont été réalisées par le département Métrologie des Polluants de l’INRS. Pour les particules 

minérales, la CARSAT a effectué l’ensemble des pesées et une analyse en spectrométrie ICP-AES 

de ces prélèvements conventionnels pour 30 éléments27. 

 
26 Ag, Al, As, B, Ba, Ca, Cd, Co, Cr, Cs, Cu, Fe, K, In, Mg, Mn, Mo, Na, Nb, Ni, P, Pb, Rb, S, Sb, Se, Si, Sn, Sr, Ti, V, Zn, Zr 
27

 Al, As, B, Ba, Be, Ca, Cd, Co, Cr, Cu, Fe, K, Mg, Mn, Mo, Na, Ni, P, Pb, Sb, Se, Sn, Sr, Ta, Ti, v, W, Y, Zn, Zr 
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Pour la mesure des paramètres physiologiques 

La ceinture thoracique Zephyr Bioharness (Hailstone & Kilding, 2011 ; Kim et al., 2013) a été 

équipée sur l’opérateur avant chaque opération de façon à enregistrer la fréquence ventilatoire et 

cardiaque. La fréquence ventilatoire est donnée en cycles respiratoires par minute (crp/min) et la 

fréquence cardiaque en battements par minute (bpm/min). En effet, un intérêt de cette ceinture est 

d’être équipée d’un accéléromètre permettant de déduire une fréquence ventilatoire à partir des 

mouvements de la cage thoracique de l’opérateur. La ceinture enregistre une valeur chaque seconde. 

Ces données sur l’activité ont été utilisées pour faire le lien éventuel entre les situations exposantes 

aux aérosols et une activité physique importante. Ce type d’information doit, à terme, préciser les 

connaissances sur la possibilité de pénétration des aérosols dans les voies pulmonaires. La 

fréquence cardiaque est également un moyen de calculer l’intensité physique liée à l’activité 

(Meunier, Smolik, & Knoche, 1994 ; Meyer, 1996 ; Kolus, Imbeau, Dubé, & Dubeau, 2016). 

 

Pour l'observation de l'activité 

Une caméra équipée d’une batterie de longue autonomie a systématiquement été mise en œuvre 

par un intervenant. Le choix a été fait de ne pas équiper l’opérateur d’une caméra afin de limiter 

l’encombrement des instruments de mesure déjà important. Les vidéos doivent permettre, par 

l’utilisation du logiciel de VEM CAPTIV, de repérer les phases de l’activité et les actions réalisées 

par les opérateurs, les co activités ou les variations de fonctionnement de process susceptibles 

d’influencer l’exposition, ainsi que la position des voies respiratoires par rapport aux sources 

d’émission potentielles. Une deuxième caméra fixe était utilisée pour enregistrer une vue générale 

de façon à déceler les expositions liées à la co activité, au fonctionnement du process, aux ouvertures 

de portes, etc. Les enregistrements de cette caméra n’ont pas fait l’objet de traitement. Le détail des 

séquences réalisées ainsi que les extraits sélectionnés pour les entretiens de confrontation et 

restitutions sont présentés dans la partie 7.3.4. Sélection d’extraits de situations pour les entretiens 

de confrontation et restitutions. 

 

Description du positionnement des instruments de mesure et observation 

La figure 21 ci-dessous détaille l’emplacement des instruments pour chaque opération ayant fait 

l’objet d’une évaluation approfondie (étape 3). La figure 22 illustre par des photographies les 

instruments en place lors de leur mise en œuvre. 
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Figure 21. Disposition générale des instruments de mesure et observation 
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Opérateur 
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Source 
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Fond 

 

 

Figure 22. Exemples de mise en place des instruments lors des évaluations approfondies 

 

Les points de mesure à la source et au fond étaient systématiquement placés sur un trépied à 1,65 

mètre de hauteur afin que les entrées d’air des instruments de mesure se situent à hauteur 

« standard » des voies respiratoires. 

 

7.2.6. L'équipe d'intervention 
 

Lors des étapes d’évaluation approfondie, l’équipe d’intervention était composée de trois personnes 

non spécialistes de la mesure des aérosols. Ces étapes ont été menées par l’auteur de la thèse et une 

hygiéniste industrielle. L’équipe a suivi au préalable trois formations théoriques et pratiques sur 

l’usage des techniques de mesurage et le traitement des données (formation d’une semaine à la 

métrologie des aérosols nanométriques, formation de deux jours à la métrologie conventionnelle, 

formation de deux jours pour la réalisation de prélèvements MPS pour la microscopie électronique). 

L’équipe d’intervention a été aidée ponctuellement par un membre du laboratoire de recherche non 

formé. L’équipe étant composée d’une seule personne spécialiste de l’analyse de l’activité, une 

formation de 2 heures au sein du laboratoire a été réalisée afin de transmettre les rudiments de 

l’observation vidéo de l’activité et des situations de travail dans un contexte d’exposition. 
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Lors de l’évaluation approfondie, le premier intervenant avait pour rôle de relever des informations 

dans le livret de terrain sur les activités, les phases de fonctionnement du process, les co activités, 

les matières utilisées et les protections présentes. 

Le deuxième intervenant assurait l’enregistrement vidéo de l’ensemble de la situation de travail. 

Le troisième intervenant réalisait des mesures ponctuelles ainsi que la vérification du bon 

fonctionnement de l’ensemble des instruments de mesures. La figure 23 illustre la mise en œuvre 

de l’évaluation approfondie d’étape 3 en entreprise. 

Afin de faciliter le travail de chacun des membres de l’équipe d’intervention, des rotations autour 

de ces différents rôles ont été mises en place. Des phases ponctuelles d’installation et de 

récupération du matériel entrainaient une organisation différente. A ces moments, l’ensemble des 

intervenants était mobilisé pour la mise en place ou la récupération des instruments, et une prise de 

débit des pompes. Une période d’1h30 était nécessaire pour la mise en place ou la récupération des 

instruments de mesure et d’observation. Lorsque plusieurs évaluations approfondies se déroulaient 

la même journée (entreprise A), un changement des filtres et un nettoyage des instruments avaient 

alors lieu. Un local spécifique réservé à l’équipe et au stockage du matériel était prévu au préalable 

avec l’interlocuteur de l’entreprise : directeur pour l’entreprise A de caoutchouc, et responsable 

santé, sécurité et environnement (SSE) dans l’entreprise B d’aéronautique. 

Il est à noter que la production des entreprises n’a pas été organisée pour répondre aux attentes du 

projet, afin de favoriser l’observation de situations réelles. Les périodes d’évaluations se sont 

précisées en fonction des plannings de production et des hypothèses sur l’exposition lors de 

certaines opérations. Un travail de coordination a été mené par le doctorant afin de greffer les 

évaluations souhaitées à certaines opérations, en tenant compte des disponibilités des membres de 

l’équipe d’intervention, ainsi que de la préparation des instruments de mesure et du matériel de 

prélèvement (gestion des filtres, etc…). 
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Figure 23. Préparation du matériel avant évaluation et intervenants en situation pendant l'évaluation 

approfondie 
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7.3. Méthodologie de traitement des données de recherche intervention 
 

Le traitement des données a été rythmé par douze journées de travail avec des ergonomes, 

hygiénistes industriels et métrologues issus du panel d’experts. L’objectif de ces journées était de 

trouver des formats de présentation des résultats originaux associant la mesure et l’activité de travail 

permettant de répondre aux hypothèses. Dans cette logique, aux approches classiques de l’hygiène 

industrielle ont été associés au fur et à mesure des éléments sur l’activité de travail. Le dernier 

niveau de traitement des données associe des données issues de l’hygiène industrielle, de 

l’ergonomie et de l’analyse de la maîtrise des expositions aux NPs (à partir des pratiques de sécurité 

développées). 

Après une présentation des données collectées (partie 7.3.1), nous détaillerons le traitement des 

données selon l’approche d’hygiène industrielle (partie 7.3.2), avant de présenter le traitement des 

données issues de l’observation de l’activité et des mesures en temps réel (partie 7.3.3), puis nous 

présenterons les supports décrivant les situations d’exposition utilisés pour présentation aux acteurs 

de l’entreprise ainsi que le traitement de ces données d’enregistrements audio (partie 7.3.4 et 7.3.5). 

Finalement, la méthode de traitement des données permettant de caractériser les pratiques de 

sécurité développées par les entreprises pour maîtriser les expositions est détaillée en partie 7.3.6. 
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7.3.1. Présentation des données collectées dans les deux entreprises de 

caoutchouc industriel et d’aéronautique 
 

Tableau 7. Données collectées dans les entreprises de caoutchouc et d'aéronautique 

Entreprises A 

Caoutchouc industriel 

B 

Aéronautique : moteurs 

d’hélicoptères 

Opérations 

 

 

 

(N évaluations 

approfondies) 

Pesées de charges noires x2  

(jour 1 et jour 2),  

pesées de charges claires x2 (J1 et J2), 

mélange x2 (J1 et J2) 

 

(6) 

Fabrication additive proto,  

fabrication additive série,  

nettoyage local 

 

 

(3) 

Journées terrain 7 7 

Entretiens 

préalables 

6 11 

Entretiens de 

confrontation 

2 3 

Restitutions 3 3 

M
es

u
ra

g
es

 

Temps réel 49 24 

Intégré 31 MPS (21) 

12 Particlevers (10) 

90 filtres Sioutas (35) 

36 conventionnels (36) 

23 MPS (12) 

6 Particlevers (6) 

45 filtres Sioutas (30) 

18 conventionnels (18) 

 22 entretiens, 8 journées d’évaluations approfondies, 12 évaluations 

approfondies (5 répétées x2), 50h de vidéo, 73 enregistrements temps réel, 261 

prélèvements intégrés (168 analysés), 5 entretiens de confrontation et 6 

restitutions 

 

A partir de l’ensemble de ces données collectées présentées dans le tableau 7, plusieurs niveaux de 

traitement ont été réalisés afin d’éprouver nos hypothèses 2 et 3. Le premier niveau consiste en 

l’analyse des données de mesure temps réel et intégrées selon une approche d’hygiène industrielle 

améliorée, impliquant une analyse appropriée et moderne de l’exposition aux NPs. Le deuxième 

niveau d’analyse associe les données issues de l’analyse de l’activité aux données de métrologie 

afin d’observer l’apport de l’analyse de l’activité sur la compréhension de l’exposition, ainsi que 

l’influence de l’activité sur l’exposition. Ces deux premiers niveaux visent à répondre à notre 

hypothèse 2. Finalement, le dernier niveau d’analyse, cherchant à répondre à notre hypothèse 3, 

consiste en l’analyse des pratiques de sécurité des entreprises développées pour maîtriser les 
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expositions aux NPs, à partir de nos données de mesure, d’analyse de l’activité et d’analyse des 

pratiques de sécurité de l’entreprise. 

Le chapitre 9 présente les résultats relatifs aux situations d’exposition caractéristiques. Il 

commence pour chaque entreprise par un tableau de synthèse d’informations sur l’opération. 

Les informations concernent l’entreprise, une description de l’opération et de la durée de 

l’opération, les matériaux mis en œuvre lors de l’opération, les phases de l’activité et les actions 

réalisées par l’opérateur observé, les informations contextuelles sur l’environnement de travail / les 

protections et ventilation / l’organisation et la co activité. Ces informations observées ou 

recherchées sont essentielles pour comprendre les situations de travail et identifier d’éventuels 

déterminants de l’exposition. Ensuite, les résultats sont présentés dans l’ordre suivant. 
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7.3.2. Traitement des données issues des mesures d’aérosols : approche de 

l’hygiène industrielle 
 

A partir des résultats bruts, transmis par les laboratoires d’analyse pour les prélèvements intégrés 

ou récupérés des instruments de mesure en temps réel, cinq types de traitement ont pu être menés 

dont les résultats sont présentés en partie 9.1.1. Evaluation de l’exposition par la mesure. Ce 

traitement a été mené en collaboration avec deux chercheurs en métrologie de l’INRS, un membre 

du laboratoire hygiéniste industrielle et le doctorant. L’approche d’hygiène industrielle se base donc 

sur le traitement des résultats de mesure en ajoutant une information succincte sur le travail réalisé 

au cours de l’opération concernant les principales phases de l’activité. 

Pour chaque entreprise, les résultats sont présentés par opérations avec :  

(1) les séries temporelles des concentrations en nombre (particules <0,7 µm pour le DiSCmini) 

et en masse (particules <4 µm pour le PDR) enregistrées au niveau de l’Opérateur (courbe verte 

pour le DiSCmini et courbe violette pour le PDR) et du Fond (courbe bleue pour le DiSCmini et 

courbe orange pour le PDR) pour identifier les variations de concentration liées au déroulement de 

l’opération (voir figure 24).  

 

Figure 24. Format de présentation des séries temporelles enregistrées par le DiSCmini et le PDR au 

niveau de l'opérateur et du fond 
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Ces courbes sont tracées à l’aide d’Excel à partir de chaque fichier d’enregistrement de mesure. 

Comme les instruments enregistrent une valeur de concentration par seconde, il est possible de 

tracer une courbe des variations de concentration en fonction du temps.  

Nous pouvons lire sur ce graphe le niveau de concentration en ordonnée, à gauche pour la métrique 

nombre (DiSCmini), à droite pour la métrique masse (PDR) en fonction du temps en abscisse. Nous 

remarquons l’usage d’une échelle logarithmique (10x) permettant de visualiser des données 

présentes sur une plage très large avec des niveaux de détail importants autour de certaines valeurs. 

Les lignes horizontales grises dans le graphique permettent de repérer les changements de valeur. 

Entre 1 et 10 chaque ligne correspond successivement à 1 puis 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9 et 10. Entre 10 

et 102, chaque ligne correspond respectivement à 10, 20, 30, 40, 50, 60, 70, 80, 90 et 100. Dans cet 

exemple, l’axe des ordonnées de la concentration en nombre (DiSCmini) s’étend de 1 #/cm3 à 

108=100 000 000 #/cm3. 

Les variations de concentration en nombre de particules (avec un diamètre de mobilité électrique 

entre 0,01 µm à 0,7 µm) sont enregistrées par deux DiSCmini : un au niveau des voies respiratoires 

de l’opérateur (courbe verte) et un second au niveau de l’aérosol de fond (courbe bleue). La plage 

de l’aérosol nanométrique inférieure à 100 nm qui nous intéresse est donc mesurée par ces deux 

instruments. Le résultat du mesurage décrit la métrique en nombre appropriée pour les NPs (Hervé-

Bazin, 2007), et donne une idée de la quantité d’aérosol présent au niveau des voies respiratoires 

de l’opérateur, comparée au « fond » ambiant. 

De la même manière, les variations de concentration en masse de particules (avec un diamètre 

optique entre 0,1 et 4 µm) enregistrées par deux PDR au niveau des voies respiratoires de l’opérateur 

sont présentées par la courbe violette et au niveau de l’aérosol de fond par la courbe orange. 

Ce type de représentation graphique permet donc de connaitre le niveau de concentration en 

fonction de l’échelle de taille de l’aérosol auquel est exposé l’opérateur (concentration en nombre 

autour de l’échelle nanométrique avec le DiSCmini et concentration en masse autour de l’échelle 

micronique susceptible de pénétrer au niveau des alvéoles pulmonaires avec le PDR). Il est 

important de mesurer les concentrations sur l’ensemble de cette échelle (de 0,1 µm à 4 µm à 

minima) en raison de la propension des aérosols nanométriques à se regrouper dans l’air et former 

des agglomérats ou agrégats de quelques micromètres (Witschger et al., 2012 ; Eastlake et al., 

2016 ; CEN, 2018). Il est donc nécessaire d’associer des instruments couvrant une gamme de taille 

dépassant celle inférieure à 100 nm. 

La dernière information présente sur ce graphe concerne les phases successives de l’activité 

réalisées par l’opérateur pendant cette évaluation. Dans cet exemple, nous observons donc des 
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variations de l’exposition indiquées par les instruments au niveau de « l’opérateur » associées aux 

trois phases de l’activité menées alors que le « fond » reste relativement stable. Ces variations sont 

observées pour les deux métriques nombre (DiSCmini) et masse (PDR) ;  

(2) les résultats de prélèvements conventionnels (alvéolaires) à partir de la concentration 

massique de l’aérosol prélevés sur les filtres. Le résultat de l’analyse complémentaire chimique du 

carbone total, organique et élémentaire, selon la méthode NIOSH 930, est présentée pour 

l’opération de pesée de charges noires. Dans ces résultats, la présence de carbone élémentaire 

associée à un aérosol particulaire carboné est recherchée. L’observation de ce carbone élémentaire 

permettrait de traduire la présence d’un aérosol résultant des poudres de noir de carbone manipulées. 

Pour l’opération de fabrication additive prototype, les prélèvements d’aérosols ont été analysés en 

ICP AES afin de déterminer la concentration chimique en éléments métalliques ; 

(3) la distribution de la concentration chimique de l’aérosol en fonction de sa granulométrie 

mesurée à l’aide de l’impacteur Sioutas. Le graphique en histogramme représente la distribution de 

la granulométrie de l’aérosol en diamètre aérodynamique à partir de l’analyse chimique élémentaire 

(ICP MS) des 5 filtres de l’impacteur Sioutas porté par l’opérateur et situé au fond, dont la gamme 

des 5 intervalles de taille s’étend de < 0,25 µm à > 2,5 µm. Pour chaque filtre, les 5 éléments en 

plus grande quantité ont été sélectionnés pour être représentés. Les valeurs des concentrations (en 

µg/m3) de ces éléments à intégrer sont surlignées en bleu. Les valeurs des éléments retrouvés au-

delà des 5 premiers éléments pour lesquels il existe une valeur limite (ED 984 de 2016 et site internet 

GESTIS de l’IFA) ont également été représentés. Les possibles effets sur la santé associés aux 

compositions chimiques, accentuent l'intérêt de considérer ces éléments pour les représenter 

graphiquement ; 

(4) les résultats de l’analyse en microscopie électronique à transmission ou à balayage (MET ou 

MEB) sont également présentées par des photos et description dans le texte des éléments chimiques 

ressortant de l’analyse EDX afin d’étoffer les résultats précédents de l’impacteur Sioutas. Le choix 

a été de sélectionner les photos les plus représentatives de la présence de NPs ou microparticules ;  
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7.3.3. Traitement des données issues du couplage des observations du travail 

et des mesures 
 

Après ce premier niveau de traitement des données orienté par les pratiques de l’hygiène 

industrielle, la partie de résultats 9.1.2. Evaluation de l’exposition par l’intégration de l’analyse de 

l’activité à la mesure, décrit comment l’activité de travail a pu être intégrée à ces résultats de mesure 

à partir de technique de VEM. 

Notre méthode de production et d’usage de supports issus de la technique de VEM utilise le logiciel 

CAPTIV (Martin et al., 1999), initialement développé par l’INRS. A partir de l’enregistrement de 

vidéo de l’activité de travail et de mesurage en temps réel de paramètres chimiques ou 

physiologiques, CAPTIV permet de synchroniser simultanément jusqu’à quatre enregistrements 

vidéo et une cinquantaine de données en temps réel. La méthode développée pour l’utilisation de la 

VEM, une fois les données synchronisées à l’issue de l’étape 3 d’évaluation approfondie de notre 

méthode, comprend trois phases décrites en figure 25. 

 

Figure 25. Méthode d'utilisation et de traitement des données issues de mesurage et de vidéo de 

l'activité de travail 
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1. Etudier les variations des niveaux de concentration des polluants, et en particulier les 

« pics », qui vont correspondre aux expositions significatives. De même, en ce qui concerne 

l’intensité physique du travail, des pics de fréquence cardiaque sont repérés. Ce travail contribue à 

caractériser les activités correspondant à ces pics, en positionnant le curseur sur le pic identifié, 

ce qui fait apparaître la vidéo correspondante à l’activité réalisée, grâce à la synchronisation de la 

vidéo et de la mesure (voir figure 40, p.235) ; 

 

2. Coder l’activité afin de générer des statistiques sur les durées, fréquences et intensité de 

paramètres de l’activité. Il est ainsi possible de documenter les conditions d’exposition, à partir de 

classes d’observables et d’observables définis par des paramètres qui influencent potentiellement 

l’exposition. Plusieurs « classes d’observables », comme par exemple « phases de l’activité », 

« actions », « produits chimiques manipulés », … peuvent être définies. Chacune d’entre-elle 

comporte des « observables exclusifs » (par exemple « prépare la pesée », « prépare le poste », 

« pèse », « ferme le sac pesé » pour la classe d’observable « actions »). Ces observables sont choisis 

en fonction des hypothèses formulées sur les conditions de l’exposition. Ceci va permettre de 

réaliser un codage tel qu’il se pratique classiquement en analyse de l’activité (Kerguelen, 1997, 

1998). Par la suite, des chroniques d’activité représentant l’enchainement/interruption de ces classes 

d’observables et de ces observables sont ainsi produites. 

Les classes d’observables systématiquement définies dans toutes les entreprises étaient « phases de 

l’activité » puis « actions » de l’opérateur. Le codage des actions de l’opérateur doit permettre de 

davantage détailler l’activité par rapport aux phases de l’activité dans le but de répondre à notre 

hypothèse. 

Afin de garantir la fiabilité de nos données, il a été choisi un temps de codage d’une durée minimum 

des « actions » de 10 secondes pour s’assurer que le DiSCmini a un temps de réponse suffisant 

(Bau, Zimmermann, Payet, & Witschger, 2015). Le temps de réponse de l’instrument pour obtenir 

95% de la valeur totale est évalué à 7,3 secondes par les auteurs. Les autres instruments de mesure 

ont un temps de réponse plus court. 
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Le détail des observables codés à partir du logiciel CAPTIV pour les opérations de pesée de charges 

noires (jour 1 et jour 2) est présenté dans le tableau 8 ci-dessous en fonction des « phases de 

l’activité » et des « actions » définies. 

 

Tableau 8. Observables pour le codage de l'activité de pesée de charges noires (entreprise A) dans le 

logiciel de VEM 

 Classe d’observable  

« phase de l’activité » 

Description 

O
b

se
rv

a
b

le
 

Pèse poudre 1 L’opérateur pèse un premier type de poudres.  

Pèse poudre 2 L’opérateur pèse un deuxième type de poudres. 

Pèse poudre 3 L’opérateur pèse un troisième type de poudres. Chaque phase de 

l’activité de pesée se décompose en action. 

 Classe d’observable  

« action » 

Description 

O
b

se
rv

a
b

le
 

Prépare poste  L’opérateur interagit avec l’ordinateur, met en place un nouveau 

sac, change de support de sac… 

Prépare pesée L’opérateur récupère et ouvre de nouveaux sacs de matière 

première à peser. Des bacs de poudre peuvent être transportés. 

Pèse L’opérateur pèse à partir de sacs de 15 à 25kg ou de big bag. 

Ferme sac pesé L’opérateur ferme le sac pesé en réalisant un nœud. 

Intervient sur big bag L’opérateur récupère un big bag vide ou en installe un nouveau. 

Se déplace L’opérateur se déplace à pied ou en chariot électrique. 

Nettoie L’opérateur nettoie le poste de travail avec un balai. 

Autre Ensemble des actions ne rentrant dans aucune des catégories 

décrites ci-dessus. 
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Le détail des observables codés à partir du logiciel CAPTIV pour l’opération de fabrication additive 

prototype est présenté dans le tableau 9 ci-dessous. 

 

Tableau 9. Observables pour le codage de l'activité de fabrication additive prototype (entreprise B) 

dans le logiciel de VEM 

 Classe d’observable  

« phase de l’activité » 

Description 

O
b

se
rv

a
b

le
 

Récupère pièce L’opérateur récupère la pièce fabriquée. Pour cela, le plateau est 

récupéré et les poudres résiduelles présentes autour de la pièce sont 

nettoyées avec un aspirateur dans l’enceinte de la machine de 

fabrication additive. 

Prépare machine et 

poudres 

L’opérateur récupère les poudres non utilisées, nettoie (aspirateur et 

lingette) l’enceinte de la machine, prépare le racleur et tamise les 

poudres. 

Change filtre L’opérateur démonte le compartiment des filtres de la machine, 

nettoie le support, remplace le filtre usagé par le nouveau. 

Recharge poudres L’opérateur recharge les poudres tamisées. Cela consiste à dévisser 

le capot de la machine, transvaser manuellement les poudres dans la 

machine, revisser le capot et nettoyer à l’aspirateur le seau utilisé. 

 Classe d’observable  

« action » 

Description 

O
b

se
rv

a
b

le
 

Récupère plateau L’opérateur récupère le plateau supportant des pièces fabriquées. 

 

Prépare racleur L’opérateur règle le racleur permettant d’étaler les poudres. Le joint 

de caoutchouc peut être changé en fonction de son état. 

Récupère poudres L’opérateur récupère les poudres restantes pour les tamiser en les 

transvasant dans un seau à partir des bacs de récupération de la 

machine de fabrication additive prévus à cet effet. Au préalable, les 

poudres résiduelles dans l’enceinte de l’imprimante sont collectées 

avec une raclette par l’opérateur via une ouverture reliée au bac de 

récupération 

Tamise L’opérateur prépare le tamis, lance et surveille le tamisage des 

poudres récupérées. 

Remplace filtre L’opérateur remplace le filtre de la machine de fabrication additive. 

 

Transvase poudres L’opérateur transvase manuellement les poudres dans la machine 

pour la recharger à partir d’un seau. L’opérateur est équipé d’une 

pelle à main et d’un seau contenant les poudres. 

Règle machine L’opérateur vérifie les réglages de la machine avant de lancer un 

nouveau cycle. 
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Se déplace L’opérateur se déplace à pied. 

 

Nettoie L’opérateur nettoie avec un aspirateur ou avec un papier essuie tout 

absorbant imbibé d’alcool. 

Range L’opérateur range le local de fabrication additive (outils, boites, 

…). 

EPI L’opérateur met ou enlève ses équipements de protection 

individuelle (EPI) 

Autre Ensemble des actions ne rentrant dans aucune des catégories 

décrites ci-dessus. 

 

A partir de ce découpage de l’activité de travail par « phase de l’activité » ou « action », il a été 

possible d’associer des informations sur l’exposition grâce aux instruments de mesure en temps réel 

des NPs et de la fréquence cardiaque détaillées dans le paragraphe suivant. 

 

3. Elaborer des statistiques sur les observables codés. L’outil de VEM CAPTIV, tout comme 

Actogram, permet de produire un premier niveau de traitement des données sur les durées cumulées 

et les fréquences d’apparition des différents observables. Pour ce qui concerne les données de 

mesures en temps réel, l’outil de VEM CAPTIV calcule par exemple la durée pendant laquelle la 

concentration en produits chimiques est supérieure à un seuil défini par l’analyste ; cela donne une 

première analyse des niveaux d’exposition. Pour ce qui concerne les données de mesures 

physiologiques (fréquence cardiaque ou fréquence ventilatoire), des traitements statistiques sont 

proposés par l’outil de VEM CAPTIV pour caractériser le niveau d’intensité physique. Un 

deuxième niveau de traitement plus élaboré est alors possible. Il permet de croiser des analyses 

portant sur les données de codage d’observables et des données de mesure. 

Par exemple, à partir de la classe d’observables phases de l’activité et des données de mesures en 

concentration de produits chimiques, il est possible d’identifier des niveaux de concentration et des 

durées d’exposition pour chaque phase d’activité. Il se pourrait que dans la plupart des cas 

l’exposition soit variable selon les phases de l’activité, ce qui conduirait à identifier les phases de 

l’activité les plus exposantes au cours d’une journée de travail. Afin de produire nos propres formats 

de représentations de l’exposition et valeurs statistiques décrivant l’exposition, les données ont été 

extraites de CAPTIV et transférées dans Microsoft office Excel. Ensuite, les valeurs d’exposition 

obtenues pour chaque « phase de l’activité » et « action », avec un niveau d’intégration de l’activité 

plus précis, ont été transférées dans Origin afin de réaliser des boxplots. Il est ainsi possible de 
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décrire le niveau d’exposition par « phase de l’activité » ou « action » en y associant le pourcentage 

de la durée de l’opération que représente cette activité. Ce travail post codage a été réalisé par un 

chercheur de l’INRS. Un exemple de résultat obtenu, qui doit permettre de discuter notre hypothèse 

2, est présenté en figure 42 (p.237). 

Afin d’intégrer l’intensité physique de l’activité à ce découpage de l’exposition par activité, nous 

avons utilisé la fonction de l’outil de VEM CAPTIV permettant de calculer le coût cardiaque selon 

(Meunier et al., 1994). Nous avons attribué un score d’intensité physique, en fonction du résultat 

de calcul de coût cardiaque, pouvant aller de 1 : « très lourde » ; 2 : « lourde » ; 3 : « plutôt 

lourde » ; 4 : « modérée » à 5 : « légère » (Meunier et al., 1994). Ce score a été calculé pour chaque 

« phase de l’activité » et « action ». 

Cette grille de Meunier et al. (1994) se base sur la fréquence cardiaque moyenne de l’opérateur, le 

99e percentile et le coût cardiaque relatif (CCR). Le CCR en pourcentage est calculé à partir de la 

formule suivante. L’intérêt de la grille de Meunier est de se baser sur le 1er percentile de la fréquence 

cardiaque au lieu de la fréquence cardiaque de repos. Les conditions d’intervention en situations de 

travail réel, et le protocole déjà conséquent pour l’opérateur, ne favorisaient pas la détermination 

de la fréquence cardiaque de repos. 

 

CCR =
𝐹𝐶𝑚𝑜𝑦 − 𝐹𝐶1𝑒𝑟𝑃𝑒𝑟𝑐𝑒𝑛𝑡𝑖𝑙𝑒

(220 − â𝑔𝑒) − 𝐹𝐶1𝑒𝑟𝑃𝑒𝑟𝑐𝑒𝑛𝑡𝑖𝑙𝑒
𝑋100 

FCmoy = fréquence cardiaque moyenne ; FC1erPercentile = 1er percentile des valeurs de la 

fréquence cardiaque enregistrée ; âge = âge de l’opérateur au moment de l’évaluation en entreprise. 

 

Pour chaque phase de l’activité et action, les trois variables FCmoy, le 99e percentile et le CCR ont 

été calculées. En fonction du résultat des trois calculs, la cotation proposée par (Meunier et al., 

1994), présentée dans le tableau 10 a été appliquée. 
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Tableau 10. Grille de cotation de la fréquence cardiaque en fonction de trois variables (Meunier et al., 

1994) 

Cotation FC moyenne (bpm) 99e percentile (bpm) CCR (en %) 

5 points 120 et + 150 et + 40 et + 

4 points 110 à 119 140 à 149 30 à 39 

3 points 100 à 109 130 à 139 20 à 29 

2 points 90 à 99 120 à 129 10 à 19 

1 point 80 à 89 110 à 119 0 à 10 

 

La cotation de chacune de ces trois variables (FCmoy, le 99e percentile et CCR) additionnées permet 

de calculer le coût cardiaque. Cette cotation peut s’étendre de 1 à 15 points. Cinq niveaux peuvent 

ensuite être attribués en fonction de cette cotation totale de 1 à 15 par la grille de Meunier de 

« Léger » à « Très lourd » (voir tableau 11).  

 

Tableau 11. Correspondance entre la cotation du coût cardiaque de Meunier et al. (1994) et le niveau 

d’intensité physique attribué à l’opérateur 

Cotation 

Coût 

cardiaque 

« Niveau de 

pénibilité » 

Exemple de situation Correspondance niveau 

« intensité physique »  

de l’opérateur 

13 à 15 points Très lourd Ouvrier de fonderie 

Travaux lourds à la chaleur 

… 

… 

… 

Chaine de montage (travail assis) 

Agent de surveillance, tertiaire 

1 

10 à 12 points Lourd 2 

7 à 9 points Plutôt lourd 3 

4 à 6 points Modéré 4 

1 à 3 points Léger 5 

 

Ces niveaux ont ainsi permis de déterminer la composante de l’intensité physique de l’activité de 

l’opérateur avec un score allant de 1 à 5. Ce score est représenté sous les boxplots décrivant les 

niveaux d’exposition. 
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Nous allons maintenant présenter la manière d’interpréter les boxplots des concentrations en 

nombre (DiSCmini) et en masse (PDR) enregistrées au niveau de l’Opérateur et du Fond. 

L’objectif de ce format de présentation des données est de produire une connaissance du niveau 

d’exposition aux particules comprises entre 0,01 et 0,7 µm (DiSCmini) et 0,1 et 4µm (PDR), en 

fonction des phases de l’activité ou des actions réalisées par les opérateurs. 

Chaque enregistrement de ces instruments en temps réel va produire un nombre de valeur dépendant 

de la durée de l’opération évaluée. Par exemple, pour une phase de l’activité d’une durée théorique 

de 1 heure, 3600 valeurs vont être produites par les instruments enregistrant une valeur par seconde. 

A partir de ces 3600 valeurs, une boxplot permet de représenter visuellement l’exposition au travers 

de grandeurs statistiques. Les boxplots sont rarement utilisées en hygiène industrielle (Stapleton et 

al., 2018) ou épidémiologie ce qui en fait un format de présentation des résultats original. Ces 

grandeurs sont le minimum et le maximum enregistrés, représentés par deux barres (–), le percentile 

2,5 et le percentile 97,5, représentés par les deux barres aux extrémités de la ligne en-deçà 

desquelles 2,5% ou 97,5% des valeurs enregistrées sont comprises, le premier quartile et le 

troisième quartile correspondent respectivement à 25% et 75% des valeurs enregistrées représentées 

par les côtés inférieurs et supérieurs du rectangle – autrement dit, 50% des valeurs enregistrées par 

l’instrument se situent dans cet intervalle représenté par le rectangle –, la médiane représentée par 

le trait dans le rectangle – c’est-à-dire que la moitié des valeurs sont inférieures à cette valeur et 

l’autre moitié des valeurs sont supérieures à cette valeur –, et la moyenne représentée par le petit 

carré. Cette représentation en « boxplot » et ses valeurs sont illustrées sur la figure 26. 
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Figure 26. Description de la représentation graphique « boxplot » et les valeurs associées 

 

Sur l’axe des ordonnées à gauche, il est possible de lire les valeurs correspondantes à chacune de 

ces grandeurs. Nous remarquons également l’usage d’une échelle logarithmique permettant de 

visualiser des données présentes sur une plage très large avec des niveaux de détail importants 

autour de certaines valeurs. L’exemple ci-dessus présente les valeurs enregistrées par le DiSCmini. 

L’unité est donc une concentration en nombre de particules par centimètre cube (#/cm3). La médiane 

est ici de 30 000 #/cm3 (3x104 #/cm3) et la moyenne de 50 000 #/cm3 (5x104 #/cm3). La valeur 

minimum est de 2000 #/cm3 (2x103 #/cm3) et le maximum d’environ 630 000 #/cm3 (6,3x105 #/cm3). 

Deux types d’estimation du niveau de concentration du Fond sont présentés dans les résultats. Le 

fond temporel correspond à la mesure différée de l’opération dans le temps, par exemple pendant 

cinq minutes avant le début de l’activité. Le fond spatial correspond à la mesure différée de 

l’opération dans l’espace, à une distance éloignée de l’opérateur, en parallèle du déroulé de 

l’opération. Ces différentes méthodes doivent permettre de préciser le niveau de l’aérosol de fond 

en comparant les résultats obtenus. En fonction des résultats, l’enjeu est de pouvoir privilégier le 

calcul d’un seul type d’aérosol de fond. Par exemple, le fond temporel permet de n’utiliser qu’un 

seul instrument de mesure au lieu de deux pour le fond spatial, basé sur la comparaison des 

enregistrements. Une boxplot a été calculée et représentée pour le fond spatial ainsi que pour le 

fond temporel.   
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7.3.4. Sélection d’extraits de situations de travail pour les entretiens de 

confrontation et restitutions 
 

A partir de ce traitement de données de mesure, des extraits vidéo ont été sélectionnés en raison des 

expositions associées, ou d’une compréhension possible de l’exposition à partir des échanges. 

Le détail des séquences sélectionnées pour les entretiens de confrontation de l’étape 4 et les 

restitutions d’étape 5 sont présentés en Annexe B Extraits de situation de travail pour les entretiens 

et restitutions. 

Lors de l’entretien de confrontation avec l’opérateur de l’entreprise A de caoutchouc, les extraits 

concernaient des situations sur les trois opérations étudiées : le mélange du caoutchouc, la pesée de 

charges noire et la pesée de charges claires. 

Lors de l’entretien de confrontation avec l’opérateur de l’entreprise B d’aéronautique, les extraits 

utilisés ciblaient également les trois opérations suivies : la fabrication additive sur la machine série, 

la fabrication additive sur la machine prototype et le nettoyage du local de fabrication additive par 

le sous-traitant. 

Lors de la restitution, dans la logique de laisser une trace, voire une mémoire de la recherche 

intervention au niveau de l’entreprise, un montage à partir de capture vidéo de séquences de VEM 

(avec vidéo de l’opérateur et mesures en temps réel) a été réalisé par le doctorant et laissé à 

l’entreprise. Le statut de cette vidéo est celui d’un objet intermédiaire rassemblant les situations 

d’exposition identifiées.  

Les extraits utilisés lors des restitutions et transmis à l’entreprise A de caoutchouc assemblaient 

des extraits des trois opérations. Le montage réalisé avait une durée totale de 34 minutes et 46 

secondes. 

Les extraits utilisés lors des restitutions et transmis à l’entreprise B assemblaient des extraits 

des trois opérations. Le montage réalisé avait une durée totale de 22 minutes 28 secondes. 
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7.3.5. Traitement des données issues des entretiens de confrontation et des 

restitutions 
 

Un entretien de confrontation et trois restitutions ont été réalisés dans l’entreprise A : un entretien 

de confrontation (à partir de la vidéo uniquement) avec l’opérateur observé (1h21), une restitution 

avec l’encadrement (responsable production, responsable R&D, directeur) interrompue suite à une 

urgence (32 minutes), une restitution avec trois opérateurs (1h15) et une restitution avec le CHSCT 

avec la présence du médecin du travail (1h20). 

Dans l’entreprise B, un entretien de confrontation (à partir de la vidéo seulement) a été réalisé avec 

l’opérateur observé (48min), une restitution avec l’encadrement (responsable SSE entreprise, 

responsable SSE site, préventeur site 1, préventeur site 2, responsable qualité, responsable 

toxicologie groupe, ergonome entreprise) (2h09), une restitution avec le CHSCT (1h00) et une 

restitution avec les deux opérateurs en présence de l’infirmier du travail et du préventeur site 1 

(1h46). 

L’ensemble de ces présentations de résultats a été intégralement retranscrit et traité. Quand les 

énoncés correspondaient à un descripteur, ils étaient codés dans cette catégorie de thème pour 

identifier dans quelle mesure la méthode peut décrire les situations d’exposition. Les thèmes étaient 

les suivants « déterminant technique », « humain » ou « organisationnel de l’exposition », 

« activité de travail », « compréhension de l’exposition », « pratiques de sécurité réglées », 

« pratiques de sécurité gérées », « pratiques de sécurité construites » et « remise en question des 

pratiques de sécurité » « projection de l’activité future ». Le détail de leur signification est présenté 

dans le tableau 12 ci-dessous. 

D
é
te

r
m

in
a
n

ts
 

Techniques Ensemble des caractéristiques de la situation de travail relatif aux 

outils, protections, choix de conception, caractéristiques des 

matériaux, du poste et des procédés… ayant un impact sur 

l’exposition 

Humains Ensemble des caractéristiques en lien avec l’opérateur ou ses 

collègues. Ces déterminants peuvent être des représentations, des 

caractéristiques liées au parcours personnel, culturel et social, des 

variabilités inter ou intra individuelles… ayant un impact sur 

l’exposition 

Organisationnels Ensemble des caractéristiques en lien avec l’organisation du 

travail, comme les horaires, les collaborations formelles, les 

procédures et réglementations… ayant un impact sur l’exposition 

Activité de travail Description de l’activité de travail mise en œuvre par l’opérateur 

relative aux modes opératoires, aléas, buts recherchés… dans la 
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situation de travail. Les éventuels symptômes décrits ont été 

classés dans cette catégorie 

Compréhension de 

l’exposition 

Discussion d’éléments associés à la situation de travail 

permettant de comprendre la situation d’exposition. Cette 

compréhension peut s’apparenter à la résolution de l’énigme de 

l’exposition (Garrigou et al., 2004) 

Pratiques de sécurité 

réglées 

Echange sur les pratiques de sécurité réglées. Ces pratiques 

concernent les pratiques formelles de sécurité comme par 

exemple, le document unique, les procédures de travail, les choix 

de conception des protections collectives… 

Pratiques de sécurité 

gérées 

Echange sur les pratiques de sécurité gérées. Ces pratiques 

concernent notamment les activités des opérateurs conduisant à 

se protéger ou s’exposer. 

Pratiques de sécurité 

construites 

Echange sur les pratiques de sécurité construites se traduisant par 

un discours sur l’évolution des pratiques formelles actuelles 

établies à partir des situations d’exposition réelles identifiées 

Remise en question des 

pratiques de sécurité 

Débat sur l’efficacité des pratiques de sécurité actuelles, qu’elles 

soient réglées ou gérées 

Projection de l’activité 

future 

Discussion autour des perspectives de transformation de 

situations de travail ou d’exposition actuelles. Ces échanges sont 

identifiables par la possibilité de faire autrement le travail actuel 

Tableau 12. Descripteurs utilisés pour l’analyse qualitative et quantitative des entretiens de 

confrontation et restitutions 

 

Cette analyse qualitative de l’énoncé (Miles et al., 2013) est un point clé pour comprendre comment 

notre méthode aide à décrire les éléments pertinents au sujet de l’analyse d’activité exposantes, et 

sélectionner des verbatim pour illustrer les résultats de ces entretiens. L’analyse qualitative des 

énoncés des entretiens de confrontation a été utilisée pour démontrer notre hypothèse 2. 

En parallèle, une analyse qualitative et quantitative exhaustive des verbatim de restitutions a été 

menée pour investiguer notre hypothèse 3. L’analyse quantitative a été réalisée en attribuant un 

point dès qu’un passage des restitutions abordait une des thématiques précitées dans le tableau 12. 

Plusieurs thématiques se traduisant par l’attribution de points pouvaient ainsi être attribuées pour 

un même extrait de restitution. Le total de points pour chaque thématique a finalement permis 

d’observer la proportion d’apparition des thématiques en fonction des restitutions, ainsi que la 

nature des discours contribuant à construire des perspectives de prévention. 
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7.3.6. Détermination du niveau de sécurité des entreprises pour maîtriser les 

expositions aux nanoparticules 
 

La détermination du niveau de maîtrise des expositions aux NPs dans les entreprises s’est appuyée 

sur plusieurs résultats, de l’hygiène industrielle, de l’ergonomie, ou encore de la sécurité industrielle 

pour chaque opération retenue.  

Afin de préciser l’hypothèse 3, en plus des traitements de données préalablement réalisés, s’ajoutent 

une description de l’analyse de pratiques de sécurité réglées des entreprises et la sélection de 

verbatim assurant une observation de l’influence de la méthode sur le développement d’une sécurité 

construite. La détermination des niveaux de sécurité des entreprises est davantage une synthèse des 

analyses, par une mise en parallèle systématique de la sécurité prescrite, avec une compréhension 

de l’exposition réelle, et les échanges autour des perspectives de développement de la sécurité.  

Les résultats relatifs aux pratiques de sécurité des entreprises sont présentés dans le chapitre 10. 

Développement de la sécurité par la maîtrise de l’exposition aux nanoparticules. 

La figure 27 propose une formalisation du concept de sécurité réglée et gérée (Morel et al., 2008 ; 

Daniellou et al., 2011 ; Nascimento, 2011 ; Garrigou et al., 2015) sur lequel nous nous sommes 

appuyés pour structurer cette dernière étape d’analyse des résultats. 
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Figure 27. Articulation de la sécurité réglée, gérée et construite 

 

Il est possible d’analyser la manière dont les entreprises font face aux risques liés aux NPs à partir 

des étapes de la méthode mise en œuvre, notamment l’étape 1 : collecte d’information, l’étape 3 : 

évaluation approfondie de l’exposition et l’étape 4 : présentation des résultats. Plus précisément, 

l’analyse des informations collectées au cours de l’étape 1 de méthode (collecte de documents, 

informations sur les dispositifs de sécurité, et entretiens avec les acteurs de l’entreprise, figure 20) 

est un moyen de décrire le fonctionnement de la sécurité formelle (sécurité réglée). A ce niveau, 

les connaissances actuelles des pratiques de prévention et de protection recommandées pour la 

gestion des risques liés aux NPs afin de situer l’entreprise concernée ont été prises en compte (Dunn 

et al., 2018 ; Goede, Christopher-de Vries, Kuijpers, & Fransman, 2018). 

Dans un deuxième temps, l’évaluation de l’exposition réelle est un moyen d’observer l’efficacité 

effective (sécurité gérée) des dispositifs de sécurité en place analysés précédemment. La sécurité 

gérée intègre des informations sur l’intensité physique de l’activité (mesure de fréquence cardiaque) 

et des éléments en lien avec les modes opératoires de l’opérateur. L’intensité physique de 

l’opérateur a notamment pu être quantifiée en niveaux grâce à la grille de Meunier et al. (1994) afin 
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d’approfondir notre hypothèse 2 entre l’intensité physique et son influence sur l’exposition. Afin 

de compléter la caractérisation de l’exposition par une information sur l’aérosol, une synthèse des 

niveaux de concentration au plus près des voies respiratoires de l’opérateur (moins de 30cm) a été 

réalisée. Les données issues du DiSCMini (concentration en particules de 0,01 µm à 0,7 µm), du 

PDR (concentration en particules de 0,1 à 4µm) et de l’impacteur Sioutas (concentration chimique 

en fonction de la granulométrie de l’aérosol) suffisent à décrire l’exposition individuelle aux NPs.  

Finalement, la présentation des résultats à l’entreprise au travers de la diffusion de séquences 

synchronisées d’activité et de mesure (VEM) lors d’entretiens de confrontation et de restitutions a 

contribué à estimer la capacité de l’entreprise à mobiliser des ressources pour élaborer des actions 

de prévention (sécurité construite). Dans cette tentative d’action sur la sécurité, l’enjeu est donc 

de confronter les acteurs de l’entreprise aux expositions réelles identifiées sur le terrain. La mise en 

visibilité des conditions réelles de travail et d’exposition, par rapports aux représentations des 

acteurs de l’entreprise et aux pratiques de sécurité réglées est l’enjeu de ce troisième temps 

d’analyse de la sécurité. Ce point de rencontre entre les pratiques de sécurité réglées et les pratiques 

de sécurité gérées serait une ressource pour transformer les structures d’élaboration des pratiques 

de sécurité et leur contenu. Cette rencontre pourrait aussi favoriser un développement des pratiques 

chez les opérateurs par une meilleure connaissance des expositions et des risques. 

Cette caractérisation du processus de maîtrise des risques global des entreprises pose un regard 

objectif sur les ressources réelles mises en place pour préserver la santé des employés. Nous 

obtenons une analyse du niveau de maîtrise des risques qui permet à l’entreprise de situer son niveau 

de sécurité, imaginer des marges de progrès, et suivre les évolutions de sa sécurité. 

La figure 28 résume l’évaluation de la sécurité en présentant la composition de chacune de ces 

dimensions réglée, gérée et construite. Les niveaux de sécurité ont été côtés de 1 à 5 pour chaque 

composante (colonnes de la figure 28) des dimensions de la sécurité. Dans notre méthode de 

traitement, la dimension « sécurité gérée » présente le plus de composantes : « activité » et 

« intensité physique » relatives à l’activité de travail ; « DiSCmini », « PDR » et « chimie » relatives 

à l’aérosol. La « sécurité réglée » et la « sécurité construite » ont respectivement une composante, 

chacune permettant de décrire ses propres dimensions. Les descriptions qualitatives des niveaux de 

sécurité sont données à titre d’exemple dans cette figure 28. 
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Figure 28. Description générale des niveaux de maîtrise de la sécurité évalués à partir des dimensions de la sécurité réglée, gérée et construite 
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Un niveau de sécurité de 5 correspond à une sécurité la plus élevée, ou une activité de travail 

traduisant des pratiques élaborées par les opérateurs pour réduire leur exposition permise par 

l’organisation pour minimiser l’exposition. En termes d’exposition, le coût cardiaque contribuant à 

estimer l’intensité physique, les valeurs mesurées par le DiSCmini, le PDR et les prélèvements 

intégrés (Sioutas, MPS ou Particlever) ont permis de donner un niveau de sécurité de 5 lorsque 

l’exposition déterminée par ces mesures est faible (fréquence cardiaque ou concentration en NPs 

faibles). A l’inverse, un niveau de sécurité de 1 correspond donc à des pratiques de sécurité réglées 

ou construites faibles, une activité en situation dégradée, ou une intensité physique très lourde pour 

permettre de protéger les opérateurs. Une exposition mesurée de niveau 1 se traduit par des niveaux 

élevés au cours de l’opération (voir figure 29). 

 

Figure 29. Légende des résultats de l'évaluation de la maîtrise de la sécurité en fonction des niveaux 

attribués de 1 à 5 

Nous allons maintenant détailler les critères utilisés pour déterminer chaque dimension de maîtrise 

des risques (de la sécurité réglée à la sécurité construite). 
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Sécurité réglée 

La dimension de la « sécurité réglée » a été estimée à partir des documents de sécurité collectés et 

des échanges lors des entretiens préalables. Cinq critères ont pu être retenus. A chaque fois qu’un 

critère était atteint, un point a été appliqué (voir figure 30). Il a été possible d’attribuer des demi-

points en fonction des cas ne répondant pas à l’intégralité des critères. Le nombre de point 

maximum, correspondant aux niveaux de sécurité est de cinq.  

 

 

Concernant les moyens de protection, ces critères concernaient la présence de protections 

collectives au poste de travail ainsi que la mise à disposition d’équipements de protection 

individuelle. Ces critères autour des protections sont ceux détaillés par Dunn, Eastlake, Story, & 

Kuempel (2018) dans une analyse des pratiques de control banding, avec les moyens de protection 

habituellement préconisés. Toujours avant l’évaluation, il a été observé si ces dispositifs étaient 

appropriés au regard des situations d’exposition potentielles. Ensuite, nous avons examiné la 

présence de politique de sécurité, l’existence de documents de sécurité (comme le document unique 

et un plan d’action) et de procédures. Dans le document unique et les procédures, la manière dont 

l’entreprise appréhende les expositions ou risques associés aux produits chimiques potentiellement 

nanométriques a été recherchée. Toujours dans les pratiques formelles de sécurité, des informations 

sur l’existence d’une organisation de la sécurité, la distribution des rôles et la présence d’espace 

susceptible de permettre une construction de la sécurité ont été assemblées et estimées. Finalement, 

Figure 30. Grille d'évaluation de la sécurité réglée 
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l’application de la réglementation a été constatée, principalement à travers l’état du document 

unique (mise à jour annuelle) et la réalisation de campagnes de contrôle des expositions 

professionnelles. 

Le contenu des documents de sécurité et des supports de formations ou communication ont aussi 

été consultés afin d’observer notamment, la mise à jour des documents de sécurité, la prise en 

compte des risques associés aux NPs, l’articulation entre les différents risques (physique, chimique, 

multi exposition…), l’intégration de risques aigus et chroniques, la prise en compte de l’activité 

réelle ou d’éléments relatifs à la sécurité gérée ainsi qu’une recherche d’écarts par rapport aux 

prescriptions, l’inclusion des différentes phases de fonctionnement des process et de travail dans 

l’évaluation et la gestion des risques, la recherche de causes systémiques dans l’analyse des 

accidents, l’association des travailleurs dans la méthodologie d’usage ou d’élaboration de ces 

supports, l’accessibilité de ces informations, l’utilisation d’un vocabulaire partagé évitant les 

jargons de sécurité. 

A partir des caractéristiques de ces supports, l’évaluateur a pu moduler de manière mesurée le 

niveau global de sécurité réglée. 

 

Sécurité gérée 

La figure 31 présente les critères utilisés pour évaluer le niveau de « sécurité gérée » au sujet de 

l’activité réelle. Cette évaluation s’est articulée autour de deux composantes de l’activité de travail : 

« l’intensité physique » estimée à partir d’une mesure de la fréquence cardiaque, et les modes 

opératoires et représentations autour de « l’activité » de l’opérateur. 

 

Figure 31. Grille d'évaluation de la sécurité gérée (activité de travail) 
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Pour évaluer « l’activité » de l’opérateur, il a été observé la prépondérance de variabilités et d’écart 

non contrôlable par l’opérateur dans la réalisation du travail, comme les aléas ou des situations se 

déroulant en mode dégradé. Ce type de variabilité concerne par exemple les contenants des matières 

premières de poudres dans l’entreprise de caoutchouc, amenant potentiellement l’opérateur à 

inventer et utiliser de nouveaux outils pour peser les poudres, susceptibles d’influencer l’exposition. 

Ces variabilités peuvent ainsi concerner la matière, les procédés, les outils, l’organisation de travail. 

L’absence de ce type de variabilité entrainait l’attribution d’un point. Ensuite, la prise de risque ou 

des savoir-faire de prudence pouvaient conduire respectivement au retrait ou à l’attribution d’un 

point supplémentaire. Ces savoir-faire pouvaient être observables dans les modes opératoires 

(enchainement d’actions réalisées par les opérateurs) ou les explications des opérateurs au sujet de 

leur activité lors des entretiens ou restitutions. L’usage des protections individuelles ou collectives 

était également évalué par ce critère. L’absence de port des protections individuelles conduisait à 

ne pas attribuer de point par exemple. Les marges de manœuvre ont été estimées jusqu’à un point 

en fonction de la possibilité de l’opérateur d’interrompre sa tâche et de la modifier. Cette possibilité 

d’agir sur le cours de son travail est une condition pour développer des savoir-faire de préservation 

de la santé (Judon, 2017 ; Garrigou et al., 2017). Les stratégies collectives étaient constituées le cas 

échéant d’entraide entre opérateurs dans la réalisation du travail. Le critère d’ancienneté au poste a 

été attribué lorsque l’opérateur est depuis plusieurs années dans l’entreprise. Les entretiens 

préalables ou de confrontation, ont permis de constater les situations d’exposition décrites par les 

opérateurs. A partir de connaissances de ces situations d’exposition, des effets possibles sur la santé 

liés à l’exposition, des dispositifs de prévention et de protection, il a été attribué jusqu’à un point. 

L’observation de craintes ou de symptômes décrits dans les discours des opérateurs, ainsi que de 

représentations inopérantes comme une mise à distance du risque ou des formes de déni a conduit 

au retrait d’un point maximum. Un point supplémentaire a pu être enlevé au total lorsque des 

contacts cutanés avec les NPs (avec ou sans protection), ou des aérosols visibles au niveau des voies 

respiratoires de l’opérateur, ou des traces de l’exposition sur l’opérateur ou au poste de travail 

étaient observés. 

La seconde composante « intensité physique » de l’activité a été évaluée à partir des enregistrements 

de fréquence cardiaque. La grille de Meunier (Meunier et al., 1994) a été utilisée afin de définir le 

coût cardiaque de l’opérateur pour la durée de l’opération. Le détail de la méthode est présenté 

partie 7.3.3. Traitement des données issues du couplage des observations du travail et des 

mesures. 

Ces niveaux ont ainsi permis de déterminer la composante de l’intensité physique de l’activité de 

l’opérateur par opération avec un score allant de 1 à 5. 
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La seconde partie de la dimension « sécurité gérée » a pu être évaluée grâce aux résultats de mesure 

afin de synthétiser les caractéristiques de l’aérosol auquel est exposé l’opérateur au cours de son 

activité. Les composantes « DiSCmini » et « PDR » ont été évaluées par une comparaison des 

valeurs enregistrées par les instruments en temps réel au niveau de l’opérateur et de l’aérosol de 

fond. En fonction de l’intensité de l’exposition de l’opérateur par rapport à ce point de référence, 

une cotation a pu être appliquée. Cette cotation se base sur la formule MoyOP>MoyFOND+3*ETFOND 

recommandée initialement par Asbach et al. (2014) et rapidement reprise par la communauté 

scientifique (Brouwer et al., 2016 ; OECD, 2015 ; CEN, 2018). A l’origine, cette formule stipule 

que si la valeur moyenne mesurée sur l’opérateur, est supérieure à la valeur moyenne mesurée au 

niveau de l’aérosol de fond, à laquelle est ajouté trois fois l’écart type enregistré au niveau de 

l’aérosol de fond, alors une évaluation de l’exposition détaillée pour déclencher des actions de 

prévention doit être réalisée. Dans notre cas, nous avons modulé la formule en ajustant le nombre 

d’écarts types pris en compte afin de définir cinq niveaux d’intensité d’exposition. Les cinq niveaux 

représentés sur la figure 32 sont du plus élevé au plus faible : 

 

- Niveau 1 : >MoyFOND+3*ETFOND. 

- Niveau 2 : MoyFOND+2*ETFOND < [ ] < MoyFOND+3*ETFOND ;  

- Niveau 3 : MoyFOND+1*ETFOND < [ ] < MoyFOND+2*ETFOND ;  

- Niveau 4 : MoyFOND < [ ] < MoyFOND+1*ETFOND ;  

- Niveau 5 : <MoyFOND ;  

 

Le pourcentage de temps enregistré par l’instrument au niveau de l’opérateur par rapport à chaque 

niveau d’intensité d’exposition a pu être calculé. Le niveau prépondérant 1, 2, 3, 4 ou 5 a permis de 

définir le niveau de la composante « DiSCmini » et « PDR ». Lorsqu’un niveau prépondérant par 

rapport aux autres niveaux, supérieur à l’aérosol de fond était observé, le score correspondant à ce 

niveau a été donné.  

Dans le cas où la concentration de l’aérosol de fond est supérieure à la concentration mesurée au 

niveau de l’opérateur (enregistrement influencé par un aérosol de nanoparticules d’intérêt 

observable par les mesures en temps réel et intégrées), un niveau supérieur d’exposition a été ajouté 

quand la concentration moyenne au niveau de l’opérateur est comprise entre 10000 et 50000 #/cm3, 

deux niveaux ont été ajoutés quand la concentration moyenne au niveau de l’opérateur est comprise 
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entre 50000 #/cm3 et 100000 #/cm3 et 3 niveaux supérieurs ont été ajoutés quand la concentration 

moyenne au niveau de l’opérateur est supérieure à 100000 #/cm3. 

 

 

 

Pour la chimie, les résultats de métrologie intégrée de l’impacteur Sioutas et du MPS ont été utilisés. 

Afin de calculer le niveau total obtenu par la composante chimie « chimie » de la sécurité gérée, il 

faut additionner la cotation pour chacune des quatre variables analysées : 

- Granulométrie en masse. A partir de la masse la plus importante prélevée sur les étages de 

l’impacteur Sioutas, 1,5 point a été attribué quand cette masse était sur l’étage <0,25 µm, 1 

point a été attribué quand cette masse est prédominante sur les étages <1µm, 0,5 point a été 

attribué quand la masse la plus importante est sur les étages >1µm. Quand cette analyse n’a 

pas été effectuée ou était inférieure à la limite de quantification en masse, 0 point a été 

attribué. 

- Concentration chimique. A partir de la concentration chimique mesurée sur l’ensemble des 

étages de l’impacteur Sioutas, 1,5 point a été attribué quand cette concentration était 

supérieure à 1/10 de la VLEP d’un élément chimique ou quand trois éléments chimiques 

avec une VLEP sont détectés, 1 point a été attribué quand cette concentration était inférieure 

Figure 32. Grille d'évaluation de la sécurité gérée (mesure aérosol)  
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à 1/10 de la VLEP, 0,5 point a été attribué quand cette concentration était inférieure à la 

limite de quantification. Quand cette analyse n’a pas été effectuée ou était inférieure à la 

limite de quantification en masse, 0 point a été attribué. 

- Granulométrie à partir des observations en microscopie. A partir des observations en 

microcopie électronique, 1 point a été attribué lorsque les éléments présents sont sous forme 

de particules nanométriques individuelles, d’agrégats ou d’agglomérats constitués de 

particules nanométriques. 0,5 point a été attribué lorsque les particules étaient 

micrométriques et aucun point n’a été attribué lorsque l’analyse n’a pas été menée. 

- Éléments chimiques d’intérêts identifiés en microscopie. Lorsque le couplage d’analyse 

EDX à la microscopie électronique a été réalisée, la présence d’élément chimique d’intérêt 

a permis d’attribuer un point supplémentaire. 

 

L’ensemble des points attribués est ensuite additionné. Si aucune, une ou deux de ces analyses 

seulement ont été menées, un point est ajouté. Il faut ensuite soustraire ce score total au score 

maximum de 5 afin de connaitre le niveau de maîtrise de l’exposition de la composante « chimie » 

de la sécurité gérée. 

Un niveau entre 5 et 4 correspond à une « absence avérée » de NPs ; un niveau entre 4 et 3 à une 

« impossibilité de conclure » sur la présence de NPs ; un niveau entre 3 et 2 est quant à lui associé 

à une « présence modérée » de NPs ; un niveau entre 2 et 1 correspond à une « présence 

importante » de NPs d’intérêt et un niveau entre 1 et 0 à une « présence forte et avérée » de NPs 

d’intérêt. 
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Sécurité construite 

La figure 33 présente les items recherchés pour caractériser la sécurité construite. 

 

 

La dernière dimension de la « sécurité construite » a pu être estimée par l’influence du déploiement 

de la méthode sur le développement de la sécurité. Des verbatim d’entretiens de confrontation ou 

de restitutions ont été sélectionnés, illustrant notamment la construction de pratiques individuelles 

ou collectives, la mobilisation d’acteurs stratégiques (opérateurs, service de santé au travail, 

contrôleur sécurité de la CARSAT, CHSCT, autre entreprise…) afin de développer la sécurité, la 

participation des opérateurs à la conception par exemple, le recours à des espaces de construction 

de la sécurité, la validation d’action de prévention envisagée ainsi que la description d’action de 

prévention tenant compte de l’activité. La présentation des résultats aux opérateurs lors des 

restitutions ou la mise en place d’espaces nouveaux de discussion sur l’exposition par rapport au 

fonctionnement habituel de l’entreprise a également été côté. 

  

Figure 33. Grille d'évaluation de la sécurité construite 
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QUATRIEME PARTIE : RESULTATS 
 

Chapitre 8. Stratégies actuelles d’évaluation des expositions 

professionnelles aux nanoparticules : vers une mise en 

invisibilité des risques 
 

Ces dernières années, un certain nombre de stratégies28 d’évaluation des expositions 

professionnelles aux NPs ont été développées dans différents pays et par différents acteurs : instituts 

de recherche en santé au travail, laboratoires universitaires et centres de recherche, organismes de 

normalisation et autres organismes internationaux. Il existe plusieurs raisons à ces multiples 

développements, notamment le fait que le sujet « nano » est un sujet d’envergure et d’intérêt public 

marqué par un manque de connaissances scientifiques, et qu’il est examiné par des équipes de 

recherche venant de différents domaines de spécialité (qualité de l’air intérieur, pollution 

atmosphérique, air des lieux de travail etc.). Enfin, que finalement à ce jour, peu d’initiatives ont 

été lancées dans l’optique d’harmoniser les stratégies. 

Par ailleurs, selon nous, il n’existe pas encore d’analyse critique des différentes stratégies 

d’évaluation des expositions professionnelles qui ont été développées pour les NPs, de sorte qu’à 

ce jour il est encore difficile de faire des préconisations opérationnelles à destination notamment 

des acteurs de terrain, tels que les préventeurs. 

Dans ce contexte, l’objectif de ce premier chapitre de résultat de la thèse est de répondre à notre 

première hypothèse en effectuant un état des lieux critique des stratégies actuellement proposées 

pour évaluer les expositions professionnelles aux NPs par inhalation. A partir des constats de cette 

revue, nous présenterons en chapitre 9 les résultats de la mise en œuvre de notre méthodologie de 

recherche intervention articulant mesurage et analyse de l’activité de travail. 

  

 
28 Le terme stratégie est couramment utilisé pour faire référence à la méthode d’intervention à mettre en œuvre 

pour évaluer l’exposition (Brouwer et al., 2012). 
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8.1. Résultats de la revue de littérature 
 

Après sélection sur titre, résumé et article, ce sont 23 documents décrivant des stratégies qui ont été 

sélectionnés. Dans cette sélection, se trouvent 4 documents de normalisation, 7 documents émanant 

d’instituts de recherche en santé au travail, 9 articles de revues scientifiques, 1 chapitre d’ouvrage 

et 2 documents issus d’organismes internationaux. 

 

Le tableau 13 présente les documents sélectionnés, le type de NPs ciblées, les objectifs, et une 

synthèse du contenu des étapes de la stratégie.
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Tableau 13. Documents sélectionnés, NPs visées, objectifs et description des étapes 

* 
C: caractérisation de l’exposition ou de l’émission ; P: évaluation de l’exposition pour la prévention ou la vérification des moyens de maîtrises implémentés ; L: Comparaison à des valeurs limites d’exposition ; E: production de données d’exposition 

pour alimenter des bases de données; GR: recommandations générales sur les risques liés aux NPs intégrant une stratégie d’évaluation de l’exposition, comme définit en partie 8.1.3. Analyse des documents ; n.a. : non approprié
 

Acteur Référence Année NPM  

ou PUF 

Objectif* Description des étapes 

O
rg

an
is

m
es

 d
e 

n
o

rm
al

is
at

io
n

 

ISO TR 27628 2007 NPM/ 

PUF 

C n.a. 

ISO TR 12885 2008 NPM C, P, GR n.a. 

BSI PD 6699-3 2010 NPM C, P 1 : identifier la source d’émission ; 2 : évaluation basique, mesurage à la source ; 3 : évaluation détaillée ; 4 : 

prélèvement individuel 

CEN  

prEN 17058 

2018 NPM C, P, E 1 : évaluation initiale (produits et sources de NPs, pratiques de prévention existantes, process / tâche et environnement 

de travail) ; 2 : évaluation basique de l’exposition (détecter les expositions aux NPs) ; 3 : évaluation compréhensive 

de l’exposition (individuelle et multi métrique détaillée) 

In
st

it
u

ts
 d

e 
re

ch
er

ch
e 

en
 s

an
té

 e
t 

sé
cu

ri
té

 

NIOSH Approaches 

to Safe Nano 

technology 

2009 NPM C, P, GR 1 : évaluation initiale (identification des sources d’émission) ; 2 : évaluation de l’exposition (multi métrique)  

NIOSH Current 

Intelligence Bulletin 

63 

2011 NPM L 1 : collecte d’échantillon de la fraction massique alvéolaire de TiO2 ; 2 : détermination de la fraction massique 

inférieure à 100 nm de TiO2 par ICP microscopie électronique 

BAuA, BG RCI, 

IFA, IUTA, TUD, 

VCI 

2011 NPM C, P 1 : collecte d’information (présence possible de PN par évaluation des risques) ; 2 : évaluation de l’exposition initiale 

(détection présence de PN liée aux opérations) ; 3 : évaluation de l’exposition approfondie (évaluation multi points 

et métriques de l’exposition 

Witschger et al. 

ND2355 

2012 NPM C, P 1 : étude de situation (analyse documentaire visant à déterminer la présence de nanomatériaux) ; 2 : évaluation initiale 

(recherche d’exposition potentielle) ; 3 : visite préparatoire in situ (confirmer la nécessité de réaliser une campagne 

et la préparer), analyse d’échantillons en laboratoire ; 4 : campagne de mesurage in situ (caractériser l’aérosol au 

niveau des sources d’émission) 

NIOSH Current 

Intelligence Bulletin 

65 

2013 NPM L 1 : identification des tâches avec exposition potentielle 2 : prélèvement échantillons fraction massique alvéolaire ; 3 : 

détermination NTC / fibres de carbone par analyse thermo optique 

Ostiguy et al.  

IRSST R-840 

2014 NPM C, P, GR 1 : échantillonnage préliminaire (présence de nanomatériaux, identification de sources et élaboration stratégie) ; 2 : 

investigation approfondie (caractérisation quasi individuelle de l’exposition) 

Debia et al.  

IRSST R-952  

2017 NPM C 1 : évaluation préliminaire (repérage des tâches de travail générant des NPs) ; 2 : évaluation approfondie (évaluation 

quantitative et surfacique des expositions) 
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Tableau 13. Documents sélectionnés, NPs visées, objectifs et description des étapes (suite) 

 

Acteur Référence Année NPM  

ou PUF 

Objectif Description des étapes 

L
ab

o
ra

to
ir

es
 e

t 
ce

n
tr

es
 d

e 
re

ch
er

ch
e 

Brouwer et al.  2004 PUF C, P n.a. 

Woskie et al.  2010 NPM C, E n.a. 

Methner et al.  2010 NPM C, P n.a. 

Lee et al.  2011 NPM C 1 : évaluation initiale (identifier source d’émission et construire stratégie) ; 2 : évaluation principale (qualitative 

voire quantitative) 

Ramachandran et al.  2011 NPM C, P 1 : caractérisation initiale (caractériser les pratiques des opérateurs, l’environnement et les sources de NPs) ; 2 : 

évaluation de l’exposition (multipoint et métriques) 

Brouwer et al.  2012 NPM C, P, E n.a. 

Bekker et al.   2015 NPM C, P, E n.a. 

Eastlake et al. 2016 NPM C, P 1 : collecte d’information initiale sur le lieu de travail (pratique des opérateurs, tâches et process, information sur les 

produits et sources de PN) ; 2 : évaluation individuelle basée sur les taches 

Peters et al. 2016 NPM C, P, L 1 : caractérisation initiale (rassembler des informations sur les travailleurs et le lieu de travail : sources de NPs, taches, 

process…) ; 2 : élaboration de groupes d’exposition similaires et évaluation de l’exposition (cartographie des 

concentrations, mesurage en fonction des tâches, multipoint et multi-métrique) ; 3 : interprétation des résultats (si 

possible, faire le lien avec des valeurs limites d’exposition); 4 : suivi et contrôle 

Bressot et al. 2018 NPM C, P 1 : collecte d’information initiale sur le process et les matériaux (littérature, fiches de données de sécurité, entreprise) 

; 2 : évaluation de l’exposition semi quantitative (observation visuelle, inventaire des process et opérations, 

mesurages) ; 3 : évaluation de l’exposition par étapes de scénario (multi-métrique et multipoint)  

O
rg

an
is

m
es

 

in
te

rn
at

io
n

au
x
 NEDO, RISS, AIST, 

& TASC  
2013 NPM C, P n.a. 

 

OCDE  
No. 55 

2015 NPM/PUF C, P 1 : collecte d’information (produits et sources de NPs, mesures de prévention en place, process/tâches et 

environnement de travail) ; 2 : évaluation initiale de l’exposition (détection d’exposition aux NPs et des sources 

d’émission) ; 3 : évaluation experte de l’exposition (évaluation individuelle et compréhensive multi métriques) 
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Le tableau 13 indique que depuis plus d’une dizaine d’années, de nombreux acteurs issus d’instituts 

de recherche en prévention, de laboratoires universitaires et centres de recherche, d’organismes de 

normalisation et autres organismes internationaux se sont impliqués dans l’élaboration de 

préconisations, avec cependant des types de NPs, et des objectifs parfois différents influant sur le 

contenu des stratégies. Il est intéressant de noter qu’une très forte proportion (20 sur 23) des 

documents cible les NPMs, et qu’un seul concerne spécifiquement les PUFs. Deux seulement 

revendiquent d’être applicables aussi bien aux PUFs qu’aux NPMs. 

Il peut être aussi remarqué que près de deux tiers des documents (soit quinze) présentent des 

approches dites « à multi-niveaux », en référence à un processus dans lequel la stratégie évolue, 

généralement d’une étude de situation (étape « 1 », faisant habituellement appel à des outils 

simples) à une étude de terrain approfondie, dont la mise en œuvre peut être plus ou moins complexe 

(faisant appel à des instruments plus ou moins sophistiqués). Le niveau de complexité de l’étude de 

terrain conduit à ce que l’information sur l’exposition soit de plus en plus affinée. Ces approches à 

multi-niveaux sont habituellement représentées sous la forme d’un logigramme, ce qui en facilite 

leur compréhension, au-delà sans doute de leur mise en œuvre. La mise en œuvre de certaines étapes 

est conditionnée par les résultats (mesurages, observations, informations techniques et scientifiques 

disponibles) des étapes précédentes. En fonction des résultats finaux de mesure, plusieurs critères 

de choix permettent de conclure sur l’acceptabilité de l’exposition. Ces critères sont les valeurs 

limites d’exposition (comme décrit dans notre partie 2.3.7. Développement de valeurs limites 

d’exposition professionnelles aux nanoparticules), basées sur la comparaison des résultats en 

fonction des points de mesure (Brouwer et al., 2016 ; CEN, 2018) ou sur des valeurs limites non 

réglementaires (Peters et al., 2016). Parmi les huit documents qui ne décrivent pas des stratégies à 

multi-niveaux, nous soulignons le cas des stratégies plus succinctes formulées dans le cadre de 

recommandations globales de prévention (ISO TC 229, 2008 ; NIOSH, 2009 ; Ostiguy et al., 2014). 

Le nombre d’étapes des stratégies du tableau 13 varie entre un et quatre. Néanmoins lorsque l’on 

regarde plus précisément, seul trois des documents proposent quatre niveaux et le reste se partage 

entre deux et trois. Dans le cas du document BSI PD 6699-3 (2010), le niveau complémentaire 

correspond à une étape dédiée à des mesures d’exposition par prélèvement individuel ; étape 

dissociée de la campagne de mesurage, et dont la réalisation est conditionnée par les résultats de 

cette dernière. Pour la stratégie de Witschger et al. (2012), cela correspond à une étape de 

caractérisation en laboratoire des produits intégrant des NPMs ; les résultats de cette étape 

conditionnent l’étape suivante qui est la réalisation de la campagne de mesurage sur le terrain. Enfin, 

pour ce qui concerne Peters et al. (2016), l’étape 4 correspond au travail de suivi et de contrôle à 

l’issue de l’analyse des résultats obtenus lors de la campagne de mesurage de terrain.  
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La figure 34 illustre l’évolution et les liens entre les vingt-trois documents du tableau 13. Sur l’axe 

principal sont positionnés les documents décrivant des stratégies que nous avons qualifiées comme 

originales. Sur la figure 34, au-dessus de chacune des stratégies originales, est synthétisé en 

quelques mots ce qui qualifie leur originalité. 

Le premier document sélectionné date de 2004 (Brouwer et al., 2004) ; il s’agit d’un article qui 

explore pour la première fois une stratégie de caractérisation des expositions suivant une approche 

multi-métrique. Appliqué à une situation d’exposition aux PUFs (avec réalisation de soudures), il 

ressort la nécessité d’intégrer à la fois des mesures en temps réel pour accéder à la métrique nombre 

et des prélèvements pour analyse. Peu après, un document normatif est élaboré au niveau 

international dans le cadre d’un comité technique dédié à la qualité de l’air sur les lieux de travail 

(ISO/TC146/SC2). Outre le fait de proposer les premières définitions sur le thème des NPs en lien 

avec les atmosphères de travail, ce document propose des lignes directrices sur la caractérisation 

des expositions professionnelles, discute des différentes métriques et décrit des instruments de 

mesure associés à ces métriques (ISO, 2007), avec leurs avantages et inconvénients. Ce document 

technique de normalisation ISO est devenu un socle de référence puisque la plupart des éléments 

de ce rapport ont été intégrés dans un second document ISO, cette fois-ci émanant du comité 

technique ISO/TC 229 (créé en 2005) et dédié au domaine des nanotechnologies. Ce deuxième 

document, qui est aussi un rapport technique, s’étend sur un domaine plus large puisqu’il couvre 

toutes les « Health and safety practices in occupational settings relevant to nanotechnologies ». 

Dans ce même document, un chapitre complet est dédié à l’évaluation des expositions, où il est 

notamment fait état de la nécessité d’intégrer l’approche conventionnelle d’évaluation des 

expositions (prélèvements individuels, etc.) à une approche plus innovante reposant sur l’utilisation 

combinée d’instruments encore peu employés jusqu’alors, tels que les instruments en temps réel. 

Par ailleurs, du fait du caractère ubiquitaire des NPs mais aussi du caractère non spécifique des 

résultats de mesures obtenus à l’aide des instruments en temps réel, des préconisations générales 

sont faites pour la prise en compte de l’aérosol de fond (mesurage en différé ou en parallèle, 

prélèvement pour observation en microscopie électronique). Le premier rapport technique de l’ISO 

(2007) a été une source importante pour le document de normalisation anglais (BSI, 2010). A partir 

de 2010, plusieurs articles de pays couvrant l’hémisphère nord sont apparus (Brouwer et al., 2012 ; 

Lee, Lee, & Yu, 2011 ; Methner, Hodson, & Geraci, 2010 ; Ramachandran et al., 2011). Les 

premiers efforts d’harmonisation en Europe ont été conduits en Allemagne autour d’un groupe de 

travail regroupant plusieurs instituts ou organisations référents en matière de santé au travail : 

BAuA, BG RCI, IFA, IUTA, TUD et VCI. Le résultat de ce travail a été une approche à plusieurs 

niveaux qui peut être a priori largement utilisée par les entreprises. Au niveau français (Witschger 

et al., 2012), un groupe de travail similaire a été mis en place autour des instituts INRS, INERIS et 
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CEA. La stratégie proposée suit pour partie la démarche d’évaluation de l'exposition aux agents 

chimiques de la norme européenne EN 689 (2015). Mais son originalité repose d’une part sur 

l’intégration, en amont de la campagne de mesurage, d’essais en laboratoire pouvant alimenter une 

évaluation a priori du type control banding (pour les poudres, il s’agit d’essais de dustiness). 

L’originalité de la stratégie repose d’autre part sur le fait qu’elle comporte deux catégories 

d’utilisateurs : des experts en métrologie des aérosols et des expositions, et des hygiénistes du 

travail. Seul un article intègre la notion de groupes d’exposition similaires propre à la démarche 

d’évaluation de l’exposition aux agents chimiques (Ramachandran et al., 2011, repris par un 

collectif incluant le même auteur Peters et al., 2016). Dans le même temps, d’autres auteurs 

soulignent la nécessité d’intégrer des informations contextuelles susceptibles influencer les 

expositions (Woskie et al., 2010 ; Brouwer et al., 2012). Une description plus fine de ces 

informations contextuelles pertinentes et de l’activité (description des opérations, des 

caractéristiques de l’environnement de travail, des tâches…) n’est apparue que plus récemment 

(Bekker, Kuijpers, Brouwer, Vermeulen, & Fransman, 2015 ; CEN, 2018 ; Eastlake et al., 2016 ; 

OECD, 2015). 

Par ailleurs, c’est aussi dans ces documents les plus récents (CEN, 2018 ; Eastlake et al., 2016 ; 

OECD, 2015) que le caractère opérationnel des stratégies apparaît, dans le fait qu’elles puissent être 

mises en œuvre par des hygiénistes du travail pas toujours experts en métrologie, mais ayant une 

bonne connaissance et un retour d’expérience de la problématique des entreprises en matière de 

prévention des risques liés à l’utilisation de NPs. En Amérique du nord (NIOSH, IRSST), des 

particularismes restent prononcées par rapport au nombre d’étapes des stratégies plus courtes et 

techniques de mesurages de terrain davantage opérationnelles que les recommandations 

européennes (BAuA, BG RCI, IFA, IUTA, TUD, VCI, 2011 ou Brouwer et al., 2012 ; Bekker et 

al., 2015 ; Bressot et al., 2018) grâce à la description des analyses et des instruments.  

Enfin, très récemment est apparu le concept de « prélèvement à court terme » formulé par Bressot 

et al. (2018). Orientée caractérisation des émissions, cette approche qualitative met en avant 

l’intérêt de réaliser des prélèvements à court terme à des fins d’observations et d’analyse en 

microscopie électronique. Il ne s’agit donc pas de prélèvement à court terme dans le sens où on 

l’entend classiquement dans le domaine de l’évaluation des expositions aux substances chimiques. 
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Figure 34.Originalité et liens entre les stratégies 
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Figure 35. Praticité et robustesse des stratégies d’évaluation de l’exposition actuelles pour les trois items : 

stratégie de mesurage, information contextuelle et activité de travail 

La figure 35 donne pour chaque document le niveau de robustesse et de praticité, que ce soit sur les 

thèmes stratégie de mesurage, information contextuelle ou bien activité de travail. Concernant la 

robustesse, il peut être observé que si la plupart des stratégies ont été classées robustes au niveau 2 d’un 

point de vue de la stratégie de mesurage, elles ne l’ont pas été sur l’information contextuelle ou 

l’activité de travail. La seule exception est le document élaboré par Woskie et al. (2010) qui a été classé 

niveau 2 sur l’information contextuelle. Par ailleurs, ce qui est évident d’après cette figure 35 est le 

niveau de praticité très faible pour la plupart des stratégies, et cela quel que soit le thème retenu. 

Néanmoins, les documents les plus récents qui sont issus d’un travail collectif conduit au niveau 

international montrent un caractère plus pratique (CEN, 2018 ; OECD, 2015). 

La stratégie de mesure doit évidemment être choisie en cohérence avec les objectifs de la campagne 

d’évaluation qui peuvent varier entre l’exploration ou la caractérisation de l'exposition à des fins 

d’alimenter des bases de données pour, par exemple, la recherche épidémiologique, l’évaluation des 
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expositions en réponse à des besoins de conformité réglementaire (le respect par rapport à une valeur 

limite d’exposition professionnelle) ou pour procéder à une évaluation des risques, l’évaluation de 

l'efficacité de mesures individuelles ou collectives de contrôle de l'exposition, ou bien encore l’étude 

ou la comparaison de (nouvelles) méthodes de mesure. 

Certaines stratégies ayant une robustesse de niveau 1 peuvent suffire dans un objectif de prévention. 

En effet, un tel niveau de stratégie doit permettre de statuer sur la présence d’une exposition aux 

particules nanométriques, suffisant à prendre les décisions nécessaires sur des actions de prévention. 

L’information supplémentaire apportée par les stratégies avec une robustesse de niveau 2, présentant 

notamment une description de la distribution granulométrique, ont une valeur ajoutée pour le 

développement d’études épidémiologiques. 

 

8.2. Discussion des préconisations actuelles 
 

Les résultats obtenus montrent des stratégies très diverses. En premier lieu, il est important d’évoquer 

que cette diversité peut s’expliquer par : 

• Les objectifs pour lesquels les stratégies sont élaborées sont parfois différents, comme évoqué 

plus haut ; 

• Les acteurs et leur domaine de spécialité à l’origine de ces stratégies ; 

• La disponibilité des instruments de mesure, et des protocoles d’analyses, ainsi que la 

connaissance et la maîtrise qu’en ont les acteurs ; 

• Les NPs visées (NPMs ou PUFs) ; 

• Les fractions d’aérosols prises comme référence, ainsi que les métriques visées (nombre, 

surface ou masse). 

Par ailleurs, il ressort systématiquement des documents sélectionnés et étudiés, que le niveau 

d’expertise nécessaire pour mener à bien une évaluation complète de l’exposition est relativement 

élevé. Cette expertise est principalement liée au thème stratégie de mesurage. En effet, ces stratégies 

de mesurage nécessitent bien souvent la mise en œuvre d’instruments de mesure parfois complexes et 

en tout cas encore peu adaptés aux contraintes des terrains observés, mais également la réalisation 

d’analyses physico-chimiques pour lesquelles les protocoles ne sont pas encore suffisamment validés 
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et déployés. Cela a notamment pour conséquence directe un coût financier important, ce qui limite le 

développement des connaissances sur les expositions (Boccuni et al., 2017). Une autre conséquence 

est que, jusqu’à présent, peu d’hygiénistes ont eu la possibilité de s’approprier le sujet des risques liés 

aux NPs, notamment dans les petites et moyennes entreprises, ce qui limite de manière non négligeable 

les actions de prévention dans ces entreprises. On peut avancer l’hypothèse que cette non-appropriation 

résulte principalement du fait que les hygiénistes ne maîtrisent pas le sujet en raison de sa complexité 

(nombreuses NPs, dimension plurifactorielle et systémique de l’exposition …), des incertitudes 

toujours avancées par la communauté scientifique, notamment en matière d’effets sur la santé, du 

manque de repères clairs en matière de prévention (par exemple sur le sujet des valeurs limites 

d’exposition professionnelle et de l’évaluation de l’exposition) ainsi que de la réglementation. 

Stratégies de mesure 

Des différences significatives sont observées en termes d’instrumentation proposée entre les premières 

stratégies (Brouwer et al., 2004 ; ISO, 2007 ; ISO TC 229, 2008) et les stratégies les plus récentes 

(CEN, 2018 ; Eastlake et al., 2016). En effet, si les métriques sont similaires, certains des instruments 

ont évolués et sont maintenant plus appropriés pour un déploiement sur le terrain (autonomie, réduction 

de l’encombrement, portatif par les travailleurs). Bien que certains instruments demandent encore à 

être étudiés dans des conditions réelles de terrain pour démontrer leur efficacité, leur fiabilité et leur 

utilité, des études expérimentales confortent l’opérationnalité de quelques instruments récents (Asbach 

et al., 2017 ; Todea et al., 2017 ; Debia et al., 2017 ; Viana et al., 2015 ; R’Mili et al., 2013). 

Certes, nécessaire dans un contexte d’incertitude pour développer la connaissance des expositions aux 

NPMs et PUFs à des fins, par exemple, d’étude des effets chez l’homme, la focalisation sur la mesure 

ne permet néanmoins pas d’aboutir à elle seule à une évaluation complète de l’exposition. En effet, il 

est aussi nécessaire dans une approche globale de prévention, de prendre en compte le travail réel et les 

caractéristiques de la situation de travail. Cette prise en compte du travail réel réalisé par les opérateurs 

demande de renforcer les stratégies par des techniques d’analyse du travail comme celles mobilisées 

en ergonomie (Daniellou, 2005). 

Notons que plus d’un tiers des documents retenus (9/23) ont été élaborés sur la base d’un consensus 

d’acteurs provenant du milieu industriel ou de la recherche. Cette dynamique provient d’organismes de 

normalisation ou internationaux, ou résultent d’initiatives d’harmonisation propres à un pays comme 

ce qui a été fait en Allemagne ou en France. Par ailleurs, l’OCDE et le CEN jouent également un rôle 

clé dans l’élaboration de stratégies harmonisées. Nous constatons ainsi la présence des industriels dans 
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le processus d’élaboration des préconisations pour évaluer l’exposition (NEDO, OCDE, CEN, ISO, 

BSI…). Ces organismes internationaux et instituts de normalisation sont des ressources majeures dans 

le développement d’une stratégie davantage harmonisée. Dans ce contexte, l’influence des industriels 

sur ces stratégies, bien que non appréhendable par notre revue de la littérature, devrait pouvoir être 

évaluée plus précisément afin de comprendre les orientations résultantes. 

Une difficulté rencontrée lors de l’analyse était la distinction des termes comme tâche, activité, 

opération et process employés avec des sens parfois différents en l’absence de définition dans les 

documents. 

Informations contextuelles 

La nécessité d’intégrer des éléments d’information contextuelle en parallèle de la mise en œuvre de la 

stratégie apparaît déjà dans le document le plus ancien sélectionné (Brouwer et al., 2004). En effet, les 

auteurs y suggèrent qu’en plus de l'observation et une description de la ventilation, des observations 

des tâches sont nécessaires pour interpréter les données des instruments en temps réel afin d'identifier 

les émissions durant les activités. L’aspect crucial de cette information contextuelle pour interpréter de 

manière pertinente les résultats de mesure a été reconnu dans le cadre d’un workshop international 

dédié à l’harmonisation des stratégies de mesure des expositions aux NOAA (Brouwer et al., 2012). 

Lors de ce workshop, des préconisations ont été faites en matière d’information à collecter. Ces 

préconisations portent sur la description de l’entreprise, les locaux de travail, les installations et 

procédés, les équipements de protection collective et individuelle, les substances mises en œuvre, 

l’activité réalisée (dans un sens non ergonomique), la stratégie de mesurage, les instruments de mesure 

et de prélèvement, etc.  

Ces préconisations ont été reprises par la suite dans le cadre d’une étude néerlandaise réalisée dans 

quinze entreprises manipulant des NPMs sous forme de NOAA (Bekker et al., 2015). Elles ont 

également été intégrées dans un document de l’OCDE (OECD, 2015) et dans le projet de norme 

européenne pr17058 (CEN, 2018) relatif à l’évaluation de l’exposition aux NOAA. Les préconisations 

reprises dans les derniers documents sont alimentées par les modèles « source-récepteur » d’exposition 

par inhalation tel que décrit par Tielemans et al. (2008) ou bien Schneider et al. (2011).  

Néanmoins, cette information peut éventuellement être complétée par d’autres facteurs qui peuvent 

moduler les expositions, présents au niveau de la situation de travail, ou plus éloignés, résultant de 

choix organisationnels, de conception ou du fonctionnement de l’entreprise (Daniellou et al., 2011). En 

outre, il est utile de prendre en compte d’autres informations contextuelles relatives par exemple au 
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secteur de production, à la zone géographique d’implantation de l’entreprise ou bien à la culture de 

sécurité comme le propose Woskie et al. (2010).  

Activités de travail 

Dans la quasi-totalité des documents sélectionnés, l’activité de travail (activité réellement mise en 

œuvre par l’opérateur pour réaliser la tâche prescrite par l’organisation) n’est pas considérée. Au mieux, 

certains documents évoquent par différents termes l’importance d’intégrer l’activité de travail : 

"activity description" (Bekker et al., 2015), “record of workplace activities” (OECD, 2015), “document 

workplace activities” (Eastlake et al., 2016) ou collecter des informations sur “activity/task that is 

performed during the measurement” (CEN, 2018). Il n’existe qu’un seul document dans lequel les 

postures et positions de l’opérateur dans l’environnement de travail sont à rapporter (Woskie et al., 

2010). Ostiguy et al., (2014) font référence aux perceptions des risques, aux déplacements et méthodes 

de travail des opérateurs mais sans plus de détails. Les stratégies telles que CEN (2018), Eastlake et al. 

(2016), Peters et al. (2016), Ramachandran et al. (2011) ayant un objectif de prévention font davantage 

référence au travail réalisé. D’une manière générale, l’analyse de l’activité n’est pas une pratique 

habituelle de l’hygiène industrielle. Pourtant l’analyse de l’activité doit permettre de préciser les liens 

entre les efforts et l’influence sur l’exposition en prenant en compte les évolutions de la fréquence 

cardiaque et ventilatoire, l’adéquation avec les protections individuelles et collective, décrire des 

situations d’exposition imprévues (traitement de pannes et d’aléas) (Garrigou et al., 2011), de 

développer des stratégies de prévention à partir de l’analyse des situations réelles (Vidal-Gomel, 2017) 

et d’accompagner le processus de conception de nouvelles situations de travail à partir de ces 

connaissances (Garrigou et al., 1995). 

Le niveau de détail des descriptions et des caractéristiques de l’activité à observer, ainsi que des 

méthodes d’analyse de l’activité, semblent clairement être un axe de développement pour les situations 

d’exposition aux NPs. L’activité va être spécifique à chaque situation de travail impliquant un opérateur 

ou plusieurs opérateurs, et ne constitue pas une information de contexte au regard de l’exposition étant 

au centre du mécanisme de l’exposition définie communément comme le contact entre un opérateur et 

un polluant (Zartarian et al., 2004 ; Brouwer et al., 2009). Les facteurs conditionnant l’activité sont à 

décrire par les informations contextuelles. C’est pourquoi dans le cadre de cette thèse, nous distinguons 

ces informations contextuelles de l’activité, habituellement associées dans cette littérature. L’influence 

de la variabilité de l’activité pour un même opérateur, entre les opérateurs et en fonction des situations 

est soulignée depuis longtemps (Kromhout et al., 1993 ; Hansen & Whitehead, 1988).  
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Nous rappelons également que plusieurs auteurs (Brouwer et al., 2012 ; Pietroiusti & Magrini, 2014) 

soulignent l’importance de pics d’exposition brefs pouvant expliquer des niveaux d’ensemble élevés. 

L’activité de travail est alors d’un grand recours pour comprendre l’origine de ces pics. Par ailleurs, les 

pics d’exposition auraient également un impact biologique sur les mécanismes pathologiques plus 

important que des expositions moins fluctuantes (Smith & Kriebel, 2010). 

Depuis plusieurs années déjà, l’utilisation de la vidéo synchronisée à des mesures en temps réel est 

mise en avant en hygiène industrielle à des fins d’évaluation des expositions aux substances chimiques 

et autres nuisances physiques (Rosén et al., 2005). L’usage de la vidéo n’est pas une pratique commune 

de l’évaluation des expositions aux nanoparticules. Pourtant, Beurskens-Comuth et al. (2011) indiquent 

clairement que la possibilité de synchroniser plus d'un instrument de mesure à la fois avec la vidéo peut 

être utile pour observer simultanément différents points, par exemple au niveau de la zone respiratoire 

d’un opérateur et au niveau de sources potentielles dans l’environnement proche ou lointain de 

l’opérateur. Dans ces conditions, l’activité de travail s’intègre à la stratégie d’évaluation de l’exposition.  
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8.3. Synthèse de la revue de littérature 
 

Dans le cadre de notre démarche transdisciplinaire visant à développer une approche opérationnelle de 

l’évaluation des expositions aux NPs, nous avons réalisé une revue critique de la littérature scientifique 

et grise sur les stratégies d’évaluation des expositions professionnelles aux NPs (NPMs et PUFs) par 

inhalation. Cette revue a permis de sélectionner vingt-trois documents publiés entre 2004 et 2018 qui 

ont ensuite été analysés et qualifiés d’un point de vue de leur robustesse et praticité suivant trois thèmes 

qui sont stratégie de mesurage, information contextuelle et activité de travail. Emanant de différents 

acteurs (instituts de recherche en santé au travail, laboratoires universitaires et centres de recherche, 

organismes de normalisation et autres organismes internationaux), les vingt-trois documents montrent 

des niveaux de robustesse hétérogènes sur les trois critères présentés ci-dessus. Concernant la praticité 

des stratégies proposées, elle est très faible pour la grande majorité des stratégies sélectionnées, et cela 

quel que soit le thème retenu. Notre travail montre que l’intégration de l’analyse de l’activité des 

travailleurs exposés aux NPs à des mesurages dans les évaluations des expositions est un axe concret 

d’évolution des stratégies actuelles.  

L’objectif proposé est de dépasser les seules stratégies de mesure, majoritaires dans les préconisations, 

pour aller vers des stratégies d’évaluation de l’exposition aux NPs, intégrant l’activité. Ceci pourrait 

être rendu possible par les évolutions de l’instrumentation, favorisant le déplacement des mesures en 

laboratoire, aux mesures sur le terrain au plus près des voies respiratoires des travailleurs. Ces 

évolutions laissent entrevoir des perspectives pour structurer une prévention opérationnelle à partir de 

la compréhension des situations d’exposition. 

Afin de répondre aux limites identifiées sur la base de ces résultats, une nouvelle méthode d’évaluation 

des expositions aux NPs a été structurée et éprouvée dans le cadre de cette thèse. Cette stratégie de type 

multi-niveaux et multi-métrique qui, sur la partie mesurage, reste classique même si elle est orientée 

exposition et non émission, intègre également des éléments concernant le recueil de l’information 

contextuelle, et surtout, l’observation et l’analyse de l’activité des opérateurs ciblés par l’évaluation. 

Les résultats de la mise en œuvre de cette nouvelle méthode sont présentés dans le chapitre suivant. 
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Chapitre 9. Situations d’exposition caractéristiques (SECs) 
 

 

Les résultats produits par la mise en œuvre de la méthodologie de recherche intervention dans le but de 

mettre en avant des situations d’exposition par une intégration des approches de l’hygiène industrielle 

et de l’ergonomie sont présentés dans ce chapitre. Deux cas viennent illustrer ces résultats : l’entreprise 

de caoutchouc industriel et l’entreprise d’aéronautique fabriquant des moteurs d’hélicoptères. 

L’objectif de ce chapitre est de répondre à notre deuxième hypothèse sur l’apport de l’analyse de 

l’activité à la compréhension des situations d’exposition aux NPs. 

La notion de SECs a été élaborée au cours de l’analyse des résultats. Lors du déploiement de la 

recherche intervention il n’a pas été question avec les acteurs de l’entreprise de tendre à une 

caractérisation de SECs. L’objectif était de caractériser les situations d’exposition afin d’en tenir 

compte pour le développement de la prévention.  

Nous verrons dans la dernière partie de ce chapitre (voir partie 9.1.4. Formaliser la situation 

d’exposition caractéristique) que c’est la formalisation et l’association de certaines informations 

relatives à la situation d’exposition qui permettent de la rendre caractéristique. Ces informations 

recueillies concernent notamment l’activité de travail et ses déterminants en accord avec l’acception 

générale des SACs (Garrigou et al., 1995 ; Daniellou, 2004 ; Duarte & Lima, 2012). 
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9.1. Entreprise A : Caoutchouc industriel 
 

La figure 36 présente un plan de l’atelier et du poste où est réalisée la pesée de noir de carbone ainsi 

que la position des instruments de mesure et d’observation (lors de l’étape 3 : évaluation approfondie). 

 

 

Figure 36. Plan du poste de pesée de charges noires et position des instruments 

 

Le point de mesurage de l’aérosol de fond est distant d’environ 20 m de l’opérateur lorsqu’il réalise 

une pesée dans le seau au niveau de la balance. 

Le travail réalisé à ce poste consiste à préparer des sacs. Pour cela, l’opérateur doit peser à partir de 

sacs de matière première de 25 kg, entre 7 et 12 kg de poudres dans un sac en fonction des produits à 

fabriquer. Il arrive également que les poudres soient prélevées à partir d’un big bag. En fonction des 

matières à peser, l’opérateur utilise un chariot électrique pour aller chercher les palettes contenant les 

sacs ou big bag dans les racks de stockage prévus à cet effet. 
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L’opération se déroule dans un hangar de type industriel sans ventilation générale. Une aspiration 

(captage inducteur) est installée au niveau de la balance où l’opérateur réalise les pesées. L’opérateur 

est équipé de gants anti-coupure et d’un vêtement de travail mais ne porte pas de masque de protection 

respiratoire. 

L’opération de pesée de charges noires a durée 1h25 le premier jour. Les poudres pesées manuellement 

correspondant aux phases de l’activité de l’opérateur, étaient successivement du noir de carbone, du 

carbonate de calcium (CaCO3) et du kaolin. Lors de l’opération de pesée de charges noires d’une durée 

de 1h37 le second jour, l’opérateur a pesé de l’hydroxyde d’aluminium (Al(OH)3), du borate de zinc 

(B4O9Zn3) et enfin du noir de carbone. 

Les actions principales de l’opérateur lors de cette opération pour chaque type de poudres pesées 

consistent principalement à préparer le poste, préparer la pesée en allant chercher et en ouvrant un sac, 

peser en transvasant les poudres dans un sac tenu par un seau sur une balance, fermer et déposer les 

sacs pesés dans un bac. En fonction des volumes de production de caoutchouc réalisés, l’opérateur va 

devoir réaliser ces actions de manière successive et répétitive au cours des différentes phases de 

l’activité. C’est la quantité de mélange produit en aval qui détermine de nombre de sacs de poudres 

pesés par matière. 

Au cours de notre observation de l’opération de pesée de charges noires du jour 1, 16 sacs de noir de 

carbone, 17 sacs de carbonate de calcium et enfin 17 sacs de kaolin ont été pesés. 

Le jour 2, l’opérateur pèse tout d’abord 4 sacs d’hydroxyde d’aluminium, puis 13 sacs de borate de 

zinc et enfin 42 sacs de noir de carbone. Par ailleurs, un changement de big bag de noir de carbone est 

également effectué ce deuxième jour. 

 

Le tableau 14 suivant présente une synthèse d’information contextuelle et sur l’activité de travail 

relative à l’opération de pesée de charges noires dans l’entreprise de caoutchouc. Cette synthèse est 

produite à l’issue de l’étape 3 d’évaluation approfondie. 
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Tableau 14. Tableau de synthèse d’informations sur l’opération de pesée de charges noires (entreprise A) 

Entreprise A Caoutchouc 

Opération Description Jour 
Durée 

(h) 
Matériaux 

Activité 

Information contextuelle 
Phases de l’activité  Actions de l’opérateur 

Pesée de 

charges noires 

Pesée 

manuelle de 

charges 

noires (et 

parfois 

claires) 

issues 

principalem

ent de sacs 

de 25 kg. 

J1 

 

10/07/

2017 

1h25 

Noir de C, 

CaCO3, 

kaolin 

Pèse noir de C 

 

Pèse CaCO3 

 

Pèse Kaolin 

Prépare poste 

Prépare pesée 

Pèse  

Ferme sac pesé 

Intervient sur big bag noir 

de C 

 

Se déplace 

Nettoie 

Autre 

Environnement de travail :  

Local standard industriel (24,9m(L)x16,35(l)x6,41(h) 

=2609 m3), rideaux métalliques ouverts, T=23,9 °C, 

HR=69 %, P=752 mmHg. 

 

Protections et ventilation : 

Pas de ventilation générale, captage inducteur (bouche 

d’aspiration). Vêtement de travail sans protection 

spécifique à manches courtes (non lavé par entreprise), 

gants anti-coupure, pas de protection respiratoire. 

Vêtement de travail appartenant et entretenu par 

l’opérateur. Poudres visibles sur poste de travail, visage 

et vêtements. 

 

Organisation et co activité :  

Local ouvert sur big bag (7 m) et mélangeur (50 m). 

J2 

 

12/07/

2017 

1h37 

Al(OH)3, 

B4O9Zn3, 

noir de C 

Pèse Al(OH)3 

 

Pèse B4O9Zn3 

 

Pèse noir de C 

Environnement de travail :  

Local standard industriel (24,9m(L)x16,35(l)x6,41(h) 

=2609 m3), rideaux métalliques ouverts, T=26,5 °C, 

HR=64 %, P=756 mmHg. 

 

Protections et ventilation : 

Pas de ventilation générale, captage inducteur (bouche 

d’aspiration). Vêtement de travail sans protection 

spécifique à manches courtes (non lavé par entreprise), 

gants anti-coupure, pas de protection respiratoire. 

Vêtement de travail appartenant et entretenu par 

l’opérateur. Poudres visibles sur poste de travail, visage 

et vêtements. 

 

Organisation et co activité :  

Local ouvert sur big bag (7 m) et mélangeur (50 m). 
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9.1.1. Evaluation de l’exposition par la mesure  

 

Séries temporelles 

La figure 37 présente l’évolution temporelle des concentrations obtenues lors de l’opération de pesées 

de charges noires (jour 1 et jour 2) au niveau de l’opérateur et de l’aérosol de fond, à partir de DiSCmini 

(concentration en nombre de particules entre 0,01 µm et 0,7 µm) et de PDR (concentration en masse 

de particules entre 0,1 et 4 µm). La période de l’opération et des phases de l’activité sont également 

représentées. 
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Figure 37. Séries temporelles enregistrées par le DiSCmini et le PDR lors de l'opération de pesée de 

charges noires (jour 1 et jour 2) 

 

Les résultats au niveau de l’opérateur le 1er jour montrent une augmentation simultanée des 

concentrations en nombre et en masse. On observe également que les augmentations de la 

concentration correspondent aux phases de l’activité de pesée des poudres de noir de carbone, de 

carbonate de calcium et de kaolin. Ces phases de l’activité génèrent des expositions aux particules à 

l’échelle nanométrique et micrométrique dans cette situation particulière de travail. Que ce soit pour la 

concentration en nombre ou en masse, les variations de la concentration au niveau de l’opérateur 

s’étendent sur plus de deux ordres de grandeur. De plus, la concentration au niveau de l’opérateur est 

100 fois supérieure à celle de l’aérosol de fond. La concentration en nombre de particules obtenue à 

l’aide du DiSCmini atteint une valeur moyenne d’environ 7x104 #/cm3. Des concentrations en nombre 

jusqu’à environ 2x106 #/cm3 sont relevées.  

Les séries temporelles de la figure 37 du jour 1 permettent d’observer également qu’au fur et à mesure 

où la concentration augmente au niveau de l’opérateur, la concentration au niveau du « fond » a 

tendance à augmenter avec un décalage temporel. On peut émettre l’hypothèse d’un transfert d’aérosol 

de la source vers le fond au cours de l’opération. Néanmoins, des analyses complémentaires (mesures, 

flux d’air, fonctionnement des équipements) seraient nécessaires pour valider cette hypothèse. 
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Le 2e jour, une concentration élevée en nombre de particules est également constatée au niveau 

de l’opérateur puisque la valeur moyenne est de 5x104 #/cm3. Cette concentration en nombre est 

de l’ordre de 6x104 #/cm3 au niveau de l’aérosol de fond. Contrairement au 1er jour, les variations 

de concentration ne semblent pas associées aux phases de l’activité de l’opérateur (lorsque 

l’opérateur pèse de l’hydroxyde d’aluminium (Al(OH)3), du borate de zinc, ou du noir de 

carbone). La concentration moyenne en nombre au niveau de l’opérateur est comparable au jour 1. 

Néanmoins, nous observons moins de pics de concentration qu’au jour 1. Concernant la masse, si la 

mesure au niveau de l’opérateur est plus élevée qu’au niveau de l’aérosol de fond, elle est environ 10 

fois inférieure au jour 1. 

L’ensemble de ces résultats laissent penser qu’un aérosol fin (<0,7 µm) s’est dispersé en plusieurs zones 

distantes de l’atelier lors de cette opération de pesée de charges noires le 2e jour. Il reste impossible sur 

la base de nos mesures seulement de dire qu’elle en était l’origine et la cause. 

 

Prélèvements conventionnels 

Les prélèvements conventionnels réalisés les deux jours au niveau de l’opérateur et de l’aérosol de fond 

à l’aide du cyclone alvéolaire GK 2.69 ont été analysés par gravimétrie (pesée) ainsi que par analyse 

du carbone (méthode NIOSH 930) (voir tableau 6, partie 7.2.5. Les outils). L’ensemble des résultats 

sont dans le tableau 15. L’intérêt de ces résultats est d’observer si les prélèvements habituellement 

réalisés par les préventeurs institutionnels peuvent aider à comprendre l’exposition. 

 

Tableau 15. Synthèse des résultats de prélèvements intégrés conventionnels de l’analyse carbone : 

opération de pesée de charges noires (j1 et j2) 

Position Jour 

Concentration 

Gravimétrie CT* CO* CE* 

(µg/m3) (µg/m3) (% CT) (% CT) 

Opérateur 
1 1692 467,3 43,2 56,9 

2 690 199,6 33,2 66,8 

Fond 
1 379 32,7 93,4 6,6 

2 166 32,9 84,4 15,6 

*CT : Carbone total, CO : Carbone organique, CE : Carbone élémentaire 
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Le carbone total (CT) est égal à la somme du carbone organique (CO) et du carbone élémentaire (CE) 

dans cette analyse. Les résultats en CO représentent la partie carbonée prélevée correspondant aux 

composés organiques volatils, alors que les résultats en CE représentent l’aérosol de particules solides 

recherché (noir de carbone). 

De manière générale, les niveaux de concentration en fraction alvéolaire au niveau de l’opérateur 

sont significatifs. Le 1er jour, l’analyse du carbone montre une concentration élevée au niveau de 

l’opérateur, supérieure en CE par rapport au CO, alors que l’aérosol de fond est plus riche en CO. Le 

2nd jour, l’analyse carbone montre une proportion plus forte en CE au niveau de l’opérateur. Plusieurs 

éléments peuvent être avancés pour expliquer ces résultats du 2nd jour : poudres moins émissives, 

meilleure efficacité des extractions, … Au fond, le CO reste largement majoritaire. Le niveau de 

concentration au niveau de l’opérateur est environ 4 fois supérieur qu’au niveau de l’aérosol de fond. 

L’aérosol en fraction alvéolaire mesuré sur l’opérateur est composé d’environ 30% de CT (valeur stable 

sur les deux jours) alors que l’aérosol de fond est composé d’environ 10 à 20% de CT. D’autres 

particules non carbonées viennent donc composer l’aérosol en fraction alvéolaire. La présence d’autres 

particules peut s’expliquer par les différentes poudres manipulées mais également par l’aérosol 

ambiant. 

Au niveau de l’opérateur, le CT est composé de 60% de CE, alors qu’au fond le CT est composé 

d’environ 10% de CE. Ce résultat conforte que le noir de carbone manipulé est certainement la source 

de CE mesurée au niveau de l’opérateur. 

Le pourcentage de CE plus important au niveau de l’opérateur le 2nd jour peut s’expliquer par la quantité 

de noir de carbone plus importante manipulée. 

Sur la base de nos résultats, nous pouvons donc affirmer qu’un aérosol en fraction alvéolaire 

contenant des particules de carbone est présent en proportion plus importante au niveau de 

l’opérateur que de l’aérosol de fond. Cette exposition de l’opérateur le jour 1 et le jour 2 peut 

s’expliquer par l’opération de pesée de noir de carbone. Cependant, ces résultats ne donnent pas 

d’information sur la concentration de la fraction nanométrique de l’aérosol. 
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Distribution granulométrique de l’aérosol 

Une analyse de la distribution granulométrique en concentration des éléments chimiques présent dans 

l’aérosol à partir des filtres prélevés de l’impacteur Sioutas, est présentée en figure 38.  

Figure 38. Histogramme de la concentration en éléments chimiques à partir des prélèvements intégrés de 

l'impacteur Sioutas au niveau de l'opérateur et du fond lors de l’opération de pesée de charges noires (j2) 
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Nous rappelons ici que l’analyse (ICP MS) réalisée permet de caractériser les éléments chimiques 

minéraux, apportant une information supplémentaire à l’analyse du carbone des prélèvements 

conventionnels décrite précédemment (voir tableau 15). Pour des raisons techniques, le choix a été fait 

d’analyser uniquement les prélèvements de l’impacteur Sioutas du 2nd jour. 

Les distributions obtenues sont bimodales (deux intervalles de taille présentent une concentration plus 

importante) quel que soit le point de mesure. Ces distributions ont un mode majoritaire (concentration 

plus importante) pour la partie de l’aérosol supérieure à 2,5 µm.  

L’analyse des prélèvements du 2nd jour montre la prépondérance des éléments chimiques aluminium 

(Al), bore (B), et zinc (Zn) correspondant à la composition des poudres pesées. Ces éléments sont 

majoritairement présents sur la fraction de l’aérosol supérieur à 2,5 µm. Nous observons une présence 

plus forte de ces éléments au niveau de l’opérateur que de l’aérosol de fond. L’opération de pesée 

réalisée par l’opérateur peut expliquer cette exposition. La présence de soufre (S) et silicium (Si) peut 

être due aux activités des autres postes ou la persistance dans l’atmosphère de ces aérosols fins. 
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Analyse en microscopie électronique 

L’analyse complémentaire en microscopie électronique des prélèvements sur grille au moment des 

opérations de pesée jour 1 ou jour 2, complétée de l’analyse élémentaire (EDX), confirme la présence 

de particules nanométriques de noir de carbone, kaolin, carbonate de calcium, borate de zinc, alumine. 

Ces résultats sont illustrés par quatre photographies prises à partir des prélèvements réalisés avec le 

MPS lors de la pesée de noir de carbone le jour 1, et lors de la pesée de borate de zinc le jour 2 (voir 

figure 39).  
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Figure 39. Images en microscopie électronique à transmission à partir des prélèvements intégrés du MPS 

réalisés lors de l’opération de pesée de charges noires (j1 et j2) 
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Ces photographies (colonne a de la figure 39) indiquent qu’en très forte majorité les particules 

collectées sont des agrégats et/ou agglomérats de dimension > 2,5 µm, ce qui est en accord avec les 

résultats des distributions en masse présentées précédemment. Une observation plus fine nous indique 

également que certains de ces agrégats sont constitués en tout ou partie de particules de taille 

nanométrique (colonne b de la figure 39). 

Lors de la phase de l’activité de pesée de noir de carbone le jour 1, nous retrouvons des agrégats et/ou 

agglomérats de NPs de noir de carbone, de CaCO3, SiO2 (silice), kaolin, Al(OH)3, ZnO ainsi que 

quelques particules microniques de quartz (silice cristalline). 

Lors de la phase de l’activité de pesée de borate de zinc le 2nd jour, nous retrouvons des agglomérats de 

NPs de borate de zinc, d’alumine et de kaolin. Des particules microniques de composition identique 

sont observées sur les photos Jour 2 (a) et (b). 

Pour conclure, les résultats du jour 1 démontrent une origine de l’exposition aux NPs en lien avec les 

phases de pesée. Les résultats du jour 2 confirment une exposition en lien avec des poudres 

nanométriques au cours de l’opération de pesée de charges noires. L’aérosol observé est polydispersé, 

c’est-à-dire qu’il est constitué de particules submicroniques < 0,25 µm, mais aussi de particules 

microniques > 2,5 µm. Les particules microniques sont des agrégats, agglomérats ou particules 

individuelles d’après les observations en microscopie électronique. 

Ces résultats issus de la partie de la méthode orientée sur la mesure, présentent des nouveautés par 

rapport aux pratiques habituelles de cette approche d’hygiène industrielle, basée sur des prélèvements 

conventionnels (métrologie intégrée) : 

- La mise en œuvre d’instruments appropriés pour caractériser les expositions individuelles aux 

NPs dans le déroulé des situations de travail, associant métrologie intégrée et en temps réel ; 

- La présentation de métriques d’intérêt en temps réel (nombre et masse) pour évaluer 

l’exposition aux NPs ; 

- Un premier regard sur l’activité de travail permettant un lien avec les phases de l’activité et les 

niveaux de concentration. 
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9.1.2. Evaluation de l’exposition par l’intégration de l’analyse de l’activité à la 

mesure 
 

Le traitement réalisé avec le logiciel CAPTIV de VEM permet d’associer des niveaux d’exposition en 

fonction des phases de l’activité et des actions réalisées par l’opérateur, codées à partir des observables 

définis (voir 7.3.3. Traitement des données issues du couplage des observations du travail et des 

mesures).  

La figure 40 illustre une capture d’écran du logiciel CAPTIV. 

 

Figure 40. Interface du logiciel de VEM CAPTIV pour identifier les situations d’exposition lors de 

l’opération de pesée de charges noires à partir de la vidéo de l’activité de travail et des enregistrements de 

mesure en temps réel 

Plusieurs situations d’exposition ont été objectivées à partir de l’identification des pics d’exposition 

issus de la synchronisation de la vidéo de l’activité de travail et des mesurages en temps réel (voir figure 

25, étape 1, partie 7.3.3. Traitement des données issues du couplage des observations du travail et des 

mesures). Les valeurs présentées sur la figure 40 correspondent au maximum enregistré par les 

instruments en temps réel portés par l’opérateur (DiSCmini et PDR) pendant l’augmentation de cette 

exposition au cours de l’activité ciblée. Dans le cas présenté sur la figure 40, une augmentation 

simultanée de la concentration en nombre et en masse de particules se produit lorsque l’opérateur ferme 

un sac qui vient d’être pesé. 
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De manière plus globale, les principales situations d’exposition identifiées dans cette entreprise à partir 

des variations d’exposition observées par la synchronisation de la vidéo et de la mesure, se produisent 

lorsque l’opérateur vide un sac pour peser, ferme un sac pesé, vide un seau ou une pelle manuelle 

utilisés pour peser les poudres, charge le seau et nettoie le poste de travail avec un balai. 

La figure 41 présente une sélection de situations d’exposition à partir des pics identifiés dans CAPTIV. 

Les valeurs présentées sur la figure correspondent au maximum enregistré dans ces situations précises 

par le DiSCmini ou le PDR. 

 

Figure 41. Principales situations d'exposition identifiées lors de la pesée de noir de carbone 

Nous constatons qu’une diversité de manière de peser les poudres apparaît (en versant le sac, avec une 

pelle, avec un seau), illustrant des variabilités dans la réalisation du travail en fonction du type de 

contenant des matières premières, des matière premières et des quantités à peser. 
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La figure 42 représente des boxplots décrivant les niveaux d’expositions par phases de l’activité pour 

l’ensemble de l’opération le jour 1. Ces graphes illustrent de manière intégrée les valeurs enregistrées, 

à partir de la synchronisation des données de mesure en temps réel et de la vidéo de l’activité de travail 

dans le logiciel de VEM (CAPTIV).  

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Légende intensité physique 

1 Très lourde 

2 Lourde 

3 Plutôt lourde 

4 Modérée 

5 Légère 
 

 

Figure 42. Variation de l'exposition en fonction des phases de l’activité de l’opérateur lors de l’opération 

de pesée de charges noires j1  
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Les informations présentes sur cette figure expriment la concentration en nombre de particules 

(DiSCmini) et en masse de particules (PDR), en fonction des phases de l’activité mises en œuvre par 

l’opérateur, ainsi que l’intensité physique associée et le pourcentage de la durée de chaque phase 

d’activité par rapport à l’ensemble de l’opération. L’intensité physique est calculée à partir de la 

fréquence cardiaque moyenne, du 99e percentile et du coût cardiaque relatif (Meunier et al., 1994) peut 

s’étendre d’un niveau 1 « très lourde » à un niveau 5 « légère ». Dans ce cas, un format hybride de 

description de l’exposition à partir de données de l’hygiène industrielle et de l’analyse de l’activité 

devient possible. 

Que ce soit avec le PDR ou le DiSCmini, les concentrations enregistrées sont plus importantes (dans 

l’ordre croissant) lorsque l’opérateur pèse du noir de carbone, du carbonate de calcium et du kaolin. 

Dans tous les cas, ces niveaux de concentration par phase sont systématiquement supérieurs à la 

concentration de l’aérosol de fond. Lorsque l’opérateur pèse du kaolin, les concentrations enregistrées 

sont plus de dix fois supérieures par rapport à la pesée de noir de carbone. Nous pouvons avancer 

l’hypothèse que ce résultat traduit notamment la nature pulvérulente (propension à former un aérosol) 

de cette poudre, en complément de l’influence des stratégies opératoires de l’opérateurs et des 

conditions associées. 

Cette représentation de l’exposition permet d’associer des niveaux cumulés en fonction de la phase de 

l’activité de l’opérateur, et de faire le lien avec l’intensité physique relative à ces phases. Nous pouvons 

dans ce cas observer que l’exposition au cours de la pesée de noir de carbone et de carbonate de calcium 

est associée à une intensité physique maximale « très lourde » (niveau 1). De plus, ces deux pesées 

durent 75% du temps de l’ensemble de l’opération (1h25) alors que l’intensité physique est « plutôt 

lourde » lors de la pesée de kaolin. Cette diminution de l’intensité physique peut s’expliquer par un 

mode opératoire différent qui consiste à prélever les poudres avec un seau depuis un big bag ouvert sur 

la partie supérieure. Bien que des niveaux d’exposition importants sont relevés au cours de cette phase, 

ce mode opératoire évite à l’opérateur de porter les sacs de matière première de manière répétitive. 

La figure 43 décrit les expositions en fonction des « actions » réalisées par l’opérateur lors de 

l’opération de pesée de charges noires le jour 1. Le découpage des expositions en action est présenté à 

partir des valeurs enregistrées à l’aide du DiSCmini et du PDR également. Une information sur 

l’intensité physique, et la durée relative de chaque action (en pourcentage) par rapport à la durée totale 

de l’opération, est également affichée sous les boxplots de manière analogue à la figure précédente 42. 

Dans cette figure, chaque action peut correspondre à plusieurs des poudres manipulées pendant 
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l’opération. Par exemple, dans l’action « pèse » il est inclus toutes les actions de pesées observées 

durant l’opération de pesée de charges noires du jour 1. Cela intègre donc toutes les actions « pèse » 

lors des phases de pesée des poudres de noir de carbone, de carbonate de calcium et de kaolin.  

 

 
Figure 43. Variation de l'exposition en fonction des actions de l’opérateur lors de l’opération de pesée de 

charges noires j1  
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Nous pouvons identifier sur le graphique ci-dessus que les actions de l’opérateur les plus exposantes 

correspondent notamment à « pèse », « ferme sac pesé » et « nettoie », qui consiste au nettoyage du 

poste avec un balai en fin de pesée. Si l’exposition lors de l’action « pèse » et du nettoyage avec un 

balai était une hypothèse initiale suite à l’évaluation préalable (étape 2), l’observation réalisée suivant 

notre méthode permet de souligner l’importance en termes d’exposition de l’action de fermeture des 

sacs lorsque l’opérateur a terminé la pesée.  

La préparation du poste ainsi que la préparation de la pesée, se traduisant par une manipulation et 

ouverture de sacs de matière première, sont dans une moindre mesure des actions exposantes. 

Dans ce cas, il s’avère que ces deux situations de pesée et de fermeture des sacs présentent également 

un niveau d’intensité physique « très lourd » (coût cardiaque de niveau maximum, grille de Meunier et 

al., 1994), pouvant s’expliquer par la manipulation des sacs. Seules deux actions ne se caractérisent pas 

par une intensité physique de niveau 1 dite « très lourde », il s’agit de l’action « se déplace » et de 

l’action « nettoie ». La fréquence respiratoire de l’opérateur est également importante pendant 

l’ensemble de l’opération avec une moyenne de 17,3 (J1) et 17,2 (J2) respirations par minute. Le 

premier jour, l’opérateur passe 29,1% du temps avec une fréquence respiratoire supérieure à 20 

respirations par minute. Le second jour, sa fréquence respiratoire est supérieure à 20 respirations par 

minute pendant 33,1% du temps. En fonction de l’intensité physique de l’activité, la quantité d’air 

théorique mesurée chez un opérateur peut varier de 6,3 l/min pendant un travail léger à 128,7 l/min 

pendant un effort très lourd (Stradling et al., 1985 ; de Castro et al., 2017). L’intensité physique de 

l’opérateur calculée à partir de la fréquence cardiaque est une information pertinente pour faire le lien 

avec le débit ventilatoire de l’opérateur (Horwat & Meyer, 1998). 

Du point de vue de l’analyse des risques, ce double constat (niveau d’exposition et intensité physique) 

renforce le caractère critique de cette situation où la quantité de NPs déposée dans les voies respiratoires 

est potentiellement plus élevée, en raison de l’augmentation conjointe de la fréquence respiratoire et du 

volume courant (ICPR, 1994). Par ailleurs, nous rappelons que l’opérateur ne dispose pas de protection 

respiratoire. 

La capture d’écran présentée en figure 44 illustre la répétition des pics d’exposition, se traduisant par 

une augmentation d’exposition de courte durée, lors de l’action « ferme sac pesé » (surlignée en rose) 

de noir de carbone le 1er jour. Nous observons également une augmentation de la concentration lors du 

transvasement des poudres correspondant à l’action « pèse » (périodes jaunes sur la chronique 

d’activité « action »). 
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Figure 44. Augmentation de l'exposition répétée lors des actions de fermeture des sacs de noir de carbone 

pesés (j1) 

 

Ce résultat renforce la démonstration du lien entre l’activité de l’opérateur et les augmentations 

d’expositions induites par la fermeture des sacs pesés. 
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La figure 45 montre les niveaux d’exposition en nombre (DiSCmini) et en masse (PDR) par phases de 

l’activité pour l’ensemble de l’opération le jour 2. Les trois phases de l’activité correspondent ici à la 

pesée de Al(OH)3, de borate de zinc et de noir de carbone. 

 

 

Figure 45. Variation de l'exposition en fonction des phases de l’activité de l’opérateur lors de l’opération 

de pesée de charges noires j2  
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Ces résultats nous montrent que par rapport à ce qui a été mesuré le jour 1 (voir figure 42) la distinction 

entre les trois phases d’activités en termes de niveaux d’exposition est limitée. Les concentrations (en 

nombre ou masse) mesurées sur l’opérateur sont restées relativement homogènes durant l’opération. Il 

peut également être observé que les concentrations en nombre ne se distinguent pas clairement de 

l’aérosol de fond (spatial ou temporel), alors que les concentrations en masse se distinguent de l’aérosol 

de fond spatial. 

Un niveau de concentration légèrement plus important est observé lorsque l’opérateur pèse de 

l’hydroxyde d’aluminium, que ce soit la concentration en nombre (DiSCmini) ou la concentration en 

masse (PDR). Il est dans ce cas plus délicat de conclure à une origine de l’exposition associée aux 

phases de l’activité, malgré les tendances à l’augmentation de l’exposition observées sur les séries 

temporelles lors de l’opération (voir figure 37 : séries temporelles). Les niveaux de concentration 

enregistrés restent importants. 

L’intensité physique est quant à elle estimée de plutôt lourde à lourde (niveau 3 à 2), ce qui représente 

un niveau plus faible que le jour 1. 

 

La figure 46 décrit les expositions en nombre (DiSCmini) et en masse (PDR) découpées en actions pour 

le jour 2. Une information sur le coût cardiaque et le pourcentage de la durée de l’opération en fonction 

de l’action est également présentée. 
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Figure 46. Variation de l'exposition en fonction des actions de l’opérateur lors de l’opération de pesée de 

charges noires j2 
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Ces résultats viennent confirmer que les niveaux de concentration en nombre sont homogènes sur la 

durée de l’opération et que ceux-ci ne se distinguent pas de l’aérosol de fond, bien qu’ils restent élevés. 

Par ailleurs, il n’est pas possible de distinguer les actions entre elles en fonction des niveaux 

d’exposition en nombre de particules. En revanche, lorsque l’on regarde les résultats des concentrations 

en masse, l’ensemble des actions montrent des niveaux significativement plus élevés que la 

concentration de l’aérosol de fond. Par ailleurs, toujours sur cette métrique masse, certaines actions 

ressortent : les actions « pèse », « ferme sac pesé » et « intervient sur big bag » montrent les niveaux 

moyens les plus élevés, et les actions « se déplace » et « autre » les moins élevés. A noter que l’action 

« intervient sur big bag » est une action qui ne concerne que le noir de carbone. L’action de nettoyer au 

balai ressort également ce 2nd jour, qu’il s’agisse des particules nanométriques les plus fines 

(DiSCmini) ou microniques (PDR). La concentration la plus faible (en nombre et en masse) est 

observée lorsque l’opérateur se déplace à l’aide d’un chariot électrique ou à pied. Cette diminution peut 

s’expliquer par une mise à distance des matières premières ainsi que l’arrêt temporaire de l’action de 

pesée dans ces situations transitoires. Les trois actions les plus exposantes représentent plus de 40% du 

temps alors que les deux actions les moins exposantes représentent 27% du temps de l’opération. Ces 

deux dernières actions sont également les actions pour lesquelles l’intensité physique est moindre : 

niveau 3 ou 4, alors que les actions les plus exposantes sont qualifiées en niveau 2 (« lourde »). 

Au cours du changement de big bag l’opérateur récupère l’ancien big bag vide qu’il décroche, plie et 

jette dans une zone prévue à cet effet. Le nouveau big bag est ensuite installé à l’aide d’une fixation 

raccordée à un pont roulant. Une fois le big bag positionné, l’opérateur ouvre la partie inférieure et 

lance l’aspiration des poudres permettant d’alimenter la partie mélangeur du process. Ces résultats 

permettent de consolider l’hypothèse que les interventions sur le big bag favoriseraient une exposition 

aux particules de noir de carbone. 
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9.1.3. Comprendre les situations d’exposition caractéristiques par les échanges 

 

L’entretien de confrontation basé sur la vidéo, a permis à l’opérateur filmé lors de l’évaluation 

approfondie de commenter les situations d’exposition. Une meilleure compréhension des facteurs 

influençant l’exposition se produit alors par les échanges avec l’intervenant. 

 Déterminants de l’exposition 
Activité de travail 

Technique Organisationnel Humain 

Verbatim 

Opérateur : Bah 

parce que ils ont 

prévu d’avoir la 

trémie un peu tôt 

en fait, ils se sont 

un peu précipités 

du coup ils ont 

commandé déjà 

les produits en 

big bag, et ils ont 

arrêté de 

commander en 

sac. 

Opérateur : Le problème, 

j’en ai parlé avec les 

gens du CE [comité 

d’entreprise]… On donne 

le pantalon, c’est une 

chose, mais le reste 

qu’on a... Le reste qu’on 

a, on le lave à la maison 

[…] 

Chercheur : mais y’a des 

pannes des fois à 

l’extraction ? 

Opérateur : Non. Ce qu’il 

y a c’est que toutes les 

semaines il faut nettoyer 

notre… Je sais pas 

comment on appelle ça… 

Au bout de… On a un 

seau qu’il faut vider, 

sinon on le sent que ça 

[ne] tire plus. […]. 

Opérateur : 

Tellement elles 

sont hautes les 

palettes, il y en a 

certaines, c’est 

n’importe quoi 

[…] pour 

[opérateur 2] c’est 

facile mais moi qui 

fait 1m60, c’est un 

peu plus compliqué 

déjà quoi. 

 

Opérateur : 

Il y a carrément des 

fois, j’suis obligé de 

mettre les pales du 

transpalette à côté de la 

palette, pour monter sur 

les pales, pour prendre 

le sac en haut et en 

prendre quelques-uns 

[…] j’en ai déjà fait 

tomber […] 

En ce moment, la mode, 

c’est nous faire peser à 

partir de big bag 

directement, faut qu’on 

l’ouvre en haut et qu’on 

y aille à la pelle et tout 

ça, ou qu’on mette à 

coté, qu’on verse dans 

un seau et qu’on aille 

peser donc c’est un peu 

la galère. 

Tableau 16. Extraits de verbatim sur les situations d’exposition issus d’entretien de confrontation à partir 

de la vidéo dans l’entreprise de caoutchouc 

La mise en discussion de situations d’exposition avec l’opérateur est un moyen de passer de 

l’identification de situation d’exposition, rendue possible par le couplage de l’observation de 

l’activité de travail à la mesure (partie 9.1.2. Evaluation de l’exposition issue de l’intégration de 

l’analyse de l’activité à l’approche d’hygiène industrielle), à la compréhension et la spécification de 

SEC. Autour de la situation d’exposition, objectivement identifiée par l’association de l’activité de 

travail à la mesure, des déterminants techniques, humains et organisationnels apparaissent par les 

échanges avec l’opérateur (voir tableau 16). 
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Résoudre l’énigme de l’exposition 

Au cours de l’auto-confrontation, l’opérateur décrit également d’autres situations susceptibles 

d’entraîner des expositions. A ce sujet, l’opérateur fait référence au dispositif de chargement des silos 

par big bag susceptible d’émettre un aérosol : 

« Dès qu’on touche, et encore sans vraiment y toucher, des fois on en respire quand même sans s’en 

rendre compte, des fois quand on remplit les silos à côté, c’est encore le minimum, on dirait pas, mais 

il y en a constamment, si eux ils en tirent en haut, vous voyez sur le côté-là, c’est là où on branche le 

tuyaux pour mettre les silos, et en fait il doit pas y avoir de clapet, ni rien ça fait que du coup, le noir 

quand eux ils tirent en haut le noir, il sort par le tuyau, on voit une petite fumée sortir, donc forcément 

[…] je pense que quand il arrive à vide, ça commence à passer dans les tuyaux, et descendre un peu, 

je pense après. » 

Au-delà de la description d’une situation d’exposition et d’un de ses déterminants techniques, ces 

échanges avec l’opérateur sont une piste d’explication en réponse à l’énigme de l’exposition 

autour d’un niveau constant élevé au cours de l’opération de pesée de charges noires du 2nd jour. 

En effet, un big bag de noir de carbone a été utilisé au cours de l’évaluation uniquement le 2nd jour. 

Une augmentation régulière de la concentration en particules <0,7 µm se produit après la mise en place 

du big bag par l’opérateur et le début de l’aspiration des poudres. 

 

La sécurité formelle et les pratiques de sécurité réelles 

L’accès aux informations sur les dangers associés aux produits manipulés est discuté par l’opérateur 

décrivant la transmission de l’information. 

Opérateur : Vous voyez bien, il n’y a rien d’écrit sur les sacs, donc on ne peut pas savoir, le noir de 

carbone comme ça je… Soit c’est écrit en chinois, soit c’est écrit en allemand, des conneries comme 

ça donc on ne peut pas savoir quoi, il n’y a pas de signe dessus comme quoi c’est toxique pour les 

poumons et tout ça quoi. Les petits icônes ils y sont pas donc nous on présume que c’est pas si 

dangereux que ça mais j'imagine que le noir de carbone ça doit pas être terrible pour la santé quoi, 

quand vous respirez à longueur de journée comme ça je pense que c’est pas… 

Chercheur : Ca veut dire que vous n’avez aucune autre source d’information de disponible ?  

Opérateur : Euh ils me disent que c’est pas nocif pour la santé mais… 
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Chercheur : D’accord, mais c’est qui du coup qui vous dit ça ?  

Opérateur : Bah les patrons directement… Après il nous l’a pas dit directement à nous, mais il y en a 

plusieurs qui disent. 

Chercheur : Donc ça veut dire que vous en parlez un petit peu entre vous ?  

Opérateur : Ah oui oui oui, on en a déjà parlé, quand je suis arrivé au bout d’un moment je me posais 

des questions ce que c’était comme produit et tout ça, donc je posais pas mal de questions quand même. 

Chercheur : Et ça se faisait à quel moment ces échanges ?  

Opérateur : Bah c’était au [agent de maîtrise] et tout ça, quand je le voyais, quand j’avais des questions 

à lui poser comme ça, vu qu’il vient souvent nous voir au poste. 

Chercheur : D’accord, ok ok, et du coup il disait que ce n’était pas dangereux ? 

Opérateur : Non il ne pense pas, il y en a ils sont dangereux, il y en a on a les icônes et tout ça, donc je 

pense que c’est respecté un minimum quand même.  

Chercheur : […] Vous avez des documents à votre disposition pour vous aider, où il y aurait des 

informations sur des produits ou… 

Opérateur : Non non, ce n’est pas, après à ma connaissance moi, je ne m’y suis jamais penché non plus, 

mais je crois pas qu’on ait des documents qui nous disent si ce produit ou pas est toxique ou… Non, il 

ne me semble pas non.  

[…] 

Opérateur : Après les formations de toute façon elles ne sont pas… elles sont assez rapides. 

Chercheur : D’accord d’accord, ah oui, donc vous êtes très vite... Et ça se passe comment ? Votre 

formation ?  

Opérateur : Bah ils nous expliquent le plus gros, et après on se démerde seul […] après j’ai tout appris 

sur le tas, l’autre qui me formait, il ne m’a pas forcément bien formé non plus, il me laissait là, il me 

disait tu fais ça, tu pèses ça et après il partait, et quand j’avais un souci, il fallait que je l’appelle donc, 

j’ai essayé de  me débrouiller par moi-même mais, je me suis formé un peu tout seul ouais du coup. 

Après, il n’y a rien de super compliqué à faire quoi […] Après on est obligé de respecter ce que dit 

l’ordinateur quoi, c’est… on ne peut pas se tromper vraiment quoi. 
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[…] 

Chercheur : Ça c’est une fiche [de données de sécurité]. 

Opérateur : Ouais ça on l’a oui, ça on l’a dans le PDM […] Pas le PDM, je sais même plus... C’est la 

fiche de renseignement, on a un classeur avec toutes les fiches de renseignement à l’intérieur. Peut-

être que ça c’est… à côté de l’ordinateur dans le classeur, mais bon, c’est un truc que j’ai pratiquement 

jamais ouvert. 

En parallèle de pratiques de sécurité réglées peu structurées, ces verbatim décrivent la manière dont les 

échanges informels entre les opérateurs se construisent autour des risques associés au travail des 

opérateurs. L’opérateur nous explique également qu’il n’a pas connaissance du CHSCT, traduisant un 

déficit formel de dialogue social et de circulation de l’information. Nous soulignons le rôle de l’agent 

de maîtrise qui apparait comme une ressource formelle pour transmettre des informations sur la 

dangerosité des produits en cas de questionnement des opérateurs sur certains produits. De plus, les 

supports de sécurité ne sont pas utiles dans l’activité. 

Dans cette entreprise d’environ 80 salariés, l’agent de maîtrise est à l’interface entre la direction et les 

opérateurs. L’opérateur discute de la difficulté de cette tâche pour rendre visibles aux supérieurs les 

aléas du travail. 

Opérateur : Mais bon, comme quoi, il n’est vraiment pas au courant de tout, il y a beaucoup de choses 

qui ne remontent pas, il y a pas grand-chose qui remonte je trouve. 

Chercheur : Ça c’est lié à quoi du coup ? Au fait que les [Agents de maîtrise] n’échangent pas assez ?  

Opérateur : Franchement je sais pas, peut-être qu’ils ont trop de pression derrière et qu’il osent pas, 

je sais pas franchement, et puis personnellement, je pense pas parce que [Agent de maîtrise] c’est même 

plus qu’il y pense même pas, on lui demande tellement de choses dans la journée, il est à moitié presque, 

du coup c’est celle des stocks qui l’appelle pour lui faire un stock de tel produit, et nous on l’appelle 

pour aller chercher un autre produit, à coté il y a [opérateur 2] qui va l’appeler pour lui ramener de 

l’huile, il est partout quoi, il court partout toute la journée quoi, donc forcément à force il en peut plus, 

il en oublie des trucs quoi, c’est normal aussi, après  ça se comprend, c’est clair […] Il ne devrait pas 

être tout seul pour nous aider quoi. 

Des formations ont été dispensées par l’entreprise qui a mis en place un étiquetage des produits interne 

à l’entreprise afin que les opérateurs puissent identifier plus facilement les produits dangereux. 
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Opérateur : C’était quelques temps après que j’ai commencé [la formation], on l’a eu, ils venaient de 

faire le changement de quelques icônes, il y a quelques icônes qui avaient changé, je crois un truc 

comme ça, et du coup, ils nous ont montré tous les icônes qui ont changés et au passage ils nous ont ré 

expliqué tous ceux qui étaient dangereux ou pas quoi, pour nous et pour la nature. 

Toujours au sujet de la sécurité réglée, l’opérateur explique connaître la politique sécurité de 

l’entreprise reçue lors de la formation. 

Chercheur : Et ça vous connaissez aussi ? […] C’est la politique sécurité. 

Opérateur : La politique sécu. 

Chercheur : Non, parce que, il y a notamment le registre de sécurité des personnes et des biens… 

politique de la santé et sécurité du personnel, bien-être au travail. […] 

Opérateur : Après, ça je pense que je l’ai lu quand je suis rentré, avec tous les papiers et tout ça, le 

règlement et tout ça. 

 

Activité de protection et choix de critères dans la réalisation des activités de pesée 

L’opérateur commente alors les récentes évolutions par la mise à disposition d’équipements de 

protection individuelle et les différences de pratiques à ce sujet entre les opérateurs. 

Opérateur : Des combinaisons comme ça ouais, ce qu’il y a c’est que après je trouve que ça sert à rien 

parce que ça passe déjà à travers, moins, beaucoup moins c’est sûr, mais après il faut supporter quoi, 

je trouve que c’est plus d’inconvénient qu’autre chose quoi… parce qu’après ils nous ont mis à 

disposition, depuis que vous êtes venus, les cagoules avec moteur et tout ça derrière, avec moteur, il a 

fallu qu’on gueule pour l’avoir aussi. 

[…] 

Opérateur : Sinon quand il y a des produits comme ça toxique, il faut un minimum quand même. 

Chercheur : Ouais ouais ouais, mais après justement, sur le masque, euh fin après, il y a personne qui 

porte un masque aussi. 

Opérateur : Et ouais, voilà, ça vient de nous ça, eux ils nous en mettent à disposition donc voilà, après, 

c’est à nous à nous de bouger et aller en chercher quoi, ce qu’il y a c’est que à chaque fois, faut courir 
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au bureau pour aller en chercher, comme ça, ça nous casse plus les pieds qu’autre chose, et on va pas 

batailler, pour un mélange on va pas batailler, pour un masque parce que après on a tout ce qu’il faut, 

on a les petits masques à papiers, on a les masques à cartouche, on a les cagoules, on a tout ce qui faut 

maintenant. 

Chercheur : Et du coup les cagoules, vous les avez demandées ? 

Opérateur : Ouais moi j’en ai pris une, mais les deux collègues à côtés, ils en ont rien à faire, enfin 

il y a le moteur et tout ça dans l’armoire bleue qu’on a derrière, on a le moteur et tout ça, mais la 

cagoule, il y a que moi qui l’ai, les autres ils en ont pas pris quoi. 

Chercheur : Et vous vous en servez ?  

Opérateur : Moi de temps en temps ouais, maintenant avec le noir je commence à la mettre, et c’est 

vrai que je commence à avoir de plus en plus peur aussi, déjà que je suis jeune, et j’ai pas envie de… 

ça serait con que je crève avec des produits comme ça parce que ça fait plusieurs fois que j’ai déjà 

discuté avec des gens qui ont déjà été voir sur internet et tout ça, et apparemment comme ça, en 

préparation il y a pas mal de gens qui sont morts à cause du boulot on va dire, je sais pas si c’est à 

cause des produits ou quoi, mais plusieurs fois on m’a parlé de ça et c’est vrai que ça me fait poser 

des questions, je fais plus ou moins gaffe. 

Des contradictions cristallisées par l’activité de travail sont exprimées par l’opérateur entre la 

conscience des risques liés aux opérations de pesée de charges qui demanderaient de se protéger, 

et la réalisation des tâches de pesée de charges. Par ailleurs, l’organisation de la gestion des EPI rend 

moins aisée le recours aux protections. L’opérateur explique que l’activité de protection est à sa propre 

initiative, en raison d’une crainte grandissante d’effet sur sa santé.  

Ces choix de critères à favoriser dans la réalisation du travail, entre efficacité et protection de sa santé, 

rappellent les conflits de critères dans la réalisation du travail décrit par Clot (2010). 

A plusieurs reprises au cours de l’entretien l’opérateur discute des contraintes associées au port des 

EPI. 

Opérateur : Ce qu’il y a c’est qu’on est tellement, je vois tous les jours on est presque en train de courir 

partout, et vu qu’on a la manutention à faire et qu’on doit peser, c’est vrai qu’à force, quand il y a du 

détail, c’est vrai que quand vous étiez là, il y avait de longues séries en haut, donc j’étais pas obligé de 

monter des palettes souvent, mais, sinon, lui des fois il a un mélange à faire donc il va prendre deux 
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caisses sur la palette et il va faire comme, il va redescendre la palette en suivant, j’ai même pas le 

temps de poser un sac, qu’il a déjà rouvert la porte, donc porter des masques, enlever en suivant, pour 

les remettre, les ré enlever, on a pas envie de batailler, du coup on se dit, ça ira plus vite sans, et voilà 

quoi. 

[…] 

Opérateur : Après il est pas volatil non plus, donc on se dit, vu qu’il n’est pas volatil, ce n’est pas 

forcément besoin de porter le masque donc du coup, on le met pas quoi. 

Chercheur : C’est vrai qu’on le voit pas.  

Opérateur : On le voit pas forcément mais... On voit qu’il fait une mini poussière donc forcément, tout 

ne va pas dans l’aération à mon avis quoi. Si encore on avait des aérations qu’ils ont là-bas. 

 

La question de l’entretien des EPI est alors abordée. 

Chercheur : Et sur le masque, la ventilation, elle est assistée ? C’est géré comment l’entretien du 

masque ? Je ne sais pas si vous le lavez de temps en temps ? 

Opérateur : Euh en fait, je ne sais pas trop comment le laver celui-là, parce que, c’est des cagoules là, 

c’est des cartouches qu’on peut changer derrière mais, et faut juste que j’aille les reprendre dans le 

bureau, il y en a, il y en a avec les cagoules et tout ça quoi. J’ai juste à aller en chercher et renouveler… 

Je ne sais même pas tous les combiens il faut le renouveler, combien de temps on peut les utiliser, On 

a eu aucune infos dessus, c’est tout quoi. 

 

Rôle des acteurs extérieurs à la situation d’exposition pour développer les connaissances  

A partir de ces échanges rendus possibles par la référence aux EPI rappelant le danger, l’opérateur 

continue à décrire des moyens informels d’accéder à l’information sur les risques, ainsi que les craintes 

et doutes associés. 

Chercheur : Ce sont vos collègues qui ont cherché ces infos oui ?  

Opérateur : Euh non, juste des potes, qui travaillent pas du tout là-dedans quoi, qui ont voulu se 

renseigner tout ça, et du coup, ils m’ont dit qu’ils avaient vu plein de choses, telle et telle chose sur 
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internet et du coup c’est vrai que, après on voit tellement de choses sur internet qu’on n’ose pas trop 

le croire mais, après faut se méfier quand même pas mal […] C’était un maçon, je lui en parlais et il 

s’était intéressé à ce que je faisais, et avec un collègue à lui au boulot, ils ont été voir avec un collègue 

sur internet et tout ça, et apparemment son collègue connaissait un petit peu et il lui a dit que pas mal 

d’année il y avait eu pas mal de morts, à cause des produits. 

 

Rôle de la perception des expositions et des effets sur la santé pour développer les connaissances, 

une remise en question de la sécurité et les pratiques de préservation de la santé 

A la suite de ces échanges, l’opérateur oriente son discours sur les symptômes estimés en lien avec le 

travail à partir de la discussion des pratiques de sécurité réglées produites par l’entreprise. Des 

croyances des opérateurs autour des produits qui seraient plus nocifs en raison d’effets et de traces de 

l’exposition perceptibles (noir de carbone par rapport aux charges claires) sont également mises en 

avant. 

Opérateur : Quand on crache des glaires tout court quand même… 

Chercheur : Ça fait poser quelques questions, et ça vous arrive souvent ça veut dire ?  

Opérateur : Ah, tous les jours […] c’est juste que voilà, on crache des glaires tout le temps quand 

même, après, c’est juste quand on travaille, c’est pratiquement tous les noirs quoi, tout ce qui est blanc, 

ça va vu qu’on s’en rend pas forcément compte quoi, ça se voit pas vraiment, puis il est beaucoup moins 

volatil que le noir, il y en a certains qui sont assez… Ah si il y en a un blanc qui nous pique la gorge et 

tout ça […] c’est les sacs gris marron, avec des bandes marrons dessus, c’est les grands sacs. 

[…] 

Chercheur : Ah d’accord oui, et du coup, le fait qu’il crache du sang, c’est un fait plutôt isolé ou vous 

avez déjà entendu que, enfin il y a d’autres collègues qui avaient des symptômes ? Je ne sais pas. 

Opérateur : Moi j’ai jamais eu de symptômes comme ça, après lui apparemment, après je sais pas […] 

moi j’ai jamais eu de trucs comme ça, lui, je sais que ouais, une fois il a craché du sang mais ça en est 

resté là, on en a parlé à [agent de maîtrise], et ouais c’est tout, après il lui a cassé les couilles à lui dire 

ça, et c’était juste pour le faire chier, qu’il lui disait et puis voilà. 

 […] 
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Opérateur : Euh bah par un qui était là [l’opérateur a été formé par un opérateur plus ancien], et qui est 

parti parce qu’il avait une tendinite à l’épaule, je crois, non c’était même pas une tendinite, c’est parce 

qu’il avait perdu du poids, un peu trop vite, et du coup il avait les os qui déconnaient au niveau des 

épaules, jusqu’à arrêter et je sais pas où il est, je sais pas ce qu’il est devenu.  

[…] 

Opérateur : On est en train de perdre tout le monde à force […] Celui qui était avant moi là, un 

Portugais, il en peut plus quoi, avant, il travaillait dans une scierie, pendant 15 ans, il a travaillé dans 

une scierie donc, il a tout le dos cassé et tout ça, donc il en peut déjà plus quoi, et, ici là il me dit, il est 

en train de baisser les bras, il a mal au dos, il a mal à l’épaule, il a mal partout. 

Ces effets sur la santé décrits par l’opérateur à partir de l’activité intègrent l’ensemble des facteurs de 

risque, qu’ils soient physiques ou liés à la présence des particules. Dans cette situation, l’intensité 

physique associée aux activités de travail, et l’usure pouvant en découler, mettent à mal les savoir-faire 

de prudence et l’image du corps en lien avec le travail des opérateurs. 

Ces échanges sur les symptômes sont alternés avec le questionnement de l’efficacité des EPI portés par 

l’opérateur au début de son contrat de travail avec l’entreprise. 

Opérateur : Ah ouais, c’est clair que, ça passe quand même à travers, les masques en papier, ça passe 

quand même à travers […] Je m’en rappelle au début, quand je suis arrivé, je mettais que ça moi, j’en 

mettais tout le temps, et le soir, on l’enlève on crache dans la poubelle pour voir et on crache du noir, 

au final on s’est dit, bah le masque il va rester là, et voilà quoi c’est après qu’ils nous en ont mis parce 

qu’il y a eu les audits et les trucs comme ça, donc tous les masques sont sortis d’un coup, ils sont tous 

arrivés avec leurs masques. 

 

Les masques FFP3 utilisés présentaient une efficacité partielle qui peut en partie s’expliquer par 

l’intensité physique importante lors de ces opérations de pesées de charge. 

L’opérateur commente ensuite le rôle des visites médicales dans le suivi de l’état de santé des 

travailleurs. 

Chercheur : Et le médecin du travail, vous l’avez déjà vu ?  

Opérateur : Euh ouais, pour faire les visites médicales, ouais c’est tout. 
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Chercheur : D’accord ouais, mais vous lui parlez de ce que vous faites pendant votre journée ?  

Opérateur : Non, non. 

Chercheur : Il fait juste un contrôle ?  

Opérateur : Ouais voilà il fait juste un contrôle et c’est bon t’es apte et puis voilà quoi. 

 

Nécessité de prise en compte de l’activité de travail dans le processus de conception des situations de 

travail impliquant des NPs 

Toujours à partir des images vidéo, l’opérateur explique les transformations envisagées sur ce poste et 

la manière dont les opérateurs sont associés. 

Opérateur : Bah là, c’est ce qu’ils veulent nous faire, apparemment, d’après ce que j’ai compris, d’ici 

décembre, ils veulent nous mettre que des big bags, tous les produits en big bag. 

Chercheur : D’accord, tous ?  

Opérateur : Et ouais, pesée comme ça avec les big bags quoi, ils vont nous mettre une trémie à la place 

de la balance là, on aura juste un embout qui va sortir, avec une vis sans fin et normalement, ça devrait 

être mieux que ça, mais bon, faut attendre de voir les résultats quand même. 

Chercheur : Ah oui parce qu’après en pratique… 

Opérateur : C’est bien d’avoir une vis sans fin, mais après si on ne peut pas régler le débit, ça va fuser 

quand même. 

Chercheur : Et oui, ça pose pas mal de questions, parce que ça voudrait dire que vous mettriez le big 

bag au-dessus ? Ou vous l’ouvrez ? 

Opérateur : Ouais, des fois on a juste un sac à peser comme ça et je ne sais pas si ça sera vraiment 

utile leur truc quoi. 

Chercheur : C’est vrai, parce que là si vous avez un sac… 

Opérateur : Oui des fois, Vous avez 5 kg à remplir et après on passe à une autre ligne donc, c’est un 

autre produit, donc faut changer le produit, si faut changer le big bag à chaque fois qu’on doit faire 

quelque chose je pense que ça va… Ils l’ont là déjà, mais c’est un problème de montage et 
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d’emplacement aux postes parce qu’ils ne savent pas exactement encore où c’est qu’ils veulent le 

mettre. 

Chercheur : Même par rapport à votre travail, il faut voir comment. 

Opérateur : Ouais voilà aussi, nous faciliter un minimum la tâche aussi, qu’on soit pas, qu’on ne puisse 

pas, qu’on ne soit pas bloqué pour certaines choses quoi. 

Chercheur : Vous êtes associés au projet ?  

Opérateur : Ah non non non, nous ils nous ont dit qu’ils allaient nous mettre ça, une trémie après on 

attend de voir quoi […] On en sait pas plus […] Ca peut être une solution je pense, parce que quand 

on voit les palettes comme ça, chercher les sacs en haut, c’est n’importe quoi. 

Ces échanges avec l’opérateur soulignent les limites connues par ailleurs des projets de conception. Les 

incohérences entre les choix de conception et les caractéristiques de l’activité sont décrites par 

l’opérateur à partir de l’exemple de la diversité des poudres utilisées à ce poste. 

L’opérateur en charge de la pesée de noir de carbone met alors son activité en perspective dans le temps 

et entre les postes. 

Chercheur : Et vous il y a pas de… Enfin autre que cracher des fois du noir oui. 

Opérateur : Non, fin moi après ça se passe bien. Les muscles qui prennent mais c’est pas […] Mais tout 

ce qui est le dos, aussi pas mal quand même, on le sent bien oui, quand il faut lever, encore la ça va, 

c’est pas des mélanges trop trop lourds, mais ici la semaine dernière, c’était des mélanges c’était 112 

kilos, le mélange, il fallait faire ça en 5 poches, donc ça fait 25 kilos la poche, sauf la dernière qui fait 

12 kilos mais bon, 25 kilos la poche, déjà, vu comment elles sont fines et qu’elles sont élastiques et tout 

ça faut les porter correctement sinon elles craquent, donc forcément le dos il en voit quoi. 

[...] 

Chercheur : Et parce que du coup, ils font comment ? Il pèse... Mais il vide aussi dans un sac ? Non il 

pèse directement le sac. 

Opérateur : [Opérateur 2], lui il pose directement son sac sur la balance, là ça valide le poids, du coup 

il a plus qu’à valider sur le bouton, le ticket il sort et il le pose sur le produit, dans le bac quoi […] 

nous on est obligé de vider, on est obligé de prendre le sac de 25 kilos, le vider dans une autre poche 
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[…] Et fermer c’te poche la et mettre le ticket, alors qu’on pourrait exactement faire pareil, on pourrait 

faire exactement pareil quoi. 

Chercheur : Et pourquoi il y a une différence […] ?  

Opérateur : Bah ouais voilà, les erreurs, les marges d’erreurs elles sont beaucoup plus larges de ce 

côté-là que de ce côté-là bas quoi. 

 

A partir des contraintes physiques associées à ce travail, des projections de l’activité par l’aménagement 

du poste sont réalisées par l’opérateur. 

Opérateur : Nous ce qu’on fait pour se fatiguer le moins possible, c’est qu’on prend des palettes, on les 

pose à côté de la balance, on prend les sacs, on les fait glisser de la palette à là, sur les autres petites 

palettes comme ça on force le moins possible quoi. 

Chercheur : D’accord. 

Opérateur : Rien que pour la balance, on avait demandé à avoir une table élévatrice, comme ça au 

moins, parce que des fois on a des toutes petites quantités à peser, du coup on est obligé d’aller 

chercher ça, se plier en deux pour aller le chercher en bas, faire le nœud et tout ça, alors qu’on pourrait 

très bien le relever un peu, la balance, et il serait à notre taille quoi […] Là on est en train de la 

réclamer de plus, de plus en plus donc ils sont en train de nous la faire. 

 

Lorsque l’opérateur est questionné sur les situations d’exposition principales à partir des extraits vidéo 

diffusés, l’action de pesée est soulignée. 

Opérateur : Oh bah c’est quand on pèse la… je pense, vu l’aération l’aspiration qu’on a juste devant, 

ça aspire presque rien quoi. 

[…] 

Opérateur : Il n’y a pas 36000 façons de toute façon. 

Chercheur : Il y a quoi ? La pelle ?  

Opérateur : Ouais la pelle, le seau, et c’est tout quoi. Ou alors dans le sac directement quoi. 
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[…] 

Chercheur : Je suis en train de penser, des fois vous pesez à la main directement ? Ça vous arrive, j’ai 

vu, de prendre les poudres et de doser à la main ?  

Opérateur : Ouais, c’est pour rattraper quand on en met un petit peu trop dans la poche ou comme ça, 

ou quand il y a vraiment une petite quantité quoi. Ils le font beaucoup au carrousel là-bas, parce que 

c’est que des petites quantités qu’il a pesé quoi. A coup de 100 grammes, 200 grammes ou comme ça, 

nous c’est souvent plusieurs kilos donc, c’est si on met à peine un peu trop comme ça, 100 grammes ou 

un peu plus, une poignée, si on prend une poignée ça fait à peu près ça quoi. Donc on fait comme ça. 

A partir d’échanges sur l’efficacité de l’aspiration variable dépendant de sa maintenance, une autre 

situation est soulignée au niveau du poste de chargement du mélangeur. Les deux extractions d’air sont 

reliées. Pour le poste de pesée de charges noires et le mélangeur, la maintenance consiste à récupérer 

un big bag de poudre plein. Sur les postes de pesée de charges claires, la maintenance consiste à 

récupérer deux fûts de poudre. 

« Des fois, on pose une feuille de papier, des fois elle tombe toute seule, le big bag il est plein derrière, 

on l’a deux semaines plein des fois le truc, à la fin parce qu’il faut arrêter la chaine pour pouvoir les 

vider... ils gueulent, parce que lui du coup il a tout le noir, toutes les poudres qu’il met dans le 

mélangeur, tout remonte donc, forcément lui aussi il entend pas mal, si l’aération elle aspire plus, lui 

il va nous le faire remarquer et là par contre ça va changer, et nous en bas ça inspire toujours un 

minimum donc, non mais c’est bon, ça inspire, c’est bon ça marche. » 

Au cours de cette activité, des savoir-faire de prudence ont été élaborés par l’opérateur qui retient sa 

respiration lors de la pesée de certains matériaux. 

Opérateur : Ah celui-là il est affreux ! 

Chercheur : Et celui-là vous le sentez du coup ?  

Opérateur : Non du tout, aucune odeur, rien du tout. On sent vite fait une odeur, mais après. 

Chercheur : Et un goût aussi ?  

Opérateur : Euh non pas... Faut garder la bouche fermée quoi.  

Chercheur : Ça veut dire quoi, quand vous le faites, vous gardez la bouche fermée ?  
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Opérateur : Ah oui oui oui, ah je préfère oui.  

Chercheur : Et vous respirez moins aussi ?  

Opérateur : Ouais je pense que ça doit, sans me rendre compte, je pense que je dois le faire ouais, 

maintenant, au début je le faisais un peu, je pense que du coup, ça a dû venir automatiquement quoi. 

Chercheur : Vous avez d’autres stratégies comme ça pour vous protéger des fois ?  

Opérateur : Euh pas vraiment non. 

Chercheur : Ouais, par exemple sur la manipulation des poudres ?  

Opérateur : Ah celui qui pique la gorge, celui-là, justement, on fait exprès de… on le met mais en 

gardant la tête… pour pas avoir ni l’odeur ni le goût, on a l’impression de pas le respirer mais je 

pense qu’on le respire quand même de toute façon, un minimum. 

Cette stratégie de prudence de l’opérateur relate le développement d’un savoir-faire de préservation de 

la santé intégré dans les stratégies opératoires. La mise en visibilité de ce type de stratégie opératoire 

résulte de l’usage combiné de la mesure de fréquence respiratoire associé à la vidéo du travail. 

L’émergence de ce type de connaissances détaillées sur l’activité de travail est rendue possible par cette 

méthodologie complète. 

L’opérateur commente ensuite les conditions d’emploi dans la région qui l’ont poussé à accepter ce 

poste. 

Opérateur : Bah il faut gagner de l’argent, et faire vivre sa famille, donc c’est le seul boulot que j’ai 

trouvé, ils m’ont proposé ça donc après je suis obligé quoi […] Ici il n’y a pas beaucoup de boulot, il 

y a pas du tout de boulot même. 

Chercheur : Dans la région ?  

Opérateur : Ah oui oui oui. 

Un dernier échange avec l’opérateur décrit les marges de manœuvres jugées suffisantes. 

Opérateur : Après non franchement ça va, à mon poste j’ai pas à me plaindre, je peux aller à la cadence 

que je veux tant qu’on n’est pas en retard et que la ligne n’est pas arrêtée, ils nous font pas chier, vu 

les produits de merde qu’on pèse quoi, ils nous embêtent pas […] ils nous mettent pas la pression ni 

rien.  
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9.2.3. Formaliser la situation d’exposition caractéristique 

 

A partir de la compréhension des situations d’exposition, il est possible de décrire les SECs. La figure 

47 suivante propose en exemple une formalisation de la SEC, autour de la fermeture des sacs pesés par 

l’opérateur, lors de l’opération de pesée de noir de carbone du premier jour. 

 

Figure 47. Formalisation d'une situation d'exposition caractéristique lorsque l’opérateur ferme un sac dans 

l’entreprise A de caoutchouc  

Afin d’appréhender la situation d’exposition caractéristique de fermeture de sac pesé, l’échelle 

d’analyse de l’exposition correspondante à l’action de fermeture de sac nous semble appropriée. En 

effet, c’est cette situation précise qui génère une part importante de l’exposition. Il va donc être 

nécessaire d’agir sur les déterminants conditionnant cette situation pour la transformer.  
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9.2. Entreprise B : Aéronautique 
 

La figure 48 présente un plan du poste où est réalisée l’opération de fabrication additive prototype, ainsi 

que la position des instruments de mesure et observation (lors de l’étape 3 : évaluation approfondie). 

 

 

Figure 48. Plan du local de fabrication additive et position des instruments 

 

Le local de fabrication additive est situé dans un grand atelier industriel (50 m de largeur sur 59 m de 

longeur). Ce local est constitué de deux zones. La première zone comporte les deux machines de 

fabrication additive. La deuxième zone où est réalisé le tamisage est isolée par une porte coulissante et 

des parois vitrées. Le stock de poudre de matière première est également présent dans cette zone.  
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Le point de mesurage de l’aérosol de fond est à l’extérieur du local, à une distance de 6 mètres de 

l’opérateur lorsqu’il intervient au niveau de la machine de fabrication additive. Même si le point de 

mesurage de l’aérosol de fond peut mesurer des concentrations plus élevées que dans le local équipé 

d’une VMC et d’une climatisation, nous avons fait ce choix afin de permettre une comparaison des 

niveaux d’exposition entre l’opérateur lors de son activité se déroulant dans le local et l’air « ambiant » 

de l’atelier à proximité de l’entrée du local.  

La VMC avec un débit théorique de renouvellement d’air de 400 m3 par heure doit entrainer une légère 

dépression dans le local. Cette dépression atmosphérique se traduit par un flux d’air faible allant de 

l’extérieur à l’intérieur du local. Un essai fumigène lors de l’étape 2 de notre méthode a permis de 

vérifier cette tendance. 

L’opération dure au total 2h34, pour réaliser les différentes phases de l’activité de travail permettant de 

récupérer les pièces produites de la machine et de lancer un nouveau cycle de production. L’opérateur 

intervient seul dans le local lors de cette observation. Les actions principales observées sont 

successivement la récupération de la pièce fabriquée sur un plateau, la préparation du racleur pour un 

nouveau cycle, la récupération des poudres à partir de deux bacs de récupération de l’imprimante, le 

tamisage de ces poudres, le changement des filtres ponctuellement pendant le tamisage, le 

transvasement des poudres tamisées à l’aide d’une pelle manuelle et d’un seau pour recharger la 

machine, puis le réglage de la machine avant de relancer un cycle. 

Au cours de cette opération, environ 80 kg de poudres métalliques autour de l’échelle micrométrique 

d’alliage de nickel (Ni), chrome (Cr), cobalt (Co), aluminium (Al), molybdène (Mo) et titane (Ti) sont 

manipulés par l’opérateur au cours de cette opération. L’alliage est composé à 88% des éléments Ni, 

Cr et Co. 

L’opérateur est entièrement équipé de ses protections sur l’ensemble de l’opération. Il porte une cagoule 

ventilée équipée de filtres, une combinaison étanche et des gants appropriés (au regard des 

connaissances actuelles) pour les micro et NPs.  

Le tableau 17 suivant détaille une synthèse d’information contextuelle et sur l’activité de travail, issue 

de l’étape 3 d’évaluation approfondie, relative à l’opération de fabrication additive prototype dans 

l’entreprise B d’aéronautique. 
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Tableau 17. Tableau de synthèse d'information sur l'opération de fabrication additive prototype (entreprise B) 

 

Entreprise B Aéronautique 

Opération Description Date  
Durée 

(h) 
Matériaux 

Activité 

Information contextuelle 

Phases de l’activité  Actions de l’opérateur 

Fabrication 

additive 

prototype 

Récupération 

de pièce 

machine à 

l’arrêt et 

préparation 

pour nouvelle 

fabrication de 

pièce 

prototype 

réalisée en 

fabrication 

additive. 

Modèle de 

procédé de 

fabrication 

additive SLM : 

SLM 280 HL 

(mono laser 

400 watts). 

Utilisation 

argon. 

20/ 

07/ 

2017 

2h34 

Ni, Cr, Co, 

Al, Mo, Ti 

 

(AMPERSI

NT® 

0169.01 

NiCoCrAlM

oTi RENE 

77 -53 

+10μm) 

Récupère pièce 

 

Prépare machine et 

poudres 

 

Change filtre 

 

Recharge poudres 

Récupère plateau 

Prépare racleur 

Récupère poudre 

Tamise 

Change filtre 

Transvase poudres 

manuellement 

Règle machine 

 

Se déplace 

Nettoie 

Range 

EPI 

Autre 

Environnement de travail :  

Local type préfabriqué (9,35m(L)x6,5(l)x3(h)=182 m3) avec 

surfaces vitrées et poreuses fermé pendant opération mais 

ponctuellement ouvert, dans atelier industriel d’usinage : 

soudage et perçage laser… (59m(L)x50(l)x9(h)=26550 m3), 

T=23,4 °C, HR=49 %, P=744 mmHg. 

 

Protections et ventilation : 

Procédé clos pendant fonctionnement avec extraction de gaz et 

fumées à l’extérieur (filtre H13) et ouvert sans ventilation lors 

de l’opération, dans local non étanche ventilé par VMC (400 

m3/h théorique) entrainant une légère dépression et climatisé, 

situé dans atelier non ventilé avec rideaux fermés. 

Combinaison intégrale Tyvek classic plus catégorie III type 4, 

5, 6, gants jetables nitrile Kimberly Kleenguard G20, 

protection respiratoire filtrante cagoule ventilée Turbo 3M 

Jupiter + filtre P 3M 450-00-25P2X12, sabots. Filtre de 

protection respiratoire noirci, changé en février 2017 d’après 

opérateur. S’équipe à l’extérieur du local et déséquipe à 

l’intérieur. 

 

Organisation et co activité :  

Opération réalisée environ 2 fois par semaine entre les cycles 

de fabrication. 

2nde machine de fabrication additive en fonctionnement. Pas 

d’intervention d’autre opérateur simultanée. 

Activité modérée dans l’atelier. 
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9.2.1. Evaluation de l’exposition par la mesure 
 

Séries temporelles 

La figure 49 présente les séries temporelles de l’évolution des concentrations obtenues lors de 

l’opération de fabrication additive prototype. 

 

 

Figure 49. Séries temporelles enregistrées par le DiSCmini et le PDR lors de l'opération de fabrication 

additive prototype 

 

Ces résultats montrent que la concentration en nombre au niveau de l’opérateur est plutôt basse et plus 

faible que celle mesurée au niveau de l’aérosol de fond à l’extérieur du local de fabrication additive 

dans l’atelier. Cette concentration en nombre est relativement stable tout au long de l’opération.  

La concentration en nombre de particules légèrement plus élevée au niveau de l’aérosol de fond dans 

l’atelier à l’entrée du local, peut s’expliquer par les opérations de soudage et perçage réalisées à 

l’extérieur du local, susceptibles de générer des PUFs. 
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Concernant la concentration en masse au niveau de l’opérateur, nous observons une 

augmentation ponctuelle d’un facteur supérieur à 100, lors des phases de l’activité de préparation 

de la machine et des poudres (courbe violette) ainsi que du rechargement des poudres. Dans une 

moindre mesure, une augmentation ponctuelle de concentration est aussi observée lors de la 

première phase de récupération de la pièce. La concentration en masse est quasi identique au niveau 

de l’entrée du local du côté de l’atelier (aérosol de fond). 

De manière générale, les niveaux de concentration enregistrés lors de l’opération de fabrication additive 

prototype sont nettement inférieurs aux niveaux de concentration lors de l’opération de pesée de charges 

noires dans le caoutchouc. Nous rappelons tout de même la dangerosité plus importante des poudres 

mises en œuvre avec le procédé de fabrication additive. 

 

Prélèvements conventionnels 

Le tableau 18 présente les résultats des prélèvements conventionnels réalisés pendant l’opération de 

fabrication additive prototype à partir d’une analyse gravimétrique (pesée) et d’une analyse des métaux. 

Les préleveurs utilisés étaient des GK 2.69 et des cassettes (respectivement fraction alvéolaire et 

fraction inhalable : voir tableau 6, partie 7.2.5. Les outils). L’intérêt de ces résultats est d’observer si 

les prélèvements habituellement réalisés par les préventeurs institutionnels peuvent aider à comprendre 

l’exposition. 

 

Tableau 18. Synthèse des résultats de prélèvements intégrés conventionnels de l’analyse des métaux : 

opération de fabrication additive prototype 

 
Préleveurs Gravimétrie Ni Co Cr Ti 

 (µg/m3) (µg/m3) (µg/m3) (µg/m3) (µg/m3) 

Opérateur 
GK 2.69 <LD 1,1 0,6 <LD <LD 

Cassette 58 25 7 4 1,3 

Fond 
GK 2.69 <LD <LD <LD <LD <LD 

Cassette 54 <LD <LD <LD <LD 

 

L’analyse gravimétrique montre une concentration plus forte au niveau de l’aérosol de fond que de 

l’opérateur pour la fraction inhalable (cassette). Pourtant, de manière générale, les niveaux de 
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concentration en métaux en fraction alvéolaire et en fraction inhalable au niveau de l’opérateur sont 

significativement plus élevés. Les éléments chimiques retrouvés au niveau de l’opérateur sont dans 

l’ordre décroissant de concentration le Ni, le Co, le Cr et le Ti. Les résultats plus élevés à partir des 

cassettes permettent de conclure à la présence d’un aérosol à dominante micrométrique.  

Il est intéressant de noter la présence dans la zone respiratoire de l’opérateur des éléments de l’alliage 

manipulé sous forme de poudre lors de l’opération. Il est donc fort probable que ces particules aient été 

émises dans le local lors de l’opération observée ou issues des précédentes opérations (car le taux de 

renouvellement de l’air du local est faible). Par ailleurs, ces poudres apparaissent potentiellement 

absentes au niveau de l’aérosol de fond (inférieures aux limites de détection : <LD). L’analyse 

chimique permet de mettre en avant que l’aérosol de fond, avec une masse pourtant plus importante, 

n’est pas composé des particules métalliques d’intérêt recherchées.  

Nous pouvons donc affirmer qu’un aérosol contenant des particules métalliques similaires à celles 

utilisées dans le procédé est présent en proportion plus importante au niveau de l’opérateur que 

de l’aérosol de fond. Cette exposition de l’opérateur peut s’expliquer par l’opération de 

fabrication additive prototype. Bien que ces résultats permettent de préciser la caractéristique de 

l’aérosol auquel l’opérateur est exposé, ces résultats ne donnent pas d’information sur la concentration 

de la fraction nanométrique de l’aérosol. Par ailleurs, la sensibilité moindre de la méthode d’analyse 

physico chimique utilisée dans le cadre de ces prélèvements conventionnels peut conduire à ignorer 

une part des polluants présents. 
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Distribution granulométrique de l’aérosol 

Concernant les prélèvements intégrés, la distribution granulométrique en concentration en éléments 

chimiques, au niveau de l’opérateur et du fond, est présentée en figure 50.  

 

 
Figure 50. Histogramme de la concentration en éléments chimiques à partir des prélèvements intégrés de 

l'impacteur Sioutas au niveau de l'opérateur et du fond lors l’opération de fabrication additive prototype 
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L’aérosol mesuré sur l’opérateur à l’aide de l’impacteur en cascade Sioutas est bimodal, c’est-à-dire 

constitué de deux gammes de tailles dominantes distinctes. La première a un mode inférieur à 0,25 µm 

et la deuxième (majoritaire) a un mode > 2,5 µm. Sur chaque étage de l’impacteur on retrouve les 

différents éléments chimiques détectés sur la cassette de prélèvement conventionnel de l’opérateur. 

L’aérosol obtenu au fond est quant à lui bien différent. Il est monomodal et très majoritairement 

composé de particules < 0,5 µm, avec le silicium comme élément chimique majeur. L’ensemble de ces 

résultats viennent confirmer et préciser les prélèvements conventionnels. Au cours de l’opération, 

l’opérateur est exposé à un aérosol composé en partie des éléments Ni, Cr, Co, Ti et Mo que l’on 

retrouve dans la composition des poudres utilisées sur la machine de fabrication additive prototype. 

Ces résultats confortent une exposition à un aérosol métallique micronique et nanométrique (< 0,25 

µm) dans une moindre mesure. L’aérosol obtenu au niveau de l’aérosol de fond signe le fait qu’il n’y 

a pas de transfert entre le local et l’atelier extérieur. 

 

Analyse en microscopie électronique 

L’observation et l’analyse EDX en microscopie électronique des prélèvements réalisés sur l’opérateur 

au cours de l’opération de fabrication additive, confirme la présence de particules de Ni, Cr, Co, Mo, 

Ti et Fe de tailles microniques (figure 52, photos 1a à 2b). Par ailleurs, l’analyse des prélèvements 

effectués à l’aide du Particlever nous indique la présence de particules de taille nanométrique (figure 

52, photos 3a et b). La présence de fer (Fe) n’est pas mentionnée dans la FDS de la poudre. Ce résultat 

a pu faire l’objet de discussion pour comprendre l’origine de cette exposition lors de la restitution à 

l’encadrement (voir partie 10.2.2. Pratiques de sécurité gérées, p.312). 
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Les résultats sont illustrés en figure 51 par quatre photos prises à partir des prélèvements réalisés avec 

le MPS (1a à 2b) et deux avec un Particlever (3a et 3b). 

 (a) (b) 

1
 

  

2
 

  

3
 

  
Figure 51. Images en microscopie électronique à partir de prélèvements intégrés du MPS (et du Particlever 

pour les photos 3a et 3b) réalisés lors de l’opération de fabrication additive prototype 
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Plus précisément, les photos 1a et 1b illustrent des particules microniques et submicroniques d’alliage 

de Ni, de Cr et de Fe lors de la phase de l’activité où l’opérateur prépare la machine et les poudres. Le 

prélèvement s’est déroulé pendant la récupération des poudres. 

Les photos 2a et 2b montrent des particules microniques et submicroniques d’alliage de Ni, de Cr et de 

Fe lors de la phase de l’activité où l’opérateur transvase les poudres pour recharger la machine. 

La photo 3a présente une particule micronique d’alliage de Cr, de Co, de Ni, de Mo et de Ti. La photo 

3b montre un agglomérat de NPs de Co et Cr. Ces analyses complémentaires sont issues d’un 

prélèvement par Particlever sur l’ensemble de l’opération de fabrication additive prototype. 

 

Pour conclure, l’ensemble de nos résultats démontrent que l’opérateur est exposé à un aérosol 

composé en majorité de poudres microniques et dans une moindre mesure à des particules de 

dimension < 0,25 µm. Ces particules ont pour origine les alliages de poudres manipulés par 

l’opérateur en raison de la composition identique. Le niveau de concentration en élément 

chimique est faible, de l’ordre du µg/m3 à quelques dizaines de µg/m3. L’analyse réalisée en 

microscopie électronique confirme ces résultats. 
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9.2.2. Evaluation de l’exposition par l’intégration de l’analyse de l’activité à la 

mesure 
 

A l’instar de l’entreprise A, la figure 52 suivante illustre une capture d’écran du logiciel CAPTIV réalisé 

à partir de l’opération de fabrication additive prototype dans l’entreprise B, à partir des données de 

mesure en temps réel et des enregistrements vidéo de l’activité. 

 

Figure 52. Interface du logiciel de VEM CAPTIV pour identifier les situations d’exposition lors de 

l’opération de fabrication additive prototype à partir de la vidéo de l’activité de travail et des enregistrements 

de mesure en temps réel  

Les variations d’exposition enregistrées par les instruments de mesure (concentration en nombre de 

particules de 0,01 à 0,7 µm : DiSCmini et concentration en masse de particules de 0,1 à 4 µm : PDR), 

se traduisant par des « pics » d’exposition, interviennent au cours de l’action de récupération de poudre 

(voir figure 52). Plus précisément, les variations se produisent lorsque l’opérateur vide le bac de 

récupération de poudres dans le seau ensuite utilisé pour tamiser les poudres. 

 

De cette façon, plusieurs situations d’exposition ont été objectivées, à partir de l’identification des pics 

d’exposition issus de la synchronisation de la vidéo de l’activité de travail et des mesurages en temps 

réel (voir figure 25, étape 1, partie 7.3.3. Traitement des données issues du couplage des observations 

du travail et des mesures). Les valeurs présentées sur la figure 53 correspondent au maximum enregistré 

par les instruments en temps réel portés par l’opérateur (DiSCmini et PDR) pendant l’augmentation de 

cette exposition au cours de l’activité. 
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Figure 53. Principales situations d'exposition identifiées lors de l’opération de fabrication additive 

prototype 

Les principales situations d’exposition identifiées dans cette entreprise de l’aéronautique se produisent 

lorsque l’opérateur récupère les poudres de l’imprimante en les faisant chuter par une ouverture 

interne à l’imprimante, récupère les poudres des bacs de récupération de poudres dans un seau, 

tamise les poudres en ouvrant un hublot pour observer le tamisage, et transvase manuellement 

les poudres tamisées dans le réservoir principal de la machine pour la recharger.  

Une autre situation clé en termes d’exposition s’est produite au cours de l’opération de 

fabrication additive série, lorsque l’opérateur « souffle » à l’aide d’une soufflette les pièces 

fabriquées sous une hotte dans le local de tamisage. Le nettoyage des pièces avec des formes 

complexes produites en fabrication additive comprenant des cavités est une problématique de 

l’entreprise. Cette situation n’a pas eu lieu avec la pièce fabriquée lors de l’évaluation approfondie de 

l’exposition de l’opération de fabrication additive prototype, car le type de pièce prototype fabriquée a 

pu être nettoyé aisément à l’aspirateur. Cette situation peut aussi se produire dans d’autres cas avec 

certains prototypes. L’enjeu de retirer les poudres résiduelles lors de cette étape de récupération de la 

pièce est d’autant plus fort que la pièce est ensuite transférée à d’autres postes de l’atelier où les 

opérateurs ne disposent pas des mêmes protections. La figure 54 illustre le nettoyage à la soufflette des 

pièces fabriquées sous la hotte. 
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Figure 54. Etapes successives du nettoyage des pièces produites en fabrication additive à la soufflette 

Dans un premier temps, l’opérateur tape avec un marteau sur le plateau supportant les pièces pour faire 

chuter les poudres sous la hotte (1). Les poudres tombées sur le plan de travail de la hotte sont ensuite 

soufflées par l’opérateur (2). L’opérateur se sert à nouveau du marteau pour faire chuter les poudres en 

les soufflant simultanément (3). Le plateau est ensuite secoué à la verticale toujours pour faire tomber 

les poudres (4). L’opérateur utilise alors la soufflette directement sur les pièces imprimées (5). La vitre 

est finalement relevée pour accéder avec la soufflette à certaines zones inaccessibles vitre fermée (6). 

Des échanges ont permis de discuter cette situation d’exposition lors des restitutions à l’entreprise (voir 

partie 10.2.2. Pratiques de sécurité gérées et 10.2.3. Pratiques de sécurité construites, entreprise B : 

aéronautique). 

Des boxplots ont été réalisées pour représenter les niveaux d’expositions par phases de l’activité pour 

l’opération de fabrication additive prototype, à partir des valeurs enregistrées par le DiSCmini et le 

PDR (voir figure 55). Ces formats de présentation des variations d’exposition ont été obtenus grâce à 

la synchronisation des données de mesure en temps réel et de la vidéo de l’activité de travail dans le 

logiciel de VEM CAPTIV (voir partie 7.3.3. Traitement des données issues du couplage des 

observations du travail et des mesures). Ce type de représentation a l’intérêt d’intégrer des données 

issues des mesurages et de l’analyse de l’activité de travail.  
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Figure 55. Variation de l'exposition en fonction des phases de l’activité de l’opérateur lors de l’opération 

de fabrication additive prototype 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Légende intensité physique 

1 Très lourde 

2 Lourde 

3 Plutôt lourde 

4 Modérée 

5 Légère 
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Les niveaux d’exposition (concentration en nombre et en masse) sont représentés en fonction des phases 

de l’activité de l’opérateur. Le pourcentage de la durée totale de l’opération ainsi que le niveau 

d’intensité physique, calculé à partir de la fréquence cardiaque moyenne, du 99e percentile et du coût 

cardiaque relatif (Meunier et al., 1994), sont également présentés par phase de l’activité. L’intensité 

physique peut s’étendre d’un niveau 1 « très lourde » à un niveau 5 « légère ». 

Cette mise en forme (figure 55) ne permet pas d’observer de variation significative de l’exposition pour 

la concentration en nombre en fonction des phases de l’activité. En revanche, nous remarquons que 

la concentration en masse augmente lors du rechargement des poudres de la machine et, dans une 

moindre mesure, lors de la préparation de la machine et des poudres ainsi lors de la récupération de la 

pièce. 

Que ce soit pour la concentration en nombre ou en masse, nous observons dans ce cas que l’aérosol de 

« fond temporel », mesuré dans le même volume d’air du local de fabrication additive avant que 

l’opérateur démarre l’opération, est davantage approprié que l’aérosol de « fond spatial » prélevé à 

l’entrée du local pour être comparé avec les niveaux d’exposition mesurés sur l’opérateur par phases 

d’activité. Les résultats de l’aérosol de fond spatial sont influencés par l’aérosol ambiant issu des 

opérations réalisées dans l’atelier (perçage, usinage…). Les concentrations en nombre par phases de 

l’activité sont identiques à l’aérosol de fond temporel, alors que les concentrations en masse par phases 

de l’activité sont légèrement supérieures à l’aérosol de fond temporel, notamment lorsque l’opérateur 

recharge les poudres.  

Ces augmentations de l’exposition potentielle peuvent s’expliquer par les actions réalisées par 

l’opérateur présentées en figure 56. La stratégie d’évaluation de l’exposition déployée permet de mettre 

en avant des expositions lorsque l’opérateur récupère les poudres des bacs de récupération ou transvase 

les poudres lors du chargement de la machine de fabrication additive. La chute des poudres entrainée 

par ces actions explique les aérosols formés détectés par les instruments de mesure. L’action consistant 

à tamiser les poudres ressort légèrement par rapport aux autres actions, ce qui peut éventuellement 

s’expliquer par le dispositif vibrant utilisé et l’ouverture du hublot pour observer le tamisage au cours 

de l’action. Ces augmentations de la concentration sont davantage visibles avec la métrique masse, ce 

qui conforte les résultats obtenus à partir des mesurages intégrés, révélant un aérosol de particules 

majoritairement microniques (voir partie 9.2.1. Evaluation de l’exposition par la mesure). 
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Figure 56. Variation de l'exposition en fonction des actions de l’opérateur lors de l’opération de 

fabrication additive prototype 
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L’intensité physique de l’opérateur est faible, que le découpage de l’activité soit en phases d’activités 

ou en actions. Il faut tout de même rester vigilant face à ce constat issu d’une observation, d’autant 

qu’il est prévu d’utiliser des plateaux supportant les pièces plus lourdes, et que ces activités de travail 

nécessitent l’utilisation d’un chariot dont la mise en oeuvre dépend de la volonté de l’opérateur et de 

plusieurs facteurs extérieurs (disponibilité, contrainte temporelle, quantité de poudres à manipuler, type 

de plateau…). 

Nos résultats soulignent l’importance d’associer une mesure de la concentration en nombre et en masse, 

permettant de caractériser différentes échelles de taille de l’aérosol auquel peut être exposé l’opérateur. 

Si nous mesurons uniquement la concentration en nombre de particules, il est possible de conclure à 

une exposition négligeable, alors que l’enregistrement de la concentration en masse permet de mettre 

clairement en avant une exposition lors de la récupération des poudres et du transvasement des poudres 

pour recharger la machine. 

L’échelle de découpage de l’activité est également primordiale à considérer. Nous remarquons que le 

découpage en phases de l’activité n’est pas toujours suffisant pour identifier les moments de l’activité 

où l’exposition va se produire, quand ceux-ci sont davantage ponctuels, comme c’est le cas pour 

l’action de récupérer les poudres.  
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9.2.3. Comprendre les situations d’exposition caractéristiques par les échanges 

 

Dans l’entreprise B d’aéronautique, la confrontation aux situations d’exposition à partir de la vidéo 

contribue également à une meilleure compréhension des facteurs à l’origine d’activités de travail 

exposantes (voir tableau 19). 

 

Tableau 19. Extraits de verbatim sur les situations d’exposition issus d’entretien de confrontation à partir 

de la vidéo dans l’entreprise aéronautique 

 Déterminants de l’exposition 
Activité de travail 

Technique Organisationnel Humain 

Verbatim 

Parce que du coup 

dans la bouteille je 

mets que 10 kg par 

rapport au poids à 

lever, je peux mettre 

que 10 kg, là y’a 90 

kg dans le main tank 

[réservoir principal 

de poudres à 

recharger].  

Au lieu de faire 9 fois 

la manip’, là je la fais 

en un seul coup. Et au 

lieu d’y passer une 

heure pour remplir le 

main tank [réservoir 

principal de poudres à 

recharger], j’en ai 

pour 10 minutes. 

Si tu la fais tomber, 

y’a un petit nuage qui 

va se créer. Après ça 

c’est une opération 

qu’on est obligés de 

faire à un moment 

donné donc… 

Toujours pareil, il ne 

faut pas aller trop vite 

pour les faire 

tomber… 

Là j’en mets partout de 

façon égale, je tape un 

peu pour le tasser, 

puis je reste en haut, je 

bouge pas, sinon je 

fais que monter, 

descendre, monter, 

descendre. 

[…] 

Là je me mets en haut, 

je suis à côté et je fais 

des petites pelletées 

pour pas trop les 

charger, pas en mettre 

partout. 

 

L’opérateur insiste sur le gain de temps obtenu par le rechargement réalisé en démontant le capot de la 

machine pour directement déverser les poudres à partir du seau utilisé pour tamiser. Le dispositif prévu 

par le concepteur pour recharger la machine, obligerait l’opérateur à répéter un mode opératoire neuf 

fois de suite en raison de la contenance de 10 kg d’une bouteille métallique prévue à cet effet, alors que 

le réservoir de poudre de la machine contient 90 kg. Un gain de temps important est estimé par 

l’opérateur, issu du savoir-faire développé pour recharger la machine. L’opérateur décrit le mode 

opératoire théorique prévu par la configuration initiale de la machine résultant de choix de conception 

dans l’extrait ci-dessous. 
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Chercheur : Ça, ça vous fait gagner du temps [extrait vidéo du transvasement des poudres à la pelle au 

lieu de la bouteille pour recharger la machine] ? Ça veut dire que vous le faites tout le temps ? 

Opérateur prototype : Ouais, quasiment. Plutôt que de remettre en bouteille plutôt que de re transvaser 

dedans. Quand j’ai des grosses quantités comme ça, que je dois re remplir, je trouve ça plus simple. 

Ça me permet de vraiment voir ce que je fais. 

Chercheur : Pour remettre en bouteille, j’imagine que ça doit pas être simple. 

Opérateur prototype : Non on a un entonnoir, du coup on se met dans le local, on a un entonnoir, après 

avec le chariot on prend une grosse bassine, on la retourne avec l’entonnoir, on met dans les petites 

bouteilles et après on vient derrière la machine, on le prend et on le retourne et on ouvre la vanne pour 

le mettre dedans. Quand c’est pour remettre la machine à niveau, oui je le fais, mais dès que je peux 

ouvrir et remplir comme ça, je fais comme ça. 

Chercheur : Le fait de transvaser avec l’entonnoir ça doit en mettre un peu partout ?  

Opérateur prototype : Non ça va encore. Non non parce qu’on remet les colliers avec les joints. Non 

non c’est beaucoup de manipulations pour remplir le main tank [réservoir de poudres principal de la 

machine fabrication additive]. Là j’en mets partout de façon égale, je tape un peu pour le tasser, puis 

je reste en haut, je bouge pas, sinon je fais que monter, descendre, monter, descendre [référence à la 

bouteille initialement prévue pour recharger la machine en ajoutant successivement 10kg de poudres]. 

Chercheur : Et là le marteau ? 

Opérateur prototype : C’est juste pour tasser, pour enlever si il y a des bulles d’air […] Et au lieu d’y 

passer une heure pour remplir le main tank, j’en ai pour 10 minutes. Y’a cet aspect-là même si il est 

pas primordial, y’a cet aspect-là aussi.  

Chercheur : Et après on voit sur votre gant gauche que vous avez de la poudre sur les doigts, ça vous 

arrive de temps en temps ? 

Opérateur prototype : Oui. Ouais, ouais […] On passe, on aspire avant d’enlever les gants. Dès qu’on 

la manipule de toute façon on en a un peu dessus […] C’est pas un truc que je fais… C’est pas un truc 

que je fais moi dans mon coin. C’est vraiment l’aspect pratique. 

Cette pratique réalisée par l’opérateur est connue et visible à l’encadrement et aux préventeurs. Ce 

compromis collectif permettant de gagner en efficacité est partagé par les acteurs de l’entreprise. 
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9.2.4. Formaliser la situation d’exposition caractéristique 

 

A partir de la compréhension des situations d’exposition, il est possible de décrire les SECs. La figure 

57 suivante propose en illustration une formalisation de la SEC autour du transvasement manuel des 

poudres par l’opérateur, pour recharger le réservoir de la machine de fabrication additive, lors de 

l’opération de fabrication additive prototype. 

 

Figure 57. Formalisation d'une situation d'exposition caractéristique lorsque l’opérateur transvase les 

poudres dans l’entreprise B d’aéronautique 

A partir du constat de l’existence de ces situations d’exposition, comme le transvasement des poudres, 

les échanges mis en place avec les acteurs de l’entreprise ont permis de détailler les situations et de les 

rendre davantage visibles (voir partie 10.2.2. Pratiques de sécurité gérées). Les échanges ont également 

permis dans plusieurs cas de comprendre comment certaines pratiques de sécurité ont été élaborées, et 

de discuter des perspectives de développement de la sécurité (voir partie 10.2.3. Pratiques de sécurité 

construites).  
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9.3. Discussion autour des situations d’exposition identifiées 
 

Les principales situations d’exposition identifiées dans ces deux entreprises, que nous aurions pu 

formaliser en SECs, sont : 

- Entreprise A - Caoutchouc industriel : la fermeture des sacs par les opérateurs, pesées (avec 

pelle, seau et sacs de matière première), et le nettoyage au balai. La récupération des bacs de 

poudres à l’extraction, évaluée lors de l’opération de pesée de charges claires, nous apparait 

également importante à souligner bien que le détail des résultats n’est pas présenté ; 

- Entreprise B – Aéronautique : lors de la récupération des poudres, du tamisage et du 

transvasement de poudres, de la récupération et du nettoyage (dont l’utilisation d’une soufflette) 

des pièces fabriquées. 

Nos résultats soulignent l’importance de coupler à la mesure en temps réel des observations de 

situations de travail. La mesure en temps réel est une grande ressource dans l’évaluation de l’exposition 

en complément des mesures intégrées, dès lors que des observations sont réalisées et documentées en 

parallèle. La mesure en temps réel à elle seule présente peu d’intérêt pour comprendre les expositions, 

si celle-ci est produite en occultant les situations de travail. Cette observation rejoint quelques constats 

fondateurs de la technique de VEM (Rosén & Lundström, 1987 ; Rosén, 1988). Pourtant, bien que le 

couplage de l’observation du travail à la mesure reste d’actualité dans le contexte des nanotechnologies, 

particulièrement propice à la réalisation de mesures en temps réel pour caractériser les potentiels 

déterminants toxicologiques, des évolutions restent nécessaires au regard des dernières préconisations 

(CEN, 2018). 

Différentes échelles, de phases de l’activité à actions, sont nécessaires pour repérer les liens entre le 

déroulé de la situation de travail et les niveaux d’exposition résultants. Les actions sont une ressource 

pour identifier les activités précises de l’opérateur pouvant induire une exposition, parfois importante 

comme nous avons pu l’observer avec la récupération et le transvasement de poudres dans l’entreprise 

B, ou bien encore avec la pesée de poudres et la fermeture de sacs dans l’entreprise A. Le découpage 

en phases de l’activité plus étendues dans le temps, peut dans certains cas conduire à rendre invisible 

des actions à l’origine d’exposition (lorsque l’opérateur récupère les bacs de poudre de la machine de 

fabrication additive en les transvasant dans un seau, lors de la phase de préparation de la machine et 

des poudres dans l’entreprise B). 
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Les échanges produits par la présentation des situations d’expositions aux opérateurs sont un moyen de 

confronter des données objectives par rapport à l’exposition, aux connaissances des opérateurs de la 

situation, afin de discuter les déterminants potentiels de la situation. Cette mise en discussion de 

dimensions objectives par rapport aux dimensions subjectives du travail, rappelle les pratiques 

d’analyse de l’exposition en ergotoxicologie (Garrigou, 2011 ; Mohammed-Brahim et al., 2003).  

Si cette dimension subjective peut être perçue comme une limite dans la compréhension des 

mécanismes de l’exposition, il ne faut pas oublier que les travailleurs développent une expertise de leur 

travail, qu’ils sont seuls à détenir (Oddone, 1984 ; Misset, 2007). Par ailleurs, les acteurs de l’entreprise 

détiennent des connaissances utiles à la compréhension de l’exposition (Garrigou et al., 2004). Dans 

notre cas, ces acteurs sont les opérateurs éprouvant les situations d’exposition potentielles dans leur 

travail quotidien. 

Ainsi, la confrontation (dans le sens de Mollo & Falzon, 2004 ; Nascimento & Mollo, 2014) aux 

situations d’exposition lors d’entretiens, permet par les échanges avec les acteurs de l’entreprise de 

passer de l’identification de situations d’exposition, à la compréhension et caractérisation des SECs par 

les éléments en lien avec le travail entrainant ces situations, ou susceptibles de les influencer. Cette 

analyse est possible dans notre cas, par l’association de techniques de l’hygiène industrielle pour 

mesurer les expositions, aux méthodes de l’ergonomie pour renforcer une approche compréhensive de 

l’exposition. Finalement, les SECs aux NPs ou particules, peuvent être décrites avec différentes 

échelles, par l’observation de l’activité et la mesure, que ce soit de l’opération, à la phase de l’activité, 

à l’action, jusqu’au geste. Dans un objectif de comprendre l’exposition et développer la possibilité 

d’agir dessus, les SECs sont à définir en fonction de l’échelle permettant de comprendre la situation 

d’exposition et ses origines. 
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Chapitre 10. Développer la sécurité par la maîtrise de 

l’exposition aux nanoparticules 
 

Ce chapitre présente les résultats illustrant la manière dont la méthodologie développée est une 

ressource pour comprendre les stratégies des entreprises pour faire face aux expositions 

professionnelles liées aux nanotechnologies. Les pratiques de sécurité, qu’elles soient réglées, gérées 

ou tendent vers une sécurité construite, seront passées en revue, afin d’observer comment les acteurs 

des entreprises maîtrisent les expositions et les perspectives de développement. Au fur et à mesure de 

ce chapitre, les pratiques de sécurité élaborées sont à mettre en parallèle avec les situations d’exposition 

identifiées au chapitre 9 précédent, relevant de la sécurité gérée. Ces analyses permettront ensuite de 

discuter notre hypothèse 3. 

 

10.1. Entreprise A : Caoutchouc industriel 
 

10.1.1. Pratiques de sécurité réglées 

 

Les pratiques de sécurité réglées identifiées dans cette entreprise et leur organisation sont résumées 

dans le tableau 20. 

Tableau 20. Synthèse des pratiques de sécurité réglées de l’entreprise A 

 
Entreprise A 

Caoutchouc industriel 

Ressources 

Humaines prévention 

3 : directeur et responsable R&D (+ agent de maîtrise) 

Organisation Pilotage par directeur,  

Réseau syndicat national du caoutchouc et partenaires industriels,  

Conseils du service de santé au travail,  

Agent de maîtrise à proximité des opérateurs 

Pratiques de sécurité 

réglée 

Evaluation des risques 

Politique sécurité 

Déclaration SEVESO 

Fiches de sécurité au poste 

FDS 

Briefing d’équipe pour rappel objectifs et accidents du travail 

Aspirations localisées à la source 
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Dans cette entreprise, les rôles de prévention sont distribués entre le directeur et le responsable R&D. 

Ces acteurs de l’entreprise nous expliquent à plusieurs reprises les démarches menées en amont des 

projets de R&D de l’entreprise ou d’aménagement de nouveaux postes pour intégrer les questions de 

sécurité au plus tôt. Ces actions en lien avec la santé ou l’environnement sont perçues comme une 

condition à la réalisation de projets sur le développement de matériaux contenant des NPs. Le 

responsable R&D cherche à ce que le minimum de produits CMR soit utilisé dans les fabrications dans 

la mesure du possible. 

L’agent de maîtrise du secteur préparation et mélange où s’est orientée la recherche intervention a 

également une mission de prévention. Il est mentionné dans les missions de l’agent de maîtrise au 

travers de sa fiche de poste, le devoir de « s’assurer du respect des consignes d’hygiène, de sécurité et 

de l’environnement. » 

Plusieurs documents ont été transmis par l’entreprise au sujet de la gestion des risques en lien avec les 

NPs. Parmi ces documents, nous avons notamment pu appliquer notre méthodologie d’analyse des 

pratiques de sécurité à l’évaluation des risques, la politique de prévention, les fiches de sécurité au poste 

et un compte rendu de CHSCT. L’ensemble des fiches de données de sécurité (FDS) nous a également 

été transmis. Les fiches techniques permettant d’obtenir des informations sur les propriétés physico 

chimiques des matériaux n’étaient pas à disposition de l’entreprise. Ces documents sont des ressources 

importantes afin d’identifier la présence de NPs dans les matières premières. 

 

Politique de prévention 

La politique de prévention qualité, sécurité et environnement s’articule autour de quatre axes : 

- « L’économique : améliorer la compétitivité et la satisfaction de nos clients ; 

- Le social : préserver la santé et la sécurité des personnes et des biens ; 

- L’environnemental : préserver la nature ; 

- La société civile & la vie locale : préserver les traditions locales. » 

Concernant le social, il est notamment souligné l’obligation d’assurer le respect du code du travail et 

des standards nationaux et internationaux. Selon la politique décrite, les objectifs nécessitent d’adopter 

une attitude responsable vis-à-vis de la santé et de la sécurité, en menant une politique favorisant la 
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diversité dans l’entreprise et l’absence de discrimination, ainsi que le bien-être au travail par la cohésion 

et le dialogue social. 

L’entreprise réalise trois CHSCT par an, lors du recueil des données de la recherche intervention, ce 

qui correspond au minimum imposé par la réglementation. Le sujet de l’exposition aux poussières ou 

aux NPs est peu abordé dans ces espaces de discussion, comme l’illustre le compte rendu de CHSCT à 

disposition et un échange préalable avec un opérateur délégué du personnel membre du CHSCT (« on 

n’a pas le temps pour les poudres… y’a tellement de choses »). 

 

Extrait du document unique 

La figure 58 est un extrait du document unique de l’entreprise par rapport aux situations de 

manipulations de poudres sur les postes de préparation, concernant les opérations de pesées de charges. 

 

 

Figure 58. Extrait du document unique au sujet de l'évaluation des risques liés à la manipulation de poudres 

 

L’utilisation des poudres par les opérateurs est donc évaluée à un niveau de risque maximum dans cette 

méthode d’évaluation (16). Cette cotation traduit une reconnaissance formelle du risque par les acteurs 

de l’entreprise en charge de la gestion des risques. Nous remarquons que les situations particulières où 

peuvent se produire ces expositions, ou des informations en lien avec l’activité ou le travail restent à 

préciser. 
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Un autre élément que l’on observe systématiquement dans le document unique et les autres documents 

de sécurité de l’entreprise est l’absence de référence aux nanoparticules, généralement appelées 

poussières ou poudres, comme lors de cet échange avec le directeur de l’entreprise en entretien 

préalable. 

Nous c’est différent on ne va pas générer vraiment de poussières, on va utiliser de la poussière […] 

C’est pour ça, manufacturés, c’est des nanos, nous on utilise de la poudre […] Nous, on ne produit pas 

de poussières. On a plutôt tendance à faire du compact. 

La référence à « faire du compact » sous-entend que l’entreprise est dans une recherche affichée 

d’utilisation de matériaux sous une forme autre que celle de poudre lorsque c’est possible. Certains 

matériaux peuvent être commercialisés sous forme de granulés par exemple. 

Le directeur, lors de la restitution avec l’encadrement, explique alors les projets en cours de 

restructuration du document unique par « unité de travail » plutôt que par « risque ». 

Directeur : Donc c’est un truc qui va être cohérent par rapport au document de sécurité qu’il y a sur 

le poste de travail, on raisonne par unité de travail, donc on bataille plus trop. On va dire, un mélangeur 

à cylindre, c’est un mélangeur à cylindre, le risque que ça soit un mélangeur à cylindre, c’est ça quoi, 

qu’il soit ici et là à là. […] On raisonne par unité de travail du coup c’est plus simple pour nous de 

remettre à jour. Après ça reste quand même, pfiouuu, des documents qui sont complexes, parce que on 

est obligé de passer par un tableur Excel ‘fin je fais simple, mais pour analyser les risques et dire tels 

risques, tels trucs, on est obligé de les mettre en ligne et voilà, donc on peut mettre un peu de… Je 

dirais de... d’image, j’ai demandé à ce qu’on mette un peu d’image, mais ça… Le document unique, se 

concrétise par finalement une fiche de sécurité au poste de travail. Et aussi de la formation et tout ça, 

donc là on est en train de roder un peu ça. 

 

Les échanges obtenus lors de cette restitution à l’encadrement, mettent en avant la collaboration 

privilégiée avec le service de santé au travail pour les questions de prévention. 

Directeur : Donc à chaque fois on a une matrice différente de risques, donc c’est ce qu’on a mis en 

place, on a fait ça avec quelqu’un du CHSCT, et à la base j’avais validé avec la médecine du travail 

cette méthodologie et que nous on adapte chez [Entreprise A] quoi…. Donc on aura un retour avec la 
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médecine du travail pour voir un petit peu comment ça se passe, si ça parait convenir, quel est leur 

regard d’expert un peu là-dedans. 

[…] La CARSAT bah non parce qu’on utilise le modèle de la CARSAT et vraiment faire vivre ce 

document unique parce qu’aujourd’hui c’est vraiment très difficile à faire vivre et alors que c’est un 

vrai outil de management. 

 

Les consignes de sécurité au poste 

La figure 59 suivante est un extrait des informations à disposition aux postes de préparation, ou sont 

réalisées les pesées de charges claires ou noires. 

 

 

Figure 59. Extrait de fiche de sécurité au poste pour les opérations de pesées de charges claires ou noires 

 

La présence de risques liés à l’utilisation des produits est mentionnée, comme la nécessité de s’assurer 

du bon fonctionnement de l’aspiration. L’obligation de porter un masque de protection respiratoire n’est 

pas mentionnée à l’écrit, bien qu’un pictogramme illustre le port du masque. Il est tout de même 
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mentionné de « respecter les consignes d’utilisation des machines et de manipulation des produits ». 

La prescription sur le caractère obligatoire du port du masque reste floue dans ce document de sécurité. 

Pendant l’entretien préalable avec l’agent de maîtrise, il est abordé la mise en place de pictogrammes 

par l’entreprise sur les sacs de matière première afin que les opérateurs puissent identifier plus 

facilement les produits dangereux. 

« On a les 4 pictogrammes qui sont mis pour l’environnement, CMR, irritation et l’autre c’est 

corrosif. » 

Concernant la vérification des atmosphères de travail, aucun prélèvement pour contrôle des VLEP n’a 

été réalisé par l’entreprise. Des essais de mesure en interne, en collaboration avec une entreprise 

partenaire, ont pourtant été déjà réalisés afin de sécuriser une ligne de production pilote dans 

l’entreprise. Cette démarche avait été menée en raison de la présence de NPMs dans les matériaux 

utilisés. 

 

10.1.2. Pratiques de sécurité gérées 
 

Dès les premières observations, nous constatons des « traces » de l’exposition importantes dans les 

ateliers de production, présentées en figure 60, que ce soit sur les opérateurs ou autour des lieux de 

travail. 
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Figure 60. Traces visibles de l'exposition aux abords des postes de travail, sur un avant bras de l'opérateur 

et lors du déchargement d'un bac de poudre d'extraction 

 

Des traces de noir de carbone sur les murs, suite au contact cutané des opérateurs avec les poudres, sont 

visibles dans plusieurs lieux de l’entreprise (murs, portes et poste de travail). Après l’opération de pesée 

du premier jour, nous observons des dépôts de poudres sur le corps de l’opérateur, semblables aux 

poudres manipulées (noir de carbone, kaolin, carbonate de calcium). Finalement, des opérations 

ponctuelles de récupération de poudres des bacs de l’extraction génèrent des aérosols visibles denses 

dans lesquels l’opérateur évolue. 

En complément, les échanges produits lors des restitutions à partir des situations d’exposition 

matérialisées par la vidéo et la mesure, illustrent la force de ces objets pour développer une approche 

réflexive des situations d’exposition. Les verbatim utilisés dans cette section sont une sélection 

synthétique pour illustrer notre propos à partir des confrontations à la mesure en restitution. 
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Nous soulignons plusieurs retombées notables à partir de l’usage de la mesure et de vidéos de 

l’activité de travail pour analyser les pratiques de sécurité gérées et les situations d’expositions 

réelles. La vidéo et la mesure permettent de décrire collectivement les situations d’exposition 

réelles : 

- Le rôle de l’expérience des opérateurs du travail en présence de poudres pour identifier les 

situations d’exposition.  

Opérateur mélangeur : Là ça s’est vachement amélioré parce que moi j’ai connu, y’a quelques années… 

moi ça fait presque 16 ans que je suis là… Avoir des nuages jusqu’au fond de l’atelier. 

Agent de maîtrise : Oui parce que le mélange il n’a pas pris. 

Opérateur mélangeur : Il n’a pas pris, jusqu’au fond de l’atelier. 

Agent de maîtrise : Et le gars en bas il prend cher quoi.  

Opérateur mélangeur : Le temps que tout se pose par terre et qu’on aspire tout. 

Dans ce cas précis, l’opérateur complète par son expérience les situations identifiées par l’intervenant 

chercheur, élargissant les possibilités de caractériser des situations d’exposition supplémentaires. 

 

- Le rôle des symptômes et de l’expérience de l’exposition par le corps pour identifier les 

situations d’exposition. 

Chercheur 2 : Après je pense que vous le savez, il y a un certain nombre de gars qui nous ont raconté 

des saignements sur différents postes ou la question des symptômes qu’ils peuvent ressentir au contact 

de… 

Responsable production : Moi j’ai pas entendu ça. 

Directeur : Euh, ça dépend où […] Alors on a une personne qui a eu des saignements. 

Chercheur 1 : Alors ça, on l’a pas vu, mais alors par contre sur le [poste de pesée de charges] claires… 

Ce verbatim rappelle les descriptions de l’opérateur réalisant des pesées de charges noires, dont la 

perception de glaires noires en fin de poste, est une condition à faire exister subjectivement le risque 

pour les acteurs concernés. 
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- Le rôle complémentaire de la mesure associée à la vidéo pour révéler les situations d’exposition 

aux acteurs de l’entreprise. 

Chercheur 1 : Et là, regardez le pic là [augmentation de concentration en particules] sur lequel on est, 

il vient juste de fermer la poche [sac en train d’être pesé]. En fait, c’est la pesée. 

Agent de maîtrise : Ah oui, le retour… Y’a l’air de la poche qui sort. 

Opérateur pesée claire : Ouais, en fait, c’est le plus souvent là toute la vapeur [poudres] qui reste en 

fait. T’as souvent le… Ça remonte… 

 

- Le rôle de la perception visuelle de la poudre en parallèle des résultats de mesure au cours de 

la réalisation du travail pour construire une conscience de l’exposition. 

Agent de maîtrise : On voit toujours la poussière qui sort là.  

Chercheur 1 : Ouais quand il tasse, ça c’est aussi une… Une situation typique. 

Agent de maîtrise : C’est là où y’a les trois trucs, ouvrir les sacs, quand il met le sac entier comme ça, 

faire le nœud, et la poubelle, c’est les trois trucs on n’a pas fait de progrès. 

 

- Le rôle des échanges pour construire une description et une compréhension partagée des 

situations d’exposition.  

Agent de maîtrise : C’est dû aux vapeurs ? [À propos d’augmentations de concentrations ponctuelles 

fortes lors de l’opération de mélange] 

Chercheur 2 : C’est une des pistes en tout cas. 

Agent de maîtrise : Parce que là on peut voir que le mélange, le mélange il est avec une ceinture là, 

y’a pas de mélange qui est tombé sur la calandre, le mélange qui est là il est lié, donc ça doit être la 

vapeur alors […] Ouais parce que là, le mélange enfin y’a un mélange, il est lié celui-là. C’est une 

ceinture qui garde, c’est bien ça ? Et donc l’autre mélange il tombe, celui-là il est fait, bah alors, c’est 

la température. Parce que c’est chaud chez vous, vous êtes toujours avec les grandes chaleurs ? 

Opérateur mélangeur : Oui oui […] Ça peut aller de 100 à 180 degrés. 
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Ces échanges sont finalement un moyen d’alimenter la résolution d’une énigme de l’exposition. Dans 

ce cas, la mesure est un moyen supplémentaire d’investiguer l’exposition, déjà favorisé par l’usage de 

la vidéo lors des entretiens de confrontation. L’expérience et les perceptions des expositions des 

opérateurs jouent un rôle clé dans la compréhension des déterminants des situations. En contrepartie, 

la mesure vient rendre réelle des situations d’exposition, en les rendant perceptibles par plusieurs 

opérateurs. Cette visibilité permet alors de décrire finement les situations d’exposition et leurs causes, 

ainsi que les représentations associées à partir des échanges élaborés entre les acteurs en présence. Le 

couplage de la vidéo à la mesure aide les opérateurs à mettre des mots sur les situations vécues. 

 

- Le rôle des échanges à partir de la vidéo et de la mesure pour remettre en question les règles 

établies et certaines règles formelles inopérantes. 

Opérateur pesée claire : L’aspiration ? Ouais ouais. C’est toujours dégueulasse comme ça. 

Logiquement, c’est pas à nous de le faire, c’est à un gars de le faire mais... […] 

Opérateur mélangeur : Tu vas pas vider la poubelle dans la benne ? […] 

Chercheur 1 : Pourquoi, y’a d’autres façons de faire ?  

Opérateur mélangeur : Bah tu le mets dans un sac parce que après c’te benne...  

Opérateur pesée claire : ALLER eh, aller ça y est, il commence. Comment on les vide d’habitude ?  

Opérateur mélangeur : Ouais normalement, c’est dans un sac. 

Chercheur 1 : Dans un sac, vous mettez dans un sac à côté en fait ?  

Opérateur pesée claire : On n’a jamais fait ça. 

Chercheur 1 : C’est une procédure du coup ?  

Opérateur pesée claire : On le fait tout le temps comme vous allez le voir là. 

Chercheur 1 : Mais c’est une procédure qui vient d’où ? Enfin je sais pas… 

Agent de maîtrise : C’est l’opérateur, c’est le gars qui est censé le vider qui dit de le faire comme ça. 

Mais comme il le fait pas nous on le vide directement dans la benne, c’est pour lui faire passer le 

message.  
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Chercheur 1 : Ouais, parce qu’il faudrait mettre dans un sac qui est traité différemment c’est ça ?  

Agent de maîtrise : Ouais. 

 

Ce mécanisme de mise en visibilité et de débat des situations d’exposition entre les acteurs de 

l’entreprise est une condition au développement de nouvelles pratiques de sécurité. Cependant, le 

développement effectif de nouvelles pratiques de sécurité passe également par la rencontre avec les 

acteurs en charge de concevoir la prévention ou de nouvelles situations de travail (encadrement, 

préventeur et direction). Ce processus rejoint le paradigme d’une sécurité construite dans lequel nous 

nous situons (Nascimento et al., 2014 ; Rocha et al., 2019).  
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10.1.3. Pratiques de sécurité construites 

 

L’observation du développement de pratiques de sécurité construites dans cette entreprise de 

caoutchouc, à partir de l’usage de la vidéo et de la mesure lors des restitutions, nous amène à plusieurs 

constats détaillés par une sélection de verbatim comme dans la partie précédente. 

 

- De nouvelles pratiques de sécurité mises en place à partir des situations visionnées sont 

révélées. 

Chercheur 1 : Il y a quand même quelques particules à relever… Donc c’est toujours sur la [pesée de 

charges noires] ... Donc Kaolin, en pesant à partir du big bag, donc il utilise un seau pour prélever 

dans le big bag. 

Responsable production : C’est fini ça, on a la station de dosage et ça dose, alors on appuie sur un 

bouton et ça tombe dans le seau.  

Chercheur 1 : D’accord, ok, c’est transformé comme ça. 

Directeur : Et l’aspiration a été relevée aussi [au niveau du seau]. 

 

- La vidéo et la mesure servent alors de support pour les verbalisations de l’encadrement 

décrivant les améliorations perçues. 

Responsable R&D : Voilà, le big bag il va… C’est avec son chariot élévateur, il se l’amène, il se 

l’installe, et voilà il ne lève pas de poids quoi, beaucoup moins, c’est la poche pleine. Et en plus…  

Chercheur : Et il ferme la poche ?  

Responsable production : Il ferme la poche, ça oui. 

Dans ce cas, la mise en place récente d’un big bag pour peser est identifiée comme source de réduction 

de l’intensité physique de l’opérateur par le responsable production. L’exposition est également 

considérée comme moins importante lors de la pesée, bien que la situation d’exposition caractéristique 

de fermeture de sac, persiste dans cette configuration. 
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- Une reconnaissance de la nécessité d’agir sur les situations d’exposition pour les transformer. 

Directeur : Vous avez raison de toute façon, ça signifie qu’à mon avis, il va y avoir du gros travail à 

faire sur l’aspiration quand même […] Parce que ça nous pénalise pour travailler aussi. 

 

- La description de causes de dysfonctionnement des dispositifs de sécurité réglés est permise au 

regard des pratiques gérées réelles. Des actions menées par les acteurs présents pour y remédier 

sont alors décrites. 

Agent de maîtrise : C’est pas efficace quoi. 

Opérateur mélangeur : Ce qu’il se passe, c’est qu’il est souvent accolé, comment t’appelles ça là, le 

truc de la porte, souvent on l’ouvre, soit le type du mélangeur interne doit aller débloquer un morceau 

de caoutchouc… Y’a la porte de déchargement qui le bloque donc il est obligé, elle est souvent, plus 

ou moins pas bien accrochée sur le côté, alors évidemment [les opérateurs laissent déconnecté un tuyau 

de l’extraction situé au niveau de l’accès au mélangeur interne afin d’y accéder]. 

Agent de maîtrise : Mais ça ça a été demandé. 

Opérateur mélangeur : Oui, ça a été demandé mais à chaque fois t’es obligé de perdre du temps, enlever 

le remettre. 

Agent de maîtrise : Ça a été demandé à la réunion de ligne ça, de modifier ça, faire des travaux. 

Chercheur 1 : Et vous pensez que ça peut être fait du coup ?  

Agent de maîtrise : Ça va être fait, je crois que ça a été demandé en réunion de ligne […] de faire des 

travaux, monsieur [collègue] il a mis son nez là-dedans je crois parce que ça n’avait pas bougé. 

Chercheur 2 : En tous les cas on va présenter en CHSCT cet après-midi. 

Chercheur 1 : Oui parce que nous, la première fois on était venu, c’était en 2016, c’était comme ça 

aussi. 
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- Des actions de prévention sont considérées comme inenvisageables au regard des situations 

d’exposition réelles discutées, contribuant à hiérarchiser les actions à développer. 

Agent de maîtrise : Mais là de mettre, un masque, un masque, bon pour le coup, l’opérateur il pourra 

pas, c’est invivable, constamment, le mieux pour éviter ça, c’est un mélange de poste. Parce que le gars 

on va pas lui dire de mettre un masque, moi je peux pas moi, là maintenant il fait froid, mais l’été…  

Opérateur mélangeur : Même l’hiver, mais même l’hiver je suis en t-shirt […] 

Chercheur 2 : Et donc effectivement la question des masques, là la priorité c’est de jouer sur 

l’aspiration, tout ce qu’on peut améliorer sur l’aspiration… 

 

- Des projections de l’activité future sont réalisées, à partir de l’identification de situations 

d’exposition caractéristiques sur lesquelles il est nécessaire d’agir, et de comparaison à d’autres 

situations existantes qui permettraient de réduire l’exposition. 

Chercheur 2 : Donc ouais, sur la fréquence cardiaque là, monter les escaliers avec le bidon, lever le 

bidon, ah voilà, là-vous... C’est ça qui explique. Et en même temps, là clairement vous avez à la fois… 

vous êtes en pic de la fréquence cardiaque, en pic au niveau... 

Opérateur mélangeur : Ce qui faut pas quoi.  

Chercheur 1 : Là vous êtes dans le rouge.  

Agent de maîtrise : C’est là où le corps est le plus… Et on contamine le plus. 

Chercheur 2 : Donc c’est là où faut trouver un moyen... Faut trouver un autre moyen quoi. Il faut 

réfléchir à une autre solution technique. Ça c’est clair. 

Opérateur mélangeur : Faudra avoir une benne... ou un camion... 

Agent de maîtrise : Non… Ils ont évolué par rapport à ça, maintenant, ils mettent des aspirations, ils 

mettent carrément le big bag dessous [extraction du poste de pesée de charges noires]. On a plus besoin 

d’enlever ça, on enlève carrément le big bag avec la palette. Maintenant, les aspirations sont sur des 

pieds plus grands, et ils passent un big bag dessous. Et le big bag, il est rentré. 
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La compréhension au préalable de cette situation gérée résultante d’une procédure inopérante de 

maintenance des aspirations, à partir des mesures associées à la vidéo du travail, sont à l’origine de 

cette remise en question par les opérateurs. La comparaison à des situations existantes (sur l’autre poste 

de pesée de charges noires) pour concevoir de nouvelles situations, s’apparente à l’usage des SACs en 

ergonomie de conception. 

 

- Face à cette situation d’exposition lors de la récupération des poudres à l’extraction du poste de 

pesée de charges claires, de nouvelles organisations de maintenances préventives imaginées par 

les participants à la restitution en CHSCT sont décrites. 

Directeur : Et la colonne était pleine, donc nous ce qu’on souhaite, c’est qu’on a d’autres soucis en 

plus, c’est du comportemental, et c’est de voir avec [responsable maintenance] justement, en tant que 

responsable maintenance, c’est-à-dire que cette personne-là, elle n’appartient pas à la maintenance 

mais elle va être de plus en plus en lien avec la maintenance « tiens j’ai vu un truc c’est bizarre, c’est 

pas normal habituellement, c’est rempli comme çà et là c’est rempli comme ça » enfin voilà tout un tas 

de choses comme ça. On va avoir un retour pour qu’on ait moins de problèmes justement comme ça 

globalement. 

 

- Un débat qui questionne la culture de l’entreprise devient possible. Les orientations des 

politiques de prévention réelles sont sous-jacentes à ces propos.  

Directeur : Enfin moi j’avoue qu’honnêtement ici, on est leg’ [légers], c’était un vrai problème qu’on 

a, ils sont pas sensibilisés les gens à… On a beau leur dire, je ne sais pas comment il faut les 

sensibiliser. Sincèrement, ce n’est pas une blague. Moi je suis allé, je vous le dis franchement dans 

d’autres industries, qui sont propres par définition, et comme elles sont propres, ils sont propres, donc 

on leur dit de s’habiller comme des scaphandres, mais ça leur pose pas de difficultés puisque c’est 

comme ça, c’est déjà comme ça, nous c’est différent si je puis dire, c’est qu’on est dans une industrie 

sale, mais parce qu’on est dans le noir de carbone, et du coup, bon voilà quoi, c’est pas du tout la 

même. Moi je ne sais pas ce que t’en penses, ce que vous en pensez autour de la table, mais on a 

beaucoup beaucoup de mal, ils ont du mal à mettre des protections […] 

Non mais c’est à nous d’acquérir, c’est notre problème aussi, on n’a pas à envoyer des choses, qui sont 

polluées et qui n’ont pas la maîtrise de ce type de pollution aussi, ce n’est pas parce qu’ils nettoient, 
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ils savent pas ce qu’ils ont à nettoyer quoi [à propos des vêtements de travail lavés par une entreprise 

extérieure…] 

Chercheur 2 : Et pour moi, ça a complétement à voir avec ce que vous disiez tout à l’heure sur la culture 

du sale. 

Directeur : C’est ça. 

Chercheur 2 : C’est-à-dire qu’à un moment donné, il faut aller vers la culture du propre. 

Directeur : Mais est ce que la culture du propre nous oblige effectivement à passer par là, c’est probable 

oui […] Ça sera une discussion à trancher en CHSCT parce que, moi j’ai mon idée là-dessus, bon il y 

a le côté financier, mais si on regarde tout ça, on n’est plus sur un problème financier, on est sur un 

problème de santé quand même […] Ça va obliger, les gars à se doucher, aujourd’hui, il y en a qui ne 

se douchent pas, je vous assure, bon chacun fait ce qu’il veut, après on n’a pas besoin de se doucher 

si on n’a pas fait d’efforts, c’est évident, mais ceux qui ont des tâches vraiment opératives, et qui partent 

chez eux dans des états plus ou moins sales, plus sales, ils sont dans leurs voitures, c’est ce que disait 

[responsable maintenance] tout à l’heure on connait quelqu’un, on a déjà discuté de ça...  

Responsable maintenance : Toute l’équipe de l’atelier là-bas, il y en a quasiment aucun qui se douche 

en partant d’ici, et les trois quarts ils rentrent comme vous l’avez vu, habillés comme ça, ils s’en foutent, 

ils prennent un enfant dans les bras, fumer la cigarette. 

Directeur : Ça nous pose des problèmes de fond ça quand même. […] C’est-à-dire que 

psychologiquement, faut que tout soit propre… Si tout est propre, par définition, les gens n’auront pas 

le choix, ils seront obligés de la prendre [la douche…] 

Chercheur 1 : Après ça pose des questions : les vestiaires, je ne sais pas comment c’est aujourd’hui, 

avoir une partie ville, une partie travail… 

Directeur : Non mais là déjà c’est compliqué. 

Chercheur 2 : Là, il vous faut un double vestiaire, c’est à dire qu’il vous faut un vestiaire… 

Directeur : Ah non non, mais j’ai compris. 

Chercheur 1 : Pour aller jusqu’au bout […] 

Directeur : Non mais c’est des questions qu’on a déjà commencé à poser […] Mais pour faire ça, faut 

déjà séparer, réfectoire et sanitaire et compagnie, parce que là, là, tout est mélangé. 
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A partir de la mise en cause des pratiques de l’opérateur pour expliquer les situations d’exposition, les 

échanges s’orientent sur la culture de l’entreprise et les transformations organisationnelles profondes 

nécessaires. La « culture du propre » et la « culture du sale », en référence au milieu industriel dans 

lesquels évoluent les opérateurs, sont un fil conducteur de la discussion. 

 

- Les ressources externes pour développer les pratiques de sécurité sont discutées.  

Directeur : Parce que la CARSAT va… Pour en avoir discuté avec eux, donc là il y a ce fond 

effectivement d’améliorations au niveau des aspirations, mais à côté, ils regardent le reste, faut faire 

ça ça, et ils financent à hauteur de 15% entre guillemets ce que vous devez mettre en conformité, ou en 

amélioration, donc du coup, vous vous retrouvez à pointer du doigt ça, et à faire un plan qui est comme 

ça quoi, mais c’est à discuter, parce qu’on a une personne qui est relativement ouverte au niveau de la 

CARSAT […] Elle est plus dans le préventif quand même […] Même si elle nous fait des remarques, 

elle est plus dans le préventif, parce que c’est rare […] 

Chercheur 2 : Il y a un fond d’amélioration des conditions de travail, qui cherche à financer ce genre, 

qui cherche à financer ce genre d’action. Et qui est instruit soit par des gens de l’ARACT, soit par des 

gens par la CARSAT, là il y a une procédure qui est définie et qui est gérée après par la DIRECCTE… 

Directeur : Ouais alors la DIRECCTE, ça d’accord… 

Chercheur 2 : Et voilà, s’il y a des aides.  

Directeur : Oui oui, non non, mais avant de demander on va en discuter quand même de toute façon, 

on cherchera les aides qui sont intéressantes. 

A ce propos, nous observons qu’une étude de l’exposition spécifique aux NPs a été menée en 

collaboration avec une autre entreprise de caoutchouc. Par ailleurs, bien que le médecin du travail 

présent à la restitution en CHSCT soit impliqué, la CARSAT et la DIRECCTE sont pour le moment 

maintenues à l’écart de l’entreprise, en raison des craintes de sanctions ou de mise en place de moyens 

coercitifs. 
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- Finalement, le processus de développement de la sécurité au niveau du secteur du caoutchouc 

est décrit du point de vue du directeur, traduisant le mode de gouvernance des risques liés à 

l’utilisation de NPs. 

Directeur : Et des lobbys hein, sur ces choses-là, sur les nanos, quand on sait que le noir de carbone, 

il a toujours été nano, ce n’est pas nouveau hein, on dit « ah tiens c’est peut-être… ». Des vrais lobbys 

quand même, donc ça c’est compliqué quoi, quand on va commencer à parler de ça. 

Chercheur 1 : D’aborder ces questions. 

Directeur : Justement, c’est des questions qu’il va falloir qu’on aborde nous, au niveau de la profession, 

parce qu’ils le savent que […] Et ça, faut pas qu’on en discute à 50000 personnes. Il va falloir faire le 

tour de la table, faire [liste entreprise de caoutchouc] et voilà, des gens comme ça, et c’est tout quoi. 

Pas plus hein. 
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10.2. Entreprise B : Aéronautique 
 

10.2.1. Pratiques de sécurité réglées 

 

Le tableau 21 résume l’organisation des pratiques de sécurité réglées identifiées dans cette entreprise. 

 

Tableau 21. Synthèse des pratiques de sécurité réglées de l’entreprise B 

 

Huit personnes ont un rôle de prévention à temps complet dans l’entreprise, sans compter le service de 

santé au travail présent en interne, ainsi que les ressources disponibles au niveau du groupe au sein du 

pôle développement durable sur les questions de santé au travail (référent toxicologie, prévention et 

ergonomie notamment). Les quatre préventeurs sont attribués à un secteur de production sur lequel 

leurs missions s’orientent. En plus, un réseau de référents prévention et ergonomie est directement 

présent dans l’atelier. Ce réseau est constitué d’opérateurs formés à ces missions. 

 
Entreprise B 

Aéronautique : moteurs d’hélicoptères 

Ressources 

humaines 

prévention 

8 : responsable SSE entreprise + responsable SSE site + secrétaire SSE + 4 

préventeurs SSE + 1 ergonome 

+ service de santé au travail interne (2 médecins et 2 infirmiers)  

(+ référents ergonomie et prévention) 

Organisation Réseau de référents prévention et ergonomie dans les ateliers,  

Préventeurs par secteurs de production,  

Groupe de travail implantation fabrication additive métallique, 

Appui du groupe sur thématique toxicologie, prévention, etc. 

Pratiques de SR Formations généralistes 

Document unique intégrant les risques liés à l’utilisation de produits chimiques 

Mise à jour document unique par réseau référents prévention et ergonomie 

Fiche de poste SSE 

Fiche de poste synthèse document unique 

Procédure habillage/déshabillage 

Mesures conventionnelles 

Renouvellement air local dédié 

Machine de fabrication additive close avec circuit aéraulique dédié 

Protocole « Aide à la mise en place d'une démarche SSE en Fabrication additive 

version 1 » 
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Politique de prévention 

La politique de prévention du groupe souligne l’ambition d’atteindre l’excellence sur les sujets de santé 

et de sécurité au travail « en réduisant de façon drastique les risques de maladies et d’accidents 

professionnels ». Un pôle développement durable chargé d’animer cette politique de santé et de sécurité 

au travail est implanté au sein de la direction des ressources humaines du groupe. Les réglementations 

locales sont applicables, en fonction des entreprises et des sites du groupe. Les entreprises doivent 

également se conformer aux objectifs et se réapproprier les méthodes et outils du groupe. Par exemple, 

un modèle de document unique est partagé par chaque entité du groupe. 

 

Extrait du document unique 

Trois situations de travail sont évaluées à un niveau élevé de risque en lien avec la présence de poudres 

métalliques : déchargement des poudres de la machine, chargement des poudres de la machine et 

nettoyage du plateau. Pour ces trois situations, les voies d’exposition identifiées sont cutanée et par 

inhalation. Nous soulignons que le risque le plus important identifié dans ce document unique concerne 

la manipulation des plateaux sur lesquelles les pièces sont imprimées. Ces plateaux pèsent 50 kg et les 

productions futures devraient utiliser des plateaux allant jusqu’à 80 kg. L’évaluation des risques est 

mise à jour par le référent prévention sous l’autorité du responsable d’équipe. Le service SSE de 

l’entreprise vérifie le document d’évaluation des risques. 
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La figure 61 suivante présente un extrait de l’évaluation des risques de l’entreprise. 

 

Figure 61. Extrait du document unique d'évaluation des risques de l'entreprise B pour les opérations de 

fabrication additive lors du chargement et déchargement des poudres 

 

A la date de collecte des documents de sécurité, cette évaluation des risques était à jour. Nous 

remarquons que certaines phases de l’activité sont déjà identifiées en raison des risques inhérents. 

Même si les situations sont décrites avec peu de détail, le document a le mérite de s’orienter vers le 

contenu du travail. Nous constatons que les nanoparticules ne sont pas mentionnées. 
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Extrait de la fiche de poste 

A partir de cette évaluation des risques, une fiche de poste affichée dans le local de fabrication additive 

présente les risques et les actions de prévention à suivre par les opérateurs. La figure 62 suivante 

présente un extrait de cette consigne de sécurité. 

 

Figure 62. Extrait de la fiche de sécurité au poste de l'entreprise B pour l’opération de fabrication additive 

lors du chargement et déchargement des poudres 

 

Formation sécurité 

Nous observons que la formation au poste à destination des nouveaux arrivants est généraliste. Cette 

formation de sécurité traitant de l’ensemble des risques inhérents à la fabrication additive, appréhendés 

par la sécurité réglée, est composée de trois parties : les risques associés à la fabrication additive, 

présentation des règles et systèmes de sécurité, conduite à tenir en cas d’alerte. 

Comme l’illustre l’extrait de la formation présenté figure 63, en cohérence avec le document unique, le 

risque est associé à l’inhalation ou au contact cutané avec les poudres, ainsi qu’en lien avec l’incendie 

potentiel issu de l’inflammation des poudres, ou de l’anoxie possiblement générée par un dégagement 

d’argon (gaz inerte utilisé dans l’enceinte de la machine de fabrication additive). Au sujet des risques 
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pouvant entraîner des effets cancérogènes, mutagènes ou reprotoxiques, un extrait de la fiche de 

données de sécurité de la poudre est présenté aux opérateurs. 

 

Figure 63. Risques et règles de prévention présentés en formation pour le poste de fabrication additive 

Face à ces risques, les actions prises par l’entreprise communiquées lors des formations insistent sur 

l’obligation de porter les EPI fournis pour manipuler les poudres. La mise en place d’un nettoyage 

hebdomadaire doit assurer le nettoyage complet des zones dans lesquelles évoluent les opérateurs. La 

dernière mesure concerne l’interdiction d’accéder au local lorsqu’un opérateur est en train de travailler 

à l’intérieur ou de s’équiper et se déséquiper de ses EPI. 

Une des premières observations est le manque de détails avec lesquels des informations sur les 

situations à risque sont promulguées, rejoignant le document unique. Ces informations caractéristiques 

de la sécurité réglée se cantonnent à décrire les dangers et effets potentiels associés aux poudres ou au 

fonctionnement des équipements. Dans ce cadre, il est impossible de se représenter les caractéristiques 
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des situations effectivement exposantes ou les plus délicates pour les opérateurs. Dans cette démarche 

de sensibilisation, un jargon est utilisé par les préventeurs, que ce soit aux niveaux des dangers associés 

aux poudres ou des règles de prévention. 

Suite à ces différents constats, nous pouvons nous interroger sur la possibilité des préventeurs d’accéder 

aux connaissances sur les situations d’exposition en y associant l’activité. Les documents de gestion 

rendent invisible l’activité même si dans le meilleur des cas de cette entreprise d’aéronautique, des 

tâches liées à la manipulation de poudres sont mises en avant. 

 

Protocole d’aide à la mise en place d’une démarche SSE 

Dès le début de la mise en place des procédés de fabrication additive au sein du groupe, une démarche 

collective visant à sécuriser ces postes a été initiée par la direction du développement durable. Ce sont 

sept entités du groupe qui ont été impliquées dans l’élaboration de ce guide, que ce soit des entreprises 

ou des instances du groupe. Plusieurs réunions de travail et visites de sites ont permis l’élaboration de 

ce support partagé. 

A ce propos, le préventeur du site décrit la manière dont les questions de prévention traduites par le 

protocole ont pu évoluer. Nous notons l’influence du protocole sur le déroulé du travail. 

Le premier protocole qu’on avait écrit en 2012, c’était deux opérateurs. C’est-à-dire que par miroir, 

les gens s’aspirent et se déshabillent voilà, pareil pour contrôler les EPI, tu regardes si le gars il est 

bien… Il a pas de trous dans sa combi… C’était comme ça qu’on l’avait écrit au début… Là, 

aujourd’hui on est en 2017, en 2014 il avait un peu évolué mais y avait plus qu’un salarié. Le salarié 

tout seul ben il est obligé de s’aspirer. 

[…] 

Sur les EPI à l’époque, j’avais pris en repère ce qui est écrit sur l’amiante. Pour moi… J’ai mis un peu 

le même protocole que pour l’amiante qu’on a un peu allégé… Qu’on continue à mettre en place parce 

que moi je connais pas autre chose […] Après sur les débits, un peu tout ça c’est [entreprise groupe] 

qui avait imposé la règle […] Quand on a mis ça, tout le monde en était loin. Le premier local datait 

de 2012, le deuxième local c’était en 2015 et l’étude elle est parue en 2016, 2017…  

Dans ces échanges, le préventeur à l’origine d’une première version de protocole explique la manière 

dont ses connaissances du protocole de protection pour les opérations de manipulation d’amiante a 
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inspiré le contenu du protocole pour l’implantation d’une démarche SSE en fabrication additive. Nous 

observons alors l’importance du recours à des pratiques de sécurité pré existantes dans d’autres 

domaines afin de construire de nouvelles pratiques de sécurité réglées. 

Par ailleurs, les descriptions du préventeur traduisent la conscience que le développement de la sécurité 

réglée, n’entraîne pas une absence d’exposition, où la maîtrise des risques serait totale. La nécessité de 

prendre en compte une sécurité gérée caractérisable en situation réelle de travail est identifiée. 

Aujourd’hui on n’a pas d’accident sur ce poste mais ça ne veut pas dire qu’on n’a pas de 

presqu’accident, d’exposition. 

 

Le document contient des informations sur le processus d’évaluation et de maîtrise des risques à 

destination des entreprises du groupe. Ce processus consiste à identifier des données sur la dangerosité 

des poudres à partir des FDS, le fonctionnement des machines sélectionnées pour implantation, ainsi 

que sur des retours d’expérience de mesure conventionnelles de ces expositions. Nous pouvons noter 

que notre projet apparaît dans le retour d’expérience à prendre en compte à ce niveau. Ensuite, une 

évaluation préliminaire des risques est menée par les outils traditionnels d’évaluation des risques de 

l’entreprise. L’étape suivante consiste à réaliser les choix d’aménagement du local (équipements de 

protection collective, organisation géographique, choix des revêtements des surfaces…) et à définir les 

procédures et formations à destination des opérateurs, ainsi que les EPI à utiliser. Une fois l’installation 

en fonctionnement, des vérifications des expositions professionnelles (biométrologie et atmosphérique) 

doivent être réalisées afin de mettre à jour l’évaluation des risques et ajuster au besoin les moyens de 

prévention. 

Ce document liste ensuite, en fonction des sites, les particularités des aménagements et des mesures de 

prévention associées. 

A la suite, les « opérations » de travail identifiées comme exposantes en fonction des sites sont listées 

et les moyens de prévention et protection associés détaillés. Ces étapes concernant l’entreprise B sont 

indiquées dans la figure 64.  

Il est intéressant de relever que les étapes de travail identifiées comme exposantes couvrent les 

situations d’exposition confortées par notre méthode. 
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La dernière partie du document détaille les recommandations de prévention à mettre en œuvre. Ces 

recommandations portent sur les équipements de protection individuelle et collective, la configuration 

des locaux, les équipements techniques utilisables, des informations sur les VLEP et leurs potentielles 

évolutions, les documents ressources au sein de l’entreprise et les consignes à donner aux opérateurs 

notamment. 

 

Figure 64. Extrait des étapes de travail identifiées exposantes et des actions de prévention à déployer à partir 

du protocole d'aménagement d'un local de fabrication additive 
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Les contrôles réglementaires des VLEP dans l’atmosphère de travail ne révèlent pas de dépassement 

des seuils fixés au moment de la recherche intervention. 

 

10.2.2. Pratiques de sécurité gérées 
 

Au cours des observations, nous constatons des « traces » de l’exposition, illustrées en figure 65, autour 

du local de fabrication additive et des équipements de protection. 
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Figure 65. Traces visibles de l'exposition aux abords des postes de travail, sur un filtre de la protection 

respiratoire de l'opérateur, lors de l’entretien du racleur, du tamisage des poudres et sur les gants de 

l’opérateur lors du rechargement manuel par transvasement des poudres  

L’observation du travail est déjà un moyen de mettre en visibilité des situations réelles où des 

expositions peuvent se produire. Des contacts potentiels entre la poudre et l’opérateur sont notamment 

observés par des traces sombres visibles sur le filtre de la protection respiratoire de l’opérateur, lors de 

l’entretien du racleur contenant des poudres résiduelles, lors du tamisage des poudres (panache de 

particules s’échappant du regard du tamis et poudres se déversant à partir du flexible du tamis), et lors 

du transvasement des poudres pour recharger l’imprimante (dépôts de poudres visibles sur les gants de 

l’opérateur). 

Au-delà de ces observations, les échanges produits lors des restitutions à partir des situations 

d’exposition identifiées matérialisées par la vidéo et la mesure, illustrent la force de ces objets pour 

développer une approche réflexive des situations d’exposition. Les verbatim utilisés dans cette 

section sont une sélection synthétique pour illustrer notre propos à partir des confrontations à la mesure 

en restitution.  



 

311 

 

Nous soulignons plusieurs retombées notables à partir de l’usage de la mesure et de vidéos de 

l’activité de travail pour analyser les pratiques de sécurité gérées et situations d’expositions. La 

vidéo et la mesure permettent de décrire collectivement les situations d’exposition réelles et les 

rendre visibles : 

- Une compréhension collective et un partage de la connaissance des situations d’exposition sont 

observés. 

Chercheur : C’est ça, c’est l’opération de dépoudrage donc il y a une première partie au niveau de la 

cabine directement. Et après la deuxième dans la cabine ventilée [avec la soufflette]. 

Responsable qualité : J’attends de voir le pic là… Qu’est-ce qu’il se passe ? Qu’est-ce qu’il se passe ? 

Préventeur site 1 : Donc là pour [2nd site entreprise], c’est des opérations qu’on fera, qui sont faites 

systématiquement hein donc euh… Avant de ressortir le plateau on est obligé d’aspirer un maximum 

de poudre autour des pièces. 

Responsable qualité : Là c’est important, qu’est-ce qu’il se passe ? […] 

Ergonome entreprise : C’est le moment du retournement de la pièce… ? 

Chercheur : Ouais […] 

Ergonome entreprise : Sachant que quel que soit le temps d’aspiration il finit toujours par le retourner 

et il en reste. 

 

L’extrait ci-dessus provient de la restitution à l’encadrement. La compréhension de cette situation 

d’exposition est observée de manière identique lors de la restitution au CHSCT, puis aux opérateurs. 

D’autres situations sont analysées de manière similaire par la description des variations des valeurs 

enregistrées en parallèle de l’activité des opérateurs. Des hypothèses compréhensives sont formulées 

par les acteurs de l’entreprise. Les explications techniques par l’intervenant et le préventeur du site, à 

la fois sur le fonctionnement du procédé, les modes opératoires et les mesures réalisées, contribuent à 

expliquer les résultats en précisant les hypothèses sur l’origine de l’exposition. Nous verrons dans la 

partie suivante (10.2.3. Pratiques de sécurité construites), que ces échanges sont nécessaires pour 

amener la discussion sur les perspectives de réaliser certaines actions différemment à partir d’une 

remise en question des pratiques actuelles. 
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- Rôle de la mesure pour résoudre l’énigme de l’exposition. 

Responsable qualité : Donc on peut se demander si le chrome, nickel, molybdène… Vient vraiment des 

poudres, parce qu’il y a du fer […] Parce qu’aussi votre particule elle a une composition c’est p’t’être 

pas le… Des poudres, parce que le fer n’est pas présent dans les poudres […] 

Chercheur : […] Je sais pas pourquoi il y a du fer, il peut pas y avoir une très faible proportion de fer 

dans ces poudres ? […] 

Responsable SSE site : A priori y en n’a pas. 

Responsable SSE entreprise : Après ça peut venir de l’atelier. 

Responsable SSE site : Ben voilà. 

Responsable SSE entreprise : Bah bien sûr… Faut pas chercher… 

Responsable qualité : Ah oui oui t’as tous les inox… Y a l’autre pièce elle est en en inox hein, c’est 

p’t’être… C’est pas dû au process de fusion laser [fabrication additive…] 

Chercheur : Là on retrouve toujours les mêmes compositions [d’alliage métallique des particules de 

l’aérosol contenant du fer en plus du chrome, du nickel, du molybdène et du titane précisés dans la FDS 

de la poudre utilisée en matière première], y a une énigme. 

Responsable qualité : Non mais par contre dans la poudre aussi, une analyse de la poudre on pourra 

la demander au labo parce qu’ils l’ont fait pour la caractérisation s’il y avait des… Des traces de 

fer… Pour la FDS [fiche de données de sécurité] il le dit pas parce que ça fait des grosses… Mais 

eux [laboratoire interne entreprise] ils l’ont fait l’analyse…  

[Récupère sur le réseau interne la fiche de spécification des matériaux utilisés] 

Alors là [poudre fabrication additive proto], dans la composition y a de la silice 1% mais aaah, 

mais y a aussi du fer. 

Préventeur site 1 : Ah ben voilà. 

Responsable qualité : Donc euh… Là j’ai la… La spécification de matière de la [poudre fabrication 

additive proto]. 

Chercheur : …Ah ok donc c’est ça… 
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Responsable qualité : Hum, par contre le fer ça s’explique assez bien par la matière […] Y’a bien 

entre 17 et 20% dans la composition chimique et elle n’y est pas sur la FDS, c’est dans la 

caractérisation matériau […] Ça c’est la spec’ matière de… De cet alliage qu’on demande aux 

fournisseurs d’avoir dans les poudres, de respecter cette spec’. Donc dans la FDS il le met pas… 

 

Des hypothèses successives sont proposées par les membres de l’encadrement pour comprendre 

l’origine du fer dans les aérosols prélevés au niveau de l’opérateur. Ces hypothèses sont susceptibles 

de conclure à une exposition provenant des aérosols de l’atelier en raison des matériaux métalliques 

utilisés. La recherche d’informations plus précises par la responsable qualité au cours de la réunion, 

contribuant à récupérer la fiche précisant la composition des poudres utilisées dans les process de 

fabrication additive permet de faire correspondre précisément la composition des poudres prélevées à 

proximité de l’opérateur à celle du process. Ces analyses de matières menées en interne par le 

laboratoire de l’entreprise aéronautique, pour spécifier au fournisseur des poudres les proportions des 

différents éléments chimiques métalliques à retrouver dans l’alliage, permettent d’associer 

formellement l’origine du fer détecté dans l’exposition, aux poudres utilisées dans le process. Sans cette 

correspondance entre les résultats de mesurages et de la composition des poudres du process, des doutes 

auraient pu être maintenus sur l’origine de l’exposition. Les informations retrouvées dans les résultats 

des analyses physico chimiques des aérosols atmosphériques, issues de notre évaluation approfondie, 

étaient absentes des FDS transmises par le fabricant de poudres. 

Dans ce cas de restitution à l’encadrement, c’est la participation des acteurs rassemblés dans les espaces 

de confrontation à la mesure qui contribuent à remettre en question et confirmer des pistes pour 

expliquer l’exposition. Les connaissances et ressources des participants partagées permettent cette 

compréhension. 

Comme dans l’entreprise de caoutchouc, nous constatons l’aide apportée par le support de vidéo et de 

mesure pour investiguer les causes d’une exposition à un composé chimique et révéler les pratiques 

gérées réelles.  
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10.2.3. Pratiques de sécurité construites 

 

A partir de la mise en visibilité de ces expositions réelles et la rencontre avec les acteurs développant 

les pratiques de sécurité réglées, de nouvelles perspectives pour une sécurité construite apparaissent. 

L’observation du développement de pratiques de sécurité construites dans cette entreprise aéronautique, 

à partir de l’usage de la vidéo et de la mesure lors des restitutions, nous amène à plusieurs constats 

détaillés par une sélection de verbatim. 

 

- La confrontation aux situations d’exposition actuelles permet aux acteurs de l’entreprise de 

commenter des choix de conception de la prévention déjà réalisés. 

Préventeur site 2 : Faut savoir que pour [second site entreprise], cette table-là, elle a été mise en place 

là bien après parce qu’on mettait les pièces sur un établi et on essayait d’aspirer en tournant et on 

s’est dit « bon là il y a la poussière, on n’en met pas ». On a acheté cette hotte aspirante avec un plateau 

de retournement aussi pour faciliter toutes ces opérations quoi. 

L’explicitation des pratiques de sécurité structurées sur le second site de l’entreprise permet de 

comprendre que ce développement s’est appuyé sur les connaissances des situations de travail et des 

possibilités d’aménagement. En complément, les échanges suivants soulignent la nécessité de faire 

évoluer cette situation vers une sécurité davantage construite. 

 

- Les situations d’exposition discutées servent de support au transfert de retour d’expérience pour 

la conception de nouvelles situations de travail. 

Préventeur site 1 : Après pour [second site entreprise] je vous propose de vous rapprocher de [ergonome 

entreprise] peut-être sur le sujet, parce que à l’époque quand on a cherché ça on a essayé de trouver 

quelque chose sur le marché mais parce qu’on n’avait rien et qu’il fallait faire vite donc… Il y a 

certainement peut-être mieux, il y a certainement des choses à améliorer [à propos de la hotte utilisée 

pour retirer la poudre des pièces fabriquées]. 

Ergonome entreprise : Ecoute quand je vois les résultats avec la vitre ouverte là… 

Responsable qualité : A quoi ça sert la vitre quoi… 
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Ergonome entreprise : Si tu veux, j’ai envie de me dire pourquoi on continue à s‘embêter hein ? […] 

Parce que là, la contrainte physique est énorme sans parler de la toxico qui est le sujet d’aujourd’hui 

mais… 

Le projet en cours d’implantation du procédé de fabrication additive sur le second site de l’entreprise 

est l’occasion d’échanger des connaissances entre les deux sites de l’entreprise. En effet, le procédé est 

déjà implanté sur le premier site où nous avons réalisé l’évaluation, alors que les plans d’implantation 

restent à valider sur le second site. 

 

- Les choix de conception pour les futures machines sont discutés. 

Préventeur site 1 : Et donc là c’est une opération, oui, qui est pénible. Parce qu’ils mettent de la poudre, 

ils tassent, ils mettent de la poudre, ils tassent, ils mettent de la poudre, ils tassent. 

Responsable qualité : En fait tu vois les pics ça monte… 

Préventeur site 1 : Les nouvelles machines apparemment font… Sont automatisées et ils te donnent, ils 

compactent en fait voilà c’est du compactage… C’est du compactage et donc là ça se fait manuellement 

et c’est vrai que c’est une opération fastidieuse. 

Responsable toxicologie groupe : C’est vrai que l’opération elle dure un bon moment et y’a un pic à 

un moment […] Et pourquoi ça c’est pas fait en hermétique ? 

Préventeur site 1 : En hermétique ? Qu’est-ce que tu entends par là ? 

Responsable toxicologie groupe : Je veux dire… 

Préventeur site 1 : Sous protection collective ? 

Responsable toxicologie groupe : Avec un entonnoir ou un truc un clapet un machin où tu viens accoler 

les deux […] Moi ça j’ai jamais vu… 

Préventeur site 1 : Là c’est la SLM [fabrication additive proto] qui est différente des EOS [fabrication 

additive série]. 

Responsable qualité : [fabrication additive série] Il n’a pas à transvaser il a… 

Préventeur site 1 : Ça tourne dans une espèce de cocotte-minute hein, on sort la cocotte-minute, on la 

retourne et on la met… 
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Responsable toxicologie groupe : C’est ça c’est hermétique. 

Responsable qualité : C’est hermétique tout à fait. 

Responsable toxicologie groupe : Mais là on peut pas, on peut pas imaginer une autre chose ? 

Préventeur site 1 : C’est pas conçu de la même façon. 

Responsable toxicologie groupe : C’est surprenant quand même ! […]  

Ergonome entreprise : Non mais c’est surtout que les constructeurs aujourd’hui proposent la solution… 

Ils s’affranchissent de ce genre d’activité… 

Responsable toxicologie groupe : Bien sûr, bien sûr mais aujourd’hui vous avez… Vous avez la machine 

aujourd’hui [hotte aspirante]. 

Responsable qualité : On va la changer normalement la SLM. On va la changer là en juin et ce sera 

automatique. 

Préventeur site 1 : Après on va avoir une nouvelle EOS. C’est encore une SLM ? […] 

Responsable toxicologie groupe : En attendant, en attendant ça fait euh encore 3 – 4 mois, je sais pas 

si c’est pas possible… De faire sous la hotte quoi ! 

A partir du visionnage des pics d’exposition lors de la restitution avec l’encadrement, des moyens 

d’améliorer la situation actuelle sont décrits par le préventeur. Ces perspectives d’amélioration à partir 

d’une remise en question des pratiques actuelles, sont projetées en lien avec l’automatisation de 

certaines actions actuellement réalisées par l’opérateur, par les nouvelles machines de fabrication 

additive, ou la réalisation de certaines actions sous la hotte par exemple. En effet, les nouveaux modèles 

de machine proposent en option le recyclage des poudres afin de supprimer les actions de récupération 

de poudre, tamisage et transvasement de poudre pour recharger la machine. En attendant la 

concrétisation de l’installation de la nouvelle machine et l’automatisation effective, il est proposé à 

plusieurs reprises par le responsable toxicologie du groupe de réaliser l’action de récupération des 

poudres par transvasement sous une hotte aspirante à disposition. 
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- Les pratiques de sécurité réglées en place sont ré interrogées au regard des situations 

d’exposition présentées, conduisant à identifier des évolutions possibles des pratiques de 

sécurité réglées vers le construit. 

Préventeur site 1 : Alors là on voit les p’tits pics hein voilà, si on reprend la courbe complètement à 

droite là en haut là […] On voit les gants, voilà… les gants [traces de poudres déposées sur les gants 

visibles]. 

Chercheur : Ouais sur les mains. 

Préventeur site 1 : Bon on avait fait un protocole y avait deux paires de gants, là il… Ça va falloir 

qu’on le redéfinisse parce que on voit à un moment donné t’es, t’es nu là au niveau du poignet. Euh 

regarde, la poussière elle est pas loin. On avait prévu, au tout début en 2012 on avait mis un scotch 

après on avait mis des gants… Bon là typiquement sur ce genre d’opération… 

Responsable sous-traitant : Ben moi les opérateurs de nettoyage aujourd’hui ils le font. C’est-à-dire 

qu’aujourd’hui il se sont… 

Préventeur site 1 : Après nous la poudre elle est vraiment dangereuse… Là où elle est dangereuse c’est 

sur inhalation, percutané… Mais bon…. Dans tous les cas. Là on s’aperçoit que tu vois c’est […] 

Donc là c’est que [opérateur prototype] fait ses petites opérations, on voit que malgré tout… Bah tu 

t’exposes plus de par la conception de la machine […] On va retrouver du chrome, on va retrouver du 

nickel, on va retrouver du titane […] Donc c’est pour ça qu’aujourd’hui on peut pas dire on va vous 

supprimer les EPI. 

Infirmier : Y en a besoin quand même un peu… 

Préventeur site 1 : Et là on est sur des valeurs réglementaires. 

Cet espace de mise en visibilité du travail et de l’exposition est une occasion privilégiée pour 

questionner les pratiques actuelles, en proposant un rétablissement de certaines règles passées et une 

affirmation des règles actuelles. Nous observons à cette occasion que les règles établies s’inspirent des 

protocoles proposés pour les travaux de retrait d’amiante. Cette consolidation des règles à partir de la 

compréhension des situations d’exposition réelles constitue de notre point de vue un développement de 

la sécurité construite.  
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- La compréhension des pratiques de sécurité gérées actuelles permet d’envisager une sécurité 

construite où l’écart entre la sécurité réglée et la sécurité gérée serait réduit.  

Préventeur site 1 : La technologie de cette machine-là ben elle est pas top moi j’trouve. Après je sais 

pas ce que t’en penses toi [opérateur prototype]… Pour toutes ces opérations… 

Opérateur prototype : Mmmmh y a, y a moyen d’améliorer… Mais ils y travaillent de toute façon les 

constructeurs à… 

Préventeur site 1 : Là voilà on va retransvider, là quelque part demain faudrait que la machine elle le 

fasse automatiquement. 

Opérateur série : Et alors là pchiiiiooouuuuuu ! 

Opérateur prototype : Oui alors la prochaine, la prochaine aura un recyclage automatique. 

Chercheur : C’est vrai que la situation [d’exposition] est claire… Là c’est juste le début de la pente, 

l’augmentation. 

Préventeur site 1 : […] Et donc là on s’retrouve avec… Un contenu qui doit dépasser les 20 kg j’pense ? 

En termes d’ergo… 

Opérateur série : Peut-être au moins 40 kg là. 

Préventeur site 1 : Ouais peut-être parce que vu la quantité euh… 

Opérateur série : T’es quasiment à la moitié parce que sinon tu mets 80 kg […] 

Responsable équipe : Mais quand tu vois le bac utilisé là, le diamètre est pas le même, oui là y a du 

poids. 

Opérateur série : Y a tout à changer là. 

Préventeur site 1 : On va passer à l’opération de tamisage, demain si ça peut être incorporé dans les 

machines… Ça sera que mieux, ça fera des opérations en moins. 

Opérateur série : Pow… T’avais fait la complète là ! T’avais fait la complète là… 

Opérateur prototype : Mais j’le fais à chaque fois […] 

Responsable sous-traitant : Ouais le top ça serait qu’elle puisse faire le tamisage automatiquement et 

le remplissage je sais pas comment… 
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Opérateur prototype : Oui oui, on a bossé avec le constructeur et la prochaine machine sera comme 

ça. 

En effet, dans cette situation l’opérateur contourne le fonctionnement prévu de la machine selon lequel 

le rechargement devrait se faire par bidon de 10 kg entraînant des actions répétitives et chronophages 

(sécurité réglée). La mise en visibilité des choix opératoires actuels de l’opérateur, cherchant l’efficacité 

en démontant le capot du réservoir de poudre de la machine pour transvaser directement jusqu’à 90 kg 

de poudres (sécurité gérée), contribue à identifier des perspectives d’évolution des machines futures où 

ces activités de travail exposantes seraient automatisées (sécurité construite). Une collaboration avec le 

fabricant de la machine sur ce sujet est relatée par l’opérateur. 

 

- Les situations d’exposition décrites par la mesure et la vidéo deviennent un instrument de 

développement des politiques de prévention. 

Responsable qualité : Elle est très attendue la restitution. Et en gros ils vont nous demander on fait 

quoi là ? Est-ce qu’on est exposés, qu’est-ce qu’on fait ? Enfin… 

Responsable SSE site : On va leur dire qu’on est plutôt sur des bonnes nouvelles […] 

Préventeur site 1 : Là quelque part on nous dit nos EPI ils sont bons et il faudra les conserver. 

Responsable qualité : Toute façon c’était ça la question, en fait… 

Préventeur site 1 : C’était la vraie question hein […] 

Ergonome entreprise : Là on a vu que par type d’activité y a quand même certaines activités où y a un 

peu plus de euh… 

Préventeur site 1 : On voit des choses… Même petites. 

Ergonome entreprise : On voit des choses… Par contre moi la question, est-ce que sur ces activités où 

il y a des pics, on peut faire autre chose comme euh… Comme action et un jour s’affranchir du 

scaphandre. C’est ça là… 

Préventeur site 1 : Le but, le but c’est ça… Ce serait de plus avoir d’EPI […] 

Responsable SSE entreprise : Voilà j’pense que les nouvelles sont plutôt bonnes, faudra juste leur 

expliciter les choses. 
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Responsable toxicologie groupe : Ouais c’est vrai que les gens ont très très peur de ce procédé-là. 

Responsable SSE entreprise : Oui alors on est en train de démontrer que… 

Responsable toxicologie groupe : Qu’on le maîtrise mieux que bien d’autres quoi ! 

Préventeur site 1 : Alors maintenant vis-à-vis du CHSCT de [second site entreprise] parce que là 

aujourd’hui on parle de notre CHSCT, on va leur faire une présentation, mais le CHSCT de [second 

site entreprise] j’ai l’impression que ce site est un peu virulent sur le sujet, j’ai un peu peur. 

Nous observons que des arbitrages sont réalisés par les membres de la restitution à l’encadrement, sur 

les mesures de prévention à maintenir et la manière de communiquer les résultats des évaluations de 

l’exposition aux autres acteurs de l’entreprise. Les pratiques de sécurité réglées et gérées interrogées 

par le support de vidéo et mesure permettent aux acteurs de l’entreprise d’organiser le développement 

et tendre vers une sécurité construite. 

 

- La mesure et la vidéo de situations d’exposition permettent de ré ajuster les règles de sécurité. 

Préventeur site 1 : Je suis pas sûr qu’on l’autoriserait à la mettre là où il l’a mise. Parce que on n’est 

pas, par rapport à l’étude qui a été faite avec [entreprise du groupe aéronautique à l’origine du 

protocole], on n’est plus du tout dans le protocole d’aménagement du poste [machine fabrication 

additive proto 2 autre]. 

Responsable toxicologie groupe : Ouais. Alors moi je pense que… La bonne question qu’a soulevé 

[Responsable SSE entreprise] tout à l’heure, faudrait essayer d’y répondre. Parce que quand tu dis 

qu’on n’est pas dans le protocole de [entreprise du groupe aéronautique à l’origine du protocole de 

mise en place d’une démarche SSE en fabrication additive]. 

Préventeur site 1 : Même celui du [fabrication additive série] aujourd’hui ne rentre pas dans le 

protocole de [entreprise du groupe aéronautique à l’origine du protocole]. 

Responsable SSE entreprise : Faut qu’on soit aux justes mesures… 

A partir du questionnement des règles de sécurité du protocole par rapport aux pratiques réellement 

observées en fabrication additive, les membres de l’encadrement discutent de la nécessité de modifier 

les règles strictes difficiles à respecter dans la globalité. Le protocole reste considéré comme le guide à 

suivre, bien que son application remettrait en question la possibilité d’implanter une nouvelle machine 
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de fabrication additive dans un ancien local, où la mise en place de la machine avait eu lieu avant le 

développement du protocole. 

 

- Le transfert de repères pour la conception d’un nouveau poste de fabrication additive sur 

un autre site de l’entreprise est possible. 

Préventeur site 1 : Ça c’est [société de nettoyage sous-traitant] qui fait ça, alors pour nos amis de 

[second site entreprise] faut savoir que moins y a de surface à nettoyer plus c’est simple. Parce que 

euh, une fois par semaine il va nettoyer du sol au plafond le gars donc plus vous allez rajouter d’établi, 

d’armoire, d’ordinateur, de machins plus ça va être long et… Fastidieux à réaliser donc… Le moins 

de choses possible dans ce local et je pense que ce sera mieux pour tout le monde […] 

Préventeur site 2 : Y a quand même un paquet de recoins, de coins, au niveau des machines, des 

armoires, des trucs […] Justement c’est par rapport à l’aspect que vous avez fait donc par… Avec le 

peu d’utilisation qui avait enfin en tout cas le peu de savoir. Maintenant y a encore plus d’informations, 

est-ce que vous allez vous… vous…. Changer quelque chose ? Parce que, une amélioration bon beh 

vous allez rester, rester comme ça parce que vous pouvez pas au niveau de la taille des locaux ou je ne 

sais quoi mais p’t’être que vous avez, ouais vous nous préconisez quand même de faire oui faut 

absolument… Le sas de déshabillage, habillage il faut… 

Préventeur site 1 : Toute façon on l’a vu c’est pas terrible. 

Préventeur site 2 : Un ordinateur à l’intérieur et un ordinateur… On a pensé un ordinateur à l’extérieur 

aussi pour gérer, pour éviter de rentrer tout le temps dedans… 

Responsable toxicologie groupe : Moi alors… J’pense franchement que l’habillage et le déshabillage 

de toute façon c’est… Des phases un peu critiques et quoi qu’il arrive va falloir stocker les blouses, va 

falloir stocker les masques, va falloir stocker les machins. Alors, quitte à mettre ça dans un casier… A 

un moment ou à un autre ou dans un endroit ou dans un autre, autant bien le faire. Tu vois ça j’pense 

ça mange pas de pain, c’est pas très coûteux… 

Préventeur site 1 : Les EPI à l’extérieur, ça c’est clair… Y a l’habillage et le déshabillage… 

Responsable toxicologie groupe : Voilà, on l’a toujours fait, après de là à dire euh y faut la douche 

après, le machin gnagnagna gnagnagna […] 
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Préventeur site 2 : Ouais bon la bonne pratique y a marqué qu’il faut s’habiller sur euh dans les 

phases exposantes pendant… Voilà quand il y a de l’exposition mais c’est pas c’est pas décrit y’a, 

aspi, tamisage trois p’tits points, c’est des trucs comme ça qu’il y a marqué donc c’est pas… 

Ergonome entreprise : Maintenant on a les données maintenant. 

Responsable toxicologie groupe : On a décrit les trucs par phases d’activité. 

Préventeur site 2 : Euh… J’ai essayé de enfin j’ai relu mais… J’ai pas […] 

Chercheur : Ben après sur l’aspect situation ou se protéger, je peux vous transmettre le fichier vidéo, 

y a pas de… 

Préventeur site 1 : Oui on va le récupérer, on le transfèrera à la SSE [de second site] donc. 

Nous constatons que des critères particuliers sont soulignés pour l’aménagement en fonction du point 

de vue des acteurs présents. Ensuite, les situations d’exposition présentées sont soulignées comme 

devant se réaliser avec les EPI préconisés. Par ailleurs, le responsable toxicologie rappelle les règles du 

protocole « Aide à la mise en place d'une démarche SSE en Fabrication additive version1 » dans lequel 

des tâches génériques présentant où utiliser les EPI sont précisées. Cette transmission de règles et de 

pratiques à implanter dans le projet de conception de nouvelles situations de travail à partir de la 

compréhension des situations d’exposition s’inscrit dans un processus de développement de la sécurité 

construite. 

D’autres verbatim illustrent les échanges de conseils entre les acteurs des deux sites de l’entreprise. 

Préventeur site 2 : Laver les mains, y a une préconisation qui dit qu’il faut se laver les mains, c’est 

l’idéal […]. 

Responsable toxicologie groupe : Ah bah faut pas mettre le robinet dans le local, c’est ça… 

Préventeur site 2 : Donc, lavabo à l’extérieur. 

Responsable toxicologie groupe : Mais non mais tu peux très bien faire une toute petite zone d’habillage 

déshabillage avec lavage euh… Avec zone pour se laver les mains puis c’est tout hein. Par contre de 

là à se dire tu as un sas alors tel que on peut l’imaginer : habillage, un sas déshabillage euh… Là c’est 

p’t’être pousser un p’tit peu le bouchon. 

Préventeur site 2 : C’est ça qu’on avait… Bon après on avait la place… 
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Chercheur : Après si vous arrivez à décrire une zone vraiment séparée c’est sûr que… 

Responsable toxicologie groupe : Non mais… Là au-delà de la place après enfin… Est-ce que c’est 

nécessaire c’est c’est c’est encore une fois c’est essayé de faire… Au besoin quoi et… 

Responsable qualité : Y a plein d’améliorations à apporter hein. 

Préventeur site 2 : Oui oui voilà, oui, au niveau ergonomie, au niveau ergonomie. 

Responsable qualité : Aujourd’hui, ce qui serait à… A retirer c’est de, de tout ce que vous avez fait à 

[premier site entreprise], majoritairement quels sont les axes d’amélioration ? Moi j’entends la 

dépression, les aspirations les trucs comme ça… 

Ergonome entreprise : Y’a y’a, ça a été listé... Et puis alors j’en ai retenu un que je connaissais pas et 

puis que tu as, que tu as… Ordonné tout à l’heure [préventeur site 1] qui est, pour le nettoyage éviter 

d’avoir trop de choses à l’intérieur. Moi c’est … Ça j’avais pas vu les opérations de nettoyage… 

Responsable SSE entreprise : Ça c’est les bonnes pratiques… 

Responsable qualité : …Et ça manquait. 

Ergonome entreprise : Typiquement… 

[…] 

Responsable qualité : On a entendu aussi que c’était pas étanche, peut-être là aussi de faire… Une 

étanchéité de local à [second site entreprise]. 

[…] 

Responsable toxicologie groupe : Donc effectivement y’a, y’a un document, vous êtes en phase de 

réflexion hyper en avance, autant prendre les meilleures recommandations… 

Responsable SSE entreprise : Bien sûr. 

Responsable toxicologie groupe : Sans aller jusqu’à faire 12 sas encore une fois. 

Préventeur site 2 : Non non mais, je prends les recommandations point barre. 

Cette restitution avec l’encadrement est un espace de discussion sur les pratiques de sécurité élaborées 

par les acteurs de l’entreprise pour maîtriser le risque lié au nouveau procédé de fabrication additive 

dans le cadre de l’usine du futur. Une réflexion au sein du groupe aéronautique a été menée, dépassant 
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le cadre de l’entreprise dans laquelle s’est déroulée la recherche intervention. La restitution appuyée 

par des objets intermédiaires décrivant les situations d’exposition identifiées, devient support de 

construction de la sécurité à la fois pour le premier site de l’entreprise mais également à un niveau plus 

global, par le transfert de critères de conception au second site de l’entreprise, en plein projet 

d’aménagement. 

 

- Les échanges à partir des résultats contribuent à imaginer par le préventeur de nouvelles actions 

de prévention pour entretenir les pratiques de sécurité en place. 

Préventeur site 1 : A l’issue de ces résultats, ce qui serait intéressant c’est qu’on retravaille avec 

[référente prévention], avec le [personnel SLM fabrication additive proto], on fait campagne commune 

et on va imposer des règles sur les bases de ces films […] 

Ça fait partie des pratiques qu’on s’est aperçu, d’un secteur à l’autre… Les gens de [fabrication 

additive proto] ça fait 5 ans, 5ans et demi qu’ils sont là-dessus, le rappel des consignes j’pense qu’il 

faut le faire plus régulièrement… Voilà aujourd’hui au [fabrication additive série] on a un 

correspondant au niveau du [fabrication additive série] donc il y a, il y a un champ d’action vis-à-vis 

du personnel […] Il est clair que sur le, le port, le protocole de port des EPI, il doit être le même pour 

tout le monde. Donc nous on va demander les protocoles qu’on avait écrits, justement au travers de 

tous ces résultats. Y a certaines méthodologies les personnes sont pas du tout impactées et c’est ça 

qu’on va retenir. Bah voilà de cette façon on va lutter. 

 

- Les situations d’exposition intégrant activité et mesure deviennent des objets intermédiaires 

pour outiller les acteurs de l’entreprise. 

Préventeur site 1 : Même si le procédé de soufflage ça reste moyen, l’idéal ça serait que demain, on 

puisse tout faire dans la machine. Donc là y avait un chef de projet qui était là quand on a présenté 

devant le CHSCT… Je tiens bien à préciser que demain ça serait bien de prendre les options quand les 

options sont offertes, de pas faire d’économie sur ce genre d’activité. Et donc le gars il a été intéressé 

parce qu’il a noté plein de choses. Je sais plus comment il s’appelle... Donc il a pris pas mal de données 

en s’disant ouais sur le plan ergo déjà on voit plein de choses qui vont pas bien, sur le plan de 

l’exposition des salariés bon ben si tout ça ça peut se faire de l’intérieur de la machine, sans exposer, 

même les chargements de poudre avec des machines avec chargement, ils en ont bien pris conscience 
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[…] L’espoir qu’on aura c’est que les prochaines machines qui viendront pour le… Les lignes du futur, 

bah qu’elles soient conçues ou aient déjà toutes les options. 

Responsable d’équipe : C’est bien parce que [chef de projet ligne du futur] il s’occupe de tous les 

projets lignes du futur… 

Lors de la restitution avec les opérateurs, le préventeur présent relate la réaction du chef de projet 

industriel lors de la restitution avec le CHSCT. Même si la réaction du chef de projet n’était pas 

enregistrable, la verbalisation du préventeur permet de décrire la réaction du pôle industriel et la 

manière dont la mise en visibilité du travail et des expositions peut éventuellement pénétrer des 

décisions d’aménagement. 

 

- Six mois plus tard : évolution des règles de sécurité. 

Un dernier échange avec le préventeur du site, six mois après la présentation des résultats, nous permet 

d’observer quelques évolutions effectives dans les règles de sécurité. 

Préventeur site 1 : C’est en train de bouger légèrement… L’ancien propriétaire, on leur a bien dit que 

l’ancien local ne pourra pas recevoir une nouvelle machine, en raison du groupe de travail qui a été 

monté par [entreprise groupe] sur les retours d’expérience de chaque site, à savoir qu’on devrait avoir 

un local avec un sas, avec une zone d’habillage, de déshabillage, enfin bref toutes les remarques qui 

avaient été prises en compte de façon que quand on reçoit une nouvelle machine, on doit avoir le local 

adéquat. 

Chercheur : Donc ça veut dire que ça a un caractère quasi obligatoire ? 

Préventeur site 1 : Ça… Ça a un caractère obligatoire, pour là où on avait fait les mesures. Ils vont 

recevoir une nouvelle machine, donc ils vont être obligés de déposer des cloisons, donc à partir de 

là, on leur a dit si il y a modification du local, on doit se soumettre aux règles en vigueur, c’est-à-

dire que on va agrandir le local pour mettre la machine, mais aussi pour faire un sas, pour faire une 

zone d’habillage, de déshabillage […] Ils appliquent en fonction de leurs moyens aussi, mais nous sur 

[entreprise aéronautique B], on impose la règle, puisque la règle a été édité, bien ce document 

aujourd’hui est rendu officiel. On doit s’y tenir au maximum. Quand on est sur des anciens locaux où 

c’est compliqué on peut admettre une souplesse mais là dans la mesure où on veut intégrer soit un 

nouveau moyen, soit une nouvelle activité et bien on impose la règle. 
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[…] Là on aura en fait un sas ou on rentre, on fait l’habillage et juste après on se déshabille à côté 

quoi. Donc ça permet, c’est plus simple à nettoyer et en plus, c’est ce qu’on demande en plus dans la 

préconisation c’est que le local soit vraiment en dépression, et que, et que… On reverra normalement 

la ventilation du local parce que nous on avait découvert avec le test de fumigène qu’il y avait des 

zones mortes, tu te souviens ? Et du coup à revoir l’aéraulique du local, selon les règles imposées par 

[entreprise groupe]. 

[…] Ce qu’on a mis en place ne changera pas, bien au contraire, puisqu’on s’aperçoit que ce qu’on a 

mis en place aujourd’hui, ça répond, ça répond plutôt bien. L’alléger sans éléments, sans norme sur 

les NPs, ce serait un peu dommage. A eux d’assurer le protocole qui a été mis en place, et d’assurer 

les règles. On change rien, on allège rien, bien au contraire vu que les nouvelles machines on exige 

qu’il y ait un sas, qu’il y ait ceci… 

Cette discussion avec le préventeur décrit comment une sécurité construite se développe à l’issue du 

projet par le renforcement de certaines règles au niveau local du site, à partir de concertations avec le 

groupe.  

Le lien avec les pratiques globales au niveau du groupe aéronautique et l’influence du protocole co 

construit par les acteurs de l’entreprise est une perspective concrète décrite par le préventeur. 

Chercheur : Pour le rôle et le poids que peut avoir la mesure sur l’orientation des stratégies de 

prévention… Aujourd’hui si je résume un petit peu, si je comprends et ce que tu dis c’est que finalement 

la mesure ça a conforté finalement la prévention en place et les protections. Pour l’instant sur une 

évolution de la politique prévention de l’entreprise ou au niveau du poste, y’a pas forcément un impact 

direct en tout cas ? 

Préventeur site 1 : Enfin si, pour toute nouvelle machine qui rentrera, et bien l’impact c’est le local 

qui devra être conforme à la réglementation. C’est une recommandation, mais c’est une 

recommandation [groupe] donc... C’est pour ça qu’aujourd’hui on en profite qu’ils vont défaire les 

cloisons pour sortir la machine pour dire « attention ! Aujourd’hui il est plus conforme ». J’avais 

écrit comme quoi c’est incontournable pour les machines qui sont là aujourd’hui, on essaie de faire 

évoluer tant bien que mal ce qu’on peut mettre en place. Mais aujourd’hui dans la mesure où on 

fera entrer une nouvelle machine ou outil machine, on se devra d’avoir les résultats… d’être 

conforme aux résultats de cette étude […] sur le protocole on devait mettre un gant de manutention 

et un gant de nitrile et finalement on a allégé en mettant plus qu’un gant de nitrile. 
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Des évolutions de la conception des pièces contribuant à limiter les expositions ont également été 

menée de manière autonome par l’entreprise. 

[…] Un exemple sur les pièces série, les pièces qui ont des cavités internes, pour pouvoir libérer les 

poudres qui sont emmagasinées à l’intérieur de ces circuits et bien aujourd’hui les pièces sont 

conçues avec une entrée et une sortie. Ça permet de souffler et puis de balayer sous la hotte là, de 

souffler et que toute la poudre puisse partir. 

Ensuite, le préventeur explique le choix de remplacer la machine de fabrication additive série par une 

machine avec une option permettant d’automatiser le tamisage des poudres afin de maîtriser une 

situation d’exposition. 

Chercheur : La nouvelle machine dont tu me parlais va remplacer laquelle ? C’est la SLM ou c’est 

l’EOS qui va changer ? 

Préventeur site 1 : Alors c’est là EOS [machine fabrication additive série] qui va changer, avec plus de 

capacité je crois. Y’aura un seul laser mais plus de capacité. De mémoire, de mémoire on nous avait 

vendu qu’il y aurait un tamisage automatique… Mais de mémoire on aura plus, quand on fera le 

rechargement, on aura plus à compacter la poudre comme on faisait. Maintenant moi je ne l’ai pas 

vue et je pense qu’il faudra qu’on analyse ça quand elle va arriver aussi pour savoir si on a supprimé… 

Enfin, si le constructeur a bien pris en compte nos besoins ou alors si la personne qui a commandé la 

machine en fonction du budget n’a pas mégotté sur ces aspects-là quoi. Parce que ces options elles 

existent dans le commerce, maintenant c’est une option. […] Je pense qu’il faut qu’on parte sur 

l’obligation sur ce genre de chose. Donc ca c’est des nouveautés qui vont nous permettre d’avancer 

[…] En plus c’est chiant, donc c’est des opérations inintéressantes qu’on peut supprimer, tu vois, par 

la mécanisation, et tant mieux ! 

Le préventeur explique l’usage fait du support de VEM laissé à l’entreprise, pour expliquer aux 

opérateurs les situations d’exposition pouvant se produire au cours du travail. 

[…] Je leur avais repassé le film en leur disant, sans trop décrire les courbes, qu’on s’aperçoit que 

quand il y a des transferts de poudre il y a des pics, que sur ces pics on mesure des choses, donc comme 

on n’a pas de norme ou de valeur limite d’exposition sur les NPs ou tout ce qui s’en suit, on peut pas 

dire que c’est bon, on peut pas dire que c’est pas bon. Et que bon voilà, il faut continuer à faire ce que 

l’on fait quoi.  
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10.3. Bilan des thématiques discutées au cours des restitutions  
 

A partir des descripteurs définis pour analyser les entretiens, les résultats sont présentés en pourcentage 

d’apparition des thèmes sur lesquels des échanges se sont produits pour chaque restitution (étape 5 de 

la méthode). Les résultats sont détaillés dans l’ordre chronologique où les restitutions se sont déroulées 

dans les entreprises. 

 

10.3.1. Entreprise A – Caoutchouc industriel 
 

Un résultat clé est que les supports utilisés dans la restitution avec l’encadrement sont l’occasion 

d’aborder des thèmes relatifs à l’activité de travail, illustré en figure 66.  

 

Figure 66. Répartition des thèmes abordés lors de la restitution à l'encadrement dans l'entreprise A de 

caoutchouc 
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Des échanges autour de la compréhension des expositions font également partie des thèmes les plus 

abordés. La discussion de déterminants techniques (T) de l’exposition est la catégorie de déterminants 

la plus évoquée dans ces échanges avec l’encadrement de l’entreprise. Les déterminants humains (H) 

et organisationnels (O) sont abordés dans une moindre mesure. Finalement nous remarquons que les 

échanges sur les pratiques de sécurité réglées (pratique SR), de sécurité gérées (pratique SG) ou de 

sécurité construite (pratique SC) reviennent couramment dans la restitution. Un autre résultat important 

concerne la capacité du support de VEM, associant vidéo et mesure en temps réel, à remettre en question 

les pratiques de sécurité réglées établies dans l’entreprise, quand bien même les acteurs à l’origine de 

ces pratiques participent à la restitution. En effet, le directeur de l’entreprise et le responsable R&D 

sont en charge de la prévention dans l’entreprise. A partir des commentaires sur les pratiques de sécurité 

réglées en place, et les descriptions des situations visionnées, des échanges spontanés sur des 

ajustements potentiels des pratiques de sécurité sont produits, tendant vers une sécurité construite. 

Des tendances similaires sont observées lors des restitutions suivantes. La figure 67 détaille 

l’orientation des échanges lors de la restitution aux opérateurs. L’activité de travail et la compréhension 

des expositions restent deux thèmes dominants, ainsi que les déterminants techniques des situations 

d’exposition. 
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Figure 67. Répartition des thèmes abordés lors de la restitution aux opérateurs dans l'entreprise A de 

caoutchouc 

Dans certains cas localisés, les pratiques de sécurité sont discutées de manière isolée par les 

améliorations mises en place suite au constat d’une nécessité d’agir et les informations remontées par 

les opérateurs. Nous remarquons qu’à ces moments, le discours des opérateurs est caractérisé par une 

description des améliorations techniques (pratique de SR), lorsqu’il s’agit de modifications des 

extractions d’air par exemple, sans que des références à l’activité de travail soient décelées. Des 

situations d’exposition, à partir des actions réalisées par les opérateurs, ont cependant été discutées ou 

visionnées en amont. 

Les thèmes abordés dans la restitution au CHSCT sont présentés dans la figure 68 ci-après. 
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Figure 68. Répartition des thèmes abordés lors de la restitution au CHSCT dans l'entreprise A de 

caoutchouc 

Une des particularités des échanges produits lors de cette restitution est la remise en question des 

pratiques de sécurité gérées élaborées par un opérateur. Cette pratique concerne la récupération des 

poudres de l’extraction lors de l’opération de pesée de charges claires. L’opérateur récupère sans 

protection les poudres collectées par les ventilations. Une exposition importante est mesurée par les 

instruments de mesure dans cette situation. Les membres du CHSCT remettent alors en question les 

pratiques de l’opérateur. Les échanges entre les intervenants et les acteurs de l’entreprise permettent de 

comprendre qu’une procédure inopérante, où un autre opérateur en charge de la récupération des 

poudres est censé intervenir, conduit à cette situation. La mise en cause des pratiques de l’opérateur 

évolue au fur et à mesure des échanges, de la remise en question de la procédure, pour des raisons 

organisationnelles de maintenance des extractions, à une discussion sur des transformations profondes 

nécessaires pour passer de la « culture du sale » à la « culture du propre » au sein de l’entreprise. 
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10.3.2. Entreprise B - Aéronautique 

 

Les thèmes abordés lors de la restitution à l’encadrement dans l’entreprise d’aéronautique sont détaillés 

dans la figure 69. Nous rappelons ici que l’encadrement présent concerne essentiellement les fonctions 

en lien avec la prévention des risques dans l’entreprise (responsable toxicologie groupe, préventeurs, 

responsable qualité…). 

 

 

Figure 69. Répartition des thèmes abordés lors de la restitution à l'encadrement dans l'entreprise B 

d’aéronautique 

La prégnance des échanges autour des pratiques de sécurité réglées et des déterminants techniques de 

l’exposition s’explique par la discussion des dispositifs de sécurité déployés par l’entreprise pour 

maîtriser les expositions. Ces dispositifs se traduisent par un protocole « Aide à la mise en place d'une 

démarche SSE en Fabrication additive version 1 » et des préconisations d’aménagements techniques 

et organisationnels pour l’implantation des procédés de fabrication additive. Les pratiques de sécurité 

sont questionnées à plusieurs reprises quant à leur niveau de suffisance. Le projet de déploiement d’une 

machine de fabrication additive sur le second site de l’entreprise est aussi une occasion d’échanger au 
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cours de la restitution sur les pratiques de sécurité réglées à transférer et des choix techniques de 

conception du local. Les résultats de l’évaluation de l’exposition étaient attendus par l’entreprise afin 

de définir si les choix d’aménagement du local déterminés dans le protocole, allant dans le sens de la 

précaution, étaient suffisants. Les résultats observés par les participants à la restitution confortent la 

nécessité de maintenir les règles définies dans le protocole. Ce mécanisme va dans le sens du 

développement d’une sécurité construite, dès lors que les règles prescrites initialement sont revues à 

partir des expositions réellement observées en situation. 

La restitution avec le CHSCT entraîne une répartition similaire des échanges, décrits dans la figure 70. 

 

Figure 70. Répartition des thèmes abordés lors de la restitution au CHSCT dans l'entreprise B d’aéronautique 

Bien que des échanges ponctuels ont lieu sur les situations d’exposition et leur compréhension, la 

réunion avait davantage pour objectif d’informer les représentants du personnel et membre de 

l’encadrement de l’atelier des résultats des analyses menées et des moyens de prévention actuels et à 

maintenir. 
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Les thèmes abordés lors de la dernière restitution avec les opérateurs dans l’entreprise d’aéronautique 

sont présentés dans la figure 71.  

 

Figure 71. Répartition des thèmes abordés lors de la restitution aux opérateurs dans l'entreprise B 

d’aéronautique 

Des échanges sur les pratiques de sécurité réglées et un questionnement de ces pratiques de sécurité 

réglées au regard de l’expérience du travail des opérateurs se produisent. Des explications techniques 

par rapport au fonctionnement de la machine reviennent fréquemment pour expliquer les stratégies 

opératoires des opérateurs de fabrication additive. Des déterminants organisationnels apparaissent aussi 

pour expliquer les choix des opérateurs dans l’organisation temporelle des actions réalisées, en lien 

avec le nettoyage du local par le sous-traitant et le besoin de rangement du local pour favoriser l’accès 

au cours du nettoyage. 
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10.3.3. Discussion des thématiques abordées lors des restitutions à partir 

d’extraits de VEM intégrant vidéo de l’activité de travail et mesurage en 

temps réel 

 

Le constat le plus important est que l’usage de mesurages en temps réel associés à la vidéo de l’activité 

de travail permet dans tous les cas de produire des échanges sur l’activité de travail avec les acteurs de 

l’entreprise. De notre point de vue, ce résultat est une avancée par rapport aux pratiques de prévention 

des risques liés aux NPs occultant le travail humain (Schulte et al., 2008 ; Schneider et al., 2011 ; 

Schulte et al., 2014 ; Dunn et al., 2018). La prépondérance des échanges sur l’activité de travail, la 

compréhension des expositions et les déterminants associés, font la démonstration que la mesure peut 

être une ressource pour interroger l’activité et la rendre visible. Une condition reste toutefois d’associer 

la mesure de manière étroite à l’activité. Dans notre cas, cette association de l’activité à la mesure est 

permise par un logiciel de VEM. 

Nous observons que les conditions de projection de l’activité dans le futur, s’appuient sur une remise 

en question quasi systématique des pratiques en place dans l’entreprise. Cette remise en question est 

favorisée par une description de l’activité ou une compréhension des situations d’exposition par les 

participants. Dans notre cas, la projection de l’activité future est permise seulement dans une moindre 

mesure. Cette observation peut s’expliquer par le format des restitutions cherchant d’abord à 

réinterroger les situations d’exposition actuelles afin de les comprendre. Cette étape d’analyse des 

situations d’exposition actuelles se situe en amont d’une démarche d’accompagnement de la conception 

(Garrigou et al., 1995 ; Daniellou, 2004 ; Barcellini et al., 2014) dépassant le périmètre de notre 

recherche. 

La compréhension de l’exposition et la confrontation à l’activité de travail par les acteurs de 

l’entreprise, sont deux moyens de remettre en question les pratiques de sécurité réglées, voire de 

sécurité gérées, établies dans l’entreprise (cas de l’entreprise A de caoutchouc autour de l’action de 

récupération de poudres à l’extraction, lors de l’opération de pesée de charges claires). C’est à partir de 

cette compréhension des activités et des expositions que les échanges entre les acteurs permettent 

d’imaginer de nouvelles actions pour maîtriser les expositions. Dans ce cadre, les actions discutées ont 

davantage tendance à tenir compte des activités visionnées par les acteurs de l’entreprise. Cependant, 

les acteurs participants aux restitutions comparent dans certains cas les situations débattues à d’autres 

situations similaires. Cette comparaison permet de s’inspirer de ces situations similaires pour imaginer 
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des évolutions, ou décrire des situations d’exposition potentielles qui n’ont pas été caractérisées dans 

la mise en œuvre de la méthode. 

Nous remarquons que le débat instauré autour des pratiques de sécurité, crée un nouvel espace possible 

de controverse sur les conditions de travail dans l’entreprise, où se confrontent les logiques variables 

des acteurs présents aux cours des restitutions. La controverse produit par notre objet intermédiaire de 

VEM, associant vidéo de l’activité de travail et mesure, rappelle les formes de controverses pouvant 

être générées par les objets intermédiaires (Caroly & Barcellini, 2013). L’intérêt de ces formes de 

confrontation entre des dimensions objectives, issues de la mesure des aérosols nanométriques et de la 

description des activités de travail, et des dimensions subjectives (Garrigou, 2011 ; Mohammed-Brahim 

et al., 2018), issues de la rencontre entre les acteurs, est de rendre possible une discussion des pratiques 

élaborées pour faire face au risque en associant les acteurs dans un but commun de maîtrise des 

expositions aux NPs.  

Les objets intermédiaires associant activité et mesure deviennent des ressources afin d’amorcer un 

processus de remise en question des situations actuelles pour développer des situations de travail 

nouvelles. Dans les deux entreprises, ce processus s’appuie sur la considération des niveaux 

d’exposition produits par la mesure, afin de développer une réflexion collective sur des actions qui 

permettraient de maîtriser les situations d’exposition révélées. Ces échanges sur la maîtrise des 

expositions par situation, la comparaison à d’autres situations plus ou moins exposantes à partir de 

SECs par exemple, et la proposition de nouvelles actions de prévention, sont une condition au 

développement d’un travail sûr dans le contexte des nanotechnologies. 
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10.4. Synthèse des niveaux de sécurité 
 

La figure 72 représente le niveau de sécurité pour l’opération de pesée de charges noires (premier jour) 

dans l’entreprise A de caoutchouc. On conclut à une exposition forte aux NPs associée à une activité 

physique importante, dans une situation de travail où les mesures de sécurité sont insuffisantes, et où 

les ressources de l’entreprise pour agir sur l’exposition sont modérées. Dans cette situation, l’opérateur 

est réellement exposé et la configuration du poste de travail ne permet pas de maîtriser les expositions. 

 

 

Figure 72. Synthèse des niveaux de sécurité de l’entreprise A lors de l'opération de pesée de charges noires 

(j1) 

 

Le niveau de sécurité du second jour, présenté dans la figure 73 suivante, varie au niveau de l’aérosol 

présent à proximité des voies respiratoires de l’opérateur. Une concentration importante en éléments 

chimiques est également constatée. Les instruments en temps réel ont eux aussi enregistré des valeurs 

non négligeables. Un aérosol nanométrique potentiellement lié à l’utilisation du big bag semble s’être 

dispersé dans l’ensemble de l’environnement de travail. 
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Figure 73. Synthèse des niveaux de sécurité de l’entreprise A lors de l'opération de pesée de charges noires 

(j2) 

 

Dans ces deux cas, nous observons donc des expositions importantes pour lesquelles l’entreprise de 

caoutchouc doit améliorer les pratiques de sécurité réglées développées. Ces transformations doivent 

passer par des améliorations techniques mais aussi une évolution de l’organisation et de la culture de 

prévention. Plusieurs perspectives discutées au cours des restitutions laissent entrevoir des 

améliorations possibles dans le temps, bien que l’entreprise ait en pratique des ressources restreintes 

sur ces aspects et qu’il soit nécessaire d’agir au plus vite compte tenu des situations d’exposition et 

niveaux associés. 

Dans l’entreprise B d’aéronautique (voir figure 74), les pratiques de sécurité réglées sont fortement 

développées. 

 

 

Figure 74. Synthèse des niveaux de sécurité de l’entreprise B lors de l'opération de fabrication additive 

prototype 
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Une démarche de sécurisation des postes de fabrication additive a été initiée dès l’implantation des 

machines en 2014. Un groupe de travail entre les différentes entreprises du groupe a permis ce travail 

de comparaison entre les sites et d’échange sur les meilleures pratiques à mettre en place. Ces 

ressources de sécurité réglées ne sont pas déconnectées des perspectives de développement de la 

sécurité construite où les moyens à disposition de l’entreprise permettent une réactivité pour structurer 

de nouvelles actions de prévention, en associant les travailleurs dans la définition des choix de 

prévention. Une des principales contraintes réside dans la nature des poudres toxiques utilisées par le 

procédé de fabrication additive. Des perspectives de choix de modèles davantage automatisés 

apparaissent dans les échanges sur les situations d’exposition discutées avec les membres de 

l’entreprise. La nouvelle machine de fabrication additive série de l’entreprise devrait d’ailleurs intégrer 

le critère de recyclage automatique des poudres afin d’éviter les actions de manipulations 

supplémentaires exposantes (récupération des poudres, tamisage, transvasement des poudres pour 

recharger la machine). Ces choix de conception de la machine conditionnent l’activité de l’opérateur 

ayant développé des savoir-faire ponctuellement exposants lors du rechargement de la machine par 

transvasement des poudres. Il est à noter que le procédé de fabrication additive demande la mise en 

place de moyens de prévention et de protection importants pour pouvoir fonctionner. Si des expositions 

ponctuelles sont repérées dans cette entreprise aux ressources de prévention importantes, l’implantation 

de procédés de fabrication additive dans d’autres entreprises ou laboratoires est un point de vigilance. 

Par rapport à notre méthodologie, malgré des augmentations ponctuelles de la concentration en masse 

(PDR), l’exposition apparaît tout de même inférieure à l’aérosol de fond sur l’ensemble de l’opération, 

ce qui pourrait entraîner une confusion à propos d’une exposition pourtant réelle aux particules 

microniques. Les résultats de cotation de l’analyse physico chimique mettant en avant la présence de 

particules métalliques d’intérêt contribuent à garder l’exposition visible.  

Dans cette analyse globale de la sécurité, nous observons une complémentarité de la métrologie en 

temps réel (DiSCmini et PDR), et intégrée (Chimie, associant des résultats du Sioutas et du MPS) afin 

de conclure sur l’exposition réelle. Dans le cas de l’opération de pesée de charges noires le premier jour 

dans l’entreprise A (figure 72), les mesurages en temps réel renforcent l’importance quantitative de 

l’exposition, qui pourrait être minimisée par le recours aux mesurages intégrés uniquement. Au-delà de 

l’aspect quantitatif, les mesurages intégrés confirment malgré tout une exposition aux particules 

nanométriques et micrométriques associée à la manipulation des poudres pesées par l’opérateur, au 

regard de la composition chimique de l’aérosol identique aux poudres.  
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L’opération de fabrication additive prototype (figure 74) présente des résultats inverses où les 

prélèvements intégrés mettent en avant une exposition importante aux particules métalliques 

micrométriques et nanométriques similaires à celles utilisées dans le procédé, alors que les instruments 

en temps réel ne détectent pas d’exposition par un découpage en opération, en s’appuyant sur les règles 

de décision (Brouwer et al., 2016 ; CEN, 2018 ; OECD, 2015). Dans cette situation, la mesure 

intégrée apporte une information clé pour révéler une exposition à un aérosol métallique présent dans 

l’aérosol de fond ambiant du poste de fabrication additive, indétectable par les instruments en temps 

réel. Nous soulignons que cette absence d’exposition s’observe lorsque l’opération est considérée dans 

son ensemble sur la durée de l’opération alors qu’un découpage en situation permet de révéler des 

expositions ponctuelles. Ainsi, un découpage des situations de travail en fonction des expositions serait 

une réponse complémentaire pour réduire la difficulté à mettre en avant les particules d’intérêt 

recherchées par rapport à l’aérosol de fond (Brouwer et al., 2009 ; Kuhlbusch et al., 2011).  

Du point de vue de la décision, ces résultats mettent en évidence la nécessité de s’appuyer sur des 

données de mesures complémentaires, que ce soit en termes de granulométrie de l’aérosol (DiSCmini 

et PDR), ou des mesurages temps réel et intégrés. Au sujet de l’intensité physique du travail, celle-ci 

est à considérer comme un facteur augmentant l’exposition de l’opérateur. En complément, plus 

l’activité de travail va être contrainte, plus des situations accidentelles ou des dysfonctionnements 

chroniques susceptibles d’entraîner des expositions, peuvent se produire dans le déroulé de la situation 

de travail. Par ailleurs, une considération de l’intérêt du travail pour le développement d’un travail 

durable (Bolis et al., 2016) dans l’innovation est à prendre en compte. Finalement, les pratiques de 

sécurité réglée et construite permettent d’estimer la capacité de l’entreprise à construire les conditions 

de la maîtrise des expositions et du développement de pratiques de sécurité robustes. De manière plus 

générale, la cotation des niveaux de sécurité des entreprises permet de réaliser un pronostic sur la 

capacité des entreprises à maîtriser les expositions professionnelles aux NPs. 

A partir d’un niveau 3 (jaune), des actions seraient envisageables pour décider de déclencher des actions 

en entreprise. 
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10.5. Discussion des pratiques de sécurité élaborées par les entreprises pour 

maîtriser les expositions 
 

Cette méthodologie permettant de répondre à notre hypothèse 3 illustre la manière dont la mise en 

circulation de connaissances sur les expositions dans l’entreprise est un moyen de comprendre les 

expositions réelles et leurs déterminants.  

Par ailleurs, le premier niveau d’appréhension des pratiques de sécurité réglées basé uniquement sur 

une analyse des pratiques formelles de « sécurité réglée » montre ses limites. En effet, dans les deux 

entreprises, malgré les efforts de prévention engagés, la sécurité réglée n’accède pas à l’activité. Nous 

constatons une invisibilité de l’activité dans les documents formels de gestion des risques des deux 

entreprises. Il n’est également pas fait mention de risques liés à la présence spécifique potentielle de 

NPs dans ces deux cas. Dans les deux entreprises, les dispositifs de sécurité réglés sont développés. 

Dans le cas de l’entreprise A de caoutchouc, nous pourrions conclure à une entreprise disposant de 

ressources de prévention suffisantes, quand en pratique, des expositions avérées aux particules et NPs 

se produisent. La prise en compte des pratiques formelles de sécurité, au détriment de l’activité de 

travail réel et de pratiques de « sécurité gérées » reste une démarche actuelle courante de l’évaluation 

des risques à laquelle il faut rester vigilant. La compréhension de l’exposition associant peu 

d’information sur le travail ou l’activité de travail est forcément partielle. Pour rappel, les 

préconisations d’évaluation des risques liés aux NPs (Dunn et al., 2018) ou les stratégies d’évaluation 

des expositions professionnelles aux NPs (CEN, 2018 par exemple) laissent entrevoir des évolutions 

nécessaires pour une meilleure intégration de l’activité de travail dans l’évaluation (voir Chapitre 8. 

Stratégies actuelles d’évaluation des expositions professionnelles aux nanoparticules : vers une mise 

en invisibilité des risque). 

Dans ce travail d’analyse des pratiques de sécurité des entreprises, nous avons fait le choix de 

considérer les politiques de prévention des entreprises comme une pratique de sécurité réglée. Il s’avère 

que la politique de prévention menée par les entreprises s’établit dans une stratégie de maîtrise de 

l’information sur l’exposition. Au cours d’une restitution en CHSCT dans l’entreprise A de caoutchouc, 

le directeur nous confie « Nous on y va mollo sur la restitution parce qu’on veut maîtriser ce qui va 

être dit derrière après, on sait jamais… ». Le cas de l’entreprise B d’aéronautique, souligne également 

cette dimension stratégique d’accompagnement de la présentation des résultats de mesure et 

observation par l’encadrement, dans un contexte de transformation du travail dans les ateliers de 
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production et de craintes des opérateurs sur les risques réels associés à cette nouvelle activité de 

production. 

Le fait que les résultats de mesure et observation ont été présentés à l’encadrement avant les opérateurs 

dans chaque entreprise du projet souligne la dimension politique renforcée par l’usage de la mesure. 

Ces précautions se comprennent par la dimension stratégique dans le développement des opérations de 

production industrielle liées à ces situations de travail. Aussi, un contexte de difficulté de recrutement 

est observé dans les deux cas présentés dans cette thèse. Les échanges à partir de la vidéo de situations 

potentielles d’exposition, ont dans tous les cas pu se dérouler en amont des restitutions. Finalement, les 

résultats articulant vidéo et mesure ont pu être présentés dans chaque entreprise. 

La construction de nouvelles pratiques de sécurité plus opérationnelles permettant de maîtriser 

l’exposition aux NPs suite à notre recherche intervention, à partir des situations d’exposition révélées, 

semble plus favorable dans l’entreprise d’aéronautique que dans l’entreprise de caoutchouc. Des 

transformations organisationnelles et techniques profondes restent à mener dans l’entreprise de 

caoutchouc pour envisager une maîtrise globale de l’exposition. A partir de notre recherche 

intervention, nous observons que les entreprises disposent dans certains cas de ressources pour élaborer 

de manière autonome de nouvelles pratiques de sécurité construites. Cependant, la possibilité des 

entreprises à élaborer de nouvelles pratiques de sécurité construites pour maîtriser les expositions aux 

NPs se pose, la mesure des NPs restant du domaine de quelques experts.  



 

343 

 

CINQUIEME PARTIE : DISCUSSION 
 

Dans un premier temps, nous reviendrons sur les conditions de déroulement du projet de thèse ayant 

permis d’obtenir nos résultats. Puis, l’apport de l’analyse de l’activité à l’évaluation de l’exposition 

sera questionné à partir des mesures mises en œuvre. En retour, nous discuterons de l’intérêt constaté 

de l’intégration de l’analyse de l’activité à la mesure. Ensuite, à partir de la mobilisation de la mesure 

et de l’analyse de l’activité, nous reviendrons sur l’apport certain du concept de SEC, aux disciplines 

concernées par la compréhension des expositions. A partir des SECs, nous détaillerons la manière dont 

ces situations décrivant les expositions réelles peuvent être mobilisées dans les processus de conception 

de la prévention ou de nouvelles situations de travail. Nous reviendrons ensuite sur l’usage des SECs, 

formalisées par la mesure et la vidéo du travail dans notre cas, dans une méthodologie globale de 

développement de la sécurité. Finalement, notre usage des SECs permet une rencontre entre la sécurité 

réglée et gérée afin de développer une sécurité construite, ouvrant de nouvelles perspectives pour agir 

sur les conditions de réalisation du travail. 
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1. Développement et validation d’une méthodologie 

pluridisciplinaire pour évaluer les expositions aux 

nanoparticules 
 

La mise en œuvre de la méthodologie dans les entreprises montre qu’il est possible d’agir en prévention 

à partir de l’évaluation de l’exposition, en l’attente de connaissances stabilisées en épidémiologie, 

toxicologie ou hygiène industrielle. La conduite de notre recherche est passée par un processus de 

construction social à deux niveaux afin de permettre la mise en œuvre en entreprise sous forme de 

recherche intervention (Bulger et al., 2018).  

Un premier niveau de construction sociale est passé par un travail d’élaboration de la méthode avec 

les partenaires du projet constituant le panel d’experts. Ce réseau institutionnel et de chercheurs s’est 

constitué autour de l’identification du besoin d’un consensus méthodologique pour évaluer l’exposition 

aux NPs, en y intégrant l’activité de travail des opérateurs. La prise en compte de l’activité de travail 

s’est initialement centrée sur le besoin d’identifier des éléments en lien avec l’activité susceptibles 

d’influencer l’exposition. En ce sens, les stratégies opératoires ainsi que l’activité physiologique de 

l’opérateur (fréquence cardiaque et respiratoire), constituent deux moyens de prendre en compte des 

caractéristiques de l’activité associées au déroulement de situations d’exposition potentielles. La notion 

de situation d’exposition est finalement un moyen d’intégrer l’activité, l’exposition et ses déterminants. 

En parallèle, la participation des préventeurs institutionnels intervenants en entreprise a été une 

ressource par la mise à disposition d’instruments de mesure. Des échanges sur les ressources en 

métrologie entre les instruments identifiés pour répondre aux objectifs d’évaluer l’exposition dans le 

cadre du projet, et les équipements utilisés par ces préventeurs externes, ont permis d’identifier des 

moyens complémentaires nécessaires (équipement d’ICP MS notamment pour réaliser des analyses 

physico chimiques, permettant une détection d’éléments chimiques à faible concentration, à partir de 

prélèvements intégrés donnant une information sur la granulométrie de l’aérosol). Les discussions sur 

les instruments à utiliser, et les techniques habituellement mobilisées par ce réseau ont contribué à 

identifier des pratiques et conditions d’utilisation des instruments au sein des entreprises. Le 

logigramme d’intervention à mettre en œuvre en entreprise est devenu un objet intermédiaire permettant 

l’échange de point de vue sur les tâches des intervenants à réaliser. Ce premier niveau de construction 

sociale s’inscrit dans une logique d’accompagnement du changement (Coutarel & Daniellou, 2007) des 

pratiques des préventeurs institutionnels. 
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Le second niveau de construction sociale a consisté à mobiliser les acteurs de l’entreprise autour de 

la mise en œuvre de la méthode, dans une logique d’intervention. Les étapes préalables se sont 

structurées autour de la rencontre des acteurs de l’entreprise dans les instances formelles dédiées aux 

questions de santé au travail, comme le CHSCT, ou informelles, lors de la réalisation d’entretiens et 

d’observations du travail. Dès ces premières étapes, la construction sociale apparait comme un moyen 

important de développer la confiance entre les acteurs (Barcellini et al., 2013), d’identifier les attentes 

et préoccupations réelles, et d’identifier les acteurs à même d’apporter des éléments de réponse aux 

énigmes de l’exposition potentielle. 

Des allers et retours se sont produits entre le travail de développement de la méthodologie avec les 

partenaires et la mise en œuvre en entreprise, contribuant à alimenter la méthode à partir des 

connaissances expertes des partenaires, des besoins des entreprises et des connaissances empiriques sur 

l’exposition, ainsi que de la finalité de la méthode et ses limites techniques (associées aux moyens de 

mesurages notamment). 

La présentation régulière de l’avancée du projet et des résultats au panel de partenaires « experts » est 

un premier niveau de consensus et de validation de la méthode et des résultats produits. Une réunion 

avec le panel d’experts à l’issue de la mise en œuvre de la stratégie dans les cinq entreprises a permis 

d’entériner cette validation. 

Nous soulignons que cette méthode est une méthode d’intervention, tournée vers la production de 

connaissances sur l’exposition pour la maîtriser. L’implication des acteurs de l’entreprise, par la 

construction sociale contribuant à une participation à la compréhension des expositions est un apport 

comparé aux stratégies actuelles préconisées (voir chapitre 8). 

En Annexe C, nous présentons finalement une méthode simplifiée pour évaluer les expositions 

professionnelles aux NPs par l’intégration de l’analyse de l’activité à la mesure. Une définition de 

l’exposition en lien avec cette méthode, est également présentée en annexe D. 
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2. Apports de la méthode à la mesure des expositions 
 

Associations de mesures en temps réel et intégrées 

Les mesurages en temps réel produits permettent de caractériser de manière complète les aérosols 

présents au niveau des voies respiratoires de l’opérateur et d’un point de référence (aérosol de fond). 

Ainsi, l’usage combiné des deux instruments de mesure (DiSCmini et PDR) au niveau de l’opérateur 

permet de produire une information sur les variations de concentration en nombre appropriée pour les 

nanoparticules (de 0,01 µm à 0,7 µm pour le DiSCmini) et de concentration en masse appropriée pour 

les particules microniques (de 0,1 µm à moins de 10 µm pour le PDR). Le PDR permet de régler le 

diamètre supérieur (D50) à partir duquel l’instrument va prélever en fonction des hypothèses sur 

l’exposition. Ce diamètre supérieur théorique peut être de 12 à 1 µm (Thermoscientific, 2011). Dans 

notre cas, un prélèvement avec le PDR à un diamètre supérieur de 4 µm a permis de prélever la fraction 

de l’aérosol susceptible de pénétrer jusqu’aux alvéoles pulmonaires, de façon à comparer avec la 

fraction alvéolaire inférieure à 4 µm (EN 481, 1993) obtenue à partir des prélèvements conventionnels 

(EN689, 2018) dans l’hypothèse de détecter l’éventuelle présence d’un aérosol fin. Ces deux 

instruments ainsi réglés couvrent une gamme de taille complémentaire pour décrire l’aérosol. Le 

DiSCmini a pu faire l’objet d’essais dans plusieurs contextes différents, soulignant la cohérence des 

données produites et son adéquation pour une mise en œuvre en milieu professionnel (Bau et al., 2015 ; 

NanoIndex Konsortium, 2016 ; Asbach et al., 2017 ; Todea et al., 2017). 

Dans certaines situations (laboratoires, salles blanches ou grises, …), les concentrations en nombres de 

particules peuvent être inférieures à 1000 #/cm3 (limite de détection inférieure des concentrations 

enregistrées par le DiSCmini). Bien que celui-ci ne puisse être équipé sur l’opérateur, l’utilisation d’un 

CPC 3007, dont la limite de détection inférieure est de 1 #/cm3, est à privilégier dans ce cas. 

L’opération de nettoyage de la cabine de projection thermique HVOF, non présentée dans les résultats, 

nous a montré que l’utilisation d’un OPS 3330 à point fixe à proximité de l’opérateur peut être 

complémentaire pour détecter une exposition à un aérosol de taille plus élevée, jusqu’à 10 µm. Dans le 

cas de cette opération, le mode de l’aérosol est autour de 5 µm sur l’ensemble de l’opération et au cours 

des situations particulièrement exposantes (l’opérateur tape le plafond de la cabine de projection pour 

faire tomber les poudres déposées lors du fonctionnement). 
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En complément, les mesurages intégrés produits à partir de la collaboration avec les partenaires 

« experts » du projet, apportent des informations sur la nature physico chimique de l’aérosol, toujours 

au niveau des voies respiratoires de l’opérateur et de l’aérosol de fond.  

Pour la distribution granulométrique des aérosols et la concentration en éléments chimiques minéraux 

associés, il a été décidé d’utiliser des impacteurs Sioutas (Misra et al., 2002 ; Singh et al., 2003). La 

CARSAT Aquitaine s’est équipée d’une installation d’ICP MS pour analyser les filtres prélevés à partir 

de ces impacteurs pendant la période du projet. En parallèle, les bases COLCHIC renseignées par les 

contrôleurs et les ingénieurs de la CARSAT ont évoluées pour permettre de préciser les résultats de ces 

prélèvements. Bien que la métrique relative à l’utilisation de ces instruments soit une concentration en 

masse, ces connaissances sont essentielles pour identifier la prépondérance des tailles de particules 

composant l’aérosol (de 0 à 0,25 µm ; de 0,25 µm à 0,5 µm ; de 0,5 à 1 µm ; de 1 µm à 2,5 µm ; puis 

de 2,5 µm à 10 µm). La sensibilité (limite de détection) permise par l’ICP MS permet de déceler des 

concentrations faibles, comme c’est généralement le cas pour les nanoparticules, autrement non 

détectées par les méthodes conventionnelles d’ICP AES. Le cas de l’entreprise B d’aéronautique, lors 

de l’intervention sur l’installation de fabrication additive, illustre la différence des métaux quantifiés 

de manière complémentaire par la méthode d’ICP MS plus sensible. Une autre opération de projection 

thermique plasma dans un atelier de maintenance aéronautique militaire (entreprise D), non présentée 

dans cette thèse, a également conforté la nécessité de ces analyses chimiques avec des limites de 

détection faible pour expliquer les concentrations en nombre élevées de particules nanométriques 

enregistrées par les instruments en temps réel. Les prélèvements conventionnels auraient uniquement 

permis de conclure à une exposition au nickel inférieure aux valeurs limites françaises (INRS, 2016). 

A ce niveau, les analyses en microscopie électronique à transmission (à l’aide du MPS) jouent un rôle 

essentiel pour observer les particules prélevées (R’Mili et al., 2013 ; Bressot et al., 2018). Ces 

observations couplées à des analyses EDX pour connaitre la composition chimique des particules sont 

un moyen de confirmer les observations réalisées à partir des autres instruments en temps réel 

(distribution en taille, concentration chimique, nature des particules d’intérêt éventuellement présentes 

par rapport à l’aérosol de fond). 

L’inconvénient des prélèvements intégrés est de produire une information sur une large période de 

temps (l’opération de plusieurs heures dans sa globalité pour le Sioutas et les instruments 

conventionnels, par exemple). Il n’est donc pas possible de discerner des situations d’exposition 

particulières. Dans ce cas, l’intérêt est d’abord de produire une connaissance sur la « dose » externe à 
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laquelle un opérateur a pu être exposé, utile à l’épidémiologiste et à l’hygiéniste industriel, dès lors que 

des valeurs de référence seront fixées. 

L’apport de prélèvements ponctuels (quelques minutes en fonction du niveau de concentration en 

nombre de particules nanométriques) avec le MPS est certain (Bressot et al., 2018). Ces analyses 

permettent de cibler des situations particulières afin d’identifier les aérosols présents (au niveau de 

l’opérateur, de sources potentielles, etc.) à ces moments précis et de pouvoir ensuite formuler des 

hypothèses sur les causes de ces expositions. Ce type de méthode relève aujourd’hui du savoir faire de 

quelques acteurs. Il reste à favoriser le développement d’une méthode partagée, afin de permettre une 

ré appropriation de la méthode par les préventeurs institutionnels ou internes aux entreprises. 

L’articulation de l’ensemble de ces moyens de mesure va donc jouer un rôle essentiel pour 

comprendre les situations d’exposition dans leur globalité. Les métriques d’intérêt au regard des 

préoccupations concernant les effets des NPs sur la santé sont mieux caractérisées. L’enjeu de ces 

techniques de mesures est de caractériser les moments et lieux de l’exposition, ainsi que les 

caractéristiques de l’aérosol présent à proximité de l’opérateur. L’usage d’instruments en temps réel 

pour caractériser certaines métriques, renouvelle les approches conventionnelles de l’exposition en 

hygiène industrielle, par une prise en compte plus étroite des caractéristiques des environnements de 

travail. Ces instruments impliquent de décrire l’évolution dynamique des caractéristiques de la situation 

de travail (matériaux mis en œuvre dans le process, procédés en fonctionnement, localisation dans 

l’espace de travail, déplacement des opérateurs et co activités, flux d’air, et ouverture sur l’extérieur de 

l’environnement de travail notamment). 

 

Démultiplier les mesures en fonction des hypothèses d’intervention 

L’usage de plusieurs (nombreux) instruments de mesure peut être précisé en fonction des hypothèses 

sur les caractéristiques des aérosols auquel l’opérateur est susceptible d’être exposé. A ce niveau, des 

connaissances diversifiées sur les modalités d’exposition par des informations sur les dispositifs 

techniques susceptibles d’émettre des aérosols, des connaissances issues de la toxicologie 

(Mohammed-Brahim et al., 2018) et des connaissances sur l’activité de travail sont nécessaires. Cette 

observation est importante, car l’usage isolé de certains instruments pourrait contribuer à rendre des 

expositions invisibles, chacun permettant de détecter une seule échelle de taille de l’aérosol (utilisation 

de manière distincte du DiSCmini et du PDR, ou du DiSCmini et du PDR sans l’OPS 3330). 
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La complémentarité des mesurages en temps réel et des mesurages intégrés (avec analyses physico 

chimiques) est certaine pour comprendre les expositions. Les variations de l’exposition et les situations 

ponctuelles entrainant des expositions sont repérables à partir des mesurages en temps réel. Cependant, 

dans certains cas, l’absence de variation des mesures en temps réel, ou un niveau de concentration de 

l’aérosol de fond supérieur à celui de l’opérateur, peut amener à sous-estimer l’exposition. En effet, le 

cas de la fabrication additive montre bien que des niveaux de concentration dans l’atelier au niveau du 

point de mesure de l’aérosol de fond donnent des résultats en temps réel supérieurs aux niveaux mesurés 

sur l’opérateur pour l’ensemble de l’opération. Pourtant, l’analyse physico chimique des prélèvements 

intégrés de l’impacteur Sioutas en ces deux mêmes points, montre clairement une exposition aux 

particules métalliques (utilisées en fabrication additive) plus forte au niveau de l’opérateur qu’au niveau 

de l’aérosol de fond. 

Par ailleurs, une complémentarité des métriques en temps réel (masse et nombre) sur des échelles de 

taille complémentaires pour une visibilité plus exhaustive de l’exposition est constatée (parfois par la 

métrique masse, d’autre fois par la métrique nombre). Cette observation de l’exposition par la mesure 

est nécessaire pour déterminer la présence de NPs ou de microparticules dans ce contexte de 

construction des connaissances scientifiques sur les expositions et les effets sanitaires. 

 

Mesures physiologiques 

L’estimation de l’intensité physique de l’opérateur à partir de la mesure des fréquences cardiaque et 

ventilatoire à l’aide d’une ceinture thoracique (Hailstone & Kilding, 2011 ; Kim et al., 2013), a permis 

d’intégrer l’activité physique de l’opérateur en complément de la description des aérosols. 

L’intérêt de ce type de mesures physiologiques en temps réel est d’être intégrable aux données de 

mesure en temps réel des aérosols. L’intensité de l’activité physique de l’opérateur devient dans ce cas 

une variable de la situation d’exposition. En effet, le débit ventilatoire de l’opérateur va varier en 

fonction de l’effort, à même de laisser pénétrer un volume d’air transportant l’aérosol dans les voies 

respiratoires pouvant varier d’un facteur supérieur à dix (Stradling et al., 1985 ; de Castro et al., 2017). 

La fréquence cardiaque est un bon indicateur du débit ventilatoire de l’opérateur (Horwat & Meyer, 

1998). Cette intensité physique est donc un facteur aggravant de l’exposition, voire de la contamination 

de l’opérateur, devant être intégrée aux évaluations. La caractérisation de l’intensité physique à partir 

de l’astreinte cardiaque est une nouveauté par rapport aux préconisations actuelles pour évaluer 
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l’exposition aux nanoparticules. De plus, l’enregistrement de la fréquence cardiaque peut se faire 

aisément sur le terrain par les techniques de mesure existantes. 

 

L’activité de travail intégratrice des expositions professionnelles 

L’activité de travail est au centre d’un processus intégrateur de l’exposition professionnelle. La prise 

en compte des multi expositions des opérateurs en est une preuve. Partir du déroulé de la situation de 

travail pour décrire les expositions, ses pics ou diminutions associées ainsi que leurs natures, est dans 

ce cas un moyen de remonter aux différentes expositions susceptibles de se produire. Si notre travail 

présente un apport en décrivant les expositions aux aérosols du micromètre au nanomètre, en 

complément de l’intensité physique associée, d’autres facteurs d’exposition pourraient à terme être 

intégrés (exposition cutanée, gaz, bruit, …) afin d’être davantage exhaustifs. Cependant, nous avons 

dimensionné la stratégie d’évaluation dans chaque entreprise, afin de mettre en avant les expositions 

les plus préoccupantes selon le critère de santé.  

Par rapport au concept récent d’exposome en développement (Wild, 2005), notre travail est une 

contribution à l’exposome professionnel par une caractérisation plus fine des situations d’exposition, 

grâce à la mise en avant de l’activité de travail. 

Dans ce sens, cette thèse propose une évolution de la notion d’exposition professionnelle par une prise 

en compte systématique de l’activité de travail dans l’évaluation de l’exposition. Plusieurs possibilités 

apparaissent pour répondre à cet objectif : 

- Une observation systématique et exhaustive des activités de travail permettant une description 

en parallèle des résultats de mesurages (Garrigou et al., 2011 ; Galey et al., 2017 ; Garrigou et 

al., 2019) par l’enregistrement vidéo de préférence ou la prise de note dans un carnet 

d’observation ; 

- Des mesurages de paramètres physiologiques, comme la fréquence cardiaque, afin de 

déterminer une intensité physique en parallèle de l’exposition (Galey et al., 2019b). Cette 

augmentation de l’intensité physique de l’activité doit être considérée comme un facteur 

augmentant la pénétration des polluants dans l’organisme, notamment lorsque l’exposition se 

produit par inhalation ; 
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- Une présentation des résultats aux opérateurs concernés et à l’encadrement, par des entretiens 

de confrontation par exemple (Mollo & Falzon, 2004 ; Nascimento & Mollo, 2014 ; Cahour, 

Licoppe, & Créno, 2018), ou l’ouverture d’espaces d’échanges (Judon, 2017) et de discussion 

sur le travail (Rocha et al., 2015 ; Casse & Caroly, 2017 ; Rocha et al., 2019). Ces résultats 

peuvent concerner les situations d’expositions, décrites à partir de la mesure et de la vidéo 

(entretien de confrontation à la mesure). 

- A partir de cette présentation des résultats, l’activité est mise en exergue par les échanges. Les 

représentations sont naturellement dévoilées, ainsi que les pratiques réelles développées par les 

acteurs de l’entreprise pour maîtriser les risques. L’activité et les stratégies de maîtrise des 

risques associées aux développements des nanotechnologies deviennent accessibles. 

 

Apport à la métrologie et à la caractérisation des expositions (hygiène industrielle) 

Comme les mesures en temps réel et intégrées sont complémentaires pour produire une caractérisation 

exhaustive des aérosols, la prise en compte du travail réalisé intégré aux mesures en temps réel, permet 

de préciser les modalités d’interaction entre l’opérateur et l’aérosol recherché au cours de l’activité. 

Les conditions systémiques de ces situations de travail deviennent visibles.  

A ce propos, l’expérience et la subjectivité du travailleur sont à détailler pour comprendre les choix, 

pratiques, évolutions des trajectoires et variabilités des composants du système de travail. Ces analyses 

sont nécessaires pour appréhender les pratiques de prévention, comprendre les moments et contextes 

de l’exposition. Au-delà de l’exposition, l’activité de travail est intégratrice d’une diversité d’aspects 

en lien avec le travail. Ces éléments révélés par nos verbatim peuvent concerner la vie professionnelle 

et domestique, la sphère intime du travail et de l’exposition, l’expérience de l’exposition vécue par le 

corps, dont certains symptômes traduisent les conséquences de l’exposition ou le rapport aux 

protections (Mohammed-Brahim et al., 2018), des représentations sur les risques, entre déni et 

conscience de l’exposition, les diversités motrices (Lémonie, 2019) traduites dans les choix opératoires 

de l’opérateur, ainsi que les stratégies des acteurs de l’entreprise. 

A propos des variabilités de l’activité, la diversité des manières de peser mises en œuvre par l’opérateur 

dans ces tâches en apparence simples et répétitives en est une illustration : à partir d’un sac de 25kg 

porté contre le corps ou sous le bras afin de le déverser dans le seau sur la balance, en utilisant une pelle 

manuelle pour réaliser des pelletés successives, à l’aide d’un seau pour prélever les poudres à partir 
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d’un big bag, ou bien directement à la main. Les niveaux d’exposition apparaissent différents en 

fonction de ces modes opératoires que nous avons rassemblés dans nos résultats sous le terme d’action 

« pèse ». Les évolutions des instruments de mesure et de leurs temps de réponse devraient contribuer à 

discriminer plus précisément les niveaux d’exposition en fonction des stratégies opératoires. 

Dans ce cadre, les techniques d’analyse de l’activité, ancrées dans une construction sociale avec les 

acteurs de l’entreprise dans une visée de mobilisation et de participation (Rydell & Andersson, 2019) 

pour comprendre les expositions, permettent de mettre en visibilité cette rencontre entre l’opérateur et 

un polluant. Ce type d’approche compréhensive classique en ergonomie de l’activité (Guérin et al., 

2007 ; Daniellou, 2005), s’inscrit en complément des approches de caractérisation de l’exposition de 

l’hygiène industrielle. 

Décrire les situations d’exposition du point de vue de l’activité est aussi une manière de s’assurer que 

les expositions décrites sont relatives aux expositions des travailleurs. Une étude sur l’exposition 

utilisant également des boxplots reste par exemple ambiguë à ce sujet (Stapleton et al., 2018). Il est 

délicat dans ce cadre de déterminer la manière dont l’exposition se produit et si celle-ci est associée à 

une activité, une tâche ou relative aux émissions à proximité d’un procédé. Ce flou de distinction entre 

tâche, activité et opération de production rappelle celui observé dans les préconisations pour évaluer 

l’exposition aux NPs (voir chapitre 9). Notre format de présentation des données en temps réel sous 

forme de boxplot par activités de travail pour décrire par la mesure les situations d’exposition est un 

apport aux approches habituelles de caractérisation des expositions. 

Un apport qualitatif autour de ce que vivent les opérateurs dans l’exposition ou le contexte des situations 

de travail, manque habituellement aux stratégies de prévention cherchant à maîtriser l’exposition. Cette 

dimension qualitative repose généralement à tort sur les analyses des sciences humaines et sociales.  

 

Echelles des situations d’exposition 

Les différents découpages possibles issus de l’analyse de l’activité montrent l’importance de la 

définition d’une échelle appropriée, que ce soit une situation ponctuelle, une phase de l’activité ou une 

action de l’opérateur. En fonction des découpages réalisés dans nos sous parties 9.1.2. et 9.2.2. 

Evaluation de l’exposition issue de l’intégration de l’analyse de l’activité à la mesure (entreprise A et 

B), plusieurs situations d’exposition peuvent être décrites avec des focales multiples. L’enjeu de ces 

découpages de l’activité est de faire ressortir les situations d’exposition en lien avec le travail réalisé 
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par les opérateurs. Les seules échelles pertinentes de la situation d’exposition sont celles permettant de 

mettre en avant une exposition associée à une activité et ses déterminants. Ces situations ne seraient 

pas visibles par des évaluations sur des périodes de plusieurs heures. 

Par exemple, le découpage en actions de l’opération de fabrication additive prototype permet de faire 

ressortir l’action « récupère poudres » comme une principale contribution à l’ensemble de l’exposition 

de cette opération. Le découpage à une échelle supérieure en phase de l’activité « prépare machine et 

poudres » ne permet pas d’identifier l’action exposante ponctuelle « récupère poudres » au cours de 

cette phase. Cette situation rapportée à une période de temps longue rend invisible la situation et ses 

causes. De plus, ces mesurages pondérés sur une période de temps longue peuvent se rapprocher des 

niveaux de l’aérosol de fond ambiant, limitant ainsi la distinction des situations d’exposition. 

Le choix de l’échelle doit se faire en fonction des objectifs de l’évaluation. Nous revendiquons que 

pour le développement de la prévention, il est plus approprié de définir des situations 

d’expositions ciblées afin d’en comprendre les déterminants. Cette échelle précise d’analyse de 

l’exposition est appropriée pour le développement de la prévention dans une logique constructive 

(Nascimento et al., 2014) ou dans une logique de conception (Barcellini et al., 2014 ; Garrigou et al., 

1995 ; Galey et al., 2019a). Une échelle plus large sera davantage appropriée pour répondre aux 

besoins et contraintes des études épidémiologiques de grande échelle. En ce sens, les situations 

d’exposition prennent forme de SECs formalisables avec différentes échelles en fonction des besoins 

pour la prévention, pour la conception ou pour les études épidémiologiques. 

 

Résoudre les énigmes des expositions aux NPs 

Comme souligné par Garrigou (1992), l’intégration des opérateurs au processus d’analyse des 

expositions doit permettre de détailler la compréhension des situations d’exposition retenues et de leurs 

déterminants. Les échanges avec les opérateurs alimentent la description des situations et 

l’identification de situations complémentaires, non rencontrées lors des évaluations. Si les situations de 

travail sont directement accessibles par les méthodes de l’ergonomie, la compréhension de leurs 

déterminants susceptibles d’entrainer des atteintes possibles à la santé constituent une énigme 

(Garrigou et al., 2004) dont la résolution va passer par une investigation au sein de l’entreprise en 

mobilisant les acteurs pertinents et techniques d’analyse de l’exposition. Cette mobilisation passe par 

une construction sociale soulignée par plusieurs auteurs (Garrigou et al., 2001 ; Barcellini et al., 2014). 

Dans chacune des deux entreprises où la méthodologie a été mise en œuvre, la compréhension d’au 



 

354 

 

moins trois situations d’exposition (présence de fer dans les résultats de mesure dans l’entreprise 

aéronautique, présence d’un aérosol diffus dans l’atelier et lors de la récupération des bacs de 

l’extraction dans l’entreprise de caoutchouc) résulte de la présentation des données de mesure et vidéos 

aux acteurs de l’entreprise. Dans ces entreprises, nous observons que l’usage de la mesure en parallèle 

de la vidéo est un moyen complémentaire de mobiliser les acteurs de l’entreprise dans le but commun 

de comprendre les résultats. La recherche de la compréhension de l’exposition se fait alors en lien avec 

les situations vécues par les salariés et les connaissances disponibles autour de ces situations. Ces 

connaissances sont notamment relatives à la technique (fonctionnement des installations, informations 

sur les process et matériaux, etc.) et à l’expérience développée au cours du travail (mode opératoire, 

perception des expositions, représentations, symptômes, stratégie opératoire, etc.). 
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3. Apports de l’intégration de l’analyse de l’activité à la 

mesure 
 

La mesure pour rendre visible les situations d’exposition 

Ces enregistrements de l’activité (Leplat & Hoc, 1981 ; Hoc & Leplat, 1983 ; Mollo & Falzon, 2004) 

sont une manière de collecter des données objectives relatives à l’exposition. Si l’observation du travail 

est déjà une manière d’identifier les situations d’exposition, comme la première étape de notre méthode 

l’a montrée, les mesurages peuvent révéler des expositions qui seraient autrement restées 

imperceptibles ou perçues partiellement par les modalités sensorielles du travailleur exposé. Par 

exemple, la situation d’exposition caractéristique se produisant lorsque l’opérateur ferme chaque sac, 

n’était pas une hypothèse initiale de notre recherche intervention et des acteurs de l’entreprise. De plus, 

les mesurages permettent de déterminer la nature des NPs ou les situations dans lesquelles les 

opérateurs sont exposés.  

Dans ce contexte d’intervention en ergotoxicologie, la mesure devient un « instrument » (Rabardel, 

1995) de l’intervention de l’ergonome. La mesure intégrée à l’activité est dans ce cas un artefact 

médiateur entre le sujet et l’objet de l’activité (Béguin & Rabardel, 2000) de l’ergonome cherchant à 

évaluer l’exposition et développer la prévention. 

 

La confrontation à la mesure pour analyser l’activité et les situations d’exposition 

L’usage de ces situations d’exposition formalisées par la vidéo et les mesures, devient un objet 

intermédiaire (Vinck, 2009, 2012), support à une analyse collective des situations d’exposition dans les 

entreprises. Par la confrontation aux données d’observation et de mesure comme moyen de réinterroger 

l’activité, on tente d’accéder à l’invisible (Galey & Judon, 2018). Dans ce cadre, c’est bien l’activité 

de travail, et le contenu du travail, qui sont débattus par les acteurs présents. Les conditions de 

l’exposition sont partagées et révélées par les acteurs de l’entreprise au fil des échanges produits par le 

support associant la mesure à l’activité de travail. Des situations d’exposition inconnues à l’ensemble 

des acteurs, deviennent peu à peu visibles et commencent à exister. Les échanges des acteurs de 

l’entreprise, à partir de la vidéo et de la mesure, sont la matérialisation d’une conscience de l’exposition 

émergeante ou existante. 
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Les mesures et vidéos de situations de travail synchronisées par la technique de VEM constituent un 

support permettant de rassembler des données factuelles et objectives sur l’exposition (Judon et al., 

2015). La mesure renforce une objectivation de l’exposition déjà en partie apportée par l’activité. Cela 

permet une autre approche du risque chimique en partant de l’activité de travail, comme fil conducteur, 

pour remonter aux expositions (Garrigou et al., 2008 ; Judon, 2017). L’exposition est abordée en lien 

avec le travail, permettant aux opérateurs d’en retrouver le sens et la compréhension. 

Dans notre cas, l’exemple de l’opérateur de l’entreprise de caoutchouc développant des savoir-faire 

incorporés (Chamoux, 2010) en « fermant sa bouche » et « retenant sa respiration » lors des actions de 

pesée, est l’illustration parfaite de la force de notre méthode pour rendre visible des activités qui 

resteraient autrement imperceptibles aux acteurs de l’entreprise et de la prévention. Dans ce cas, la 

mesure et la vidéo deviennent des outils d’analyse approfondie des activités des opérateurs exposés. 

Les données produites sur l’exposition doivent permettre d’assoir l’argumentaire d’un ergonome 

concepteur de nouvelles situations de travail. Cette connaissance robuste sur l’activité et l’exposition, 

qui présage une exposition potentielle de l’opérateur, est à réinjecter dans les projets de conception. 

Par ailleurs, nous remarquons que la recherche d’interprétation des mesures en temps réel portées par 

le support vidéo, devient un moyen de réinterroger l’activité et les pratiques de sécurité en place. A 

partir de ces activités, les acteurs rassemblés dans les espaces de confrontation à la mesure décrivent 

leurs modes opératoires et les dimensions sociales, culturelles et subjectives associées. Ces espaces 

nouveaux dans le fonctionnement des structures sont l’occasion de réinterroger et d’expliquer 

conjointement les pratiques élaborées par les opérateurs, et les pratiques de sécurité pour maîtriser les 

expositions. 

 

La mesure comme représentation objective du réel ? 

Les mesures produites dans le cadre de l’évaluation de l’exposition aux NPs sont une traduction de 

grandeurs physiques (électriques, optiques…) décrivant les caractéristiques des NPs. Les résultats 

objectifs de mesure ne décrivent donc pas réellement les grandeurs présentées mais permettent 

d’estimer la propension à la présence de NPs. Les mesures appliquées aux situations de travail sont 

ainsi une manière partielle de représenter le réel de l’exposition. Les évolutions des techniques de 

mesure jouent un rôle majeur pour se rapprocher des travailleurs et de leurs voies respiratoires.  
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Le cas de la fabrication additive dans l’entreprise B d’aéronautique illustre la nécessité de coupler à la 

mesure une approche compréhensive des situations de travail pour expliquer des niveaux d’aérosols de 

fond enregistrés par les mesurages comme élevés, sans que ceux-ci constituent les éléments métalliques 

de l’aérosol recherchés. 

Les mesures constituent alors une trace de l’activité et de l’exposition, évoquant le travail en présence 

de produits toxiques. La mesure physiologique devient une manière de produire des connaissances sur 

le corps au travail. Cette mesure du corps (Saraceno, 2014) ouvre un accès direct à une dimension 

invisible de l’activité. A partir de ce contact, les mots de l’opérateur autorisent une autre compréhension 

du travail. 

 

Précautions pour l’usage de la mesure dans le cadre de recherche et intervention 

Nous relevons cependant plusieurs précautions autour de l’usage de la mesure comme instrument 

d’intervention qui nous semblent importantes à prendre en compte (Galey et al., 2019b) : 

- L’implémentation de ce type de méthode demande une implication des acteurs de l’entreprise 

et une compréhension partagée des techniques mises en œuvre passant par une construction 

sociale et une confiance avec et entre les acteurs de l’entreprise ; 

- La posture d’expert potentiellement induite par la mesure peut limiter la mise en discussion de 

pratiques et du sens du travail. La compréhension des expositions est indirectement accessible 

aux intervenants. Si la mesure peut aider à décrire un polluant, cette compréhension dépend de 

la possibilité des intervenants de maintenir des moyens de faire émerger les activités, les 

situations réelles d’exposition et de les mettre en discussion. En ce sens, un équilibre est à 

construire entre la maîtrise technique demandée par la mesure et la prise en compte du travail 

réel des opérateurs ; 

- La mesure peut favoriser une réduction de la complexité du problème (Dagiral et al., 2016). 

Les observations instrumentées peuvent éloigner de l’activité réelle par une focalisation sur les 

résultats de mesure, certaines caractéristiques de la situation de travail ou une recherche de 

cause directe entrainant l’exposition ; 

- Le risque d’instrumentalisation des résultats de mesure est à anticiper en fonction des résultats. 

Des résultats de mesure faibles peuvent freiner la nécessité d’agir en prévention ou contribuer 
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à développer une communication rassurante uniquement. La réalisation de mesure n’est pas une 

action de prévention en soit ; 

- La réalisation de mesures nécessite d’identifier le contexte dans lequel émane la demande de 

l’entreprise : réponse à des attentes règlementaires, développement d’activité, besoin réel et 

volonté. La mesure doit permettre de répondre à un besoin de l’entreprise afin d’optimiser les 

chances d’agir sur les situations d’exposition. Ce besoin est à identifier par les intervenants ou 

chercheurs avec les acteurs de l’entreprise, dès le début de la structuration de la méthode ; 

- Les résultats de mesure doivent toujours être situés dans leur contexte. La mesure produit une 

image de l’exposition à un moment donné dans une situation de travail particulière, avec 

certaines conditions atmosphériques, un aérosol spécifique, un (ou plusieurs) opérateur (s) à 

l’activité et aux représentations singulières ; 

- L’impact de l’intervention est renforcé par la maturité des entreprises en termes de prévention. 

Les formes de restitution, ressources et supports laissés à l’entreprise pour agir de manière 

autonome se posent ; 

- En fonction du principe de fonctionnement des instruments de mesure en temps réel, seules 

certaines caractéristiques du polluant vont être décrites. Des interférences peuvent se produire 

si d’autres polluants similaires au polluant d’intérêt (exemple : aérosol liquide lié à une 

condensation) sont présents dans l’air ambiant, pouvant fausser la détection. Aussi, l’absence 

de variations enregistrées peut entrainer une sous-estimation de la présence de polluants ; 

- L’implication des opérateurs ne doit pas se limiter à imaginer des solutions de prévention, tout 

en participant partiellement au processus de transformation. Les représentations et savoirs des 

opérateurs doivent permettre d’alimenter le débat social autour des expositions. Les questions 

et préoccupations soulevées doivent avoir des réponses appropriées ; 

- Les questions éthiques (propriété de l’image, modalités de restitution, etc.) doivent faire l’objet 

d’un accord, en amont, avec les acteurs de l’entreprise. Dans notre pratique, la présentation des 

observations vidéo aux opérateurs avant l’encadrement est une manière supplémentaire de 

valider la possibilité d’utiliser ultérieurement ces supports. 

La mesure est un support d’objectivation de l’exposition. Cette objectivation est nécessaire pour 

identifier et formaliser des SECs. 
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L’ergonome garant de la méthode pour révéler les activités exposantes 

L’enjeu de présenter les résultats est d’assurer une meilleure compréhension de l’exposition, par la 

description des acteurs de l’entreprise de déterminants de l’exposition et d’éléments significatifs de 

contexte, des choix de prévention, ainsi que des représentations, perceptions, dimensions intime du 

travail et de l’exposition impactée par le travail avec les polluants. Même si la méthodologie développée 

dans le cadre de notre thèse ne cherchait pas à mettre en avant les représentations et les dimensions 

intimes de l’exposition au travail, nous constatons que les confrontations des acteurs de l’entreprise à 

la mesure et à la vidéo dans des espaces de discussion permettent de faire émerger cette subjectivité du 

travail. En complément, ces présentations des résultats sont une condition à la mise en mouvement des 

acteurs de l’entreprise pour comprendre les expositions, confronter les logiques à l’œuvre, et agir sur 

les situations d’exposition afin de chercher à les maîtriser. Ce processus est nécessaire au 

développement de la sécurité, dans lequel l’intervenant – chercheur, contribue au déploiement du cadre 

dans lequel les acteurs vont interagir autour de la thématique de l’exposition.  

Ce constat méthodologique pour construire la prévention des expositions aux NPs, rejoint l’observation 

de Daniellou (1998) sur les modalités d’intervention de l’ergonome qui ne se résument plus à instruire 

des choix de conception (Grosdemouge, 2017), comme nous aurions pu avoir à instruire des choix de 

prévention, mais bien à « la construction des espaces (lieux et moments) et des formes de la 

confrontation des logiques, autour de la représentation du travail qu’il [l’ergonome] propose » 

(Daniellou, 1998, p.47). Dans notre cas, il s’agit bien de mettre en circulation auprès des acteurs de 

l’entreprise, des représentations de l’exposition à partir des expositions réelles caractérisées en 

situation, dans le cadre définit de la recherche intervention. Les représentations de l’exposition sont 

alors traduites par des objets intermédiaires comme la VEM, vidéo, boxplot ou résultats d’analyses 

physico chimiques mis à disposition des acteurs de l’entreprise lors des entretiens de confrontation 

(auto-confrontations et confrontations croisées à partir de vidéos de situations de travail) ou de 

restitutions (sous forme d’entretiens de confrontation collective à la mesure). 
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Vers une ergoexpologie 

Notre travail questionne l’histoire du développement de l’ergotoxicologie. Le terme ergotoxicologie 

désigne les méthodes s’intéressant aux expositions aux produits toxiques dans les environnements 

professionnels, en proposant un « modèle de prévention du risque chimique par la conjugaison 

d’interventions techniques, organisationnelles et humaines capables d’agir sur les déterminants de la 

situation d’exposition » (Mohammed-Brahim et al., 2018). Historiquement, l’usage de ce terme peut 

s’expliquer par la proximité des auteurs (Villate, 1985) avec la toxicologie, la médecine et la santé 

publique. L’ambiguïté du terme est de laisser penser que l’ergotoxicologie pourrait directement 

produire des connaissances relatives à la toxicologie, et donc sur la dangerosité des produits chimiques 

sur les lieux de travail. Aujourd’hui, il n’en est rien, et la discipline s’intéresse à produire des 

connaissances sur les expositions professionnelles et ses déterminants afin de les transformer (Garrigou 

et al., 2011). Ces transformations des situations pour développer la prévention ont pour cœur l’analyse 

du travail et des polluants susceptibles d’induire des effets sur la santé en milieu professionnel 

(Mohammed-Brahim et al., 2018). Dans ce cas, le terme ergoexpologie apparaitrait approprié. Ce 

virage en direction de l’ergoexpologie accompagne une volonté commune de l’ergotoxicologie de se 

tourner vers la conception de nouvelles situations de travail où les expositions seraient transformées. 

Ces observations impliquent l’évolution de la définition de l’ergotoxicologie, intégrant l’analyse des 

expositions pour concevoir la prévention comme élément moteur central de cette pratique de 

l’ergonomie.  
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4. Les situations d’exposition caractéristiques pour 

comprendre l’exposition 
 

Une proposition de formalisation des SECs (adaptée de Jeffroy, 1987 ; Garrigou et al., 1995 ; 

Daniellou, 2004 ; Duarte & Lima, 2012 ; Barcellini et al., 2014 ; Van Belleghem, 2018 à partir des 

déterminants simplifiés de l'activité de Garrigou, 2011), est présentée en figure 75. Cette représentation 

des SECs est détaillée en lien avec les déterminants techniques, organisationnels et humains. 

 

Figure 75. Description d’une situation d'exposition caractéristique et de ses déterminants 

 

Les SECs peuvent être spécifiées à partir du mode opératoire des travailleurs, des logiques d’action à 

l’œuvre, de caractéristiques temporelles de l’activité exposante réalisée, la continuité dans laquelle 

s’inscrit la situation par rapport au déroulé du travail de l’opérateur, des ressources (marges de 

manœuvre) et contraintes associées à cette activité, des aléas particuliers qui peuvent se produire en 
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conditions normales ou dégradées, les informations recherchées par l’opérateur, les éventuels contacts 

et contaminations observables, la distance des voies respiratoires, et l’intensité physique mesurable de 

l’opérateur. 

Par rapport aux différentes modélisations de l’activité, la formalisation des SECs proposée est une 

simplification de représentation de l’activité (Garrigou, 2011) et son couplage avec certaines conditions 

et résultats en situation de travail, initialement décrites par Leplat & Cuny (1977). L’enjeu est 

d’analyser l’activité ancrée dans une situation de travail particulière, en révélant les facteurs externes à 

cette activité. La notion de situation est donc un élément clé pour comprendre l’exposition qui ne se 

résume pas à la rencontre entre un opérateur et un aérosol, mais bien à la situation, et ses facteurs 

internes et externes à l’activité, conduisant à la rencontre entre un opérateur et un aérosol. Les SECs 

doivent permettre de représenter ces facteurs externes à l’opérateur et l’aérosol, influençant l’activité 

et le comportement des aérosols. Dans notre revue de littérature sur les stratégies d’évaluation de 

l’exposition (chapitre 9), ces éléments sont regroupés sous les termes d’« information contextuelle » 

habituellement utilisés dans la littérature en hygiène industrielle abordant le sujet. 

D’autres facteurs plus éloignés de la situation de travail non décrits ici, peuvent également influencer 

l’exposition. C’est notamment le cas des dimensions socioculturelles du travail, à prendre en compte 

lorsqu’il est question d’exposition professionnelle.  

Lorsque les situations d’exposition sont rares ou de moindre intensité, il est toutefois nécessaire de 

mettre en avant ces résultats, et de chercher à en comprendre les raisons. Cette analyse nécessite une 

vision globale des évolutions des entreprises et de la structuration des pratiques de prévention. 

Dans le cas des expositions professionnelles, l’unité élémentaire d’analyse de l’activité en SEC nous 

apparait utile. Un avantage par rapport aux SACs utilisées dans les processus de conception en 

ergonomie est que les situations à transformer existent. Ces situations sont ainsi accessibles dans l’état 

actuel. Les transformations nécessaires deviennent l’inconnue à préciser. Cette idée de l’ampleur des 

actions à engager passe par une meilleure connaissance du risque, et plus particulièrement, de 

l’exposition. 

Une différence majeure entre les SACs et les SECs va être que les SECs décrivent des activités 

exposantes réelles plutôt que des objectifs prescrits et buts poursuivis (Daniellou & Garrigou, 1992b). 

De plus, les SECs vont décrire des situations à partir d’activité exposantes, alors que c’est l’action de 

l’opérateur qui guide la définition des SACs. C’est donc la nature des expositions relatives à une 

situation de travail qui va guider la définition des SECs. En ce sens, à une SAC va pouvoir être associée 
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une ou des SECs en fonction des expositions se produisant au cours de l’activité, et réciproquement. 

De manière similaire en revanche, les SECs vont être décrites par l’ensemble des déterminants de ces 

situations (acteurs impliqués et co activité, organisation et conception de la situation de travail, 

équipements à disposition et nature du process, ensemble des facteurs pouvant influencer l’activité).  

Dans ce contexte d’incertitude et d’innovation pouvant induire des expositions et transformations du 

travail, il nous apparait important de considérer les représentations et sens du travail des opérateurs. La 

tâche prescrite doit être décrite dans ces SECs afin de mesurer l’écart et les régulations menées par les 

opérateurs, qu’il s’agisse de SECs actuelles ou futures probables (Garrigou et al., 1995). Finalement, 

les SECs ré interrogent les limites des processus de conception ayant insuffisamment intégrés les 

activités et futures atteintes potentielles à la santé. Dans d’autres cas, l’apparition de SECs futures 

probables devra être questionnée dans les projets de conception de nouvelles situations de travail. La 

conception réinterrogée par les SECs sont à la fois les dispositifs de production comme les dispositifs 

de prévention. 

Par rapport aux SACs, les SECs actuelles présentent donc l’avantage certain d’être élaborées à partir 

des activités réelles observées, où les expositions sont à maîtriser, et de contribuer à identifier les 

déterminants des expositions associées. Cependant, la possibilité de réaliser les transformations 

nécessaires est en partie influencée par les projets en cours dans l’entreprise. Nous remarquons dans 

l’entreprise B d’aéronautique, que les projets de transformation du travail menés dans le cadre de l’usine 

du futur, favorisent l’intégration de repères de conception aux projets en cours (choix de nouveaux 

équipements de fabrication additive par exemple). L’impact de l’usage des SECs actuelles tenant 

compte des situations directement à transformer est donc plus favorable dans ce contexte. 

L’inconvénient des SECs à anticiper serait alors de mettre en visibilité des expositions dans un contexte 

où aucune transformation n’est envisageable. 

L’attribution du terme « caractéristique » tiendrait ainsi davantage à la possibilité que la situation puisse 

se produire ou se reproduire, et présente le potentiel d’entraîner des effets néfastes sur la santé humaine. 

La singularité et le caractère ponctuel des SECs ne les rendraient pas moins caractéristiques du fait de 

leur existence, quand pour d’autres disciplines cet aspect ponctuel (au sens quantitatif et statistique) 

réinterrogerait la dimension caractéristique (significative). Bien sûr, la possibilité que la SEC se 

produise dans d’autres milieux professionnels doit renforcer l’intérêt des acteurs pour ces situations.  

Les SECs identifiées sont propres aux contextes professionnels investigués et à la singularité des 

situations (évaluation répétée deux fois dans le caoutchouc et une fois dans l’aéronautique). Cependant, 
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l’observation de ces expositions dans un contexte particulier doit renforcer la préoccupation pour ce 

type de situation, plutôt que de prendre le risque d’exclure ces expositions. Dans ce sens, l’intégration 

de l’activité et de la mesure dans une méthodologie de recherche doit renforcer la portée de ces résultats 

par l’objectif d’analyse approfondie.  

Dans l’entreprise A de caoutchouc industriel, la répétition de l’évaluation a permis de constater des 

tendances dans les niveaux d’exposition mesurés à défaut d’être complètement identiques. Des 

caractéristiques de la situation de travail questionnées à partir de l’activité contribuent à identifier des 

pistes d’explication : changement de mode opératoire de l’opérateur pour la fermeture des sacs, constat 

des bouches d’aspiration de big bag qui « refoulent » des poussières. Le travail de codage systématique 

des observables a permis au sein d’une même opération de cumuler la répétition d’une action de 

l’opérateur dans le calcul du niveau d’exposition. C’est notamment le cas des actions de l’opérateur en 

lien avec la pesée dans le caoutchouc (lorsque l’opérateur ferme les sacs, pèse, nettoie, récupère un bac 

à l’extraction). A ce propos, la SEC de fermeture de sacs a été constatée lors de l’opération de pesée de 

charges claires impliquant un opérateur différent, pesant des poudres différentes, avec des protections 

collectives et un environnement de travail différent. Dans l’aéronautique, un niveau de concentration 

faible et stable a également permis de faire ressortir clairement certaines actions de l’opérateur par les 

mesures en temps réel (quand l’opérateur récupère des poudres de l’imprimante non fusionnées ou 

recharge des poudres manuellement). Ces expositions sont confirmées par les prélèvements intégrés 

complétant l’information sur les caractéristiques physicochimiques de l’aérosol. 

Dans ce cas, les SECs deviennent des unités d’analyse de l’exposition utiles aux concepteurs, mais 

également aux préventeurs, à l’encadrement, aux opérateurs et au médecin du travail. Tel un objet 

intermédiaire, la SEC devient un outil transprofessionnel associant les acteurs de l’entreprise 

concernés par le développement de la prévention et de la santé au travail. D’un point de vue 

disciplinaire, la SEC devient un objet transdisciplinaire potentiel d’analyse et de production de savoirs 

sur les situations d’exposition pour les ergonomes, les hygiénistes industriels et le développement 

d’études épidémiologiques.  

Pour l’épidémiologie, les SECs sont un moyen de développer des études tenant compte de 

connaissances des expositions réelles. Par exemple, il devient possible de réaliser des questionnaires 

intégrant ces SECs : « avez-vous fermé manuellement des sacs de poudres ? » ou encore, « avez-vous 

transvasé manuellement les poudres tamisées dans la machine de fabrication additive ? » La 

connaissance de tâches réalisées par certains métiers, est alors un moyen de conforter des hypothèses 
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sur l’exposition. Si l’usage de ce type d’information à partir d’étude de terrain mettant en avant des 

déterminants de l’exposition, a déjà été souligné comme une perspective pour les études 

épidémiologiques (Teschke et al., 2002), et fait partie de certaines pratiques de l’épidémiologie, l’usage 

systématique des SECs serait plus riche. Les études d’expositions aux NPs se centrent encore trop sur 

la caractérisation des aérosols. 

En fonction des objectifs recherchés, il ne sera pas forcément nécessaire d’aller jusqu’à la 

caractérisation de SECs à partir d’actions. Toutefois, dans un objectif de développer la prévention, il 

s’avère qu’une discussion à partir de l’activité de l’opérateur (actions ou phases de l’activité) favorise 

les échanges autour des pratiques de sécurité réglée, gérée ou construite ainsi que des déterminants de 

ces activités exposantes. Si l’objectif est de documenter des niveaux d’exposition par milieux 

professionnels lors d’opération pour des études épidémiologiques par exemple, sans nécessairement un 

objectif de développement de la prévention au niveau de cette situation de travail, des mesurages par 

opération couplés à une description succincte de la tâche sont envisageables. Une manière de 

déterminer la juste échelle d’appréciation des SECs serait d’aller d’un niveau fin de description de 

l’exposition, vers une échelle plus importante jusqu’à ce qu’une variation de l’exposition devienne 

repérable. Dès qu’une variation de l’exposition est détectée, l’échelle de la SEC deviendrait alors 

appropriée. 

Si nous tenons compte des définitions classiques de l’exposition habituellement admises, se traduisant 

par la rencontre entre un opérateur et un polluant (Brouwer et al., 2009 ; Zartarian et al., 2004), l’intérêt 

de la SEC est donc d’apporter les informations relatives à l’opérateur et aux circonstances 

professionnelles généralement oubliées. Les informations sur l’intensité physique relèvent d’un intérêt 

particulier lorsqu’il s’agit d’expositions professionnelles aux agents chimiques (Mohammed-Brahim & 

Garrigou, 2009). En complément, les caractéristiques de ces activités, comme par exemple leurs 

répétitions, leurs enchaînements temporels, les situations accidentelles ou survenant de manière 

sporadique mais entrainant de fortes expositions, les déterminants de ces situations d’expositions, sont 

autant d’informations nécessaires aux acteurs de la santé au travail et de la santé environnementale.  

Les représentations et savoir-faire développés par les opérateurs au cours de l’activité sont intégrateurs 

des logiques à l’œuvre. La prise en compte de cette subjectivité est nécessaire dans la description des 

compromis et équilibres. L’exemple du discours hétérogène variable de l’opérateur de l’entreprise de 

caoutchouc, entre une volonté de se protéger ponctuellement en utilisant les protections respiratoires 

en raison de symptômes, et la réalisation des opérations de pesée d’une diversité de poudres avec des 
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dangers différents, illustre la nécessité d’apporter ce sens aux activités de travail dans les démarches de 

prévention. Dans cette situation, l’activité de protection réduirait les critères d’efficacité à l’œuvre dans 

la réalisation du travail. Ce travail de protection se retrouve alors empêché (Judon, 2017). Comment 

dans ce contexte, l’opérateur peut se préoccuper d’une prévention pour demain, lorsqu’il ressent que 

son corps est immédiatement impacté ? Duclos (1987) réalisait des constats similaires dans l’industrie 

de la chimie, dans les discours hétérogènes et parfois « contradictoires » des opérateurs face au risque. 

La culture des entreprises doit permettre d’intégrer cette dimension du travail dans les stratégies de 

prévention, afin de construire les conditions de préservation de la santé. 

Au-delà de la question de la dimension caractéristique de la situation d’exposition, ces connaissances 

produites sur l’exposition, sont un moyen de ré introduire les connaissances sur le travail humain, 

comme paramètre central de la situation d’exposition, dans l’évaluation des risques et les politiques de 

prévention. 

Ces SECs modulables sont appropriées pour étudier les expositions de l’opérateur pour plusieurs 

raisons : 

- Les mesures sont réalisées à proximité des voies respiratoires pendant l’ensemble de 

l’opération ; 

- Le découpage temporel des SECs est pertinent pour les études toxicologiques (Smith & Kriebel, 

2010 ; Brouwer et al., 2009) par une description de l’exposition selon plusieurs échelles 

d’intérêt : de l’opération, à la phase de l’activité, à l’action, au pic d’exposition ; 

- Les niveaux de description peuvent faire émerger des leviers de transformation de la prévention 

et des situations de travail de façon à tendre vers une sécurité construite. 

L’ergotoxicologie n’avait pas développé de méthodologie pour agir sur la conception. Les SECs 

présentent une première réponse méthodologique. Les parties suivantes détaillent plus particulièrement 

les formes d’action sur le processus de conception et l’organisation du travail à partir de l’usage des 

SECs. 
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5. Les situations d’exposition caractéristiques pour agir en 

conception 
 

Des situations d’exposition caractéristiques intermédiaires entre les situations actuelles et futures 

Pour l’ergonomie, notre évaluation et compréhension des situations d’exposition caractéristiques ainsi 

que leurs mises en circulation avec les acteurs de l’entreprise permet un premier niveau d’observation 

des retombées du concept de SEC. Notre travail de thèse s’est concentré sur le développement de la 

méthode d’évaluation et de compréhension des SECs afin d’éprouver son opérationnalité et sa 

reproductibilité. Si les échanges autour des SECs permettaient dans certains cas particuliers que les 

opérateurs et l’encadrement se projettent sur des transformations du travail, l’accompagnement des 

acteurs de l’entreprise par l’ergonome doctorant n’est pas allé jusqu’à l’étape d’accompagnement et de 

dimensionnement des transformations. Une autonomie a été laissée à l’entreprise. 

 

Les situations d’exposition caractéristiques pour la conception 

Dans ce cadre, il reste à approfondir l’usage de ces SECs pour réaliser des simulations à partir de 

situations à transformer, entre SACs et SECs actuelles où des expositions apparaissent, et SECs ou 

SACs futures permettant de produire des repères pour la conception de nouvelles situations de travail 

sans exposition par exemple. A partir des SECs actuelles identifiées, il est donc nécessaire d’organiser 

des espaces de projection de l’activité future. Dans ces espaces, les acteurs en interactions doivent à 

partir de la formalisation du travail par les SECs, débattre de SACs et de SECs, dont les déterminants 

modifiés de la situation doivent permettre de maîtriser les expositions. C’est dans cette confrontation 

aux SECs actuelles, qu’un processus de transformation des situations d’exposition actuelles devient 

possible. A terme, c’est à partir de la connaissance des situations d’exposition actuelles, en passant par 

leur formalisation en SECs actuelles et leur transformation théorique en SACs et SECs futures 

probables (où l’exposition et ses variabilités doivent être maîtrisées, ou réduites à l’acceptable), que les 

repères de conception associés pourront être élaborés afin de concevoir de nouvelles situations de 

travail. Par la définition de SACs et de SECs où les expositions seraient maîtrisées, la réalisation du 

projet intégrant les repères de conception doit conduire à la création de situations de travail futures, 

rejoignant un processus classique de conception (Garrigou et al., 1995 ; Daniellou, 2004 ; Barcellini et 
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al., 2014). A cette étape, puis dans l’usage, les déterminants des situations de travail peuvent continuer 

à évoluer. La décomposition de ce processus est présentée en figure 76. 

 

Figure 76. Les situations d'exposition caractéristiques pour la conception (d’après Garrigou et al., 1995) 

 

Les repères de conception peuvent concerner les modes opératoires de l’opérateur, des dimensions 

techniques, humaines - sociales ou organisationnelles, auto prescrits par l’opérateur ou des acteurs 

extérieurs.  

De la même manière qu’avec les SACs (Daniellou, 2004), il est possible de s’appuyer sur les 

éventuelles SECs pour développer des scénarii de travail futur. Sur cette base, des simulations du travail 

futur probable peuvent être réalisées à partir de ces scénarii, de même que des simulations des situations 

d’exposition futures probables sur la base des SECs actuelles. La mesure pourrait même être utilisée 

pour déterminer les meilleurs scénarii en termes d’exposition. 

Par rapport aux différents repères pour la conception élaborés à partir des SACs décrits par Daniellou, 

(2004), nos repères pour la conception de la prévention élaborés à partir de SECs sont de type descriptifs 

(situations à transformer à partir de déterminants mis en avant, entreprise A et B) et prescriptifs 
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(décision de l’entreprise de rendre obligatoire un protocole de mise en place d’un poste de fabrication 

additive, entreprise B). 

Lorsque les repères concernent directement une démarche de prévention, comme c’est le cas dans 

l’entreprise B d’aéronautique par le protocole de sécurisation des postes de fabrication additive, ces 

repères deviennent des repères pour la prévention. 

Le cas de l’entreprise de fabrication additive ayant rendue obligatoire l’application du protocole « Aide 

à la mise en place d'une démarche Santé Sécurité Environnement en Fabrication additive version1 » 

au niveau du groupe à partir de nos résultats d’analyse est la démonstration d’une forme d’élaboration 

de repères pour la conception et la transformation de situations de travail. La mise en œuvre de ce 

protocole se traduit notamment par des choix de conception des locaux de travail et d’organisation du 

travail et de la prévention. 

Nous avons pu observer des dynamiques autour des SECs assurant un débat autour de la conception de 

la prévention. Même si les actions de transformation privilégiées ne sont pas toujours celles susceptibles 

d’être les plus efficaces, elles s’animent et se dévoilent dans les choix stratégiques, débats, arguments 

ou critiques soulevées par les acteurs présents lors des restitutions. Ce caractère centralisateur des 

décisions de prévention intégrant les connaissances, enjeux et logiques à disposition est certainement 

une caractéristique essentielle de la construction de la sécurité. 

Les conséquences de ces SECs sur l’opérateur et le fonctionnement de l’entreprise ainsi que sur la 

modification des déterminants de ces SECs, habituellement modélisés dans le couplage de l’activité 

(Leplat & Cuny, 1977 ; Leplat, 2006 ; Falzon, 2016) par le schéma des « 5 carrés », pourraient être 

intégrés à cette figure 76 dans une perspective de simulation. En effet, la définition des objectifs 

poursuivis par ces activités et leurs conséquences selon les acteurs de l’entreprise doit être un moyen 

de discuter les critères poursuivis et définir les activités à simuler qui seraient nécessaires à ces fins29. 

 

 

 

 
29 Note à partir d’une remarque de Janine Rogalski et Pierre Falzon sur les liens entre activités et conséquences pour 

définir les simulations nécessaires dans une perspective développementale, lors du séminaire « Avec Jacques Leplat 

au 41 de la rue Gay Lussac » le 19 avril 2019. 
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Les situations d’exposition caractéristiques, apport méthodologique pour les projets de prévention 

La méthodologie développée et les résultats associés, apparaissent apporter une contribution pour 

construire la sécurité dans l’innovation. L’association de pratiques d’analyse de l’activité en ergonomie, 

d’unité d’analyse de l’activité empruntée à l’ergonomie de conception, située dans un cadre d’analyse 

systémique de la maîtrise des expositions en entreprise est un atout pour construire la sécurité. Le cas 

particulier de l’entreprise B d’aéronautique est le plus illustratif sur ce point. La mobilisation des acteurs 

autour du sujet de l’exposition, porté par des supports associant activité de travail et résultats de 

mesurage a permis de développer des débats formels et informels conduisant à des choix sur les 

équipements techniques de production et les dispositifs de prévention allant dans le sens de la 

prévention sans négliger les critères de productivité. 

Notre usage de situations d’exposition, voire SECs formalisées par la mesure et la vidéo, lors 

d’entretiens de confrontation et de restitutions, s’apparente aux simulations « réflexives et 

constructives » (Bobillier Chaumon, Rouat, Laneyrie, & Cuvillier, 2018) à partir de situations 

existantes, mobilisées dans le cadre d’entretiens de confrontation et appuyées par des objets techniques. 

Ces types de simulations sont reconnues en psychologie du travail et ergonomie (Bobillier Chaumon et 

al., 2018), bien que l’usage de la mesure, dans des espaces pour échanger sur l’exposition au travail, 

soit une originalité de notre thèse. 

L’apport des objets techniques en lien avec le travail et l’exposition deviennent des supports à la 

discussion du travail et à l’engagement dans les projets de conception. Ces objets techniques sont les 

dispositifs de production et matériaux nouveaux, les équipements de protection existants, les 

instruments de mesure. Les sens portés par ces objets permettent aux acteurs de l’entreprise de 

verbaliser les enjeux associés à leurs usages, les logiques professionnelles sous-jacentes (Bergeron & 

Castel, 2010), et les stratégies d’action relatives. Les modalités d’interaction avec ces objets techniques, 

évoluent rapidement en instruments politiques. L’exemple des usages des résultats de mesure ou du 

non-usage des EPI par les collectifs d’opérateurs illustrent cette force des objets techniques. 

Les SECs viennent alors en complément aux SACs habituellement utilisées dans l’accompagnement 

des projets de conception par l’ergonome. Ce type d’usage de la mesure et de l’activité de travail 

gagnerait à être directement mobilisé dans des simulations ancrées dans les projets d’entreprise de 

conception du travail futur. Dans notre cas, nous sommes partis d’un questionnement sur les situations 

d’exposition pour remonter au projet de transformation et de conception de nouvelles situations.   
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6. Les situations d’exposition pour comprendre les pratiques 

de sécurité des entreprises et les développer 
 

L’analyse de l’activité et la mesure dans les espaces de discussion pour une sécurité construite 

Les entretiens de confrontation à la vidéo favorisent un premier niveau de compréhension des pratiques 

de sécurité gérées et des perspectives de pratiques de sécurité construites. Cependant, l’enjeu de l’usage 

de la mesure intégrée à l’activité, que ce soit lors des entretiens de confrontation collective à la mesure 

ou de restitutions, est de favoriser la maîtrise des expositions et le développement de la sécurité 

construite. Nous constatons que la mise en circulation de résultats de mesures associés à l’activité est 

une ressource pour un développement collectif de la sécurité. 

La figure 77 suivante résume les étapes de la méthodologie pour agir sur la construction de la sécurité 

à partir de l’analyse de la sécurité réglée et de l’analyse de la sécurité gérée. 

 

 

Figure 77. Intégration de la VEM (vidéo et mesure en temps réel) pour l’analyse des situations d’exposition 

dans une méthodologie globale de développement de la sécurité en entreprise 

Dans ce cas, cette méthodologie complémentaire à l’évaluation de l’exposition, se déroule en trois 

temps. Le premier temps consiste à analyser les pratiques de sécurité réglées des entreprises par des 

entretiens préalables et un recueil d’information sur la sécurité en place. Dans un deuxième temps, une 
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analyse des situations d’expositions réelles est menée par une analyse de l’activité de travail et la 

réalisation de mesurages des expositions. Dans un troisième et dernier temps, l’usage de ces résultats 

d’analyse des situations d’exposition par l’activité et la mesure, servent de support à un questionnement 

des pratiques de sécurité réglées et gérées actuelles afin de débattre et concevoir de nouvelles pratiques. 

La formalisation en SEC est à ce niveau d’un grand recours pour révéler l’activité, les aérosols présents 

et les facteurs externes qui conditionnent la situation d’exposition. 

Nous observons que la construction de la sécurité s’inscrit dans un processus itératif, avec un enjeu 

de maintenir une rencontre entre les pratiques de sécurité gérées et les pratiques de sécurité réglées. Les 

acteurs de la sécurité réglée ont un rôle clé dans le développement d’environnements capacitant 

(Falzon, 2014) pour contribuer à élaborer la sécurité construite. C’est cette continuité au cours du temps 

entre les deux dimensions de la sécurité qui doit permettre sa construction. Dans ce sens, ce mécanisme 

est diachronique et dialogique. Nous entendons par ces termes que le système n’est pas figé et évolue 

au cours du temps. Par ailleurs, plusieurs logiques (voire critères dans le sens de Clot, 2013) et enjeux 

autour du travail vont se rencontrer, co exister et redéfinir les pratiques élaborées.  

Les pratiques de sécurité réglées évoluent de manière davantage statique que les pratiques de sécurité 

gérées produites au cours de chaque situation par les opérateurs (Nascimento, 2019). Les pratiques 

visant à prémunir les opérateurs d’expositions sont définies et mises en place dans une période de temps 

et un cadre défini. Une fois implantées, ces pratiques de sécurité réglées sont statiques. Ce sont les 

opérateurs qui vont les rendre actuelles et utiles, en fonction de la diversité des situations et des 

évènements rencontrés. Une vision de l’opérateur cible de la prévention est dans ce cas impossible, au 

risque d’être délétère. L’impossibilité de s’approprier les prescriptions de sécurité comme des 

dispositifs de protection empêchant l'activité peut entrainer des contraintes dans la réalisation du travail, 

voire des expositions diffuses ou accidentelles. La prescription du port des EPI dans les deux 

entreprises, illustre comment les opérateurs ajustent les stratégies opératoires en fonction du travail à 

réaliser. Dans le cas de l’entreprise aéronautique, une période maximum de port d’EPI de 2h30 favorise 

l’adoption d’un rechargement manuel en démontant le capot de la machine de fabrication additive pour 

gagner du temps. Dans l’entreprise de caoutchouc, la pesée dans le seau à partir de big bag rend obsolète 

les ventilations préalablement installées. 

Ainsi, les variabilités des situations de travail et les évolutions dans les matériaux mis en œuvre ou les 

productions envisagées, vont évoluer potentiellement plus vite que les dispositifs de sécurité réglée. Il 

est donc nécessaire de vérifier et développer cette adéquation entre les pratiques réglées et gérées afin 
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de s’assurer d’être dans une forme de sécurité construite, nourrie par l’activité réelle de travail. Dans 

cette description de la sécurité, la sécurité construite est proche de l’acception de la notion de résilience 

(Patterson & Deutsch, 2015 ; Lucie Cuvelier & Woods, 2019). L’analyse de l’activité de protection 

devient un moyen de mettre en visibilité les pratiques de sécurité gérées. Dans notre travail, le cas de 

l’entreprise B est plus proche d’un état de sécurité construite. Nous rappelons qu’une nécessaire réponse 

réflexive comme discutée dans le cadre théorique (Ray-Bennett et al., 2015) à partir des situations 

d’exposition, est une condition à cette construction. Finalement, c’est la rencontre et la convergence 

entre la sécurité réglée et la sécurité gérée qui doit contribuer à atteindre des buts communs et un état 

« normal » (Hollnagel et al., 2007). 

L’expression de la sécurité gérée est dans le prolongement de la sécurité réglée. La sécurité gérée 

s’observe dans les milieux de travail où la sécurité réglée est inappropriée aux situations d’expositions 

réelles. La sécurité réglée peut être inadaptée (cas de l’entreprise B aéronautique) ou insuffisante (cas 

de l’entreprise A caoutchouc). Des constats similaires, dans une plateforme de transfert de technologie 

mettant en œuvre des nanomatériaux, décrivent un développement de la sécurité gérée se déroulant 

dans un contexte où la sécurité réglée est peu développée (Galey, 2013 ; L’Allain et al., 2015 ; Caroly 

& Drais, 2016). Dans ce contexte de construction de connaissances autour des risques associés aux 

nanotechnologies, des développements importants de pratiques autonomes étaient portés par les 

opérateurs (L’Allain et al., 2015). Les doutes sur les situations d’exposition et les moyens de s’en 

prémunir ont été moteur de développement de nouvelles pratiques de sécurité. La création d’espaces 

de discussion outillés par des descriptions des activités de travail associant les acteurs concernés a joué 

un rôle déterminant (L’Allain et al., 2015). 

Le premier niveau de simulation mis en œuvre dans le cadre de cette thèse est une réponse 

méthodologique aux possibilités de l’ergonome de projeter un travail futur à partir des SECs pour 

renforcer un développement de la sécurité construite. 

L’usage que nous proposons de la VEM, associant vidéo du travail et mesure, consiste à produire un 

espace de rencontre autour des expositions réelles aux NPs, dans lequel toutes les dimensions de 

l’exposition et du développement de la sécurité peuvent se rencontrer. Les déterminants de l’exposition 

sont débattus, les règles de sécurité à appliquer sont rappelées et critiquées, leur origine expliquée, les 

activités réelles de travail des opérateurs ainsi que certaines représentations sont décrites et partagées 

par les acteurs présents, les mesures font l’objet d’interprétations et de questionnement de l’existant, 
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des possibilités de changer les situations actuelles sont discutées. En somme, cet usage de la VEM est 

une pierre angulaire de la compréhension de l’exposition, afin de la maîtriser, et développer la sécurité. 

Le travail des intervenants ou chercheurs extérieurs transformant momentanément les pratiques des 

entreprises pour susciter une dynamique (Hendry & Seidl, 2003), mobiliser les acteurs et ouvrir 

des espaces pour échanger et agir sur les expositions, est une piste d’explication des retombées en 

termes de pratiques de prévention. Ce rôle clé de l’intervenant, dans une perspective d’action et de 

transformation, rejoint des orientations de recherche actuelles soulignant l’apport des espaces de 

rencontre autour de l’activité dans les entreprises (Judon, 2017 ; Casse & Caroly, 2017 ; Rocha et 

al., 2015, 2019). Le débat et les échanges sur le travail traduisent alors un processus de transfert de 

connaissances pour augmenter la possibilité d’agir des acteurs. 

En complément, une volonté affichée d’agir sur les questions d’exposition est constatée au niveau de 

l’encadrement et des opérateurs de chaque entreprise. En pratique, nous avons pu observer des 

compromis. Ces compromis se sont traduits par une orientation de priorité d’action de prévention sur 

d’autres postes de travail juste après la restitution (entreprise B – aéronautique), jugés davantage 

prioritaires. Dans un autre cas (entreprise A – caoutchouc industriel), l’entretien des vêtements de 

protection est accompli de façon partielle. Notre usage de la mesure et de la vidéo est assimilable à un 

« artefact organisationnel » (Bonnefond, 2017), contribuant à faire émerger ces discontinuités entre 

volonté d’agir et pratique. Au travers des échanges avec les acteurs de l’entreprise sur ces situations 

d’exposition ou déterminants potentiels de situations d’exposition, des perspectives concrètes 

d’aménagement des situations de travail sont débattues. Si notre travail permet de mettre en visibilité 

cette dimension politique et organisationnelle de la sécurité, la question de pouvoir agir sur ces 

politiques réelles est un objet de recherche à approfondir. 

Il nous apparait important de distinguer la sécurité construite de la sécurité gérée afin de souligner le 

processus de maîtrise de l’exposition développé par les acteurs de l’entreprise. Ce processus peut être 

formel, prescriptif et réglementaire (sécurité réglée), développé par les opérateurs dans la réalisation 

du travail (sécurité gérée) ou résulter d’une articulation entre les connaissances de l’activité réelle et 

les ressources formelles (sécurité construites). Dans ce cadre, le développement de la sécurité dans les 

nanotechnologies peut être décrit au sein des entreprises et à un niveau plus global par la mise en 

perspective de ces pratiques de sécurité. 

Notre thèse est le fruit d’un travail transdisciplinaire mobilisant plusieurs disciplines et acteurs autour 

du besoin de comprendre les expositions professionnelles aux nanoparticules pour mieux les maîtriser. 
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Si la réalisation du projet est la démonstration de la possibilité de réaliser des évaluations de l’exposition 

aux NPs en entreprise en intégrant l’activité de travail à la mesure, plusieurs faiblesses ont été 

observées. 

La méthode ne peut être reproduite à l’identique dans sa globalité à partir du moment où elle ciblera 

l’évaluation de situations d’expositions réelles, impliquant des opérateurs différents, des contextes 

uniques, des matériaux et procédés multiples, des instruments de mesure et protocole d’analyse des 

prélèvements susceptibles de varier.  

Cependant, la logique de la méthode, consistant à comprendre des situations d’expositions 

(caractéristiques), pour mettre ensuite en discussion ces résultats dans l’entreprise et interroger les 

pratiques de sécurité réglées établies, est davantage appréhendable. Ces acteurs peuvent relever de 

l’ergonomie, de l’hygiène industrielle, de la santé au travail, ou de la santé publique. 
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7. Vers un transfert de la méthode 
 

Conditions de la transdisciplinarité et du transprofessionnalisme 

La réalisation de cette thèse a nécessité de naviguer entre les disciplines. En allant de l’ergonomie à la 

métrologie, pour revenir à l’ergonomie. Cette immersion dans le monde des hygiénistes industriels, 

avec le risque de s’y perdre, n’a pas été sans conséquence. La recherche de compréhension et 

transformation de pratiques de l’hygiène industrielle a finalement contribué à transformer en partie 

notre pratique. Il en résulte une ergonomie où la transdisciplinarité et le transprofessionnalisme joue un 

rôle central dans son propre développement. Cette confrontation disciplinaire, déstabilisante dans un 

premier temps, s’est organisée autour de l’objet de recherche de l’exposition. 

A partir de cette expérience, plusieurs conditions nécessaires à la pratique de l’exercice apparaissent :  

- Définir un ou des objets communs d’intérêt (Vinck, 2002) à appréhender (l’exposition, la 

mesure, l’analyse de situations d’exposition par exemple) ;  

- Entretenir une modestie et curiosité pour répondre aux sujets que l’on étudie et comprendre les 

énigmes de l’exposition auxquelles on ne peut répondre seul ; 

- Développer les conditions pour se projeter dans l’activité des acteurs d’autres disciplines ; 

- Entretenir un aller-retour avec les fondements disciplinaires d’origine afin d’identifier les 

apports à l’objet étudié et à la discipline. 

Ce type de pratique passe par la mise en place d’un cadre favorisant les espaces d’interaction autour de 

ces différents objets. Les réunions de suivi avec le panel d’expert, la mise en œuvre des interventions, 

les échanges sur le traitement et l’analyse des données, ainsi que les comités de suivi de thèse ont permis 

d’optimiser cet engagement transversal des acteurs. 

La navigation au sein d’autres disciplines a questionné nos fondements disciplinaires, et les ressources 

sur lesquelles s’appuyer. Il en ressort que la posture d’intervention en ergonomie, pour l’analyse de 

l’activité, dans toutes ses dimensions, et les ressources méthodologiques pour accéder à l’activité et 

permettre son évolution, constituent le noyau de la pratique de l’ergonomie. Notre pratique de 

l’ergonomie ouvre de nouveaux champs d’action, dans des secteurs parfois éloignés du champ 

conventionnel de l’ergonome. L’enjeu est de dépasser une auto-alimentation pluridisciplinaire pour 

pouvoir s’enrichir de la confrontation et des échanges de savoirs et pratiques extérieurs. Il est dans ce 
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cas possible d’alimenter des pratiques de l’ergonome à partir des enseignements de ces expériences 

croisées (usage de la mesure et de la vidéo en entretiens de confrontations, formalisation de SECs pour 

concevoir des situations de travail plus sûres par exemple). 

 

Simplification de la méthode 

Un travail de simplification de la méthode à destination des préventeurs reste nécessaire. Cette 

simplification peut passer par un regroupement des informations à collecter présentes dans le livret de 

terrain (INSERM U1219, 2018). Par ailleurs, des formations sont envisageables afin d’accompagner le 

transfert effectif aux acteurs de la santé au travail, préventeurs externes ou internes aux entreprises. 

Dans cet objectif, il serait nécessaire d’approfondir l’analyse des pratiques des préventeurs pour 

maîtriser les risques associés aux NPs. Afin de conforter l’opérationnalité et la robustesse de la 

méthode, elle devra aussi être mise en œuvre dans d’autres milieux professionnels générant des NPs. 
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Perspectives 
 

Transfert de la méthode 

La méthode peut être transférée aux préventeurs institutionnels ou internes concernés par l’évaluation 

des risques liés aux NPs. Le transfert peut se faire dans le cadre de formation ou de formation-action 

(Gaudart et al., 2012). 

 

Interactions mesures et activités 

De nouvelles études sont à conduire pour détailler les apports réciproques entre l’ergonomie et les 

disciplines ayant recours à la métrologie. Notre thèse montre que des retombées prometteuses 

apparaissent dans les deux domaines à l’issue de cet échange disciplinaire. La mesure elle-même ouvre 

des possibilités de mieux comprendre les activités et en dévoiler des dimensions invisibles. En retour, 

les méthodologies en ergonomie et l’analyse de l’activité deviennent un moyen complémentaire de 

comprendre l’exposition et développer la prévention. 

 

Construction de la sécurité par une prise en compte des pratiques réelles des préventeurs 

Le modèle de sécurité réglée et gérée pourrait être appliqué à l’analyse des pratiques de préventeurs. 

Les préconisations pour évaluer l’exposition aux NPs ainsi que l’ensemble du dispositif de prévention 

des risques professionnel structurant la gestion de ce risque en dehors des entreprises, peuvent être 

assimilées à une forme de sécurité réglée. La sécurité gérée concerne les démarches des préventeurs 

cherchant à développer des possibilités pour agir et comprendre l’exposition aux NPs dans ce contexte 

peu prescrit. Certains préventeurs ont par exemple recours à un usage informel du logiciel de VEM 

CAPTIV, des demandes d’acquisition de nouveaux instruments de mesure spécifiques aux NPs et de 

caméras. Il apparait alors une discontinuité entre les stratégies de prévention nationales, basées sur la 

sinistralité ou l’établissement de seuils d’exposition contrôlables par la mesure, et les pratiques des 

préventeurs construites sur l’observation des besoins des entreprises accompagnée d’une volonté de 

renforcer les évaluations compréhensives de l’exposition.  

L’analyse de cette dimension globale de la sécurité demande à être approfondie, en complément de 

l’accompagnement du transfert de ce type de méthodologie d’évaluation de l’exposition aux NPs. 
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Simulation des situations de travail future 

Les premiers usages des SECs faits pour la conception sont un axe de recherche à détailler. La prochaine 

étape sera de pouvoir simuler des situations de travail futures dans le cadre de demandes sur les projets 

de conception en y associant maitrise d’ouvrage et maitrise d’œuvre, ou encore les concepteurs de 

matériel, de procédés et de la prévention. Ces orientations de recherche sont une condition au 

renouvellement des travaux scientifiques initiés sur la thématique des projets de conception dans les 

années 1980, pour être appliqués aux enjeux actuels. L’analyse et la reconstitution des SECs passées 

est aussi un moyen d’alimenter les réflexions sur l’accompagnement du changement. Ces SECs passées, 

actuelles ou futures seraient également utiles à alimenter les études épidémiologiques en complément 

des méthodes habituelles. 

 

Mesure du débit ventilatoire à partir de la fréquence respiratoire et du volume courant  

Il est possible de simuler informatiquement à partir de logiciels le dépôt dans les voies respiratoires. 

Les informations nécessaires concernent la granulométrie de l’aérosol prélevé et la masse associée, 

ainsi que l’intensité de l’activité à partir du débit ventilatoire. Afin de mesurer le débit ventilatoire, il 

serait nécessaire de mesurer le volume courant de l’opérateur en complément de la fréquence 

respiratoire (Dons et al., 2017). Cette perspective renforce l’intérêt de prendre en compte l’activité 

physiologique pour mieux caractériser les dépôts possibles de NPs dans les voies respiratoires. Les 

résultats de notre thèse permettent de considérer l’intensité physique comme facteur aggravant les 

variations de NPs pénétrant dans les voies respiratoires, sans présager du dépôt associé. 

 

Vers une reconnaissance de la nécessité d’intégrer l’activité de travail 

Les orientations de recherche du NIOSH de 2018 à 2025 laissent entrevoir des perspectives pour une 

meilleure prise en compte de l’activité de travail dans l’évaluation de l’exposition. Les hautes priorités 

de recherche de l’axe 2 : « besoins de recherche sur l’évaluation de l’exposition humaine » listent en 

premier besoin de recherche de « comprendre les process et facteurs déterminants l’exposition aux 

nanomatériaux ». A ce sujet, il est envisagé de conduire des études pour comprendre ces process et 

facteurs à l’origine d’exposition, ainsi que de caractériser des scénarii d’exposition par process et tâches 

sur le lieu de travail (Hodson et al., 2019). 
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Développer des bibliothèques de situations d’exposition caractéristiques partagées 

A partir des SECs formalisées par la VEM, il serait possible d’alimenter des bases de données sur 

l’exposition. Cela a déjà été réalisé par le passé comme le relatent Beurskens-Comuth, Verbist, & 

Brouwer (2011). Dans le futur, nous pouvons imaginer que les bases de données sur l’exposition 

comme COLCHIC (Mater et al., 2016) ou Evalutil intègrent davantage d’information sur le travail et 

les informations contextuelles associées (Orlowski, Audignon-Durand, Goldberg, Imbernon, & 

Brochard, 2015). 

 

L’ergonome co concepteur de méthodologies pour autrui 

Cette expérience de conception d’une méthodologie destinée à termes aux acteurs de la santé au travail, 

laisse entrevoir de nouvelles recherches en ergonomie de conception sur le rôle de l’ergonome pour 

développer des méthodologies pour autrui, dans lesquelles une prise en compte du travail réel est un 

apport. 
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Conclusion générale 
 

Dans le contexte actuel de transformation du travail par les innovations technologiques et 

organisationnelles, les expositions professionnelles aux NPs sont susceptibles de se produire dans une 

diversité de milieux professionnels. Alors que les politiques et modèles de prévention se sont 

développés autour de la mesure des expositions, les incertitudes sur les déterminants toxicologiques les 

plus appropriés des effets des NPs sur la santé, ainsi que sur les stratégies à mettre en œuvre pour 

évaluer l’exposition, se répercutent directement sur les pratiques des préventeurs cherchant à maîtriser 

les expositions potentielles aux NPs. Dans ce contexte, l’analyse de l’activité apparait comme une 

ressource pour comprendre l’exposition et la maîtriser. 

Le travail mené dans le cadre de notre thèse met en avant un déficit d’analyse de l’activité dans les 

pratiques d’évaluation des expositions liées aux NPs, que ce soit au travers des stratégies préconisées 

pour évaluer l’exposition aux NPs, ou des résultats d’évaluation des risques en entreprises (chapitre 8 

et 10). Pourtant, cette étape d’analyse des expositions, intégrant l’activité de travail, nous apparait être 

le point central de l’évaluation de l’exposition. De plus, nous remarquons que les risques liés aux NPs, 

sont absents des dispositifs formels de gestion des risques des entreprises, traduisant potentiellement 

une difficulté à développer des stratégies de prévention spécifiques. 

La méthode co construite en collaboration avec des préventeurs, hygiénistes industriels et des 

épidémiologistes, fait la démonstration qu’il est aujourd’hui possible de réaliser des évaluations de 

l’exposition professionnelle aux NPs en entreprise, intégrant l’analyse de l’activité au mesurage 

(chapitre 9). Cette observation est confortée par l’accomplissement de cette évaluation par des acteurs 

non spécialistes de la métrologie, décuplant le caractère opérationnel et validé de la méthode 

systématiquement reproduite dans des milieux professionnels variés. 

Ce travail défend une posture d’évaluation de l’exposition par rapport aux activités de travail des 

opérateurs, loin d’être systématique dans la littérature. La prise en compte de l’activité physiologique 

par la mesure de la fréquence cardiaque (et ventilatoire) des travailleurs, est un moyen d’intégrer ce 

paramètre à l’évaluation de l’exposition. Des déterminants de l’exposition deviennent visibles à partir 

de la VEM et des échanges avec les acteurs de l’entreprise (déterminants techniques : types d’outils, 

matériaux, procédé de fabrication additive ; déterminants organisationnels : procédure de maintenance 

des ventilations dans l’entreprise A de caoutchouc ; et déterminants humains : compromis dans 

l’activité et savoir-faire notamment dans les deux entreprises). La méthodologie développée permet de 
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mettre en évidence des niveaux d’exposition aux NPs hétérogènes et variant selon les phases de 

l’activité et les actions réalisées par l’opérateur. D’autre part, la corrélation des niveaux de 

concentration en NPs avec des niveaux d’intensité physique permet d’identifier des situations 

d’exposition particulièrement critiques ; ceci aide alors à prioriser des actions de prévention. La mise 

en discussion des expositions à partir de supports associant vidéo et mesurage appréhendables par 

l’ensemble des acteurs de l’entreprise ouvre des discussions à ce sujet. Cette première étape est 

nécessaire à l’évolution des conditions de travail. En somme, la prise en compte de l’activité de travail 

et du travail, est une condition pour rendre visible les expositions des femmes et des hommes au travail. 

Ce constat pouvant apparaitre trivial, reste néanmoins une forme d’évaluation des risques à développer 

et intégrer dans les pratiques d’hygiène industrielle. Ces évaluations des risques intégrant l’activité de 

travail passeraient par une évolution des politiques de prévention et des modèles de gestion des risques 

sous-jacents. Un meilleur consensus sur la place de l’activité de travail dans les stratégies d’évaluation 

des expositions reste à construire, même si de sensibles évolutions apparaissent (voir chapitre 8). Si 

l’exposition étudiée est bien celle de l’être humain, alors l’évaluation de l’exposition doit être centrée 

sur l’être humain et son activité et non pas uniquement sur le polluant. Aussi, l’exposition existe 

uniquement dans l’interaction de l’opérateur avec un polluant. Il s’agit donc de comprendre à la fois le 

comportement de l’aérosol et ses caractéristiques, comme l’activité de l’être humain en tant 

qu’individu, évoluant dans une situation de travail. 

L’usage de la mesure comme instrument d’intervention permet de révéler des situations d’exposition 

aux NPs invisibles aux acteurs de l’entreprise. La mise en discussion des situations d’exposition lors 

de confrontations à la mesure, à partir d’un support associant vidéo de situations de travail 

synchronisées à des mesures en temps réel, favorise les échanges sur les thèmes des activités de travail 

et ses déterminants. Les échanges collectifs alimentent une compréhension de l’exposition, afin de 

résoudre les énigmes de l’exposition (Garrigou et al., 2004) aux NPs. Au regard des situations 

d’exposition réelles, les acteurs de l’entreprise réinterrogent les pratiques de sécurité réglées établies. 

Ces mécanismes de remises en question observés dans les échanges entre les acteurs constituent les 

bases d’une discussion sur de nouvelles pratiques de sécurité construites. 

L’analyse de la maîtrise des expositions des entreprises, obtenues par une opérationnalisation du 

modèle de la sécurité réglée, gérée (Morel et al., 2008) et construite (Nascimento et al., 2014 ; Galey 

et al., 2017) permet de comprendre les mécanismes à l’origine de la construction de la prévention 

(chapitre 10). Aussi, cette analyse de la maîtrise de l’exposition permet d’observer les ressources de 

l’entreprise pour construire de nouvelles pratiques de prévention allant vers une sécurité construite. 
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L’analyse de la maîtrise des expositions s’articule autour des pratiques de sécurité réglées (analyse 

de documents de sécurité des entreprises, dispositifs de protection en place, entretiens avec les acteurs 

de l’entreprise), des pratiques de sécurité gérées (analyse de l’activité à partir des observations de 

l’activité de travail, mesurage des aérosols et de paramètres physiologiques, confrontation des acteurs 

de l’entreprise à la vidéo et à la mesure dans des espaces de discussion) et des pratiques de sécurité 

construites (mobilisation des ressources de l’entreprise appréhendables dans les espaces de discussion 

sur l’exposition). L’évolution potentielle des pratiques de prévention est inégale en fonction des milieux 

professionnels étudiés. Les politiques de prévention réelles menées par les entreprises apparaissent 

comme un déterminant fort des possibilités de transformation. L’usage de la mesure devient alors un 

instrument stratégique. Les orientations de prévention se construisent également au regard des cultures 

locales, socles des décisions de prévention. 

Dans ce contexte, les situations d’exposition caractéristiques (SECs) identifiables à partir de la mesure 

et des connaissances sur l’activité deviennent une unité d’analyse de l’exposition réelle pour évaluer la 

maîtrise de l’exposition associée aux nanotechnologies et la construction d’une prévention ou de 

situations de travail futures adaptées. Une perspective est de renforcer l’usage de ces SECs, en 

complément des SACs, dans le cadre de projets de conception des nanotechnologies, par des 

simulations du travail futur et une prise en compte de repères de conception associés aux SECs. L’enjeu 

de ces démarches est de maîtriser les expositions potentielles aux NPs dès les étapes de conception des 

nouvelles technologies et situations de travail. 

Cette thèse illustre l’importance d’intégrer des informations qualitatives sur le travail dans les 

dispositifs d’évaluation et de gestion des risques, que ce soit pour compléter les connaissances 

scientifiques dans un contexte de développement, ou pour envisager la conception de nouvelles 

situations de travail durables. 
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Annexe A : Tableau de synthèse de la littérature sur les situations d’action 

caractéristiques 
 

Auteurs Définition des SACs (ou unité d’analyse du travail) Usage des SACs 

Jeffroy 

(1987) 

Découpage de l’activité en unité ayant un sens en termes de compréhension de l’action à réaliser par 

les agents travaillant avec un système informatique 

Les SACs sont des situations caractéristiques du fait qu’elles sont amenées à ce produire à plusieurs 

occasions dans la réalisation du travail des opérateurs. Elles sont ainsi communes à plusieurs situations 

A partir de l’observation des situations, les situations d’action « voisines » 

sont généralisées en situations d’actions caractéristiques par l’ergonome 

ayant acquis une certaine expertise sur ce travail.  

Wisner, 

Daniellou, 

Pinsky, & 

Theureau 

(1988) 

Les auteurs relatent l’analyse de SAC à partir de situations de référence proches de la situation future 

à concevoir en mobilisant les opérateurs afin d’obtenir des descriptions, des représentations ou 

modèles de la future installation. C’est l’ergonome qui organise ces échanges. 

Les connaissances physiologiques et physiques sur le fonctionnement de l’être humain, les 

caractéristiques des équipements, l’organisation sont prises en compte. 

 

Les éléments inadaptés et posant des difficultés de fonctionnement sont 

intégrés et projetés dans l’activité future pour proposer des repères. La 

projection dans l’activité future laisse certains doutes. 

Les situations expérimentales « instrumentées » par des supports 

permettent de voir la différence avec les futures situations imaginées. 

Daniellou 

(1992) 

Les SACs sont “les unités élémentaires d’ergonomie de conception permettant le passage de l’analyse 

des situations existantes à l’approche des situations futures” 

[…] et représentent  « l’ensemble de déterminants dont la présence simultanée va conditionner la 

structuration de l’activité » 

Les SACs se définissent par : 

-les opérateurs concernés ;  

- les tâches à réaliser ; 

- les exigences ; 

- les facteurs susceptibles d’influencer le cours de la situation 

A partir des situations de référence, les SACs sont décrites à plusieurs 

niveaux de détails et structurées pour établir des scénarii de l’activité 

future possible 

Garrigou 

(1992) 

Définition de Daniellou (1992) 

Trois aspects complémentaires des SACs : 

- identifier la structuration de l’activité et des déterminants de l’activité. La notion de marge de 

manœuvre (à considérer dans une logique de conception) dans laquelle évolue un opérateur est liée à 

ces déterminants 

- cette structuration peut dépendre d’un contexte général, par des déterminants éloignés, ou instantané, 

au sein de la situation de travail 

- la possibilité de classer ces situations malgré leur diversité 

 

Les SACs se définissent par « l’ensemble des déterminants de la structuration de l’action » (Daniellou 

& Garrigou, 1992b) : 

- un but 

- les personnes impliquées dans la situation 

- les sources d’informations, moyens et outils nécessaires à l’accomplissement 

- les contraintes externes pouvant influencer la réalisation de l’activité 

- les contraintes internes à l’opérateur pouvant influencer son état de santé 

 

-Elaboration commune des SACs par opérateurs et concepteurs  

-Mobilisation des connaissances des concepteurs et opérateurs à partir de 

situations actuelles ou passées 

-Repérer la structuration de l’activité observée potentiellement 

caractéristique et transposable 

-Méthode : entretiens et visites avec opérateurs et encadrement pour 

identifier les situations de travail problématiques par rapport aux 

conditions de travail ou efficacité. Analyses spécifiques sur ces situations 

comportant des Actions Types pour élaborer SACs (intégrant structuration 

de cette activité et ses déterminants, la manière dont les opérateurs 

organisent l’activité) 

 

Des finalités des SACs sont notamment de proposer des repères pour la 

conception sur : les espaces de travail, les équipements, les interfaces et 

logiciels, l’organisation du travail et la formation. Une autre finalité est de 

réaliser des simulations de l’activité à partir de ces SAC pour permettre 
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A partir des contraintes techniques et organisationnelles du projet, l’ergonome va sélectionner parmi 

les SACs actuelles, les SACs transposables dans le futur. Ces SACs futures probables doivent 

permettre d’évaluer les marges de l’opérateur et l’atteinte de critères (efficacité, santé…). Différents 

niveaux de détails peuvent être spécifiés pour les SACs en fonction des besoins. Ces SACs peuvent 

être chronologiquement distinctes ou se recouvrir. 

 

Garrigou (1992) défend l’idée que « c’est l’élaboration en commun et d’une manière progressive des 

SACs par les opérateurs et les concepteurs à partir du mode de questionnement des ergonomes, ainsi 

que les reconstitutions de l’activité future, qui vont contribuer à enrichir les registres d’orientations 

socio-cognitives. » L’approche de l’activité future doit permettre l’expression de connaissances tacites 

des opérateurs 

des questionnements en fonction des critères en groupes de travail 

impliquant concepteurs et ergonomes 

 

Dans ce cas, les SACs actuelles n’ont pas été détaillés précisément avant 

reconstitution de l’activité future. Cependant, une participation des 

opérateurs au processus de conception doit permettre d’intervenir 

efficacement dans le processus de conception. 

 

Méthodologie proposée : 

-analyse de sites de référence pour identifier SACs 

-constitution de la bibliothèque de SACs 

-repères pour la conception à partir des SACs 

-reconstitution de l’activité future pour donner un pronostic sur la 

réalisation du projet 

 

Au sein d’un groupe de travail, les ergonomes introduisent le contexte en 

proposant des descriptions de la situation actuelle (1). Ensuite, les SACs 

sont restituées. Le groupe de travail précise, spécifie et élabore de 

nouvelles SACs à partir des questionnements de l’ergonome. Elaboration 

progressive de ces SACs impliquant les opérateurs et les concepteurs. Les 

ergonomes peuvent repérer les SACs avant que les acteurs de l’entreprise 

contribuent à les spécifier (2). Ces SACs sont ensuite projetées par une 

reconstitution de l’action future en suivant un déroulé temporel et en 

identifiant les contraintes et ressources apparaissant (traitement de 

l’information, modalités de collaboration, sollicitations de l’organisme) 

(3). 

Maline, 

(1994) 

SAC comme unité élémentaire de l’ergonomie de conception. 

Cite définition de Daniellou (1992). 

Enchainement de SAC temporellement pour construire des scénarii pour 

les simulations. Les scénarii élaborés sont guidés par les hypothèses 

construites. 

 

« L’ergonome, quant à lui, tente, non pas de prédire ce que sera l’activité 

future possible des opérateurs, car cette notion d’activité est beaucoup 

trop spécifique à chaque opérateur, mais plutôt de formaliser les 

conditions dans lesquelles ces opérateurs auront à développer une activité 

de travail dans le cadre d’objectifs de production donnés » (p.57). 

Garrigou et 

al. (1995) 

“A Typical Action Situation will correspond to all the determinants of the structuration of the 

operators' activity (Daniellou & Garrigou, 1992a): 

- the objectives aimed at; 

- the persons involved in accomplishing these objectives; 

- the sources of information and the means and tools necessary to accomplish these objectives; 

- the constraints in the way of accomplishing these objectives (time, quality criteria, wear and tear of 

tools, workstation environment, etc.); 

- the factors which condition the internal condition of individuals (night work, heat, etc.) and which 

may have repercussions on their health.” 

“These typical action situations, which actually constitute activity 

scenarios, will be used initially to enhance the drafting of specifications. 

Once the designers' proposals are available, they will enable the future 

activity to be approached through simulation on drawings or models, in 

the working group associating operators and designers.” 
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Garrigou et 

al. (2001) 

Les auteurs abordent la notion de situations d’usage. Ces situations décrivent des modes de 

fonctionnement nominal ou dégradés, tenant compte des variabilités. Elles résultent d’une construction 

sociale entre les acteurs de l’entreprise. 

 

Les variabilités peuvent comprendre « des sensibilités de matières premières, […] à des poussières » 

selon les auteurs. C’est la seule fois où des expositions à des produits chimiques sont décrites dans la 

littérature concernant les SACs. 

 

Les situations d’usages et de variabilités sont recherchées en sollicitant l’ensemble des acteurs de 

l’entreprise et pas uniquement de la conception (médecin du travail, service des ressources humaines, 

production, service sécurité…). Les situations pouvant générer des atteintes à la santé ou à la 

production sont privilégiées. Ces situations d’usages doivent compenser une approche experte 

descendante n’intégrant pas la particularité du travail. 

A partir de ces situations d’usage décrites, des scénarii peuvent être élaborés pour constituer des 

bibliothèques de situations. 

 

A partir de ces scénarii et situations, des simulations vont être menées. Les auteurs soulignent 

l’importance des méthodologies d’animation de ces réunions au-delà du choix des participants 

multidisciplinaires et hétérogènes. Des supports divers sont à concevoir par les animateurs de ces 

échanges (plans, maquettes, propositions techniques ou organisationnels…) 

Des ouvertures d’espaces de discussion doivent permettre de développer 

ces simulations et situations futures. Les auteurs distinguent les structures 

de pilotage « politique » de ces groupes de co construction. 

 

La structuration du projet a permis l’intégration par les concepteurs de 

tâches de fonctionnement nominal et dégradé, des aléas et des types de 

production diversifiés. Des repères descriptifs sont élaborés à partir de ces 

situations. Ces repères s’alimentent des connaissances en ergonomie, 

sécurité, toxicologie… afin d’intégrer l’état de l’art. 

 

Les auteurs décrivent l’élaboration de bibliothèques de cas traités pour les 

concepteurs comme parallèle aux bibliothèques de situations de 

l’ergonome. 

 

La dimension collective de la participation au travers d’objets 

intermédiaires permettant de faire cohabiter différents mondes (Pascal 

Béguin, 1994) est une caractéristique forte de l’approche défendue par les 

auteurs. Les acteurs du projet modèlent ces objets, supports de la 

conception, justifiant leurs statuts d’objets intermédiaires 

Daniellou 

(2004) 

Les SACs s’élaborent à partir d’analyse de situations de références par de simples visites, des 

entretiens ou travail de documents, par l’analyse de l’activité. Les situations de références présentent 

des caractéristiques similaires de la situation future permettant « d’éclairer les objectifs et les 

conditions de l’activité future » (Daniellou & Garrigou, 1992). Ces situations de référence peuvent 

être : des situations assurant des fonctions similaires sans nouveau système implanté, des situations 

existantes avec un système similaire comportant des caractéristiques proches, des situations dans un 

autre contexte géographique ayant des similitudes avec le projet (intérêt particulier dans les projets de 

transfert de technologie). A partir de ces situations, l’ergonome doit extraire les variabilités des 

situations futures probables formalisées en situations d’action caractéristiques. Ces SACs tiennent 

alors compte des situations normales comme des situations dégradées, des différentes phases de travail 

et des fluctuations de production. 

 

Les SAC se définissent par les items suivants : 

- objectifs (équivalent à la tâche à accomplir) 

- les critères de réussite de la tâche (qualité, sécurité, conséquences…) 

- les opérateurs impliqués 

- les facteurs pouvant influencer l’état des personnes 

A toutes les étapes du processus de conception : 

- En amont (définition des objectifs du projet) : permet d’évaluer l’impact 

de choix stratégiques sur le travail 

- l’élaboration de repères pour la conception 

- l’élaboration de scénario de simulation 

- simulation lors de la réception 

- évaluation de la méthode par les situations effectivement anticipées après 

démarrage 

- enrichissement des bibliothèques de situations 

Duarte & 

Lima (2012) 

Utilisation des configurations d’usage basées sur les bonnes pratiques de conception (alimentées par 

des approches « human factors » de la conception) et l’expérience des utilisateurs. 

 

Les configurations d’usage se caractérisent par : 

- les opérateurs 

- l’objet de leur action 

- l’intention poursuivie 

- les modes opératoires 

Les configurations d’usage sont moins détaillées que les SACs mais ont 

l’avantage d’être davantage appréhendables par les acteurs de la 

conception selon les auteurs. Les configurations d’usage sont similaires 

aux objets intermédiaires en raison de cette réappropriation et du 

développement des représentations des acteurs du projet. Des SACs 

précisent peuvent venir détailler les configurations d’usage sur des étapes 

aval du projet. 
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- les éléments contextuels 

La similitude avec les SACs est forte. Une des différences est une plus grande prise en compte de 

l’activité par les modes opératoires dans les configurations d’usage alors que les SAC cherchent à 

extraire l’activité par les objectifs poursuivis pour la rendre projetable. 

 

Les auteurs précisent que les configurations d’usages rejoignant les SACs comme les approches 

instrumentales (Pascal Béguin, 1994; Rabardel, 1995) sont inspirés du modèle opérant décrit par Alain 

Wisner suggérant de décrire les situations réelles pour en extraire des solutions « des modèles de la 

situation qui soient représentatifs des aspects essentiels du réel, qui permettent des mesures objectives 

et qui sont susceptibles de conduire à des solutions efficaces » 

Van 

Belleghem, 

(2018) 

A propos du paradoxe de l’ergonomie de conception, dont les SACs doivent permettre de concevoir 

une activité future à partir d’un existant aux propres déterminants non transposables, l’auteur apporte 

les précisions suivantes pour préciser la notion de SACs 

« La SAC peut ainsi être comprise comme une instanciation particulière de ces trois composantes à 

un moment donné (un événement X dans un contexte X conduisant à la mobilisation d’une logique 

d’action X) et dont l’activité (sous une forme X) rend compte. » 

La formalisation donnée à ces SACs, supports à l’élaboration de scénarii pour la simulation donne une 

place importante à la logique d’action qui avec les scénarii d’évènements et les scénarii de 

prescriptions, constituent les trois piliers de la simulation. Cette simulation va conduire à la 

construction de critères 

« L’ergonome peut ainsi identifier des SAC lors de ses observations (SAC 

actuelles X, Y Z…) et les décomposer en données élémentaires pour 

anticiper des SAC futures en en faisant varier les différents paramètres 

sous forme de scénarios » 

Tableau 22. Synthèse des caractéristiques des SACs pour la conception 
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Annexe B : Extraits de situation de travail pour les entretiens et 

restitutions 
 

Lors de l’entretien de confrontation avec l’opérateur de l’entreprise A de caoutchouc, les extraits vidéo 

utilisés étaient les suivants. 

Tableau 23. Situations d'exposition sélectionnées pour l’entretien de confrontation dans l’entreprise A 

Opération Heure Description extrait vidéo de situation de travail 

Pesée de 

charges 

claires 

10 :21 :55 

10 :24 :25 

L’opérateur pèse à partir d’un sac de cellulose éventré, opérateur dans 

nuage de poussières visible, pesée à la pelle puis à la main, semble 

retenir sa respiration (jour 1) 

10 :33 :15 

10 :43 :55 

L’opérateur récupère les poudres dans le bac de l’extraction. Comment 

est organisé l’entretien à l’extraction ? 

11 :00 :30 

11 :02 :10 

L’opérateur pèse des poudres blanches volatiles 

11 :06 :15 

11 :08 :00 

Il ramène une palette avec poudres et huiles pesées : diversité des 

matières première 

11 :26 :30 

11 :31 :35 

L’opérateur tape sa pelle à l’extérieur, va chercher un chariot et 

récupère un bac de poudres sur la route. Il recharge les bacs de 

poudres : acide stéarique, oxyde de zinc actif, anti oxydant (granule), 

puis pèse 

11 :41 :00 

11 :42 :30 

Pèse oxyde de zinc (ZnO), met en marche la ventilation, continue à 

peser ZnO 

10 :02 :05 

10 :05 :00 

Sac de soufre coupé en 2, pesée différente 

09 :45 :55 

9 :47 :30 

Pèse hydroxyde d’aluminium (Al(OH)3) sans ventilation 

(jour 2) 

10 :38 :25 

10 :39 :30 

L’opérateur crache 

14 :47 :21 

14 :51 :00 

L’opérateur pèse du noir de carbone N375 

(jour 1) 
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Pesée de 

charges 

noires 

15 :31 :31 

15 :34 :00 

L’opérateur pèse du carbonate de calcium (CaCo3) 

15 :47 :21 

15 :55 :50 

Se déplace en chariot et pèse Kaolin 

16 :57 :29 

17 :03 :00 

Pèse noir de carbone Durex 0 Orion 

(jour 2) 

17 :10 :24 

17 :13 :30 

Change le big bag 

16 :37 :40 

16 :42 :20 

Pèse poudre blanche inconnue, difficulté à sortir poudres, puis borate 

de zinc. Faire commenter pictogramme 

16 :20 :24 

16 :23 :40 

Pèse hydroxyde d’aluminium 

Mélange 19 :07 :45 

19 :10 :00 

Chute de mélange. L’opérateur passe ensuite le balai sous le mélangeur 

(jour 1) 

19 :17 :13 

19 :19 :20 

Chute de mélange, puis l’opérateur ramasse le caoutchouc tombé dans 

bac de récupération 

20 :10 :05 

20 :11 :10 

Chute de mélange et s’y prend à plusieurs reprises pour faire passer 

lanière de caoutchouc 

20 :26 :15 

20 :29 :00 

Passe le balai, devant et derrière le mélangeur et jette les déchets dans 

le bac 

20 :34 :05 

20 :35 :20 

Chute de mélange et attrape caoutchouc avec crochet 

18 :05 :07 

18 :06 :00 

Chute de mélange 

(jour 2) 

18 :54 :07 

18 :55 :30 

Problème entrainant arrêt machine, ramasse morceau de caoutchouc 

tombé à l’extérieur 

19 :29 :42 

19 :30 :10 

Allume ventilateur, chute de mélange 

20 :03 :50 

20 :06 :00 

Nettoie le bac de récupération, présence de beaucoup de poudres… 
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Lors de l’entretien de confrontation avec l’opérateur de l’entreprise B d’aéronautique, les extraits vidéo 

utilisés étaient les suivants. 

Tableau 24. Situations d'exposition sélectionnées pour l’entretien de confrontation dans l’entreprise B 

Opération Heure Description extrait vidéo de situation de travail 

Fabrication 

additive 

série 

9 :17 :53 

9 :21 :00 

L’opérateur aspire le plateau avec les nouvelles pièces  

(évaluation préalable) 

9 :25 :12 

9 :26 :00 

Bascule le plateau et tape avec marteau pour faire tomber les poudres 

10 :07 :42 

10 :09 :00 

Utilise la soufflette, relève la vitre de la hotte qui gêne 

9 :16 :55 

9 :21 :00 

Opérateur série aspire plateau, renverse le plateau et le transfert sous 

la hotte, finit d’aspirer les poudres de l’imprimante 

(évaluation approfondie) 

9 :37 :05 

9 :42 :00 

L’opérateur renverse le plateau et souffle les pièces sous la hotte, puis 

soulève la vitre pour finir 

10 :41 :37 

10 :43 :10 

L’opérateur règle le plateau, ouvre à un visiteur et déplace l’aspirateur 

encombrant à son poste 

13 :49 :59 

14 :02 :15 

Arrose filtre 500h, difficulté à sortir le filtre car espace exigu, 

l’emballe avec difficulté, collègue apporte scotch, emballe 2nd filtre 

14 :07 :05 

14 :08 :45 

Aspire partie supérieure du réceptacle filtre avec poussières visibles 

14 :16 :24 

14 :20 :00 

Récupère flacon de poudres avant extraction puis tape sur tuyau 

d’extraction de la machine et aspire les poudres qui tombent 

Fabrication 

additive 

proto 

8 :44 :52 

8 :46 :00 

Utilise une raclette pour récupérer les poudres puis l’aspirateur 

8 :53 :32 

8 :54 :00 

Les poudres tombent du racleur lors de son entretien 
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9 :06 :02 

9 :10 :00 

Tape avec marteau derrière la machine au niveau des bacs de 

récupération de poudres, les poudres tombent dans l’enceinte de la 

machine 

9 :17 :12 

9 :22 :30 

Récupère les poudres pour tamisage à partir du premier bac, puis du 

second 

9 :46 :17 

9 :50 :00 

Change les flexibles du tamis. L’opérateur s’y prend à plusieurs 

reprises 

9 :58 :12 

10 :00 :00 

Aspire au niveau du bas du flexible, enlève hublot du tamis. Des 

poudres visibles sortent 

10 :48 :57 

10 :54 :00 

Démonte le réservoir et transvase les poudres à la main pour recharger 

la machine 

Nettoyage 

local 

fabrication 

additive 

15 :34 :20 

15 :35 :45 

L’opérateur passe l’aspirateur 

15 :40 :05 

15 :42 :00 

L’opérateur nettoie le haut de la hotte 

15 :59 :10 

16 :00 :30 

Nettoie quelques surfaces du local en hauteur 

16 :05 :10 

16 :06 :10 

Remet sa ceinture filtrante en place 

16 :13 :20 

16 :14 :00 

Nettoie dessus de la machine SLM 

16 :15 :35 

16 :16 :30 

Nettoie dessus d’une armoire encombrée 

16 :50 :53 

16 :52 :00 

Finit de nettoyer à l’aspirateur entre les poubelles de récupération de 

filtres 

17 :07 :00 

17 :12 :00 

L’opérateur enlève ses EPI et nettoie le matériel de nettoyage 
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Les extraits articulant vidéo et mesure en temps réel utilisés lors des restitutions et transmis à 

l’entreprise A de caoutchouc, sont présentés dans le tableau ci-dessous. Le montage réalisé avait une 

durée totale de 34 minutes et 46 secondes. 

Tableau 25. Situations d'exposition associant vidéo et mesure (VEM) sélectionnées pour les restitutions 

dans l’entreprise A 

Opération Heure Description extrait VEM de situation de travail 

Mélange 19 :16 :58 

19 :20 :36 

Chute de mélange, puis l’opérateur ramasse le caoutchouc tombé dans 

bac de récupération (jour 1) 

19 :26 :08 

19 :26 :52 

Ramasse projections issues de la chute du mélange, puis mélange 

20 :38 :20 

20 :39 :55 

Chute du mélange. L’opérateur si prend à plusieurs reprises pour faire 

passer la lanière dans les cylindres 

20 :41 :45 

20 :43 :11 

Transfère caoutchouc sur la ligne. Le mélange chute ensuite 

18 :08 :44 

18 :09 :20 

Transfère caoutchouc sur la ligne  

(jour 2) 

19 :04 :07 

19 :04 :48 

Transfère caoutchouc sur la ligne 

Pesée de 

charges 

noires 

14 :55 :02 

14 :58 :01 

Opérateur pèse plusieurs sacs de noir de carbone  

(jour 1) 

15 :22 :15 

15 :23 :22 

Pèse CaCo3 

15 :50 :49 

15 :52 :07 

Pèse Kaolin avec un seau. Aérosol visible 

16 :20 :24 

16 :22 :27 

Pèse plusieurs sacs d’Al(OH)3  

(jour 2) 

16 :40 :22 

16 :42 :20 

Pèse plusieurs sacs de borate de zinc 

16 :52 :14 

16 :53 :10 

Nettoie le poste avec balais 

17 :00 :12 Pèse noir de carbone 
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17 :01 :00 

17 :10 :20 

17 :13 :44 

Change big bag de noir de carbone, puis pèse sacs de noir de carbone 

Pesée de 

charges 

claires 

10 :32 :57 

10 :37 :30 

Se nettoie avec la soufflette et récupère seul les poudres de la première 

extraction (jour 1) 

10 :40 :55 

10 :44 :00 

Récupère les poudres de la seconde extraction avec agent de maîtrise 

11 :41 :00 

11 :43 :29 

Pèse ZnO, met en marche la ventilation, continue à peser ZnO 

9 :47 :42 

9 :49 :11 

Pèse CaCo3 sans ventilation 

 

Les extraits articulant vidéo et mesure en temps réel utilisés lors des restitutions et transmis à 

l’entreprise B d’aéronautique sont présentés dans le tableau ci-dessous. Le montage réalisé avait une 

durée totale de 22 minutes 28 secondes. 

Tableau 26. Situations d'exposition associant vidéo et mesure (VEM) sélectionnées pour les restitutions 

dans l’entreprise B 

Opération Heure Description extrait VEM de situation de travail 

Fabrication 

additive 

série 

9 :14 :28 

9 :18 :50 

L’opérateur aspire les poudres du plateau contenant les pièces 

fabriquées, renverse le plateau et le transporte le plateau sous la hotte 

9 :32 :32 

9 :37 :43 

Tape avec le marteau sur le plateau retourné pour faire tomber les 

poudres, puis souffle le plateau (sous la hotte) 

9 :39 :57 

9 :41 :00 

Relève la vitre pour terminer le soufflage de la pièce et accéder à 

certaines zones, puis souffle toujours avec la soufflette sur ses gants 

14 :07 :05 

14 :08 :45 

L’opérateur emballe les filtres usagés dans des sacs plastiques 

antistatiques, puis les introduits dans un carton fermé avec du scotch 

14 :10 :03 

14 :10 :35 

Aspire partie supérieure du réceptacle filtre avec poussières visibles 

Fabrication 

additive 

proto 

8 :44 :28 

8 :45 :25 

Utilise une raclette pour récupérer les poudres puis l’aspirateur 

9 :17 :25 Récupère les poudres pour tamisage à partir du premier bac 
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9 :19 :39 

9 :21 :44 

9 :22 :29 

Récupère les poudres du second bac 

9 :46 :14 

9 :47 :05 

Prépare le tamis avec les flexibles correspondants à la poudre utilisée 

pour la fabrication 

10 :07 :23 

10 :08 :03 

Observe par le hublot (sans la vitre) le tamisage avec une lampe 

électrique 

10 :49 :09 

10 :53 :59 

Démonte le réservoir de poudre et transvase les poudres tamisées à la 

main pour recharger la machine 

Nettoyage 

local 

fabrication 

additive 

15 :39 :41 

15 :40 :16 

L’opérateur nettoie le haut de la hotte avec des lingettes à partir d’un 

escabeau 

15 :34 :45 

15 :35 :47 

Nettoie la partie inférieure de l’équipement utilisé pour tamiser et le 

sol à proximité. L’aspirateur est utilisé 

15 :53 :46 

15 :54 :36 

Nettoie à la lingette sous la table de la pièce de tamisage 

16 :11 :43 

16 :13 :56 

Nettoie le dessus de la machine SLM 

16 :15 :46 

16 :16 :08 

Nettoie le dessus d’une armoire encombrée 
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Annexe C : Préconisations pour une meilleure évaluation des 

expositions aux nanoparticules 
 

Sur la base de l’analyse des documents proposant des stratégies d’évaluation de l’exposition aux 

nanoparticules (voir chapitre 8), des connaissances produites par la mise en œuvre de notre méthode en 

entreprise (voir chapitre 9 et 10), il nous est possible d’établir des préconisations en matière de stratégie 

d’évaluation des expositions aux NPs. Ces préconisations doivent renforcer le recueil de l’information 

contextuelle, la stratégie de mesurage à proprement dite et l’analyse de l’activité des opérateurs.  

L’approche proposée est illustrée par la figure 78. Il s’agit d’une approche à cinq niveaux. 

 

Figure 78. Logigramme général de la stratégie d’évaluation des expositions professionnelles aux 

nanoparticules  
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La structuration de la démarche passe par une reformulation des besoins en termes de compréhension 

de l’exposition des acteurs concernés. Plusieurs instances dans l’entreprise peuvent être utilisées 

comme le comité social et économique (CSE). Dans d’autres cas, il peut être nécessaire de développer 

de nouveaux espaces de discussion où sont rassemblés les acteurs à l’origine de la demande, les 

membres de l’encadrement ou encore les opérateurs. La construction sociale de la démarche revient à 

préparer les conditions de réalisation du projet avec l’entreprise. Les étapes suivantes de la démarche 

sont à planifier dès cette première étape. 

1 - Collecte d’information : à travers une recherche bibliographique, des entretiens et accord avec les 

acteurs de l’entreprise sur les attentes mutuelles et les documents de gestion des risques liés aux NPs.  

2 - Evaluation préalable : l’objectif de cette étape est d’identifier les situations d’exposition à travers la 

recherche des sources d’émissions de particules. Pour cela, cette étape repose sur la mise en œuvre de 

mesures en temps réel dans l’atelier et une description des activités, de l’environnement de travail et 

des postes ciblés avec l’entreprise. Une compréhension des flux d’air doit être réalisée à l’aide de 

fumigènes et d’une description de l’aéraulique. Des échantillons de matériaux peuvent être transmis 

aux laboratoires afin d’en déterminer le caractère nanométrique ; 

3 - Evaluation approfondie : cette étape va permettre une évaluation quantitative de l’exposition au 

travers de mesures de l’aérosol et d’analyse de l’activité. La stratégie est organisée autour de trois points 

de mesurage simultanés : individuel au plus près des voies respiratoires de l’opérateur (Opérateur) ; et 

de référence, fixes et éloignés caractérisant l’aérosol de fond (Fond). Dans notre contexte, les 

instruments proposés (voir tableau 27) ont fait l’objet d’études d’inter comparaison et de retour 

d’expérience des partenaires. La combinaison choisie vise les métriques nombre, surface alvéolaire 

déposée et masse de l’aérosol au cours du temps, renseigne sur la distribution granulométrique et la 

composition chimique de l’aérosol, la morphologie des particules et les éléments constitutifs. En temps 

réel, les limites de détection vont de 0,01 µm à 0,7 µm pour le DiSCmini permettant d’enregistrer une 

concentration en nombre, et de 0,1 µm à 10 µm (réglable) pour le PDR 1500 afin d’enregistrer une 

concentration en masse. En intégré, les prélèvements visent les fractions alvéolaires et inhalables dites 

conventionnelles jusqu’à la fraction ultrafine (<0,25 µm) avec l’impacteur Sioutas. Enfin, Plusieurs 

instruments identiques ont été déployés par point de prélèvement afin de réaliser une comparaison. Les 

instruments doivent faire l’objet d’une maintenance et calibration annuelle régulière. En parallèle des 

mesurages, un enregistrement vidéo de l’activité est à réaliser afin de synchroniser grâce au logiciel 

CAPTIV la vidéo, les mesures en temps réel et l’enregistrement de la fréquence cardiaque et 
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ventilatoire. Un découpage de l’activité en actions réalisées par l’opérateur est mené. Ce découpage 

permet ainsi d’associer des actions aux niveaux d’exposition. Le temps de réponse des instruments en 

temps réel (moins de 10s) autorise un découpage de ces activités de travail sur de courtes durées, 

contribuant à obtenir une caractérisation de l’exposition sur des périodes plus précises que les « phases 

de l’activité », davantage répandues en ergonomie ou hygiène industrielle. 

4 - Présentation des résultats à l’entreprise : elle peut se faire lors d’entretiens (avec les opérateurs, 

l’encadrement…), en groupe de travail ou en restitution. La présentation renforce la contextualisation 

et la compréhension des résultats d’évaluation. Les explications données par les acteurs de l’entreprise 

(en particulier les opérateurs et les préventeurs) contribuent à analyser les expositions et la co 

construction de nouvelles mesures de prévention. Lorsque des situations d’exposition sont identifiées, 

la discussion doit s’orienter entre les situations d’exposition caractéristiques actuelles (SECs) et les 

situations futures probables (SACs). 

5 - Mise en place des mesures de prévention et évaluation : l’objectif de cette étape est de concrétiser 

les pistes d’actions discutées à l’étape précédente et évaluer l’efficacité des mesures de prévention. 

Pour cela, les acteurs de l’entreprise ou extérieurs s’appuient sur les résultats d’évaluation de 

l’exposition afin d’implémenter des actions. Il s’agit d’agir sur les déterminants des situations 

d’exposition identifiés. Une fois les nouvelles mesures en place, une évaluation d’étape 2 ou 3 est à 

réaliser de manière régulière. Dans notre travail, l’entreprise était autonome sur cette étape de mise en 

œuvre d’actions de prévention encore en cours lors de la rédaction de la thèse. A ce niveau, un projet 

de conception peut être déroulé, associant la mise en œuvre de simulations de nouveaux scénarii de 

travail, tenant compte des SECs actuelles à maîtriser. 

 

A partir du retour d’expérience de notre thèse concernant les informations nécessaires pour comprendre 

et évaluer les expositions professionnelles aux NPs, des outils opérationnels sont présentés dans le 

tableau 27. 
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Tableau 27. Outils pour évaluer l’exposition aux nanoparticules 

 

A
E

R
O

S
O

L
 

  Outil Caractéristique Position 
T

e
m

p
s 

r
ée

l 

Chargeur par diffusion 

DiSCmini® 

Concentration en nombre (et surface), 

diamètre moyen 
O / F 

Photomètre 

PDR 1500® 

Concentration en masse O / F 

In
té

g
r
é 

Impacteur en cascade 

(Sioutas®) / Conventionnel 

(GK 2.69®) 

Composition chimique, concentration en 

masse, fonction de la taille des 

particules. ICP MS / CO+CE 

O / F 

MPS / Particlever Composition chimique, forme, taille. 

MET/MEB EDX 
O / S / F 

O
P

E
R

A
T

E
U

R
 Capteur physiologique Fréquence cardiaque et respiratoire O 

Caméra  

Sony HDR CX 450®, 

GoPro…  

Phases de l’activité, fonctionnement du 

process, co activités, informations 

contextuelles 

O 

 

Concernant l’information contextuelle, la figure 79 présente ce qui pourrait être intégré à une stratégie. 

Le contenu de cette figure repose sur des travaux antérieurs (Woskie et al., 2010 ; Tielemans et al., 

2008 ; Schneider et al., 2011 ; Daniellou, 2005 ; Leplat & Cuny, 1977) décrivant des informations 

communes pour une meilleure caractérisation de l’exposition. Des « micro-déterminants » influençant 

directement l’activité du travailleur ou l’aérosol sont présents au niveau de la situation de travail. Des 

« macro-déterminants » plus éloignés, influençant des « micro-déterminants » de la situation de travail 

sont présents au niveau de l’entreprise.  
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Figure 79. Information contextuelle macroscopique et microscopique requise pour une stratégie 

opérationnelle. Adapté de Woskie et al. (2010), Schneider et al. (2011), Tielemans et al. (2008), Leplat & 

Cuny (1977) 

L’information contextuelle est à collecter dès le début de la mise en œuvre de la stratégie et lors des 

différentes étapes, que ce soit par la collecte de documents de sécurité, des entretiens avec le personnel 

des entreprises : opérateurs, encadrement, préventeurs, responsable R&D (étape 1) ou des observations 

lors de l’évaluation préalable ou approfondie (étape 2 et 3). La présentation des résultats avec le 

personnel de l’entreprise (étape 4) est un moyen supplémentaire de renseigner l’information 

contextuelle. L’accès à ces informations nécessite de s’intéresser au travail réalisé et son contenu, son 

organisation et ses moyens techniques afin de disposer d’informations complètes sur les scénarii 

d’exposition. Afin de faire le lien avec les SECs, l’intérêt de cette forme de description de l’exposition 

est d’intégrer les informations contextuelles, potentiels déterminants de l’exposition. La constitution de 

scénarii passe par l’assemblage de plusieurs SEC successivement. 
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Annexe D : Une proposition de définition de l’exposition 

professionnelle 
 

A partir de notre cadre théorique et des recherches interventions menées dans les entreprises, une 

diversité de manières d’appréhender l’exposition apparait. Des approches se focalisent sur la 

description de polluants présents dans un environnement de travail (paradigme hygiéniste) quand 

d’autres vont chercher à décrire des activités se déroulant en présence de polluant (paradigme de 

l’ergonomie). Certaines disciplines comme l’ergonomie, l’expologie ou l’épidémiologie vont chercher 

à intégrer des déterminants de l’exposition à une échelle macro quand d’autres vont se concentrer sur 

des déterminants micros de l’exposition (hygiène industrielle et ergonomie notamment). Malgré la 

diversité de ces approches, des similitudes et points d’intérêt favorisent les bases d’une définition 

partagée applicable dans un contexte d’exposition aux NPs.  

Nous proposons la synthèse de définition de l’exposition suivante, influencée par celle de Brouwer et 

al. en 2009 : 

L’exposition est la rencontre entre un polluant et un travailleur au niveau d’une surface de contact 

(Zartarian et al., 2004) dans une situation de travail dynamique (Lioy et al., 2005). Cette exposition se 

caractérise par l’intensité à laquelle un polluant est présent (par exemple, la concentration dans l’air 

d’un aérosol nanométrique) pendant une période de temps pertinente en termes d’effets sur la santé 

(Ramachandran et al., 2011) (par exemple, sur 15 minutes ou 8 heures) ou représentative d’une tâche 

réalisée (Brouwer et al., 2012). Le polluant à l’origine de l’exposition va ainsi se situer à une zone de 

contact, interface entre l’environnement de travail et le corps d’un opérateur, au niveau des voies 

respiratoires, de la surface cutanée, ou de la voie d’ingestion. L’exposition peut se produire de manière 

directe, lors du contact avec une source de polluant au cours de l’activité, ou indirecte, lorsque la 

rencontre avec l’opérateur a lieu à partir d’une surface contaminée (matériel, vêtements…) (Garrigou, 

2011 ; Lacroix et al., 2011) ou suite à la remise en suspension de poussières. 

D’après notre travail, l’exposition va pouvoir être modulée par trois facteurs potentiels à prendre en 

compte dans l’évaluation : l’activité de travail, l’aérosol, et l’information contextuelle (incluant le 

procédé et les phases de fonctionnement du process, les caractéristiques du poste de travail et de son 

environnement, les outils utilisés, l’organisation du travail ainsi que les procédures et les consignes, les 

équipements de protection, la coactivité, les sources d’émission secondaire, la politique de prévention 

et la culture de sécurité…). Les informations contextuelles peuvent concerner des dimensions 



 

441 

 

techniques, humaines et organisationnelles en lien avec le travail. Ainsi, afin d’évaluer l’exposition par 

inhalation, il va falloir être en mesure de décrire l’aérosol présent au niveau des voies respiratoires de 

l’opérateur ainsi que l’activité de travail réalisée. Chaque situation d’exposition étant par nature 

dynamique, des variations des caractéristiques de l’aérosol nanométrique et de son comportement dans 

l’air, comme des variations de l’activité de travail ont lieu. L’enjeu de caractériser les interactions entre 

l’opérateur et le polluant ainsi que les facteurs conditionnant cette exposition reste peu abordé dans la 

littérature, mais apparait comme un critère pour une évaluation compréhensive des expositions. 

La caractérisation d’un aérosol est réalisée par des mesurages associés à des analyses physico 

chimiques. Une métrique pertinente en fonction de la nature de l’aérosol nanométrique (et des 

déterminants toxicologiques pouvant induire des effets sur la santé) doit être utilisée. Des prélèvements 

surfaciques sont à envisager pour caractériser les possibles expositions cutanées (Eastlake et al., 2016) 

directes ou suite à un contact indirect. L’intégration de l’information contextuelle à cette évaluation 

pour caractériser l’ensemble des facteurs (Debia et al., 2017) pouvant moduler l’exposition est un 

élément clé souvent absent de la littérature (voir chapitre 8). Finalement, l’analyse de l’activité de 

travail de l’opérateur doit générer des informations sur les phases de l’activité réalisée ainsi que 

l’intensité physique de l’activité de l’opérateur au cours de cette exposition. Chaque opérateur présente 

des variabilités individuelles se manifestant dans la réalisation du travail. L’analyse de l’activité est 

également un moyen de comprendre les variabilités de cette activité et les causes qui conditionnent 

cette activité (Daniellou, 2005) influençant potentiellement l’exposition (Andersson & Rosén, 1995) et 

la contamination (Mohammed-Brahim & Garrigou, 2009) notamment par la prise en compte des 

variabilités physiologiques (températures cutanées et fréquence cardiaque). Au-delà d’une vision de 

l’opérateur cible de l’exposition (Dos Santos, 2002), une hypothèse en consolidation est que l’opérateur 

va aussi pouvoir être un acteur à part entière de son exposition (Garrigou, 2011). 

Afin d’être le plus exhaustif possible, l’évaluation de l’exposition aux nanoparticules doit ainsi générer 

des informations sur les trois items activité de travail, aérosol, et information contextuelle. Cette 

évaluation de l’exposition peut s’appuyer sur des données qualitatives et quantitatives pour chacun des 

trois items. 

La modélisation présentée en figure 80 intègre ces caractéristiques de l’exposition. Cette représentation 

s’appuie sur les modèles initialement proposés par Tielemans et al. (2008) puis Schneider et al. (2011), 

Garrigou (2011) ainsi que Woskie, Bello, Virji, & Stefaniak (2010). Ce schéma reprend également les 
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dernières recommandations de l'OCDE (2015), de Bekker, Kuijpers, Brouwer, Vermeulen, & Fransman 

(2015) et du CEN (2018). 

 

Figure 80. Modélisation de l'exposition et éléments à caractériser dans l'évaluation de l'exposition aux 

nanoparticules 
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Understanding exposure situations to nanoparticles by integrating work 

activity with measurement: towards a construction of prevention 

Abstract 
The recent development of nanotechnologies has led to potential exposures to nanoparticles in a variety 

of workplaces. A better understanding of occupational exposures to nanoparticles represents a major 

stake for prevention stakeholders. These exposures require an overhaul of, and perhaps a break from 

traditional metrology and prevention approaches, as they are challenged by the particular characteristics 

of nanoparticles. In this context, this thesis focuses on the development of a transdisciplinary 

methodology integrating work activity analysis with measurement in order to produce knowledges on 

exposure to nanoparticles and its control.  

From the construction and the validation of a methodology between specialists in nanoparticle 

measurement, epidemiology and ergonomics, our results follow three axes. 1) The systematic review 

of the literature on current recommendations for assessing occupational exposures to nanoparticles 

highlights the existence of 23 documents focusing on the measurement of manufactured nanoparticles 

only, excluding nanoparticles emitted unintentionally by some industrial processes. In addition, these 

recommendations for preventionists must evolve to take better account of work activity and become 

operational. 2) The exposure assessment method developed in this thesis work is based on the 

mobilization of the company's stakeholders to gather information on potential exposure situations. 

Then, real-time as well as time averaged aerosol measurements, accompanied by heart rate recording, 

were synchronized with videos of work situations. A breakdown at different time scales, at the work 

activity stage or in more detailed action carried out by the operator, revealed real exposure situations 

to nanoparticles, and characterized the associated exposure levels, taking into account the physical 

intensity of the work. 3) We show that discussions with operators during confrontation interviews 

involving real-time measurement synchronized to videos of the work activity, made it possible to make 

these exposure situations and their determinants visible, in the form of “typical exposure situations”. 

Presenting the results in association with the work activity analysis in the companies contributes to 

understanding and questioning the regulated safety practices to make them change. It is through these 

collective exchanges that the determinants of exposure are discovered, allowing to the company’s 

stakeholders to improve exposure control. The use of exposure situations is also a means of influencing 

design projects by transferring requirements for conception or prevention. It therefore becomes possible 

to expand exposure assessment to nanoparticles and contribute to collectively build safety within 

innovation. 
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Comprendre les situations d’exposition aux nanoparticules par l’intégration 

de l’activité de travail à la mesure : vers une construction de la prévention 

Résumé 
Le récent développement des nanotechnologies induit des expositions potentielles aux nanoparticules 

dans une diversité de milieux professionnels. Une meilleure compréhension des expositions représente 

alors un enjeu essentiel pour les acteurs de la prévention. Ces expositions nécessitent d’enrichir, voire 

de rompre avec les approches classiques de métrologie et de prévention, remises en question par les 

propriétés particulières des nanoparticules. Dans ce contexte, notre thèse propose le développement 

d’une méthodologie transdisciplinaire intégrant l’analyse de l’activité à la mesure afin de produire des 

connaissances sur l’exposition aux nanoparticules et sa maîtrise dans les entreprises concernées.  

A partir de la construction et de la validation d’une méthodologie par des spécialistes de la mesure des 

nanoparticules, de l’épidémiologie et de l’ergonomie, nos résultats s’orientent autour de trois axes. 1) 

La revue systématique de la littérature des préconisations actuelles pour évaluer les expositions 

professionnelles aux nanoparticules met en avant l’existence de 23 documents centrés principalement 

sur la mesure des nanoparticules manufacturées sans s’intéresser aux nanoparticules émises non 

intentionnellement par certains procédés industriels. Par ailleurs, ces recommandations à destination 

des préventeurs doivent évoluer pour une meilleure prise en compte de l’activité de travail et devenir 

opérationnelles. 2) La mise en œuvre de la méthode d’évaluation de l’exposition élaborée dans ce travail 

de thèse s’est basée sur une mobilisation des acteurs de l’entreprise pour collecter des informations sur 

les situations potentielles d’exposition. Ensuite, des mesurages en temps réel et intégrés des particules, 

accompagnés d’enregistrements de la fréquence cardiaque ont été synchronisés à des vidéos de 

situations de travail. Cela a permis un découpage à différentes échelles temporelles, en phase de 

l’activité ou en action détaillée de l’opérateur, conduisant à révéler des situations d’exposition réelles 

aux nanoparticules, et à caractériser des niveaux d’exposition intégrant l’intensité physique, apportant 

une contribution à l’hygiène industrielle et à l’ergonomie. 3) Nous montrons que les échanges avec les 

opérateurs lors d’entretiens de confrontation aux vidéos et mesures synchronisées, permettent de rendre 

visibles ces situations d’exposition et leurs déterminants, sous forme de « situations d’exposition 

caractéristiques ». Cette présentation des résultats en lien avec l’analyse de l’activité, contribue à 

comprendre et mettre en perspective les pratiques de sécurité formelles pour les faire évoluer. C’est par 

ces échanges collectifs que les déterminants de l’exposition sont découverts, ce qui permet aux 

différents acteurs de renforcer la maîtrise de l’exposition. L’usage des situations d’exposition est aussi 

un moyen d’agir au sein des projets de conception en transférant des repères pour la conception et la 

prévention. Il devient alors possible d’enrichir les évaluations de l’exposition aux nanoparticules et 

contribuer à la construction collective de la sécurité dans l’innovation. 
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